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A LA REYNE

ADAME,

Ces anciennes pieces de la Navigationes

du Commerce Maritime , tant Françoifes

qu'Eſtrangeres., reconnoiſent qu'elles sont

obligées naturellement , par leurplus puiſ

fante Loy , de ſe profterner aux pieds de

VOSTRE MAIESTE ,
pour. j

faire les foumißions de l'Ordonnance ,

requerir húmblement leur congés et le

Pare-port neceſſaire , auant qu'entrepren

drela navigation qu'elles ſe propoſent de fai

re en l'eſtime& au feruice de vos ſujets.

Laconnoiſance qu'elles ont des obſerua.



tions de la Marine les aſſeure , que la fu

perieure partie du Ciel, o principalement

L'ESTOILEDELA MER , eft touſiours

fauorable aux Nauigans : Que tous les ora

ges, e les témpeſtes qui les peuuent pouffer

en deſaſtre font ſublunaires ,Etiennentde

la partie inferieure del'Vniuers.

De forte que VOSTRE MAIESTE

eſtant au monde ( tantpar illuſtre Naiſsance,

par merite fans pair , quepar entiere poffeßion

en proprieté de toutes les vertus & fortunes

Royalesau fupreme degré) eſgale en compa

raiſon , en tous fensà l'Eftoile ſalutaire

de la Mer , qui tient le Piuote le Timon

du Monde , fouz laquelle les Aftres, les

plus hautes Conftellations s'inclinenttous les

jours, pour luy rendre continuellement leurs

Soumißions, Egles homages ordinaires,

Cette obferuation a donné courage à ces

pieces d'entreprendre l'adreſſe de leur route

fouz l'afpe&t de l'Afre fauorable de V. M.

fouzla direction duquel elles ne peuuent s'ef

carter , & n'ont à creindre les mauvais vents,

ou dangers, es les trauerfes inferieures.
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Queji auxrencontres, e ſur lesparages,

Meſſieurs les lug'esSouueráinsen amanı

dět,ou redreſſent quelques articles,c'eſt cequ'il

leur faut, qu'elles defirent, & qu'elles recen

uront à fauear , comme grand"grace esgros

profit. De telle correctionelle's viendront plus

efpurées, les plus capables de ſeruir au pu

blic : Leur venerable Antiquité- rajunira ;

elles en asquerront de la créances de l'au

thorité, ne pafferont plus pourEfrangeres

ou mefconnues.

Aduouant franchement qu'à ce premier

'abord elles en ont beſoin , d'autant qu'elles

s'exibent fort mal equipées: leurs. Deciſions

paroiffront Apocrifes i leur langage trop an

cien reſentant l'air de la Marine femblera

brut, barbare e mal- fonnant; les Notes Es

les humbles raiſonnemens qui les accompani

gnentpour Trucheman, ne font pasà laproie

portion, ny capables de leur fournirle luftre

ou l' Authorité conuenable:

Mais à confiderer que c'eft la condition

e l'ordinaire des gens de merfilsde Neptu

ne d'effre à l'abord -mal veftus , de paroiſtre
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groſſiersog neſpriſables aux filsde la Terre,

leur excuſefera trouuée legitime,fi elles n'ont

peu

B'exhiber autrement , meſmement pour,

eſtre en l'eſtat depouuoir recevoir la politeſſe

de la correction qu'elles defirent es demandent.

Etpour les Notes, leur Interprete qui les

a rapellées des Prouinces eſtrangeres,qui leur,

a fournice leger equipage d'explication , con

fent fort wolontiers debon cæur que quel

que eſprit plus relevé plus habile entrepre

ne de les habillerà la mode. Qu'il s'employe

à faire mieux fur la meſme,oufur diffembla.

ble route: la Felicité du Siecle ,la Regence es

Le Regne les inuite à l'entrepriſe , la paix le.

defire ,le ſujeten eft digne , l'eftude de laNaa

vigation es du Commerce eft excellent : fon

obje &t eft la juſtice Edº ledroictdes gens, l'en

frétien de la ſocieté de tous les diners peuples.

de la terre , et la communication reciproque

e pacifique entreeux des.graces esdesrin

shefes que DIEV leur a departi en particu

lier. Lapratique ou les operations pour en fai

re la queſte , oupour les joindre eftcommander,

à la nature, tirer ſervice de tous les elemens,

1
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difpofer à profit du temps,des vents, des

marées , prendreles proportionsdu Ciel, de la

Terres des Mers , les ranger au petit

pied ſur une carte; exiger en contraindre le

Soleil de deſigner luy meſmefes hauteurs et

fa declinwifonſurle ronde I Alidadedun

Aftrolabe; obliger tout le Ciel d'aidere con

courir à
fauorablementen

certiuementdreffer

kes Routes des
Nanigans; ajuſter.

punktuela

bement furla Regle de
l'Arbuleſtille., ouBas

for gradui Aftronomic les diſtances, egles

approchesd'entre l'Horizonoule Zenith ,quec

le Soleil,les Lignes egle.Pobe
principale

ment obferuer la Majeſté de L'ESTOILE

DE LA MER , à
l'exemple de l'Eſguille

Marine , laquelle quoy
guiñanimée fodreffe

&fe regle
naturellement à l'aſpectde cet aftre

Royal

Mais cequi releue ce noble eftudeplus haua

tement, qui fait
reconnoiffre auecplusd'ef

clat ou
d'aduantage fon excellance eft, qu'il

agrée, e qu'il a trouué grace enuers la plus

Illuftree la plus accomplie Reyne duMond

de,laquelleena
referué, & prinsàSoy lapromo



textion aga l'Intendence. Tout ce qui plaiſtă

far ame.Royale , toutce qu'elle iuge dignede

foy Egʻde fes ſoins particuliers ne peut eſtre

qu'admirable , tres-parfait, fouueraines

ment bon .

C'eſt ce qui fait eſperer a l'Autheur de ce.

Receuildes Vs& Couftumes de la Mer, que

V. M. approuuera l'adreje , e la petite

offrande de fon Labeur: 6s qu'auec ceil oba

tiendra la libertéde prendre port au lieu de

fon Reſte , e de fon bon-heur qui conſiſte en

l'Acquiſition de l'occaſion a fe pouuoirdire, EN

faire reconnoiſtre, que veritablement ilest

De Voftre Majeſté

:

Letres-humble, très-fidelle

& tres-obeiſſantſujet.

CLEIR'AC.



DE L'ISLE
D'OLERON

ET DES
REGLEMENS

SVRNOMMEZ D'OLERON , DES

ORDONNANCES DE VVIS BVY ; ET DES

Reglemeos de la Haoze-theutonique.

'ISLE d'Oleron giſt à dix & ſepe

degrez de longitude , quarante fix

de lacitude , ſuivant l'obſeruation

de Theuer : elle eſt ſciſe en la Pro.

uince de Guyenne, au Dioceſe de

Xaintes , à la hauteur & ſur le tra

uers de la Riuiere de Charante. Pline la nomme

Vliarus, le manuſcrit du College de Foix à Tholo

ſe V larus,Sidonius Apollinaris Olarion. Cetre Iſle

eſt riche en bon & falubre terroir , lequel produit

quantité de bleds , & d'aſſez bon vin : elle foiſon

ne en gibier & venaiſon , principalement de la

pins , & de lievres grandement ruſez de fort plai.

ſante chaſſe: la peſche y eſt copieuſe ,& furtoutel

le eſt feconde en bon ſel. De ſorte que ce fuciadis

lieu de recreation aux Ducs de Guyenne , leſquels

firent baſtir vn chaſteau qui ſubſiſte encor ſus bout,

A
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& le Roy y entretient bonne garniſon ordinaire.

La Reyne Eleonor Ducheſſe de Guyenne con

ceda de beaux & grands priuileges aux habitansdu

Bourg & de l'Iſle , inſerez aux Regiſtres conſeruez

au Treſor des Chartres de la Comptablie de Bour

deaux , au liure corré A, feuillet 191.

Cette Princeſſe eſtant de retour du voyage de la

Terre Sainde , au meſme temps que les Couſtumes

de la mer du Leuant , incerées au liure du Conſulat,

furent en vogue & en credit par tour l'Orient, elle

fit dreſſer le premier project des lugemeos leſquels

furenc incitulez Roole d'Oleron,du nom de ſon Il

le bien aimée , pour ſeruir de loy en la mer du

Ponant , à juger toutes queſtions ſur le fait de la

Nauigation. A ſuite ſon fils Richard Roy d'Angle

terre & Duc de Guyenne , reuenant d'vn ſembla

ble voyage de laTerre Saincte , augmenta la piece

loubs le meſme titre de Roole d'Oleron ; laquelle

piecene tient rien le l’Anglois , le Texte en eſt con

ceu en vieux termes François reſfentans le Gal

con , & nullement le Normand ou l'Anglois. Tou

ces les hypotheſes ſont formées pour le voyagede

Bourdeaux , pour la charge de vios & d'autresmar

chandiſes audit lieu , & pour le tranſport & def

charge à Sainct Malo , à Caen , à Rouën , Ports de

France : & ne dit rien pour la Tamiſe , pour l'An.

gleterre , ou pour l'Irlande.

De ſorte que la piece ſoit par ſon intitulation

.
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de Roole d'Oleron , par ſon langage, ou par ſeshy

potheſes l’aduouë Françoiſe, & nariue de Gaſco.

gne : en quoy le ſçauane Seldenus Anglois ſe flate

& ſe meſconte enſon traitré De Dominio maris, áttri

buant la gloire à ſa Nation de la compoſition de

cette piccc , ſans conſiderer que ce fuť vnc Duchef

ſe & les fils Ducs de Guyenne, leſquels la compo

ferent en Guyenne , pour la Guyenne , & non en

leur Royaume d'Angleterre. Le fieur Moriſor de

Dijon perſonnage de grand merite , & d'excellente

erudition, a forcaccortement refuré & retorqué au

grand aduantage des François , tous les argumens

d'iceluy Seldenus , & notamment celuy cy en ſon

Hiſtoire generale de la marine , au liure 2. chap.

18.

Ces lugemens eſtans reconnus furent approu

vez par les gens de bien qui mettoient à la

mer ,& ſuivant la nature des anciennes & louables

couſtumes ils s'inſinuerent doucement , & prin

drent pied en la luftice ; les François les receurent,

& les obſeruerent comme naturels François , ainſi

qu'apert au troiſieſme volume des Ordonnances

Royaux , compilées par Maiſtre Antoine Fonta

non, ſoubs le titre de l'Admiral ,Rubrique Des Droiets

O Preeminences de Monſieur l'Admiral de France , S.19 .

pag.865. Au liccle dernier le ficur de Bois - Gelin de

la Toille gentilhomme Breton , dreſſa des Com

mentaires ſur iceux, qu'il promet en fon Traité Dm

A 2



4 DE L'ISLE, ET DES IVGEMENS

droict de bris , & des Bref, ou Sceaux ,de mettre en lu

miere. Mais , ou la morç a preuenu & deſtourné

l'effet de ſon loüable deſſein , ou bien les miſeres

des troubles de ſon ſiecle en ont eltouffé, & defro

bé la memoire.

Les Bourgeois de la magnifique ville de VVif

buy en l'Iſle de Gothland ſur la mer Baltique, dreſ

ſerene ſur iceux les Ordonnances & Reglemens

qu'on nommé de VVisbuy : leurs Hiſtoriens Olaus

Magnus , & Ioannes Magous ne l'accordent pas :

ils le porrent plus haut , & diſent que les Ordon

Dances de VVisbuy auoient force de Loy par tous

les Ports , Plages & Mers de l'Europe , juſques au

deſtroit de Gibalcar , qui eſt à l'extremité de l'Eu

sope & d'Afrique.

Mais à conſiderer la ſuitre du temps , & que les

jugemens d'Oleron furent en credit ſoubsles re

gnes de la Reyne Eleonor , & de Richard ſon petit

fils: quand meſme il faudroit prendre & rabaiſſer

la dacce de la compoſition d'iceux au temps de la

deliurance de la coppie imprimée à Rouan , laquel

le eltdaccée de l'an 1266. (ce qui ne ſe doit, comme

a fort bien remarqué le ſuſditSeldenusen ſon trai

té De Dominio Maris , cap. 24.) routefois à le prendre

au plus bas & au plus proche , il eſt euident que de

puis cette année 1266. & en l'an 1288. la magnifi

que ville de VVisbuy n'eſtoit pas encor erigée en

forme de ville , ny ceinte de murailles , flanquée de
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cours ou de baſtions. Que les habitans d'icelle n'e

ſtoient pour lors qu'vne peuplade d'eſtrangers ra

maſſez , leſquels tant s'en faut qu'ils eullent de la

domination au dehors , qu'au contraire ils n'e

ſtoient pas abſolus ep leur ville : mais eſtoient en

queſtion , à l'eſpée & aux couſteaux , comme on

dit , contre les originaires habitans de l'Iſle de

Gothland , deſquels ils vſurpoient les terres. Que

le Roy de Suede Magnus les aduoüa, & les princ en

affe & ion & ſoubs la protection , & lcur permisde

faire Corps de Ville, quelque cemps apres ladite

année 1288. Ioannes Magnus lib.2o . Hiftor. cap. 9. Et

d'abondant que depuis l'eſtabliſſement de la Mo

narchie Françoiſe , les Goths & les Suedes n'ont

eu quoy quereller, ny l'authorité de ſe faire obeïc

ſur les cortes de France. Il eſteuident par toutes ces

conſiderations que les Suedois ſont nos debiteurs

de leurs Reglemens de marine , & qu'ils les cien

nent par emprunt du Duché de Guyeone.

En l'an 1597. les Deputez des villes Hanzeari

ques, qui ſont villes franches & maritimes de l'Em

pire , dreſſerent leurs Reglemens dela nauigation à

Lubek ſur le meſme modele , leſquels ont quelque

legere mariere de plus que les Ordonnances de

V Visbuy , comme auſſi celles de VVisbuy en one

quelque peu plus que le Roole d'Oleron, ce qui

marque l'ancienneté , car le moderne eſt touſiours

plus ample que l'ancien , parla facilité d'adjouſtes

A 3
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fter aux chofes inuantées.

Ces crois pieces qui ont ferui de modelle aux

Reglemens & aux Ordonnances d'Eſpagne ſur le

fait dela marine ; & qui ſont dreſſées ſur l'Ordre,

l'Oeconomie, & la Police des Nauires, & des Equi

pages ( fans laquelle la nauigation ne peut fubfi

ſtec ) s'aduancent à preſent pour faire la premiere

partie des couſtumes dela mer , laquelle s'aſſeurant

de ſon fauorable paſſeport parmi les gens de bien,

eſt accompagnée de la ſeconde partie dreſſée pour

le Commerce naual & les Contracts maritimes : &

de la troilieſme au ſujet de la Iuriſdiction de

la marine , tant pour la paix que pour la guerre.

Et finalement d'un traité avec les reglemens de la

nauigation des Fleuues & Riuieres.Ces trois tours,

ne ſe preſentent pas veſtuës de pourpre , pour

commander & faire la loy , mais comme ſim

ples ſeruantes s'exhibent pour la reccuoir & pour

ſeruir au public : elles ſe reconnoiſſent puiſ

nées de naiſſance & d'authorité , & de beau

coup inferieures au Droic Civil Romain , aux

Ordonnances Royaux , & aux Arreſts des Cours

ſouueraines. Les Empereurs Auguſte & Antonin

les ont ſoubſmiſes à cette condition , comme dic

le I. C. Volufius Macianus, en la loy neufieſme De

lege Rhodia. D'abondant elles ont prins pour inter

prete , & pour leur tenir compagnie , certaines

humbles & legeres notes empruntées pour la pluſ,
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part des picces eſtrangeres peu connues,leſquelles

pieces y ſont citées auec les Ordonnances de l'Ad

mirauté de France ,quelques Textes du Droia , &

des Arreſts & Reſolutions du Palais , pour plus fa

cilement auec cérequipage s'infiouer, & paroiſtre

moins eſtrangeres : Et auec ce ne pretendent paſſer

que pour raiſon eſcrite ſoubs l'adueu & la ban

niere de la ſeule equité, ô la deuë ſoumiſſion, de la

quelle elles n'entendent ſc deuoyer ou departir,

non plus que du deſſein de plaire & de profiter au

public , qui eſt leur but & le lieu de leur selte.

PIECES CIT E'ES OVTRE LES

Authcurs communs , aux portes des Vs&

Couſtumes de la mer.

1 .
Les Regiſtres de la Comptablie de Bourdeaux , contes

nantl'ancien Efat @la Notice des affaires du Du

ché de Guyenne.

Le libre des Boüillons,
contenant

partie des anciens

Priuileges de la ville de Bourdeaux ou Pays de

Guyenne.

3. L'ancienne Couftume de Bourdeaux en langage Gaf

çon .

4. Leges Rbodia,incerées à la fin du ſecond & der

picr Tome , Iuris Greco. Romani , compilé par

Leonclauius,
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S. Les Baſiliques du meſme Leonclauius.

6. Libre de Conſolat tractant des faits Maritims, com

poſé en langage Cathalan , duquel fait men

tion Mornac ſur la loy 9. Delege Rkod .

7. El ordinamento Real, que mandaron recopilar los

Reyes CatholicosDon Fernando yDoña Iſabel deglo

riola memoria , ſurnommé Leyes de la Recopilas

cion .

8. Leyes de Partida.

9. Ordenanças y Cedulas Reales de la nauigacion de

Indias.

10. Fuero RealdeEſpaña.

11. Laberinto de Commercio Terreſtre y Nawal , Autore

Ioan de Heuia Bolaño.

12. Tboech der zee-rechten , qui eſt à dire , Liure des

Statuts ou Loys de la mer , contenant ce qui

s'obſerue en Suede , Gothie , Dannemarc&Ale

magne, auec les Ordonnances de l'Empereur

Charles V. de l'an 1551. & de Philippe ſecond

Roy des Eſpagnes de l'an 1563. données à Bru

xelles pour le Pays- Bas.

1

1
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D ' O LER ON.

1.

Vand on fait vn homme Maiſtre d'yne

Nef ou autre Nauire , & ladite Nef ou

Nauire appartient à pluſieurs compa

gnons,ladite Nef s'en va & depart du pays dontel

le eft, & vient à Bourdeaux ou à Rouen ,ou en autre

pays , & ſe frette d'aller en Eſcoſſe ou en autre

pays eſtráge. Le Maiſtre ne peut mie vendre la Nef,

s'il n'a procuration ou mandement ſpecial des Sei

gneursde la dire Nef : mais s'il a meſtier d'argent

pour les deſpens de la Nef, il peut mettre aucuns

des apparaus en gage par le conſeil des mariniers

de la Nef.

1.
Le titre de Maiffre eſt titre d'honneur, d'experience,

de bonnes mæurs.

Le Maiſtre n'a le powuoir de vendre le vaiſſeau on

B
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10 IVGEMENS

les apparaus ,mais ſeulement peut les engager en cas

de neceffité atteſtée.

3. Maiffre Combourgeois, du Maitre Poftif.

4. En cas d'abus ou de maluerſation le Maiſtre Coma

bourgeois peuteftre chaſſé.

s. Commandement du Maifire, &l'experience qu'il doit

auoir en l'art de piloter.

6. Commandement du Contre -maiffre:

7
Ordre desperſonnes de commandement en l'armée na

uale.

8. Ordre des officiers dans les Nauf oneraires,ou Naui

res en marchandiſe.

Le Gouuernail du Nauire eſt piece ſacrée, qui ne doie

eſtre maniéepar les Garçons ou Gourmetes.

9 .

1 .

M

Aistre ,le titre de Maiſtre eſt titre d'honneur,

d'experience & de bonnes moeurs , Reuerendums

honorem fumit quiſquis Magiftri nomen acceperit , quia hoc voca

bulum ſemper de peritia venit, do in nomine cognofcitur, quid fitde

moribusæftimandum ,Caßiodor. lib. 9.Variarum , Epiftola 6.C'eſt

pourquoy par l'Ordonnance de l'Admirautė 1584. arti

cle 86. & 87. les maiſtres de Nauire auant pouuoic

prendre cerce qualité , doivent eftre examioez & jugez '

capables d'eſtre receus à ce commandement, ElMaeſire de

la Naue, para ſerlo , ha de ſer marinero y examinado. Cedula

· Real del año de 1576. impreffa con las de Indias quarto tome.

Les Ordonnances & Reglemens de la Haoze-theutoni

que , ne deſireot pas ſeulement l'experience ou la capaci

ié, mais auſſi les bonnes moeurs ; de façon que par icelles

il eſt inhibé aux Bourgeois d'introduire, ou prendre dans : 1
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leur bord yn Maiſtre ſans loy fáire exhiber ſon titre , ou

l'enſeignementpar cſcrit de la reception : & d'abondant

il doic juſtifier comme quoy il a fidelement traicé de

temps en temps continué,lesautres Bourgeois qu'il a fer

ni depuis la reception.

Le Maiſtre ou Patron du pauire , quem Græci wisixòd

appellant, cuius fidei nauis concreditur , a toute la diſpoſition &

le commandement en iceluy , l. 1. D. exercitoria actione l.

cui precipuaD. verborum ſignificat.Par cel fi peantmoins , que

le Maiſtre ne peut vendre valablement le corps du vaiſ

ſeau,ny aucuns apparausſans le conſentement ou procu

ration & fpecial mandement des Bourgeois proprietaires,

comme il aeſté jugé par Arreſt du Parlement de Bour

deaux de l'an 1619. cité par Maiſtre Bernard Automne ,

ſur l'article premier de la Couſtume de Bourdeaux , & ce

parla raiſon du S. dernier de la loy Contra iuris D. Paétis

& la doctrine de Mornac ſur la loy 60. D. Procuratoribus,

Mais en cas de neceſſité , & en pays loingtain , le Maiſtre

peut engager aucuns des apparaus , ou prendre deniers

au change & à la groſſe aduenture , ſur leſur le corps & quille

du nauire , par la raiſon de la loy premiere , do toto Titulo

C.fialiena respignori data fit.Minùs autem alienat qui pignori dat,

quàm qui vendit.l.cum non folum .5.5 . C. Bonis que liberis : tou

tesfois il le doit faire par le conſentement ou conſeil des

autres Officiers & mariniers de lon equipage. Ordonnar,

ce de V Visbuy article 1 3. & 15. Ordonnance de Philip

pe ſecond Roy des Eſpagnes de l'an 1563. article 12.

Les Ordonnances de la Hanze cheutonique , prohibent

au Maiſtre , quoy que Bourgeois ou proprietaire en par

tie du 'nauire, non ſeulement de vendre , mais auſſi de

faire aucune ſorte de reparation , achapo d'apparaus , ou

de viatuailles au deſceu des autres Bourgeois , ſi ce n'eſt

en pays eſtranger, & en cas de neceſlice bien & deüe

ment atteſtée ,article 3. 4.5 . & ſuiuans.

B 2
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3. Par la le&ure deſquelles Ordonnances & autres

couſtumes de la mer apert, qu'il ne ſe doit commettre de

Patron ou Maiſtre Poſtif , c'eſt à dire à gages ou louage,

mais il eſt plus aſſeuré que le maiſtre ſoit Combourgeois,

& qu'il ait quelque parten la proprieté do vaiſſeau. Con

ſulat, chap. 47: 50. & 56. La raiſon en cſt declarée au

Guydon citre des Delais , & au titre des Afleurances ſur

corps de Nef: car le mailtre eſtaor intereffé à la proprie

té eſt d'autant plus enclin à la conſeruation d'icelle.l.

Merito D. pro ſocio.

4. Cependant en cas d'abus ou de maluerfarion &

pourcauſe legitime, le maiſtre Combourgeois peureſtre

challé & mis hors par les autres Bourgeois , en luy payant

ſa part qu'il a audit nauire ,& le rembourçant du prix qu'il

l'a acheté ,Ordonnance de la Hanze- iheutonique article

14. Et d'abondant fi cel maiſtre parſonnier pour faire des

plaiſir àſes Combourgeois , ſuppoſe vn acheteur auquel il

feint d'auoir vendu ſa partdu nauire plus qu'elle ne vaut :

les autres Bourgeois la peuueot faire eſtimer , & ſerot prem

ferez à la prendre ſuigant l'eſtimation qui en ſera faite,

faos eſtre cenus de ſuiure le marché feint, & ſuppoſé.

Hanze-theutonique article 53.1.5.b.Ad officium ,C.communi

diuidundo.

5. Ordinairement le Maiſtre prend ſoin de com

mander lesmancuures depuis la pouppe juſques à l'arbre

ou le grand maſt iceluy comprins , & li doit entendre l'art

de piloter ou naviger , pour ſervir de controole au Pilote,

& pour ſurueillerà ſon faict ,y ſiel Maelre no fuere Piloto , es

obligado a lleuar unmarinero dieſtro en la navigacion ,tal quepuca

da regir la naue à falta de Piloto , ſuiuant les ordonnances

d'Eſpagne.

6. Le commandement du Contre -mailtre Proreta

eſt deſpuis l’eſperon ou la prouë juſques au maſt de mi .

laine iceluy comprins.

1

1
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7. Aux armées nauales le General eſt le chef, l'Ad

miral, Viſadmiral, & le Capitan major qu'on nomme

chef d'eſquadre , & dans chaſque nauire de guerre le Ca

picaine eſt le premier , le Pilote eſt le ſecond, lequel pour

l'honneur des ſciences qu'il profeſſe & pratique , eſt touſ.

jours la ſeconde perſonne dans le bord , ſoit en guerre ou

en marchandiſe, à ſuite le Maiſtre qui a le commande

mentſur l'equipage, & le Capicaine & lon Lieutenant ſur

les ſoldats.

8. Aux Naufs oneraires,ou Navires en marchandiſe,

le Maiſtre eſt le premier , le Pilote eſt ſecond, à ſuite le

Contre-mailtre , le Fadeur ou premier marchand , le ſe

cond Marchand , l'Eſcrivain , deux Chirurgiens , deux

Deſpenſiers qui ont l'aconomie des viures, quatre Com ;

pagnons de quartier , leſquels ſont tout aio ſi que les Co

poraux au corps de garde , les Cuiſiniers , Canoniers , les

Boſmans leſquels ont la charge & le ſoin à bien plaſſer,

bien mettre , & remettre les ancres , ce qui eſt dit boffer

l'amore. Mais au demeurant les Canoniers & Boſmans font

le quart & cravaillent aux manœuvres comme les autres

Matelots, toutefois pour cette fondion particuliere , ils

onc quelques gages de plus : apres tous leſquels viennent

le reſte des Matelois , parmi leſquels eſt le Maiſtre de

Chaloupe , & le Gardien qui commande aux Gourme.

tes ou Garçons , leſquels Garçons Mefonaute ſeruent les

Macelots , feruent à la cuiſine, remuent l'offec ou tirent à

la pompe, nettoyent le vaiſſeau,& en effetſont employez

à tout le trauail , ſauf manier le gouuernail , cum nauis ra

pitur vento.Liuiuslib.4. Decadis tertia. Et finalement les Pages

qui ſont jeuocs garçons moindres de dixhuid ans , lel

quels ſervent pour faire les proclamats , & à porter les

commandemens du Maiſtre & des autres Officiers,
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II.

Ito

2

Trem ſi vne nef eſt en vn havre , & elle demeure

pour attendre ſon frer & ſon temps , quand vieno

à lon departir , le maiſtre doit prendre conſeil auec

fes compagnons & leur dire : Seigneurs que vous

haiſte ce temps , que vous ſemblede ce temps , au

cuns y aura qui diront , ce temps n'eſt pas bon , car

il eſt nouuellement venu , & le deuons laiſſer r'are

ſeoir: & les autres diront , le temps eſt bel & bon,

Lors le maiſtre eſt tenu de ſoy accorder auec la plus

grande partie des opinions de ſes compagnons, &

s'il faiſoit autrement & la nef ſe perdoit, il eſt renu

de rendre la nef, ou la ſomme qu'elle ſera priſée s'il

a dequoy,

I.
Le ' maiſtre ne doit rien entreprendre de conſequence

Sans aſſembler ſon equipage en conſeil , o doit ſui

ure la reſolution de la majeurepartie.

I.

CEM

'Eft vne maxime ou loy generale de la mer, que

le Maiſtre ne doit faire ſortir le Nauire du Port,

faire je & ,couper maſt ou chables par bout , ny rien en

trepreodre qui ſoit de conſequence en quelque grand

danger qu'ilſe trouue engagé ou ſurprins ;ſi ce n'eſt pas

l'aduis & conſeil de la majeure partie de l'equipage & des

marchands, s'il en y a dans le bord. Le maiſtre doit tout

aſſembler pour y deliberer, Conſulat chap . 99. & ceor

vnze , VVisbuy article 14. Ordonnance du Roy des El

1
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4.pagnes Philippe ſecond au titre des Acaries , article

Mornac adlegemfecundam . S. ſoconferuatis D.lege Rhodia. La

saiſon eſt , quiajudicium integrum efiquod plurimorum fententijs

comprobatur ,ibienim falus, vbi multorum confilia. Clementina i

deSententia Excommunicat.

III.

[ Tem , ſi yn nauire ou nef ſeperd par forcupe en

aucunes terres en quelque licu que ce ſoit : les

Mariniers ſont cenus delauuer le plus qu'ils pour

sont des biens de ladite nef & des denrées : & s'ils

aydent à les ſauuer , le maiſtre eſt tenu de leur bail

ler leur couſt raiſonnablement à venir en leurs ter

res : & s'ils ont cant fauué pourquoy le maiſtre ce

puiſſe faire , lors ledic maiſtre peur bien engager

des choſes qui ſeront ſauuées à aucun preud-hom

me pour les pouruoir. Que s'ils n'aydent à ſauuer

lerdites choſes , lors ledit maiſtre n'eſt en rien tea

nu à les pouruoir , ainçois il les doit mettre en ſau

uegarde , juſques à tant qu'il ſçache la volonté du

Seigneur, & le doit faire le plus loyaument qu'il

pourra , & s'il faiſoit autrementil eſt tenu à l'aman

der s'il a dequoy.

1. En cas depericlitation on naufrage les Matelots font

tenus detrauailler à leur pouuoit à la ſaluation des

marchandiſes.
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L

Es compagnons ſont tenus de faire tour deuoir

pour facuer & colliger les choſes naufragées , & ce

à peine des gages comme on dit , Toto til. N auta caupones.l.

guo naugragium S. 8. l. ne quid ex naufragio. D. incendio ruina

naufragio , & ceux qui les empeſchent , ou les decours

nent viennent leuerement puniſſables. Cequi eſt bica

expliqué par l'Ordonnance duRoy des Eſpagnes Philip

pe ſecond , de l'an 1563. dreſſée ſur ce jugement d'Ole

ron, au titre des Auaries, article 13. Par laquelle eſt Ita

tué : Que les Matelots ſeront tenus de ſauuer tout tant

qu'ils pourront du naufrage, & le Maiſtre eſt obligé de

payerence cas leurs loyers , & en outre les recompenſer

du travail des marchandiſes ſauuées. D'abondant a les

Maceloos refuſent d'aſſiſter, ils n'auront aucuns gages ny

recompenſe , Hanze-cheutonique article 44.mais ce

faiſant feront les marelots payez & non autrement ,

V Visbuy article-15. & 16.b.quidam Ş . illo. C.Neceffarijs fer

wis,

1

1

IV.
..

I

Tem ſivne nef ſe depart deBourdeaux ou d'autre

lieu chargée , il aduient aucune fois que
la nef

s'empire, l'on.ſauue le plus qu'on peut des denrées :

les marchands & le maiſtre foocen grand debat , &

demandent les marchands d'auoir leurs danrées au

maiſtrealls les doiuent bien auoir en payant le frer,

pour autant que la nef aura fait du voyage, veuë

par veuë , cours par cours , s'il plaiſt au maiſtre .

Mais ſi le maiſtre veut, il peut adouber fa nef, ſi

tant eſt qu'il le puiſſe faire preſtement , & fi non , il

peus

1

1
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peut louër vne autre nefpour acheuer le voyages

&aura le maiſtre ſon frer deſdites denrées fauuées,

pour eftre compté letout libre à libre , & les den

rées payeront les couſts qui auront eſté mis à les

ſauuer :& fi ainſi eſtoit que le maiſtre & les mat

chaods promiſſent aux gens qui les aideroient à

ſauver la nef & leſdites denrécs qui pourroient

eſtre lauuées, la tierce parric ou la moitié pour le

peril où ils ſont : la juſtice du pays doit bien re

garder quelle peync & quel labeur ils auront mis

à les ſauuer, & ſeloo icelle peine les guerdonner,

nonobſtant la promeſſe que leſdits maiſtre ou le

marchand leur auroit faice.

1.

2.

Le Maiſtre ne pouvant acheuer le voyage entreprins,

par le defaut ou manquement de ſon nauire , doit

rendre les marchandiſes aux Marchands , coles

Marchands luy doiuent payer Jonfret à proportion

de ce qui eſt auancédu voyage.

Si le Marchand n'a pas d'argent, le Maiſtre en ce cas

efttenu deprendre en payementdela marchandiſe as

prix que la ſemblable fera venduë.

3. Sile Maiſtre peut racoutrer fon vaiſſeau en trois iours,

ou s'il veut freter d'autres barques pour parfaire le

voyagé , le marchandne le peut empeſcher.

4
Le ſecond fret des Barques@ alleges en cas que le

Maiffre ne ſoit pas en coulpe ,ego que ſon rvaiſſeau

neſoit pas rendu inutile parſa faute,eft Auariegrolle.

с
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I.

so Frais de la ſaluation des marchandiſeseff auariefim

ple pour le Marchand ouproprietaire d'icelles.

6. Que c'eſt loure à liure , & an fold la liure.

7 Promeſſes extorquées dans leperil nulles.

8. Frais da ſauuementgrandementpriuilegicz.

E jugement ne parle pas
l'entier ,

mais du nauire endommagé, entrouuert , ou tel

lement empire ,qu'ilne peut paracheuer le voyage entre

prios ſans radoub ; auquel cas s'il y a grand recardement

ou longue beſongne, les marchands peuuent retirer leur

marchaodiſe en payant le fret au Pro rata & à proportion

de ce qui cſt aduancé du voyage. C'eſt ce que ſignifie

venë par veue', cours par cours.

• 2 . Que li le marchand n'a pas d'argent pour payer au

comptant,& que le maiſtre ne le veuille pas crediter,doit

lcditmaiſtrepreodre en payement de la marchandiſe au

prix que le reſte ſera veodu. V Visbuy article 33 • Ordona

dance del'Empereur Charles V.article 40.

3. Que li le maiſtre peut en peu de temps racoutrer

ſon vaiſſeau ,& le rendre prompcement eſtanc, & capa

ble de naviger à la route ( c'eſt à dire en trois jours pour

leplus.Hanze-theuionique article in.l. fententijs C. errore

Aduocatorum ) ou bienfile mailtre veut recharger la mar

chandiſe en'autres nauires pour la voiturer au lieu de

ſtiné, faire le peur. Er fi l'accident ou le decourbier n'eſt

pas
arrivé par ſon defaut ou du navire , le fretluy ſeca

payè , lege Rhodia,num . 42. Secundo& vltimo tomo Iuris Grecos

Romani in fine.V Visbuyarticle16. 37. & 35. Ordonnan

ce du Roy des Eſpagnes Philippe ſecond au titre des

Auárics; article 3.

4. ' Ecle ſecood frer des Alleges ou autres vaiſſeaux ,

en cas qu'il n'y aịt poiat dedefaut du maiſtrc,eſtauaric

.

2
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grofle qui ſe doit ſupporter,ou payer aux deſpens du na

uire & Marchandile ,en toutefois par les Maiftres &

Macelors le purgeans moyennant fermeoi qu'ils ont fait,

ce ſecond free par veceſſité & en bonne intention pour

Sauuer le nauire & marchandiſes.V Visbuyart. 55 .

s . Et au regard des frais de la ſaluation des marchan.

diſes , c'eſt auarie ſimple & particuliere pour le Marchand

ou le proprietaire d'icelles:

6. LIVRE A LIVRE. Les luriſconſultes conſiderent

vn Tout , par exemple voe herediré compoſéede diverles

pieces faiſans enſemble vn total ou mare d'heredice de

quelque importance qu'elle ſoit,ample ou petite , comme

i lecour de catre hercdicé faiſoit vne livre As hæreditatis,

cette livre diviſible en douze parties égales nomées voces.

Les Marchands chargeurs & les Maiſtres de navire , en

cas dejeđ, d'avaries groſſes, ou contribution ont la mel

meviſée,ſçauoir quela cargaiſon & le nauire conſiderez

coſemblement en bloc ,font voeliure : & d'autre part ils

conſidereor la perte ou le cumul des avaries , ou domma

gestour enſemble pour vne autre livre , de façon que cc

luy quien la liure de la cargaiſon a vn dixielme, quinzief

mc, ou autre telle partic, celuy-là ſupportera vo dixieſme,

quinzieſme ou autre celle partie en la liuredu je &t ou des

auaries , & cette raiſon ou proportion d'une liure à l'autre

cſticy nonmée liure à liure, do au marc la liure par le Guidon.

Les modernes pomment cette partition de proportion

au folla liure , d'aqtant que rarement les Marchands qui

font la cargaiſon ſe reglent à fournir quelque partie ali

quote , qua aliquoties repetita totum efficit , comme ſeroit la

moitié , le tiers , ou le quart de la cargaiſon : ordioaire

ment chaſque Marchaod y met ce qu'il peut , ou ce qui

luy plaiſt : mais quand il conuient reduire le tout co vne

mafle , & qu'il en faut faire voe liure ou vo tour de l'en

sicre cargaiſon & du nauire , le pied de la liure de France

C2



20 IV GE
MEN

S

eſt beaucoup plus aiſée à la partition que l'As Roo

main , à cauſe qu'elle eſt diuiſible & ſubdiuiſible en plus

grand nombre de frađions, ſçauoir en vingi ſols, chaſ

que fol eo douze deniers. Ce qui rend la ſupputation

des fractions & nombres rompus, & la reduction d'iceux

en enciers plus exa & e & plus facile : car l'As & la liure Ro.

maine eſt ſeulement diuiâble en douze onces , & l'once

en huict gros , le gros en trois deniers, ou bien en demis ,

tiers,& quart,demy quart d'once : ce qui ne ſuis pas ſi zvát

les menuës fractions ou nombres rompus,commela liure

compoſée de vingt ſols, & le ſol de douze deniers.

Lc jargon des Traicaos ou Partiſans des fermes du Roy

eſt, que ceux d'entre eux quiſont pour vo tiers au party

ou autre telle portion , ils diſent que celuy ou ceux qui

one vn ciers, y ſont pour ſix ſols huict deniers au pied de

vingt fols , c'eſt à dire pour ſix vingrieſme & deux tiers,

d'vn vingrieſme de l'eorier party , conſideré comme fai

ſant vne liure,de laquelle ſix ſols & huic deniers font la

troiſieſme partie.

Les Arithmeticiens foot cette repartition ou diſtribu

tion de proportion au ſol la liure , parla regle de trois ou

de proporcion , qu'ils nomment Regle de compagnie, le fort

portant le foible , compoſée de l'operation des Regles de

Multiplication & de Diuiſion. C'eſt à ſçauoir la liure compo

ſée du provenu des choſes ſauuées d'une part , & la livre

des choſes iercées d'autre , cſtant chacune arreſtée & co

gnuë : il conuiene multiplier la liure des choſes ieciées

par la ſommeque chacun des Marchands ſera intereffé en

particulier en la liure du jet,& le produir de cette multi

plication ſera diviſé par la liure du prouenu des choſes

ſaquées: le quotient de cette diviſion donnera , ou dira

cercainement la ſomme que le Marchand , pour lequel

l'operation eſt faite, doit retirer ſur la liure du fauué.

Ou pour faire tout à vo , & par voe ſeule operation

!
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pour tous les intereſſez , il conuicot prendre voe ſom

me laquelle faſſe quelque partic aliquote de la livre des

choſes fauuées, enſemble du jer. Par exemple cent liures,

auec laquelle ſomme de cent liures, il convient mulcia

plier la liure du jer ou des auaries, & ce qui viendra de cet

te multiplication, faut le diuiſer par la liure des choſes

ſaquées ; le quotient de cette diuiſion dira iuſtemcot cc

que chalquecentaine de liures du ſauue doit contribuer

co la livre du jet, oudes auaries. Ce qui eſt fondé ou de

monſtré par la fixicſme definition du cinquielme Liure

d'Euclide , & c'eſt ainſi que la regle de crois ſe pratique au

departement desgains ou de la perte. Les Mailtres de na

vire, auſquels appartient de procurer la contribution ,

( Iugement d'Oleron 8.nombre 15.) doiuent eſtre bien

verlez , & bien entendre les Mathematiques , & particu

lierement l'Arithmetique qui les gouuerne toutes, & les

operations de laquelle font grandementregulieres, iuſtes

& fort certaines.

7. ET SI TANT EST, Les promeſes que le malade

fait à ſonMedecin ,Chirurgien,Apothicaire & autres,del

quels il cípere du foulagemenc ou ſaluation,ſont de droict

nulles & calables, comme extorquées par fraude & par

force.l. Archiatri.C. Profeſſoribus & Medicis... Medicus, D.Variis

& extraord. la raiſon eft , quia periclitantespro ſalute repromit

tunt. La meſme raiſon conuient & milite pour annuller

toutes promeſſes & donations faites par le Maiſtre de na

uire ou Marchand , aux Pilotes de Riviere , Lamaneurs,

Plongeurs , & Sauueurs , en cas de periclitation ou pau

frage, ſoit pour ſauver la perſonoe , ſon vaiſſeau ,ou les

marchandiles; veu notammept que relles gens ſont patu

rellement & ciuilement obligez d'aſſiſter preſtement &

ſans marchander , ceux qui ſonten danger ; autremenı ils

ſoor homicides , & comme cels viennent punillablan.

1. QuoNaufragium 5. 8. D. Incendio, Ruina, Naufragio.

1

C
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-8. Car quoy que les frais du fauuement ſoicnt grao

dement priuilegiez , lege Rbodia fecundotomo Iuris Greco-Ro

mani num . 45. 47. Harmenopúlus in Promptuario Iuris, lib.2 .

tit. 6. quepar ce droict il ſoit adiuge aux Plongeurs &

Sauueurs, la moitié , le ciers , ou le dixieſme des choſes

fauuées, & ce luiuaar la profondeur de l'eau qu'elles ſont

peſchées, de quinze, dehuic ,ou d'une coudée : comme

aufli la dixielme pour le droict de trouuailles ſur le riua

ge , & le quint à celuy qui ſe ſauuant, porte & ſauue quel

que piece auec tuy: & que par l'Ordonnance de l'Admi

rauré 1543. article 11. & par le Reglement de la Courde

Parlement de Paris du dixieſme Mars audit an 1543. il

ſoit taxé ou adiugé aux Vrinateurs & Sauveurs, le tiers

des marchandiſespeſchées & ſauuécs ; toutesfois l'effet

des promeſſes extorquéesdans le peril pour ce ſujer, doit

eſtre reglé à l'egard de Iuſtice auec raiſon & propor

tion, ſaps s'arreſter aux termes de la promeffe exigée dans

la periclitation , ainſi qu'en diſpoſoit l'ancienne Couſtu

me de Bretagne rapportée par Garcie de Ferrande en lon

Routier , laquelie adiuge aux Sauueurs le loyer ſuivant

qu'ils ont deſerui , en ces termes, s'ils vont à l'aduanture de la

mer loin pour querir & fauuer les biens , ils ont le tiers ; dan

s'ils ne perdent terre , ils n'auront que ſalaire competent à

teſgard de luſtice : à quoy l’Ordonuance de l'Admirau

té de l'an 1584. article 89. eſt formelle , laquelle pro

hibe aux Lamaneurs toute padion , & de preodre autre

que ce qui leur ſera taxé , & l'Arreſt de la Cour de

Parlement de Paris rapporté par Moroac ſur la Loy pre

miere D.Depoſiti.

V.

.
chore

Tem ſi vne nefſe deparc d'aucune contrée char:

gée , ou vuide , & eſt arriuée en autre part : les

1

1
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mariniers ne doivent point iſſir hors ſans le congé

du Maiſtre ; car ſi la nef ſe perdoit , ou s'empiroic

par aucune melauanture , ils ſont tenus de l'amen

der : mais fi la nef eſtoit en lieu où elle ſeroit an

crée , ou amarrée de deux ou de crois ancres , ils

peuuent bien iſfir ſansle congé du Maiſtre , en laiſ

ſant vne partie des
compagnon

s
mariniers
mariniers pour

garder le bord & les denrées, & eux en reuenirpar

temps à leur nef: & s'ils eſtoient
en demeure

, ils le

doivent
amender , s'ils ont dequoy.

1

S

que

Les Matelots ſont obligez de ſoigner continuellement la

conferuation du navire , & des marchandiſes.

33 Ne doiuent lesMatelotsà cauſe de ce deſemparer

le bord ſans
permiffion .

4 Prixou valeur dudenier
Romain& ancien .

Les Matelots doivent dormir veftus.

6 Obligation du Matelot enuers le Maiffre.

7 Services les matelotsfoot tenus de rendre aux Mar ,

chands.

8
Paleageegu maneage

.

9 Guindage or reguindage.

10 O 11 Peines qu'encourt le matelot lequel manque

apres s'effre loül.

12 da iz Matelots deferteurs, comme quoy punis.

14 Maiſtre qui ſuborne le matelot loüié à unautre.

15. 16. 17. 18. Cas pour leſquels le matelot loüić, peat

itreceuoirfa mifion honorable.
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19 Peine du Maiſtre qui congedie ſans cauſe le Matelot

lové.

20 Recompenſe deuë aux matelots loüés, en cas que le

voyage entreprins ſoitrompu , on neſe puiſſe faire.

Caspourleſquels le Maiſtre peut congedier les matelots

loüés.

Pilote ignorant.

23 DuPilote qui de luy meſme s'aduouě ignorant apres

eſtre engagé en l'entrepriſe.

24 Matelot entachéde maladie contagieuſe peut eftre des;

cendu o laiſſé au premierport.

25 Matelot -vicieux&incompatible peut eftre chaſſe.

Prudence& Patiencedu Maiſtre.

22

26 .

2 .

" L

Es Mariniers ſont obligez de ſoigoer afliduelle

ment à la conſervation du nauire & des marchan.

diſes, toto titulo Nauta , caupones , fabularij. Conſulat chap.

169.V Visbuyart. 47. à cauſe de quoy ils oe doiuent del

cendre ou deſemparer le bord , lans permilion du Mai

(tre , ou Contre-Maiſtre.

Et s'ils le foot, ſont tenus en cous les dommages

qui arrivent au nauire & marchandiſes, pendant leur ab

ſence. Confulat chap. 154. & 155. V Visbuy article 17.

Ordoon. de l'Empereur Charles le quint de l'an 1552 .

article 9. & 10. conforme à la Loy de Rhodes fecundo tome

Iuris Greco - Romani nam . 26. Les Reglemens de la Hanze

Theutonique article 40. ordonnentque ſi quelque mate

lot eſt ſorty à terre ſans licence , & que pendant ſon ab

ſence le nauire vienne à ſe perdre à faute de marelors, le

dit abfent ſera apprehendė , & cenu vn an en priſon au

pain & à l'eau ; & s'il arriue que quelqu'vn fuccuè ou ſub

merge
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mergé pendant ſon abſencc , & à cauſe d'icelle , doit eſtre

puny corporellement.

3 : Que ſi les Mariniers couchent ou paſſent la nuict

dehors , ils ſono declarez deNoyaux, & coupables de par

jure. Confulat chap. 174. Ec l'Ordonnance de V Visbuy

les condamoe eo tout le dommage,& en outre en deux

deniers d'amende , chaſque denier valant vne Reale .

Didacus Couarruuias , in tractatu veterum numiſmatum cap. 2 .

num . 6. & 7 .

4. Comme auſſi la Hanze theatonique article 2 2. & 23 .

les punit d'amende & d'empriſonnement : à quoy s'accor

de le raiſonnement de Mornac ad legem 15. D. Officio Præfidis.

5. Cette obligation eſt ſi eſtroite, que meſme il ne

leur eſt pas licite de ſe des- habiller pour dormir dans les

draps,mais doiuent coucher veftus. Conſulat chap. 170. E.

ceux qui ſont mariez, ne peuuent, ou ne doiuent coucher

auec leurs femmes dans le bord . Hanze. Theutonique article

32. La raiſon eſt,afin qu'ils ſoient touſiours plusà deliure ,

& plus preſts au ſecours.

6. L'obligacion du Matelot enuers le Maiſtre com

mence dés l'inſtant que lemarinier s'eſt loué, & que le

prix eſt accordé , Lo Mariner es tengut à Senyor de nau o de legny

quepuſquefera accordat ab lo Senyor e donara palmada, es meſterque

li mariner vaja ab ell, axi be com ſin hauia feta carta de notari ; elo

mariner daqueli iorn auant que ſera accordat ab lo Senyor de la nau ,

no potanaren alguna part ſens voluntat del Senyor. Confulat chap.

154

7. L'obligation des Mariniers enuers les Marchands

eſt des le commencement de la charge . Confulat chap.

171. & font tenus les Mariniers eluencer & remuer la

marchandiſe , ſi par fit elle eſt dangereuſe à ſe gaſter,

comme foot les grains,noix, chaſtaignes, &autres fruicts,

bien rumer & ranger , aux fins que le vaiſſeau ſoit bien

en eſtiue, c'eſt à dire ſus bouc & à plomb. Conſulat chap:

D
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180. Et s'ils refuſent de ce faire , & la marchandiſe à ces

te occaſion ſe gaſte & fe deperic, ils ſonttenus de payer

le dommage ,au dire du Maiſtre & du Pilote.VVisbuy ar,

ticle 48. Philippe ſecond article 19.

8. Sont auſſi cenus les Marelots enuers le Marchand

au Paleage , qui eſt deſcharger & meccre hors le vaillcau ,

les grains, le ſel, & autres telles marchandiſes auec la Pas

le , enſemble au Mantage ,qui eſt deſcharger auec les

mains les planches , le meſrain, le poiſſon verd & lec , &

autres : & pour ces deux mancuures, qu'ilsne peuuenc

refuſer, ac leur eſt deu aucun ſalaire , s'il oc plaiſt au Mar

chand par honoeſteté :Maispour le Guindage & Reguindage

doivent les marelots eſtre ſalariez. Guydon au titre Des Aua

rirs,article 17 .

9. Concre les Matelots qui manquent cout à fait apres

s'eſtre louez , & le marché conclud , les Ordonnances

ſont grandement ſeueres & rigoureuſes. Aux Nauires de

guerre,les mariniers & ſoldacsdefaillans,qui ſe dérobent,

qui secardent le voyage , & ne ſe rendent pas au Nauire

le iour & heure allignée ,doiuenceſtre punis de peine de

mort , confiſcation de biens , dommages & intereſts de

ceux qui ont equippé, ou armé. Ordonnance de l'Admirauté

1584.art. 66.868.

ii . Aux naufs oneraires ou nauires qui vont en mar

chandiſe ,les mariniers qui rompent , ou qui quittent ſans

cauſe le voyage commencé, pour la premiere fois ſont

condamnez au foüet , & s'ils recidiuent, en autre plus

grand peine , faas en pouuoir eſtre diſpenſez par les lu

ges : auſquels eſt enjoint d'y tenir la main. Ordon. del'Admi

rauté 1584. article 67. Par les Reglemens de la Hanze ,

thentonique cels deſerteurs ſont fleſtris & marquez à la face

d'vn fer chaud , aux fios qu'ils ſoient recogaus, & dans

l'opprobre.le reſte de leur vie .

12. Sur quoy

vient à remarquer le temps auquel les

matelors & ſoldats quiccent ,& le dérobenc apres le mar

*

,
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ché faic & arreſté , ſi c'eſt auant commencer le voyage ,

ou bien pendant qu'ils y ſont engagez : & d'autre patile

Maiſtre congedie & le deffait du marinier arreſté auano

ou pendant le voyage.

13. Si le marivier arreſté , quitte auant le'voyage , il

doitrendre tout ce qu'il a receu , & eo outre payer la moi.

lié autant que le Maiſtre luy aura promis pour faire le

voyage:Ec file Marelot ſe loue à deux Mailtres ,le pre ,

mier le peut vendiquer , & pour la perfidie, ne fera ienu

luy payer aucuns gages , s'il ne luy plaiſt. VVisbuy article

1. Laberinto de Comercio lib. 3. cap .Nanegantes, num . 37. Exce

préli le Maiſtre le mal-traite , & ncluy garde les pages&

conuenans , ſi no es que dexeal Maeſtrepor ſu culpa en tratarle

mal, o no le alimentar, ny guardarel concierto deuido.

14. Comme auſſi le Maiſtre qui aura ſuborné, ou dé

bauché aucun Matelot arreſté par vn autre Maiſtre ,

doit eſtre condamné en vingt- cinq liures d'amende, & le

Macelot corrompu payera au premier Maiſtre la moitié

des gages que leſecond luy aura promis. Hanze-theutonique

art. 48. Par l'Ordonnance du Roy des Efpagnes Philippe fe

cond de l'an 1563. art . 3. le Maiſtre qui prend ſciemment

vn Macelor loüé par un autre Maiſtre, paye d'amende le

double des gages qu'ila promis, & le Marelor eſt tenu de

fuiure & ſeruir le premier Maiſtre.

15. Neantmoins les Mariniers pouuent demander ,&

doiuent recevoir leur congé & la Miſsion bonorable , ſoit

auant ou pendant le voyage , & ce pour quatre cauſes.

16. La premiere , pour entrer Patron ou Coptre

Maiſtre en autre Nauire. VVisbuy art . 63. Ne videantur qui

loco patris honorantur, alieno iuri effe fubietti.l. vltima.C. Conju.

libus ,

17. La ſeconde , île Marelor ſe marie , Mort & Mariage

rompt tout lovage perſonel. VVisbuy article 63. Aufquels cas le

ditMateloteft cenu de rendre , ou remettre tout ce qu'il

D2
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aura receu ,& qu'il n'a pas encor merité. Hanzê- tkeutonigač

art. 42 .

La troiſieſme, ſi par le marché lors que le marinier

s'eſt loué , il a eſté conuenu qu'il pourra quitter; car les

pa &tes ſont des loys . Conſulat chap. 155. Lemeſme Copſu

lac adiouſte au chap. 156. Pour casde million honorable,

Si le Marinier veut aller eo Pelerinage effectuer quelque

væu de deuotion qu'il aura fait,Peranar en Romiatge, e qu'en

hagues fet vol.

18. Finalement , apres la perfe & ion du voyage , que

le Nauire eſt delarmé,deſchargé , & lefté , les voiles de

frelées, les garnitures oftées , & lerrées . Conſulat chap.

150.V Visbuy article 5 4. Philippe ſecond Roy des Eſpagnes 1563 .

· article premier.

19. Sile Maiſtre congedie le Marinier ſaps cauſe le

pour ſon plaiſir ; ſi c'eſt auparavant le voyage

commencé , eſtant encordaos le haure du depart , il luy

doit payer lamoitié de ce qu'il luy apromispour tout le

voyage: & s'il le congedie apres qu'il elt ſorty du havre,

illuy doit payer tous les gages entiers.VVisbuy art.3.Tou

refois en ce cas , & auant partir, la Hanze.theutonique arri

cle le modere au tiers des gages promis : ce que neant

moins le Mailtre ne peut porter en compte à ſes Bour

geois : & en l'article ſuivant 42. il eſt dii , Si le Maiſtre

congedie vn maceloc en voyage ,ſans ſujet legitime , ileſt

obligé de luy payer ſes gages enciers, & le défrayer de ſon

retour ; mais ne le peut congedier pour prendre à la place

va fien parent, ou pour en trouuer vo autre à meilleur

marché. Conſulat chap . 126. & 127 .

10 , Que ſi apres le marché fait , le voyage eſt rompu

ou enpeiché à l'occaſion des guerres ſuruenues , ou

des pirates , ou pour autre ſujet legitime, les Matelors

ſeront recompenſez du quare des ſalaires promis pour couc

le voyage. Philippe fecond art.9. Et le Mailtre aura desmar

gitim
e
&

41.
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artic . II .

chands la moitié du fret, Guidon au chap. Du Barat de Baraterie

21. Le Maiſtre peut congedier le marinier , ſi en fa

&ion il le trouue ignorant & incapable de faire fa charge

cocreprisíc , particulieremeor le Pilote , auquel en ce cas

il ne ſera tenu de payer aucuns gagcs, & au retour, le peut

faire puoir pour la temerité , ſelon l'exigence du cas. Han

ze-sheutonique arc. 27. Ordonnance du Roy desEſpagnes Philippe

ſecond art.7. & 8. au Titre Des Naviresqui ſefonedommage.

2 2. Ec en cas qu'il ne le puiſſe congedier lors qu'il

découureſoo ignorance, le Pilote ignoraat , ou Marinier

doit , à ſon retour , rendre tout ce qui luy a eſtéaduancé,

& en outre payer au Maiſtre la moitié dece qui luy a eſté

promis,enſemble la deſpenſe. Conſular chap. 325. VVisa

buy article 2. Hanze.theutonique article 42. l. Si feruusferuum .

S. penultimo. D. ad legem Aquiliam . l . Iulianus.§. qui tamen , D.

Actionibus empti& venditi.

23. Ec đi l'Officier , par exemple le Pilote , declare le

premier qu'il eſt en douce , qu'il ſe recognoit mal aſſeuré ,

qu'il s'eſt eſcarcé , & n'eprend pas bien loo fait : li c'eſt en

allane , il ſera payé de la moitié des gages qui luy oacelté

-promis : fi en vcoant , il aura le cout. Ordonn. de l'Empereur

Charles quint de l'an 15.51. article 14. Et ſi c'eſt au ſujec

d'augmentation , ou changemeoc de voyage , reſolu en

plaine mer , le Piloce qui ſe declare incapable , aura tout

autant de gages que le Contre -Mailtre. Charles quint arti.

de 13

24. Si le Maiſtre découvre que l'Officier ou Matelot

cft enrache de quelque maladie contagieuſe, comme la

drerie , verole , teignc , & autre relle , qui ſe preod de l'vn

à l'autre : propter quos morbos ægri expelluntur de ciuitate. Baldus

& Paulus de Caſtro, ad legem fecundam , C. De Summa Trinitate,

il·le pourra deſcendie , & le laiſſer à la premiere terre ,

Tanseſtre obligé de luy payer aucun loyer ; ce quetoutes

D 3
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1

fois le Maiſtre doit verifier au retour , par deux ou trois

perſonnes de ſon equipage.

25.. Comme auſti le Maiſtre peut chaſſer le matelot

larron, quereleux & riotus, qui luy ſera delləyal, rebelle,

ou refuſant d'obeyr & de travailler. Conſulat chap. 125 .

Hanze theutonique art. 29. & 41. lugemens d'Oleron 6.1. Sicon

nenerit , in fine. D. Pro focio. Rebuff. in l. Indices. De Annonis da

Tributis,lib. 10. Cod .

26. Toutefois le Maiſtre doitavoir quelque patience

avant que venir à cette extremité , & voir lí le marinier

rebelle ſe remettra promptement à ſon deuoir , & s'il

vient à recognoiſtre la fauce. Tugement d'Oleron 13. V Visburg

article 25. Le Conſulat deſire que le Maiſtre ait patience

iuſques à la cinquielme faute. Chap. 125. Pænitentibus de

lietivenia non debet denegari. cap. Si quis Epifcopus. De Hæreticis

Extra .

VI.

!

Ihr

Tem , Si les Mariniers ſe loüent auec leur Mai

ſtre, & y en a qui iſſear ( fortent ) ſans congé de

leurdit Maiſtre, & s'enyurene, & font contemps ,

debats , & meſlécs , eſquelsy en a aucunsqui ſont

nayrés : le Maiſtre n'eſt mie tenu à les faire gueris ,

nyà les pouruoir en rien, ains les peut bien mettre

hors la nef, eux & leur ſecours ; & s'ils comprent ,

ils ſont tenus à payer le plus au Maiſtre : mais ſi

le Maiſtre les enuoye en aucun ſeruice pour le pro

fic de la nef, & ils le bleffoient, ou l'on leur fit cho.

ſe greuante , ils doiuent eſtre gueris & penſez ſur

le couſt de ladite nef.

1

1

1

1
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1 .

i Le Maiſtre peut chaffer, e mettre hors les Matelors

quereleux ,notammentl'agreſſeur &g fescomplices.

Matelot bleſſe en faiſantſervice au Nauire , ou au Mai

Atre doit eſtre bien traitté ,penſi ca medicamenté aux

defpens du Nawire.

3 Si leMatelot eff bleſſe combatant pour la conſeruation

dw Nauire e marchandiſe , le traitement d'icelun

Sera Juariegrolle.

4 Atreft de la Cour de Parleměc deBourdeaux en la cauſe

deFiton prinsomené captif par les Turcs en faiſant

ſeruice à fon Maiſtre.

I les Matelors s'enyurent, font des querelles, ſe

Sble
bacrent & fe bleſſent , le Maiſtre peut challer &

met tre hors les riotus, notamment l'agreſſeur & ſes ad

herans ou complices , que ce iugement nomme Son (ecours.

l'Agreſſeur eſt princeps delitti, & ei omnia imputantur. l. quoniam

multa facinora. C. adlegern iuliam , De vipublica. Et en ſortant

leur doit faire rendre toutce qu'ils ont receu : en outre , il

leur fera rembourſer ce qu'il luy faudra bailler de plus que

leurs gages ,auxautres qu'il prendra en leur place. Tvis

buy art. 18. Charles quint article 23: & fuiuans , leſquels ſta

tuent & crdonnent certaines peines proportionnées à la

grauité des peccadilles , & fautes commiſes par les Mace

lors.

2. Que li le Matelot faiſape ſon deuoir , & rendant

ſes ſervices au Maiſtre & au navire , eſt bleſſé & reçoic

dommage , il doit eſtre penſé, niedicamenté , bien traité

& du cour indemniſé aux deſpens du Nauire.V Visbuy arti

cle 18. Hanze theuton. art . 39. Charles quint ait. 27. & 28.

Philippe ſecond Roy des Eſpagnes art. 16.Et lile Matelor faiſant

feruice eſt prins par les fourbans, le Maiſtre eſt tenu de
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le redimer , & en outre luy payer ſon loyer tout ainſi que

s'il avoit continué de ſervir pendant la captivité . Conſulat

chap 182 .

3. Etfi en fe defendant , ou combacant contre l'eone:

my ou lesfourbans, il eſt mutilé ou rendu perclus & in

habile à travailler le reſte de ſa vie jouire les peolemens ,

il aura du pain tant qu'il viura aux delpeos du Nauire & de

la cargaiſon , & c'eſt Auarie groffe.-Hanze-theutonique art . 35 .

Charles quint article 27. & 28.Argumento legis fecundum 16

lianum , & ibiBartholus, & l.cum duobus. quidam , D. Pro focio.

4. Eo l'an 1621. Gilles Steben , Bourgeois & Mare

chand de Bourdeaux , chargea vne barque de trepte . lix

thonneaux de vin pour Calais, & propoſa à la conduite

ſon ſerviteur nommé Fiton : la barque eſtant lortie hors

la riviere de Bourdeaux, en pleine mer futrencótrée a'vo

Nauire fourban Turc , qui leur coure ſus, les contraint

d'ameyncr , & enfin les ayant prins , les Piraces laiſleno la

barque & le vin , d'autant que , par religion , les Turcs ne

boivent pas de vin ,quoy que ce ſoit, n'en font pas toar

chandiſe, l'Alcoran leur defend : ou à l'adueoture que

les fourbans eſtoient d'intelligence auec le Maiſtre de la

barque lequel eſtoit Eſcoflois, car les Tucs ne luy firent

poiard'autre outrage , ny à ſon equipage , mais ils ſe faiſi

reor du ſeul Fiton, & l'emmenerent caprifen Barbaric , où

c'eſt qu'il fut vendu , & demeura quatre ans & deiny en

eſclavage à grand miſere & pauureté : enfio Fiton eſtra

checé d'aumoſnes en l'an 1625. & fut payé pour ſon ra.

chapt , ou rançon la lomme de ſept cens quatre vingt li

ures.

Firon reuenu à Bourdeaux , trouue que ſon Maiſtre

Gilles Efteben eſtoit decedé , il fait action à la veufue de.

uant les luges & Conſuls de la Bourſe, & demande ſes ſa

laires ,tant pour le temps precedét à la caprioité, que pour

le temps qui a couru pendant la detention & ſon eſcla.

uage : en
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uage , en outre le rembourſement de fa rarçon , & ſes

dommages & intereſts : la veufue d'Eſteben decline &

demande ſon renuoy deuant les luges Preſidiaux de

Guyenne , les luges Conſuls l'en deboutent,appel en la

Cour , & Requefte en euocation du principal.

La Cour ouy Corbies pour l'appellante, Du Manret

pour Firon inchimé , a mis l'appel, & ce dont a elé ap.

pellé au neant : euoquant & retenant le principal de la

caule , & faiſant droict aux parties, a condamné & con

damoe la partie de Corbies payer à la partie de Manret

pour cousſalaires , rachapi , & rançon , deſpens, domma

ges & intereſts , la ſomme de mille liures , ſaps autres def

peos , le dernier Auril 1630. Monſieur Daffis Preſident.

Ce qui eſt conforme aux Arreſts du Parlement de Pa.

ris citez par Mornac ad legem . inter cauſas. S. non omnia. D.

mandati, & contre l'opinion de Rebuffe in Bulla Cænæ Do

mini.

VII.

I vn

Tem ,quand il aduient qu'aucune maladie prend

des Mariniers de la nef en faiſant le ſervice de

ladite nef, le Maiſtre le doit mettre hors de ladite

nef, & luy doit querir hoſtel, & luy bailler lumiere,

comme graiſſe ou chandelle , & luy doit bailler vn

varler de ladite nefà le garder , ou luy donner vne

femme qui prende garde de luy:& fi luy doibe pour

ueoir de telle viande comme on vſe en la nef: C'eſt

à ſçauoir autant comme il prenoit quand il eſtoit en

ſanté , nerien plus , s'il ne plaiſt au Maiſtre : & s'il

veut auoir viandes plus delicates , le Maiſtre n'eſt

E
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pas tenules requerir , ſi n'eſt à ſes deſpens: Et ſi la

Nef eſtoit preſte à s'en partir , elle ne doibt point

demeurer pour luy ; & s'il guarit , il doibtauoirſon

loyer tout comptant, en rabatant les frais, ſi le Mai

ftre luy en a fait : Et s'il meurt, ſa femme & ſes pro

chains le doivent auoir pour luy.

I Du Marinier malade.

Pour la conſideration des Mariniers malades portezea

deſcendus à terre , le voyagene doiteſtre retardé.

Lesbiens du Marinier decedé en voyage doiuent eſtre

conſeruez à ſes heritiers.

4. "Loyers du Marinier decedé , conſervez à ſes heritiers.

s . V.ſage des nauires qui vont en long cours .

3 .

1 . Es Ordonnances de V Visbuy, article 19. De la

.

article 27. Ec de Philippe ſecond ,article 16. pour les

Pays bas , compoſées ou extraires ſur ce jugement ſont

enijeremenç ſemblables, pour le Marinier combemala .

de , ſoit qu'il reuienne en convaleſcence, ou qu'ildecede

en voyage. Les Caſtillans en vfent autrement en leur na

uigation des Indes Occidentales : car en cas demaladie,

le Marinier infirme doit ſubſtituer vn autre en la place,

autrement il perd ſon loyer pour le temps qu'il ne pût

pas travailler, Elmarinero enfermo mientras lo ſuwere no ga

na la ſoldada. Si no es dando en ſu lugar otro tan idoneo como el.

Leye de Partida 9. circa finem . tit. 8.pag. 5. Labirinto de comercio

3 : cap . Nauegantes. num. 38. Ce qui eft contraire à la dire

poſition du droia Romain , l. qui operas l . fed addes. 'D.lo

* catia

lib,
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2 . Si le Marinier malade eſt par ſon infirmité con

traior de demeurer à cerre , le voyage ne doit eſtre recar

dé à ſon bccaſion.Hanze-theuronique article 45.Philippe

ſecond article 16 .

3 . Şi le Marinier meurt en voyage , les Ordondances

de France conferuet ſes biens à ſes heritiers en termes

generaux , ſans parler preciſement comme fait ce juge

ment des loyers ou gages meritez ou à meriter : c'eſt l'Or

donnance del'Admiraut
é
1584. art. 76.

4 . Les Ordonnances de l'Empereur Charles cioa

quieſme , font vne diſtinction pour les loyers : ſçauoir eſt,

fi le Marinier meurt en allant , la vefue ou les heritiers

auront la moitié du ſalaire & ſeshardes: s'il meurt en ve

nant, ils auront tout le loyer entierement , les frais de

l'enterremeno neantmoins,s'ilen y a deſduits,ou prins par

prealable ſuiuant la diſpoſition du Confulat chap . 128 .

& 129. Que file Marioier eſt accordé à temps, & par

mois , les heritiers ſeront payés pourtoutautant de temps

qu'il aura ſerui.Conſulatchap . 130.

5. L'vfage ou practique des navires de guerre qui

vont en expedition ou voyage de long cours , remarque

par François PyrardeLaual, en ſon Traité ou Aduis pous aller

aux Indes Orientales ,eſt plus fauorable aux vefues & aux he

ritiers des decedez en voyage , En chaſque nauire de guerre

(dit il ) ily a touſiours deux officiers d'un meſme Office : commedeux

Pilotes , deux Eſcriwains, deux Facteurs ou Marchands, deux Chi.

rugiens, & ainſi des autres , afin que filepremier meurt , leſecond

entre en la place : c'eſt toutesfois fans hauffer les gages , ains l'hon.

neur ſeulement , car les gages ne bauſſent ny ne diminuent iamais:

&fi un homme mouroit deslepremier jour, ſes heritiers ſerontpayez

pourtout le long du voyage. A quoy ſont conformes les loix, si

vehenda. D. lege Rhodia , l. Petitionem.§.quando autem.l.poft duosa

C. Aduocatis diucrforum iudiciorum .

E 2
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VIII.

IT

Tem ſi vne nef eſt chargée pour aller de Bour?

deaux à Caen , ou en autre lieu , & il aduient que

la courmente la preod en la mer , & qu'elle nepeut

eſchapper ſans jetter des danrées & marchandiſes

pour faire aller ladite nef , & pour ſauuer le de

meurant & le corps de la nef: lors le Maiſtre doic

dire , Seigneurs il faut ietter une partie de ceſte marchan

diſe. Et s'il n'y a nuls marchands qui reſpondent à

leurs volontez , & greene ( ont agreable ) le jet par

leur caiſement, lors le maiſtre doit faire ce qui ſera

en luy & faire ier : & s'ils n'ont agreable leiet , &

contrediſent, non pourtant le maiſtre ne doit pas

laiſſer qu'il ne iecte cant qu'il verra que bien ſoit:

iurane luy & le tiers des compagnonsſurles Sainits

Euangiles, que quand ils venoient à la droite route,

ils ont icgié pour ſauuer leurs corps, & la nef, & les

autres denrées quiencor y ſont: & les vins ou au

tre marchandiſe qui ſera iettée, doiuent eſtre pri .

ſées au fur de ceux qui ſont venus à ſauucté. Ec

quand ils ſeront vendus , ſi les doit on departir li

ure à liure entre les marchands , & le maiſtre y doit

partir ou compter la nef ou le fret à ſon choix : &

pour recouurer le dommage les mariniers doiuent

auoir vn thonneau franc , & l'autre doit partir au

fret ſelon qu'il y aura , s'il le defend comme bon
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homme en la mer , & s'il ne le defend il n'aura rien

de franchiſe , & peuuentbien les marchands chare

ger le maiſtre parſon ſerment.

I Dedeux maux inevitables qui ſe preſentent , le choix

doibt eſtre fait du moindre.

Auant faireiet, le Maiſtreeft tenu de le propoſer , es le

reſoudre par le plusført aduis de ceux quiſontdans le

bord .

3 Quoy quequelqu'uninſiſte , routesfois lejer doibt eftre

fait , s'il eſt par les autres jugé neceſſaire.

4 Quelles choſes doiuenteftre iettées lespremieres ?

5 Priuilegedu Maiſtre du Nauire en cas dejete

Le Marchand doit ietter le premier quelque choſe du

fiers.

7. Les chaſes les plus inutiles ſeront iettées les premieres.

Aux Naos, ou Carraques de Portugal evenansdesIn

des ne s'y faitpasde contributionapres le iet.

9 Aux Nauires Caftillans en cas de jetla contribution a

lieu .

Ordre tenu dans les Naos,ou Carraques de Portugal

a fairelejete

Priuilege du Maiſtre , o des Officiers de ne ietterpas

le leur , qu'à route extremités,apres tout.

12. L'Efcriuain doit tenir , ( faire regifire des choſes iet

8

10

II

' tées.

13 A quel prix doivent eſtre eſtimées en la reparti

tions ou contribution , les marchandiſes iettéesa

E 3
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les ſauvées. 427,79:3:

14 Obſeruation des Leuantins pour l'eftimation des mar

chandiſes.

15. Maiſtre du nauire eſt tenu de procurer la repartition

du ieet , routesfois il ne reſpond pas de l'inſoluabilité

des contribuables .

16. A# Leuant le maiſtre n’entre en la contribution que

pour ſon fret, ou pour la valeur de la moitié du nas

uire:

17 En la nauigation des rivieres,le Patron renonçant à

Son bateau co bardes dans trois jours , demeure quit

te enuers lemarchand .

18 Le maiſtre compteen lacontribution tout fon fret , tant

pour les marchandiſes jettées, que pour les ſavuées. :)

Au Ponant lemaiſtre entre en la contribution pour la

valeur de tout lenauire , ou pour tout ſon fret à ſon

choix .

20 Si le maiffre å trop chargé ſon vaiſſeau y le iect de la

ſurcharge vient tout à fon compte, ſi ce n'eſt que le

marchand l'ait obligé de le faire.

Au Leuant ce n'eſt pasau maitre de prendre ſoin à res

gler la cargaiſon , lequel peut o doit refuſer la ſur

charge.

22 Marchandiſes non manifeſtées à l'eſcriuain eſtant jet

tées ne sviennent pas en la contribution : & recon :

nuës au deſcharger payent le fret tel qu'il plaiſt au

maiſtre.

23 Maistre quia promis de porter plus que fon'vaiſeau

19

3

21

.
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principal.

1

n'eft capable de recevoir. , eft tenu de fournir un

autre rvaiſſeau.

24 En chargeant le marchand eſt tenu de manifefter au

maiſtre ouà l’eſcriuain toute ſa marchandiſe.

25. Le corps, desperſonnes libres n'entre oune vient pas

en la contribution .

27 Ceque toutesfois n'eſtpas obferuépar tout.

28 L'acceſſoire n'eſt autrement conſiderable que comme for

29 Pour l'enfant nay dans le nauire n'eſt deub denuw

lage.

30 Les vi &tuailles ne doiuent estre iettées , nu ne vien

nent en contribution ,my pareillement les armés or

munitions de bon ſeruice.

? 32

Loyers des mariniers nedviuentestre portez en
enlacona

tribution.

35 Priuilege des marinierspour leurs portées onleur ör

dinaire.

34 En quelles façonsles matelots louent leur ſeruice.

E deuxmaux ou dágers ineuicables, qui s'oppoſét

D &fe prefentent,par l'un ou l'autre deſquels il co

vient neceſſairement paſſes,ſansqu'il y ait d’eſchapacoire,

le choix ou l'acceptatiop dumoindreafin d'euiter le plus

grand , eſt le conleil & la reſolution de la nature melme,

canone Duo 13. diſtinctione,cap.ex parte 2.de corpore vitiatis, l'e

xemple en eſt ratoire au Caftor & aux macioiers, quand

pour ſauuer leurs perſonnes & partie de leurs biens ils

loni conirainsde fairejec .

Decidere iactwo

31

1 .
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Cepit cam ventis imitatus Caftora, qui ſe

Eunuchum iple facit cupiens euadere damno

Tefticularum ,dicluvenal,ſatyra 12 .

De ſorte que quand le nauire le trouue à bon eſcient en

gagéen grand fortune de temporal, aux termes d'eſtre

englouci , & de perdre vies & biens , le jec eſt le moin

dre danger,& la loy de neceſſité quidoit auoir-Ioncours,

par la faveur duquel le grand peril eltapeeſquivé, l'equi

té vient apres faire la partie, afin de ſoulager ou diminuer

le dommage, ellecommande que ce qui eſt fauué ou ga

ranti du naufrage qui eſt paruenuau port , contribucà

l'indemnité ou de dommagementdes choſes jércées, l .

prima. 2.& paffim toto titulo. D.lege Rhodia.

C'eſt pourquoy ce jugement &l'equicé defirenta

lors qu'à l'extremité du danger le naufrage eft,imminene

que le maiſtre propoſe à tous ceux qui lonc dans le bord

marchands , pallagers ou mariniers , que la neceilité de

faire jer ſe preſente, & ſuiuant leur conſeil il ſe doit re

ſoudre au plus fort aduis , lege Rhodia,ſecundo Tomo juris Gre

Co-Romani num , 9.Conſularchap.99.0 296. V Visbuy article

20. 21. & 38. Philippe ſecond au titre des Auaries article

Le plus fort aduis eſtdu plus grand nombre l.nulli & l.

plane:D.quod cuiufque vniuerfitatis nomine , toutesfois ce juge

ment d'Oleron le contente du siers de l'equipage.

Que files ſeuls marchands refuſent ou reprouuent

la propoſition ,s'ils n'ont pas agreable le jet , ſera neant

moinsjetié , li les ancres qui onc leur vie & biensà perdre

y conſentent & le trouuent expedient, & que le tiers des

matelot's auec le maiſtre 'rcuenus à rerre , fe purgenc

moyennantferment, en faiſant leur que pourle

mieux ils ont eſté contrains faire le jer : que ça cité par ne.

cellité ne pouuano le fauuer autremeni ,&que ce fut leur

aduis, v Visbuy art. 20. & 38.1oannes Faber S.fi pluresinftitut.de

fideicommiſs,Automnusad legemprimam.D.lege Rbodia.

3 •

3 .

rappor
t
, a

4. Et



DO LE R O N.
41

4 Er d'autant qu'il est bien røde & grief de ietter lon

bien , pour conſcruer l'autruy ; & que naturellement il

eſt permis de perdre l'autruy pour lauuer le fien , lors qu'il

ne le peut faire autrement , l. Quiferuandarum .D. Praſcrip.

tis verbis. C'eſt pourquoy'la grande queſtion eſt ſur ce qui

doit commencer , & quidoit éftre ietse' le premier.

-ig Le Maitre du Navire peut refuſer deserrer le pre

mier ce qui luy appartiede , eſtant privilegié pour ne le

faire pas. Silueflio in Summa.questione 1 2. verbo, Commodatum .

Gregorius Lopes leye 4.Recopilai. gloffa 8.tit : 3.parte 3 .

6 Eo la merdu Leuant la couſtume eft , que le Fa

deur ou le Marchand ietre le premier quelque choſe du

fien . Conſulat chap. 99.mais c'eſt par miſtere , pour éviter

& preuenir les procez , que le repentir poftume au danger

peut faire paiſtre corre le Marchand & le Maiſtre. Pajaro

lopericolo , beffato lo Santo, dic l'Iralien .

7 Le Guidon au titre des Avaries dit , qu'il conviert

premieremepr ierter lesvtanciles de la Nef,commevieil

chable , fougon , qui eſt le foyer a tenir feu , ancres,& ar il

leiie , qui ſont de peo de ſervice , & pereor neapimoins

bea acoup : & fecondement les coffres & les hardes des

garçons, commeles moins precieux. Le ſemblable eft

Itatué par l'Ordonnance du Roy des Eſpagnes Philippe

ſecond au titre Des Auaries. Ce qui eſt rres iufte, que les

choſes de moindre prix , & qui peſent le plus , ſoyent iec

tées lespremieres. Diligens Nauta proijcitviliorá , vt falaet prem

tiofiora. Bartolus tract. de Tyrannia, num . 34 .

8 Ican Bagues del'inſchot au chap. 93.de ſon Hiſtoire de

la Nauigarioo rapporte , que dansles Naos,no Carraques

dePortugalquand il a eſte fait ice, il ne ſe fait pas de con

tribution: mais les particuliers auſquels les choſes ierīces

appartenoient ſouffrent , & ſupportent la pente. A cauſe

dequoy les biens du plus foible , & les plus mal plaflez

font ordinairement depoſchcz, & iettez les premiers: Soir

F
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d'autant que le corps du vaileau , & le plus important de

la carguaiſon appartient au Roy & à la Reync , & que

leurs Majeltez ne Içauent que c'eſt de iouer au pair , ou

d'entrer en deſconfiture in tributum , auec leurs ſujets . More

nac Ad legem qnintam . S. in tributum . D. Tributoria aétione. Les

ſujets n'ont point de plus grandegloire ,ou plus grand in

cereſt que d'expoſerleurs vies, & prodiguer leurs bicos

pour la conſeruation des intereſts deleur Roy.

. Mais aux autres Nauires non Royaux , ou qui nc

foot chargez pour le Roy , la contribucion eſt obieruég

en cas de jec , Leye fecunda, tit. Delos Nauios.lib . 4.
Del Fuero

Real de Eſpaña

10 Par le rapport & les auditions des Mariniers de la

Carraque ſaina Barthelemyqui fit naufrage ſur la coſte

de Guyenne en Medoc au lez S.Helenede l'Eſtang, le mois

de Ianuier de l'a0 1627. renduës deuanıfeu Monſieur de

Fortia Maiſtre des Requeſtes, Commiſſaire par Sa Maje

fté deputé à la recherche & conſervation du bris de ce

naufrage,eſt rapporré , qu'en cas de iet , les marchandiſes&

biens desMarchāds vontles premieres . 11. Celles de leurs

Majeſtez Catholiques voni apres , & le priuilegedu Mai.

ſtre des Officiers & compagnons mariniers , eſt que leurs

dcorées loge jentéesles deroieres: comme detair , le poi.

ure qui appartenoit cntierement au Roy& à laReync(nul

autre qu'eux d'en poquant faire porter des lodes ) & les

aucres marchandiſes vindrent à cerre eſparſies laas eſtre

embalées , la pierreric melme, & les bifails de diamans

forcirene & gagnerent le large , le rendirent en partie

au rivage , ſuporcez par les cnuelopes de coton & par

les cachets de cice rouge ; mais les cuirs & facsi de

cagele qui appartenoient entierement aux mariniers ,

vindreos au riuage pour la plus part entiers , atrendu

qu'ils les ayoient jeccés à la derniere main & proche de

la serre.

.

1

1
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12 De toutes les choſesjetiées , l'Eſcrivain de la pef

doit charger lon mabifelt & faire tégiftre , & en cas qu'il

n'y ait pas d'eſcriuain dans le bord , il en convient faire

atteſtation av premier port par le termoignage des maris

piers Confulat chap.99. VVisbiy article 38 .

Outre leſquelles choſes jettées , la deterioration &

l'empirance qu'ont ſouffert à l'occafion du jer les autres

marchandiſes gardées , enſemble le pavire ( eu eſgard à

ce que leſditesmarchandiſes ſe vendront moins qu'elles

o'ont couſté ) ſera compriseo la libre des auaries pour cn .

trer en la contribution , ne duplici damno Mercator afficiatur.

l. Nauis S.cum autem D.lege Rhodia.

13 Suivant ceiugement, lesmarchandiſes jerréesſont

comptées à faire la repartition ou contribution auec le

oavire & les marchandiſes ſauvées , & ce au prix qu'elles

euffent valu au lieu du reſte le fret payé , VV isbuy ariicle

20. & 38. eſt ſemblable comme puiſéen meſmeſource.

Mais le Guidon ag titre des Auaries ſuit la commune deciſion

du droit Romain , inl. 2. S. portio D.lege Rhodia , ſçauoir eſt

les jertées au prix de la carguaiſoo , & de celles qui reſteor

au prix qu'elles valeot , quia in iactu non habetur ratio lucri fed

tanium danoni: Petrus Santerna de affecurationibus in tertia parte

num. 40. fequentibus, ce qui eſt fort iufte& bien raiſonna.

blc, idque ideo videtrimentum in exiguum coartetur& lucrum dila

tetur. Hermenopulas in Promptuario, titulo de collatione , & titulo

de iactu .

Enlamerdu levaor font une diftin & ion ? Si le jer

a eſté fait auant que d'eſtre a demy voyage du lieu deſti

né ,, pour dernier reſte , les marchandiſesjertéesſoorcon

téesà la repartition fuiuant le prix , & tout ainſi qu'elles

furent acheprées au depart? Si au contraire la nef avoit

plus fait que de la moitié du voyage , le calculſera fait lui

vant qu'elles fé vendront, ou qu'elles vaudront au lieu du

relle , maisà ce regard la deciſion du droit Romain fem

14
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ble plus equicable.

15 Le mailtre du pauire eſt cenu dc procurer & faire

la repartitioo do jet. l. 3. D. lege Rhodia , Franciſcus Duarenus

Tir. ad legem Rhodiam. Cuiacius lib.3.obſervat cap. 2. & iulques

à ce le maiſtre peut rercoir les marchandiſes à l'equipo.

lent &valeur pour y ſatisfaire , dicta lege ſecunda D. lege Rho

dia. Confular chapitre 98.accenduque dedroit les marchands

o'ont pas d'adion ou de prinſe l'vn coorre l'autre. l. qui

ſerwundarum D. Prafcriptis verbis, l. fi quis fumo S. quod dicitur D.

Adlegem Aquiliam . Toutesfoisle maiſtre n'ett pas reſpoola -

ble de l'inſolvabilité des marchaods, leſquels n'ont pas

moyen de payer ou fournir leur corre part à la contribu

cion , dicta lege 2. S. fi quis ex vectoribusD.lege Rhodia .

16 En la mer de Marſeille , le Pairon n'entre en la

contribution , que ſeulement pour autant que vaut la moi

cié de la nefou lon nolir, qui eſt le fret, par la raiſon de la

loy , ex conducto S. ſi vis tempeftatis D. Locati. ne fupra damnum

ſeminis amis , &c. Le maiſtre de la oef aperdu aflez quaod

aura coaſominé la perſoone & foo temps, & les deipeos

qu'il aura tuie : De façon que s'il ne demande ton nolit ou

con fret il n'eſt tenu de contribuer. Conſulatchap . 98.86

au chap. 248. il eft dir . Lo Marinerafets hi pert, pus que ypere

for temps, e y aura roles fes vefidures de conſumadis, en 2014

conſumida fa perfon : : Crudelitatis enim genus eft ulira naufra

gium velle deſenire. Casſiodorus lib. 4. variarum Epiftola 7. Furor eff

poft omnia perdere naulium Iuuenalis Sar. s .

17. Surquoy l’Ordonqance desriuieres de l'an 1615 .

article 17. rapportée par M. Saintyon au liure premier des E aus

&foreſts titre 19. donoe crois iours de delibcrarion ou d'a

uisau Parron du bacel combé co meſaduanture , pour re

noncer à ſon bareau , & aux hardes qu'il auoit en iceluy ,

& ce faiſant il demeure quitte envers le Marchand ,

par
la raiſon de la loy Prætor ait S. hoc edictum . D. Dam .

no infecto.
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18. Mais en cas que le Maiſtre vucille contribuer,

il ſera payé , ou tiendra en compte tout ſon fret, auli

bien pour lesmarchandiſes jeccées que pour les ſauuécs.

Confular chap.98.

19 En la mer du Popant , le Maiſtre contribue iuf

ques à concurrance de la valeur de tout le Navire , tui

uant la l . 2. S. cum in eadem D. lege Rhodia , ou pour tout ſon

fret à ſon choix , il fair contribuer l'vn des deux la valeur

du Navire ou ſon frere Que file Maiſtre cítime ſop Na

vire a non -prix & a fort peu , le Marchand eft recevable

à le prendre au mot , & le payer ſuivant l'eſtimation que

le Maiſtre l'aura cualuć. V V isbury article 38. Philippe 2. Rag

des Eſpagnes , titre des Auariesarticle 6.

20 Si le Maiſtre par avarice & pour plus grand pro :

fit ſurcharge ſon Navire , & qu'à cette occaſion il con.

vieor faire jet , c'eſt au Maiſtre d'eo relpondre & l'a

maoder encierement. Lege Rhodia , Secundo tomo inris Greco

Romani.num .22. D'autant qu'il ne doit abuſer ny mettre

à l'hazard temerairement le bien d'autruy . l. vnica C. ne

quid oneri publico imponatur. Harmenopulus in promptuario. tit. de

nauigj impedimento. Philippeſecond des Eſpagnes, titre des Aus

ries article 8.à quoy vient la loy 27. S. & fimalum D. ad legem

Aquiliam . Toutesfois l'Ordonnance de VVisbuy article 46.

excepre , ſi ce n'eſt quela ſurcharge ait eſté miſe à lare

quifition, & duconſagrement des Marchaods chargeurs,

auquel cas le droit commun de la contribution eſt obſer.

oc. fi voluntate vectorum l. fecunds s. fi conferuatis D. lege

Rhodia.

En lamerdu Lcuant , le Patron de ſe melle pas

de la carguaiſon , carc'eſt du devoir particulier & le ſoing

de l'Eſcrivain , auquel les Marchands ſont tenus de ma

pifeſter toutes les denrées qu'ils font porter à bord , tant

avant qu'apres le depart , doni la recogooiſſance ou la ve

rification doit eſtre faire , & le charculaire ou le papier de

F 3
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22

l'Eſcrigain doit eſtre chargé.Confulatchap. 100. En cas que

les Marchands en fallent plus porter , que ac defire ou

ne permet la capacitédu vaiſſeau ; l'Eſcriuain le peat re

fuſer , & lailfer le ſurplus ou l'exces à cerre , au dommage

de laquelle marchandiſe delaiſſée le Patron o'eſt aucune

ment tenu , pourueu toutesfois que
l'Eſcriuain n'en ait

pas chargéſop Regiſtre. Conſulat chap. 114. b. ſed ita. ver,

bo.femelreceperint D. Naute caupones.

Que ſi au jet il ſe trouue des marchandiſes non

manifeſtées leſquelles auront chargées a cacheces , elles

Icront perduës pour le Marchand chargeur en cas de jet :

& en cas de profpere pauigation eſtantrecognuësau def

charger, il eſt au pouuoir du Patron de prendre, & ſe fai.

re payer cel nolis ou fret pour icelles qu'il luy plaira. Que

le Marchand eſt cenu de payer fans procez ou contradi

&ion. Confulat chap . 195. & 257.

23 Si tantelt que le Maiſtre faſſe marché , ou pro

mere de porcer plos que ſon Nauire n'eſt capable , il ne

doit coutesfois le ſurcharger: Mais eſt venu defournirau .

tre vaiſſeau pour porter le ſurplas. Conſulat chap. 154. Et

en cas que ne le puiſſe faire,pour l'indemnité& le deſdom

mágement du Marchand , il doit porter gratuitement, ou

rabattre tour autant du fret des marchandiſes qu'il voiru

rera , comme il luy en faudroit pour celles qu'il laiſſe en

arriere . Confulat chap . 185.

24 La couſtume en l'vne & l'autre mer eft ? Que ſi

le Marchand ou Paſlager , ou le Marinieroor de l'argent,

ou autres beſognes precieuſes dans les coffres ou calieres,

ils le doiuent dire & manifeſter auMaiſtreou à l'Eſcrivain ,

autrement arrivano la neceſſité du jet , ils ne porteront en

la coptribution que la valeur du coffre ſeulement , & de

ce qu'ils auront manifeftè eſtreen iceluy.Lege Rhodia Sécun .

do tomo iuris Greco -Romani num . 1 3. Confulat chap. 100. obo

357.V Visbuy article 43. Philippe ſecond titre des Auaties artide s .
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Et les marchandiſes jectéesſeront payéesou comprées au

prix qu'elles valeot ,& de l'argent deux deniers pour vo.

VPisbuy art . 41. C'eſt à dire que largeot doit eltre bica

conſerué, & ne doit eſtre jetcé qu'à toute extremité, com.

ne eſtane vne eſpece de vi& uaille , le nerf & le maintien

de la pauigation & du negoce.

25 Les perſonnesfranches & de libre condition n'ena

trent pas en la cootribution. L. 2. § . cum in cadem D. lege

Rhodis. Si algunos anduuieren en el Nauio e no truxeren ſi no fus

cuerpos , no ſean tenidos de dar nada. Leye 2. de los Nauios lib.
4.

delFuero Real deſpana.

26 Mais les habits , les beſogocs, bagues & joyaux

qu'ils portent ordinairemcoc ſur cux y eotreront, par la

diſpoſition de la loy2 . § . 2.D. lege Rhodia,àquoy eſt confor

mele Guidon au titre des Auaries, quia omnes quorum intereff

NauemSaluam effe contribuere debent.

27 Toutesfois pourles habits & les bagues que le Paſ

ſager ou le Marchand ſontveltus , &
portent ordinaire.

ment ſur eux,le cótrairc eft obſervé,par la raiſon de la loy

quarriéme. D. N aute . caupones ftabularij : Quiahuiuſmodi rebus

nauis non oneratur nec earum iactus eam lewarepoffet , l'Ordon

naoce de VVisbuyarticle 41. le dit en termes exprez. Si

quelqu'un a de l'argent dansſescoffres qu'il letire do lepreneſurloy ,

il n'en payera rien, l'Ordopp
ance

du Roy des Eſpagnes

Philippe ſecond au titre des Auaries article 7. dic le melme,

l'argentmonoyéentre enawarie , fauf ce que l'homme à de couſtume

porter ſurſoy comme eſant acceſſoire de la perfonne : Bario'us ad

legem fa laborante S. cum in eadam D. lege Rhod.

28 L'acceſſoire n'a regulierement autre conſidera :

rion que de ſon principal.b. cum aurum $.13.6 20. D. 4sro

& argento legato.

29 Ec par cette raiſon , pourl'enfanc pai dans le Na

uite on ne paye point , ou ne doic eftre payé de naulage

ou noicore, commeeſtant lors de l'embarquemcoe pare
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31

lie , membre , ou acceſſoire de la mere.l. Nauem D. locati.

30 Les victuailles du Nauire pour la proviſion font

cxemptes du jet , enſemble privilegiées pour ne veoir

pas en la coptribution.l. 2. S. cum in eadem . D. lege Rhodia.

Harmenopulus tit. de jačtu: pareillement les armes & muni

cions de bon ſervice. Segur vra ordenença Real de la nauegacion

de las Indias. num . 199.

Les loyers des Mariniers o'entrent point en con .

tribution , quia his non oneratur Nauis. Et quand il ne le ſau

ueroit delaNef qu'vne table ou clou , il eſt entierement

affedé à lear payemcnt. Confulat, chap. 34. do 138. Mor

nac adlegemſextam . D. quipotiores in pignore. C'eſt à dire s'ils

font bien d'ailleurs leur deuoir , iugementd'Olerox 3 .

32 Er doivent les Mariniers eſtre payez lans deporc

preciſement à trois termes , ſçauoir eſt vn tiers au partir ,

l'autre tiers au dechargement , & le ciers au retour. Han .

ze-theutonique article 28. Laberinto de comercio cap Nauegan

tes . num . I 2 ,

33 LES MARINIERS DOIVENT AVOIR VN THONÑE A V

FRANC . LegeRbodia ſecundo tomo iurisGræco-Romani.Pour l'in .

telligéce de ceiugement, qui ordonne pour les mariniers

vn thonneau franc ci la conıribution , & veut que le re

ſte participe au jet ; Vient à remarquer que les mariniers

loüent leurs maoæuures & ſervice eo diverſes façons.

34 Premieremcor pour tout le voyage propoſéà cer

tain prix & ſomme de deniers , ou bien diuiſement par

temps , comme cantparmois ,par ſepmaine ou par jour ,

ou bien par eſpaces ,'tantpour lieue. Conſulatchap. 160.

Secondement, autres pour tout louage ſtipulent &

prenent part au free du Navire, ſçavoir eſt celle portion ,

ou bien la faculté de pouvoir charger, & porter dans le

bord la portée de cane de chonneaux ou de quintaux à

leur compte, ou d'autres Marcbands particuliers,auſquels

ils peuuent freter ou conceder cette faculté , ce qui eſt

dit :



D'OLERON .
49

dit l'ordinaire ou portées des Mariniers. Conſulat chapi 131.0

ſuiwans.

Mais le plus commun eft meſmement au Ponant qu'ils

ont leur loyer , partie en argent , & partie en cetie fa .

culté de prendre quelque part au fret ; ou de pouvoir

charger iuſques à cant de quintaux ,pipes ou barrils , loi

uant les conventions qu'ils accordent auec le Maiſtre.

Qu'ils peuvent employer à leur particulier , ou bien peu

veordire ao Maiſtre qu'il frete le iour , & au payement

ils prendront leur ordinaire,ou part de charge lor l'entier

frei . Iugementd'Oleron 16. VV isbay article 30. Philippe fecond

article is. l'ordinaire ,ou portées des Mariniers , ſont re .

glez par le 5.2 . article de la Hanze theutonique. Toutefois

les conuentions & les pattes font les loix .

LesMariniers leſquels ont leur loyer en argentde con

tribuent pas au jer . Ceux qui ont argent & porrées con

tribueront ( ſauf les privileges de l'ordinaire cu portées )

ficco'eſt en vn ſeul cas , di tant eſt que la marchandiſe

qu'ils ont chargée foit achepcée de leurs loyers , & qu'à

c'eſt effer le Patron leur ait fait grace , & leur ait payé par

kuance. Conſulat chap. 132. auquel cas ils ont plein pri

uilege à ne contribuer pasa

35 . Mais s'ils ont argent & ordinaire,ou portées , &

que leur ordinaire , & la faculté qu'ils ont de charger iuf

ques à tant de pipes , barrils ou quintaux , ſoit freté ou

loüe à des Marehands , ou employé à leur compte pour

marchandiſe qu'ils ont acquis d'ailleurs que de leurs lo

yers : en ce casils auront vn thõneau de franc ou d'exépt

qui n'errera pas en la contribution . Si tant eſt que com

me bons-hommes de mer ils eſpargnent à jerrer, & faflent

tout deuoir à conſeruer par leur travail& diligence : E

le Marchand qui aura frecé leur ordinaire iouyra de ce

priuilege & franchiſe. lugement d'Oleron 16. lege Rhodia. Se

cundotomo iuris Graco-Romani, num. 9. Mornac ſur la loy cin

G
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IX .

IT

Tem ; s'il aduiene que le Maiſtre veüille couper

ſon Malt par force de gros temps , il doit appeller

les Marchands qui ont leurs denrées en la Nef, fi

aucuns y en a , & leur dire , Seigneurs il conuient con

per cemaſt pour ſauuer la Nefen les derrées , c'eſt chofecon

uenablepar loyauté. Ec pluſieurs fois aduient que l'on

coupe cables & funins, & laiſſe on cables & ancres

pour ſauuer la ncf & les denrées : Et toutes cesa

choſes ſont comptées liure à liure comme jer : Ec

quand Dieu donne que la choſe eſt venuë à ſa droi

te deſcharge à ſauueré , les Marchands doiuent pa

yer au Maiſtre lcurs aduenaos & parts fans delay ;

au vendre ,gager , ou gagner argent , le tour auano

que les denrées ſoientmiſeshorsla nef; Et s'il les

aalloué,& le Maiſtre y demeure pour raiſon de leur

debat , & y voit colluſion , le maiſtre n'y doit mie

patir ,

, ains doit auoir ſon fret, ainſi comme ſi les

thonneaux fuſſent peris .

Explication du Texte dece iugement.

ż Conſiderations, afin que le jet oy le dommage receus

vienne en contribution ..

3 Le jer doit eſtrepropoſé con deliberé.

4 Lejet doit eſtre fait en intention de ſauver le Nauire

e marchandiſes.
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5 Le dommage quiprocede de dehors ne vient pas encon

tribution , mais faut que la cauſe impulſiue du jet

vienne, os foitexecutépar le dedans,çapar ceux qui

ſont dans le Nauire.

6 Maiffre o equipage en faiſant leur raport au premier

Siege de l'Admirauté de leur deſcente , font tenus de

declarer , fe purger moyennant ſerment qu'ils

ont fait jet , e que ça eſté par grande neceſ

fité.

7 Sile Nauire marchandiſesſontcapturées, ou prinſes

par les ennemis on Pirates , le rachaptea compoſition

pour le reláche du tout eſt auariegroſſe, carvient en

contribution.

8 Cas auquel les Marchands ou paſſagers payent tout le

dommage.

9 Apres le naufrage entier il niya point de contribution

a faire par ceux qui recouurent leurs marchandiſes

ſubmergées.

1o Apres la contribution faite.opagée, fi le Marchand

recouure fa marchandiſe , il doit rendre ce qu'ilare

ceu pour ſon deſdommagement à ceux qui l'ontpayé ,

entoutesfois retenant,ou déduiſant l'empirance, ou le

deſchet que ſes marchandiſes marinées qu'ila recous

wert ont contracté.

I L'empirance ou moins valeur cauſée par le jet , tant aus

Nauire, marchandiſesſauvèes , qu'aux marchandi

ſes jettées , o en ſuite recouuertes, doit entrer en

la contribution .
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I

lovene ;

Ce jugement eft cité , & cout au long inceré par

Mornac en les Obſeruations ſur la loy , Amilſe. D. lege

Rhodia. & doit eſtre eatendu , fileMaiſtre a allové, c'eſt à di

re , s'il a rendu aux Marchands les marchandiſes en con

fiance , leſquelles il pouuoit recenir , iuſques à ce que la

contribution, og la repartition des pertes & dommage du

jec futfaite , l.ſecunda. D ·lege Rhodia,s'il leur a baillé credit;

Que li apres il voic que leſdits Marchands qui luy doi

uent fon fret , tant des thonneaux ſauuez, que des jettez

ou peris , colludent& procelent ſon payement, & la ſatis

faction par eſchapacoires, pour l'eluder & le mettre vers

il doic neantmoins en iuſtice auoir cependant la

main garnie pae prouiſion ſuivant l'Ordonnance , & doit

eſtre payé ſans cemporiſer dauantage , caoc du fret des

thonneaux portez , que des peris ou jertez : d'autang

qu'il doit eſtre payé du frer des marchandiſes jeccées &

peries comme desconſervées , ſans s'arreſter aux que

itions qui luy come faites. Que ſon malt eſtoit vieux ou

pourri , qu'il n'a pas eſté coupé , ny ſes vtanciles jetcées

pour la conſeruatioo du corps de la nef & marchandiſes,

& autres ſemblables hocquets.

2 Surquoy viedc à remarquer,qu'aux fins que les cho

ſes jercées,& autres Auaries groſſes puiſſent entrer en con

tribution ſur le Nauire & marchandiſes ſauuées , deux

choſes doiuenc principalement & neceſſairement con

courir.

3 Premierement qu'avant faire le jet , le Maiſtre le

propoſe & delibere auec ceux qui ſont dans le vaiſſeau.

lugement d'Oleron 8.1. 2. S. fi conſerwatis.verbo Si voluntate vecto.

rum . D. lege Rhodia , & lege Rhodia ſecundo tomo iuris Græco-Ro

mani. num. 9 .

4 Secondement il faut que l'intention ſincere, & la

viſée de ceux qui ont deliberé, & qui font le jec ou l'auarie

groſſe, ſoit la conſeruation de leur vie , du Nauire , & des
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marchandiſes reſtances , pour le falut , & pour euiter 83

garantir le perilinminentàsous: hors leſquels cas il n'y a

point de contribution à faire , nec alias, nec aliter. Duarenus

cap. 3. ad legem Rhodiam : Guidor au chap. des Auaries articla

premier .

' s. De forte que ſi en pauigeant le Maiſtre pero par ac

cident , ou que la tempeſte luy'emporte , que le foudre

luy caffelc malt , les voiles , les antennes, ou autre arma

men du vaiſſeau , c'eſt Auarie ſimple pourluy qui n'en

tre pas en contribution, li fi laborante. S. ſi conferuatis.l. Nauis.

D. lege Rhodia. A raiſon de cequ'il n'ya pas eu de delibe

racion , & que le dommage n'a pas eſté fait pour la con

feruation du commun : Comme auffi fi les Pillars on Pi

races ayaot abordéou ſurprinsle pavire, emportent quel

ques agrés du nauire ouquelquemarchandiſe particulic.

re , ce lera ad compre particalier du Maiſtre ou du Mar

chand : chacun en ce quile concerne ſuportera la perte

entiere.l. 2. S.ſi Nauis. D. lege Rhodis. Conſulat. chap. 248 .

Brodeau fur Loüer.ir littera R.nombre 27. La contribution doit

eſtre des dommages faits ad intra , que ceux qui ſont dans

le nauire oordeliberè, qu'ils ont fait & executé par cux

meſmes. Mais ce qui vient de dehors ad extra , comme le

dommage cauſé par lesvents , par la tempeſte, ou le fou .

dre , ou par les Pillars : c'eſt cout Auatie ſimple qui n'eotre

pas en contribucion. VVisbuy article' ) 2 .

6 C'eſt pourquoy le Maiſtte & l'equipage d'abord ,

& en faiſand leur raport au Siege de l'Admirauté, le plus

prochaig de leur deſcente, fontobligez & tenus de ſe pure

ger moyennant ferment : Que la couppe du mart, des

auban's , & autres armamens do pavire ,& lejer des mar

chandiſes ont eſté faits à poinc & par grande neceſſité.

Iugement d Oleron 8. VVisbuy arride 12.0 21. Philippe ſecond

au cicre des Auáries; árticle 4.

- trest vray , que fi les ennemisooles piraces prendat

G3
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& ammencoe le.cout, tant le navire que lesmarchandiſes

& qu'on compoſe pour le relâche ou lerachapi à certaine

ſomme, en ce cas le prix qu'il conuient donner pour le

rachapcou compoſicion eſt auarie grolle,& matiere de con

tribution , Guidon au Titre des Rachapts.

8. Que lipourcrainteou doubce desPiratesou des

nemis, Ic Maiſtre eſt requis& prié par les Marchands &

paſſagers ,de relacher,& prendreport en quelque lieu eſ

quarcé, & qu'en ſortant dudiç lieu il y laiſſe & y pert an .

cre , cordage& autre ſarcie : Ceux qui l'ontrequis, & par

leur priere l'ontobligé d'y venir, doiuent payer le cout ,

& en ce caslecorps de la nef ne contribuera pas à cette

perte. Confulat, chap. 109. Paulus de Caſtro, ad legem fecundam .

S. ficonferuatis. D. lege Rhodia.

9. Au furplus, apres le naufrage fait entierement , il

n'y a pas de contribution à faire entre les marchandiſes re

couuerres & perchées auec les perdues,mais ſauuequi peut.

1. cùm depreffa , & l.fivehenda. D.lege Rhodia : Et d'abondant

leMaiſtre eſt tenu de rendre aux Marchands les auances,

qu'ils ont fait ſur le frete Naufragio fatto exercitor naula reſti.

{yit que admanumperceperat, vt qui,non traiecerit. Harmenopolus

in Promptuario, Titulo de iactu, par la raiſon de la loy , fofundus.

D. locati.

10 Apres quela contribution ſera faite & payée, files,

marchandiſes jettées viennentà cerre ,& ſont recouuer

tes , le proprietaire d'icelles doit rendre & reſtituer le

derdommagement qu'il a receu à ceux qui ont contribué

& payé, en deduiſanttoutefois le dechet de l'empirance

lesmarchandiſes márinéesauront contracté. l. 2. S.

fores que iacta funt.D.lege Rhodia. Paulus,deCaftro ad legem quar

tam . S. ſed finauis.D. legeRhod.

Car non ſeulementlesmarchandiſes entierement

perduës,maisauſsietant recouuertes , le domage qu'el

İcs ont seceu à l'occaſion dujet,pareillement l'empiran:

que
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Ce cauſée auxmarchandiſes conſeruées dans le nauirc &

au corps du nauire par le meſme jet , toutes ces deprecia

tions , dommages & dechecs catreat en la contribus

tion .

X.

Ire

Cem , vn Maiſtrede Nauire qui frete", doit mon

Lltrer aux Marchands les cordages auec leſquels il

guindera, & s'ils voyent qu'il y ait qu'amander, le

Maiſtre le doit faire;car ſiquelque chonneau ſéper

doit par ledefaurdu guindage ou cordage, le Mai

ftreefttenu le payer aux Marchands entre luy & ſes

mariniers: Ei li doit le Maiſtre payer ſelon qu'il

doit prendre du guindage : Et doit le ſalaire du

guindage eftremis à recouurer le dommage , & le

remanaut ou ſurplus doit eſtre departi entre eux.

Mais ſi les cordages rompent ſans que le Maiſtre les

monſtrat aux Marchands, il ſera tenu de rendre le

dommage? Que ſi les Marchands diſent le corda

geeſtre bel & bon , & ils s'en contentent , & que

les cordages neantmoins rompent , chacun doit

patir au dommage, ſçauoir eſt , le Marchand à qui ,

fera le vin ſeulement ,& le Maiſtre & les Mariniers.

i Les Cordages ſontornemens ordinaires du Nauire.

Le Maiſtre qui frete , doit faire voiredonner à l'effai

ſon cordageſeruant au guindage.

2



56

IVGEMENS

3 Au Levant, le Marchand viſitetout le corps du Nauire

•lecordagepouren remarquer les defauis,

4 Maiſtrequineglige defaire reparerſon vaiſſeau , eſte

nu d'amander lesdonamages quien procedent.

s Matelots obligez d'aduertir le Maiſtre du defaut du

cordage.

6 L'effairvaut
mieux quele raport d'autruy.

7 Recouurement
du dommageſur le droit duguindage.

I

QVandle Nauire attend fon frer, lesPalancs doi:

Luent eſtre à la grande vergue, les palanquins à la

vergue de Milaine , & la Caliórne tcoduë del'un à l'autre

Mait , le tout comme vn ornement ordinaice.

2.Que le Maiſtre quand il frete eſt tenu de faire voir

aux Marchands, Corratiers , ou Commiſſionaires qui afre .

Lent , ſuiuant la diſpoſition de ce iugement conforme à

l'Ordonnance de VVisbuy article 22. & dePhilippe ſecond

article 7 .

3 Le Conſulat chap.66.deſire que le Maiſtre faffe voir

& viſiterau Marchand freceur, non ſeulement le cordage

& ſacrie , mais auſſi toutle corps du vaiſſeau haut & bas ,

afin quele Marchand remarque & repreſente sous les de

faurs & les manquemens qu'il y trouuera pour les faire

reparer : Ecli à ce defaut remarqué la marchadiſe mouille

ou s'empire , le Patron ſera cenuau deſdommagement.

4
Comme auſſi les Matelors ſont tenus d'aduercir le

maiſtre du vice & foibleſſe du guindage , autrement ils

ſont à cous les accidens: Ec fi ſur leur remonſtrance le

Maiſtre n'y pouruoit, le dommage vient tout à ſon comp.

tę particulier. VVisbuy article 49. Mornac Ad legem quartam .

S.cùm autem .D. Lege Rhodia,

5 La
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Laloy.de Rhodes ; Segundo roma iurio Greco-Romania

pombiç 11.veai & ordonne que de Marcha d chargeur

s'ioforme curieuſementdu coui. Diligenter interrogare debet

mercatores qui prius in ea Nani nauigauerunt, mais les defauts

naillent touslesjours par l'ofage & lalongoeur du temps,

Its Navires & Barquesont beſoin tous les aosderaioab

ou calfar. C'eſt pourquoy voir à l'ail , faire l'edai, & l'ex

perienceſopi beaucoup plus afleurés que le raport d'au .

truy

6 Et doit leſalaire duguindage efire mis à recouurer le dommage.

La raiſon eſt, que c'eſt le deuoir du Maiſtre & de l'equis

page, de ſoigner & prendre garde que le cordage foii bon;

& partant la part du frei quidoir venir aux bourgeois &

viduailleurs, ne doit pas patir au dommage qui arrive par

ce defaut. Guidon chap.ciæquie(medes Auariis, article 17. &

cy deſſous au ivgement 27 .

XI.

Tem , Sivne ncf clt chargée à Bourdeaux, ou

vins , & n'officient mie bien le Maiſtre & les mari

niers leurs voiles comme ils deuflenr : & le mau

yais temps les ſurprend en la mer , par telle manie

se que la futaille crole & defonce pipe ou ihonel ,

& la nef arrive a ſauueté a la droite deſcharge: Le

Marchand dit au Maiſtre que par la furaille eſtperdu

fon vin. le Maiſtre dir que non. Lors le Maiſtre

doit iurer luy & ſes mariniers, ſoit quatre ou fix ,

ou ceux que les Marchands voudront. Que. Ics

vias ne ſont perdus par eux oy leur futaille , ny.par

H
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leur defaue commeles Marchands leur mcrcentſus,

ilsdoiuenteſtre quittes & deliurés : Mais ſi aioli

eſt qu'ils ne veüillenciürer, lone obligez à le payer.

Les maiſtre & mariniers ſont tenus à officier leurs

voiles bien & iuſtement auant que partir de leur

charge.

4

6

1

! Explication du Texie.

Des Arrumeurs, o de leurferuice.

3 Raiſon pour laquelle les equipages ne fe meſlent pas de

l'arrumage.

D'où deriue le terme d 'Arrumeur.

s Des Sacquiers, de l'antiquitéde leurs offices.

Mariniers grandement faurifs ; en ſuſpects de mel

compre.

Slide

le Nauire eſt mal arfumé , ou mal mis en l'eſtine,

comme on dit au Leuant, c'eft à dire à fon plomb,

&à la ligne perpendiculaire ,quile fait cenir droit lo's bouci

Que la carguaiſon ſoit mal diſpoſée , les fardeaux & mar ,

chandiſes mal miſes eu aſſiette , & mal placées dans le

bord ; & qu'aucc ce les Mariniers officientou gouver

nenc mal leursvoiles, par relle maniere que la futaille da

Nauire , les poinçons du vin , & autres fardeaux le de

plaſſenc, courent & crolent vers la peore , & du hurt ens

fonce pipe & thoonel , & cauſe degrandscoulages : C'est

ainſi que ceſt article le doit entendre, & qu'ileſt explia

qué par le 23. article des ordonnances,de,y Visbuy.

a ' En pluſieurs Pores , notamment en Guyeone , il'y a

certains periis officiers nommez Arrumeurs MaiſtresChar

pangiecsdeprofeßion , que le.Cocratico.oų te Marchando
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chargeur doit fouroit& payer : lafonction ou l'industrie

deſquels coplifte & difpolet droitement , & bied ordon

ner auec fermecé les chonneaux ,& autres fardeaux dans

les navires , à bien balancer & affeoir le poids & contre

poids à plomb,meloager les etpaces, & remplir les yui.

des avecproportion , afin que le pauice ſe tienne droit &

lus bour , & la charge bien aNeurte.

3 Cen'eſt pas que la plus part des equipages ne fuf

font autant capables de faire ce leruice que lesĂrrumeurs,

mais ils ne s'co veulent pas aefer ou l'entreprendre , ious

à deſſein , poureluiter les reproches que les marchands

leur pourroient faire en cas d'accident , luivanice iuger

meni.

La denomination , ou le terinc d 'Arrumeur, elt deri

ué de Rum ou de Ruma , quien langage Portugais fignifie

regleouligne droite , carta rumada lignific papier regle bien

ligne,bien ordorné commevojapierdeMuſique , ou la Carte

marine en laquelle les lignes de la roſe du compas fone

nommécs rumis du vent. :

: 5 : Il y a pareillement des Sasquiers qui font fort anciens

offices,l.vnicade SaccarisporlusRome. lib. 14 cod. Theodoſiani,

& glofu adlegem Qui fundum,S. 3.D.contrabenda enips. Desmefus

reurs de fel,des Compteurs depoiſor , la fonction deſquelscon ..

fifteà charger & delcharger les vailleauxde tel, de grains,

ou de poiſon : Sur les refus qu'en font les équipages ,

pourn'encourir les reproches & mauuais loupçons du

melcompie jauquel meſchanç vice ils ſont naturellement

enclin's ;& ne s'en ſçauroient tenir qu’à grăd peine,notam .

meor quand on fait porter le vio a bord ; car ceux qui ſont

employez au guindage, & quitiennent le compte enhaut,

feroient bien märrisde perdre l'occaſion d'en cfcamorer

quelque picce,ou pieces, ſi ceux du bareau n'y prenene

garde de bien prés : tou fiours quelque pipe oubarrique

ie trouve à dire,qu'ils voident preſtement en vn four de

H 2
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main dans leurs barrils , demontent , dilipene , & jeteene

lc fult a grand diligence & á lambeaux en la ciuiere : .de

ſorte qu'on a beau compter les pieces arrumées, ou vili.

rer le nauire , couſioursceux du baccau ſe trouvent ſur le

cort & le meſcompre : De ſorte que le plus alleucé eſt

d'enuoyeravec le vin vn valec diligcoc& lobre, qui cien

de luy meſme la taille i veu que les biceliers fone ordi.

nairement fouls & yures en ces rencontres,& delivrances

de vin , ou autres fruits.

XII.
.

Tom , vn Maiſtre ayantlouéles mariniers, illes

Joit bien tenir en paix , & offre d'eſtre leur iuge ,

& s'il y a aucun qui demente l'autre, parquoy auant

qu'ils ayent pain & vin à table , celuy qui demen

cira doit payer quatre deniers , & li le maiſtre de

mese il doitpayerhuit deniers : & fi aucun descom

pagnons deſdirle maiſtre il payera huir deniets : &

fi ainſi eſt que le maiſtre frappe aucun de ſes com

pagnons , ledit compagnon doit attendre le pre

miercoup, comme de poing ou de paulme ,mais

filé maiſtre frappe plus d'un coupleditcompagnon

fe peut deffendre , & li le compagnon fiest le pre

mier , il doit payer cent ſols d'amande , ou perdre

le poing.

Authoritéda puiſſance du Maiſtre.

2 iuſques à quelle extremité s'eſtend l'authorité des

Mafirea şi

2 . ? .

1
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3 Le dementi eff grand iniuredo.contumelil.

4 Cruauté de l'execution de ce jugement , concernant la

perte du poing

Ś Contre quels criminels la peine de perdre le poing off

infligéte ,

6. Aux grands.crimés deſquels la peine excede la corre

ation du Maiſtré , il ſe doit affeurer du delinquant',

pour à l'abord le repreſenter àjuſtice.

céque ſignifepraprementdéfdi,o deſdire.

16 : 0 ;! ; . 1.1 37119Ks.

7

5

1 D

A

Magiftrum pertinet diſciplina , ipſe inſolentium mores

pracellofos,moderationis (ue serminis profpere diſcernat.

Casfiodoruslib. 6.y ariarum , epiſkala fexta.Dedroiule Maiſtro

a la corredioo modique , economicam poteftatem que vfqueadi

lewem courétionem , & caftigationem extenditur , comme diſeat :

Mopſiegr Boyer ſur la couſtume deBourges, S. 3. & Du. '

moulin ſur la couſtumede Paris , 8. - 3 . gloſe 3.nombre 7.

c'eſt ainſi que l'obſeruentles Caltıllans, puede el Maestre de

La Naue caftigarſus marinerospor losperros que bizieren : Conques

no los maten niliſien. lege Recopilat.ſecunda Tit. 9. parte.s .

9 Ceiugemeotreſtraint la correction du Maiſtreà vos

foufler ou.coup de poing , que le maripier doit ſouffrir, &

rien plus ; c'eſtce que ſonne le sermc d'attendre quieft pa- ,

tienter. Le Conſulat au chapitre 165.explique la ſouffran

que doit avoir le marinier, en ces termes, Mariner es

tengut de acolorar fon Senyor deNau , ſi li din vilania e ſi li corre de

fobre glomariner den fugir finsàprou , édeuſemetre de lats de la ca.

dena, sfilo Semar hipoffa, ell li deu fugir de la glerapart, &fola

Senyorlo encalça dela alıra part , pot ſe deffendre,la mariner, levans

netefimonis con lo Sengor la encalçat , que ell Senyorno, deupaſarla

cadena , c'eſt à dire , Marinier efteris d obeyr à fon Maiſtre, gaoy

qu'illuy die injure & fecourroucearzec luy,&le doit after dedevant

ce

H 3
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fuir à la proueduNimirasdromettre ducoffé de l'acheive,files

Majlrej pale , ils'en.doit fuir, de l'autre,parf : SileMaitre le

pourſuiten autrepårt , lemarinier lepeutlors mettreen defence, en

requerant teſmoignagecomme leMaitre lepourſuit: car leMgiſtre

doit s'arreller fans dura-paſſer lacheine.

3 Le deasemieſt grandeipiure & copcumelie,meſme

mconexteles François dexprobrare alicui fo'extruere mendea)

cia genus.eft contumelie multò maximum , dic Monſieur Ferson en

ſon ſupplement de Paul Aemile,in hiſtoria Caroli 8. fola 31. Ec

d'y a parole d'excole, de releruation , oude proteſtation

qui la puiſſe excaferos civiliſer.GuidoPupit, Decif.46 5 .

C'eſt pourquoy le demeoti eſt également puni en ce

jugement,queles coups ou les idiures reelles, comme

auili par l'Ordonnance de VVisbuy article 24. laquelle eſt

toute ſemblable ; & parles Reglemens de l'Ordre Sainęt

Icande Hierufalem ,ou de Malthe, au titre des Galeres

article 1o. tedemenui, les coupsdebalkon, & mettre la

maio auxarnes , ſont iniures expiécs & punies de fim

biable peine. Parlaloy d'Eſpagne, vneperſonne noble

ayane iecela v demenci , peut defier & provoquerä

duel. Leye 8.delos vientos. lib. quarto del FueroRealde Eſpaña.

4 L'exccution de l'article 24. de VVisbuy; deriuéou

copié ſur ce jugement eſtoit fort effroyable & cruelle ,

aioli qu'il eſt reprefenté par Olaus Magnus en ſon hiſtoire

du Scptedrion lib. 1.cap 16. Lemarinier ( dit-il ) frapant

owiltuant armes - contre fon Mailire;eftóil attaché anec'on couteau

biex iranchant au Maft d « Nanireparune main ; dcbntraixt dele

retirer: de façonque la moitiéluy en demeuroitau maffatrachée.

* Córre peine de perre du poing furanciennemēt pra ."

coquée contre les eſclaues fugitifs: Auth.ſedno:10. De feruis

sugitimise au Code, contre les Financiers, & Reccueurs des

deniers & revenus de l'Empire', qui friponnoieôcà leur

recepre & leurscomptes. Authenticademandatis principum .

controlespolaircsfáüllaires.Aclias"Lampridiustestexandra
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ül in cõ puniantur, in gao deliquerunt: & eu grand nombre d'aq "

tres crimes, comme apert par les loix Georgiques deIuftinien,

& par le Promptuairede Harmenopolus. Par le Conſulat chap.

330. cette peine eſt infligée à l'Eſcriuaio faufſaire , lequel

ne tient pas legalement ſon Carcolaire ou Manifeite ,

deu effergitat delafcriwgnia : eperolamaen péderidecarte ,fiprese

li es. Contre lesVoituriers quifraudena la Douane. Iean

le Maire de Belges au troiſièmeliure desGaules feuillez 25.Comme

aulli
par les anciennes coultumes de Bourdeaux , les

Meurniers & leurs Sabmans latronseſtoient punis, ſobre to

gagede tres censijos, odeperdrelo poikasipaginepor;die le Roole

dela ville de Bourdeaux , qui eſt l'ancienne cooftomede

Guyenneconformeà ce iugement,

þord', la peine legale deſquels excede,& poulſe av

cas de crimes coutos excezcommis dans la

l'authorité du Mairtre', lors deMaiftre& Oficiers le doi

ucot afleuter des delinquads, les mercre& tenir fousbou?

cle , & au retour les repreſenter à iuftice : C'eſt la diſpofi

tion de l'Ordonnance de l'Admirayıé de l'an 1584. are,

46. du Conſula,chap: 163; & de l'Ondongance desEſpag;

nes , leye dePartida ſecanda. Tit. 9.parte.7.

Ź Etfraucun des compagnoms deſdit' le Maiſtre , 'C'eſt à dire

s'il.louſtiept fortement le contraire , de ce que le Maitre

aleure , defdit& deſdire , eſt vicux termeGaſconchairs

ſignification que le Norman , Italien & Caftillan , let

quels le prenentpour feuoquer ce qu'ils ontdie; difdirzi

diſdeziiſe.Le Gaſcon l'entend,oule prend pour ſouftesit

le contraire dece qui eſt propoſé, ſoit en termes d'hop

neur & derefpea, owcurrement. C'eſt ainsi que de ter

me eſt employé en la vieille coultome des Bourdeaux,

Quand homiprapanfacontre hemisfeifdecrimesi acquet comirecui es

prepaulat diu dire : jeu me defdicàboys Seisgon à la Cour,

perrégar
d
de Cour, ſui leyaußer acqaei, & perautres mans ,

ou c'eſt que deſdic eſt employć & prins pour dclôier ,&

S



64 I
V
G
E
M
E
N
S

pour foaftenir descontraires rico ?

5:15:55. yiniz

XIII.
st
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lem , Siladgiene quily air contemps & debat

Lentre le Maiſtred'vneNéf,& quelqu'vn' des ma.

riniers ; le Maiſtre doit oſter la toüaille trois fois de

uant ſon marinierauant que le meştre hors: & file

dit marinier s'offre à faire l'amande au regard des

mariniers qui fontà fa cable : si le Maiſtre el cel

qu'il n'en veüille rien faire, & le met hors , le ma

rinier s'en peutaler ſuiure la nefiuſques à la droite

deſchaige:& Joit auoicaulli bon loyer comme s'il

cſtoic venu au dedans , en-amandant le méfait au

regard des compagnons : Et ſi ainfi eft, que le

Maiſtrcoc prénne vn aulli bon compagnon en la

dite nefcommeceluy qu'ilmerhors,& ll elles'em

pire par aucuneaduantuse ou fortune , le Maiſtre

eſt tenu à rendre la nef& la marchandiſe s'il a de

guoy . )11.11 ! 400 :

a ' , usleer op

Le Maiffre doir cfre moderé, eo iuffe enuers les com

เpagnons.

2 , LeMaifrenedoit pas promptement , cefor fa chanda

"48'expeller le marinier,

3 Si apres tróistepas, ou apres auoir dormi, le marinier

reconnoifi la faute , le Maiffre le doit receuoir en

graceea aming pages :

I

.

4 Le
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4 : Lemerimier Kangadié, quos qu'avort sidde ſortir apres

ciles troisrepas refufoz : ofon innoteros recognuëzil

doit eftrepayé'tomme s'il eurferui.

5. Mais lemarinier ne doit pas prendre ſoncongéà l'infant

que leMaifre leluya données 1996

6. Sermensfurlepas de ruines LeSedijadis prattiquez

par les mariniers. ) daci:

7 dage des compagnons mariniers ; eo des Forçats des

Geleres.

2. ¿ 111701 L " Drglide 137

8. Le Maiſtre compoſe ton equipage,c nul nelepeus

aftraindre de prendre son marivier :s'il ne long

plaist.

LO

miste linie, 08.12 udert 5.15

| Maiſtre ne doiçpas bailler fırjee de mueinerie ,

oufaire dudéplaifir aux Matelors : il de les doic

p25 : aluve , leur faire torr,ou rieo recepir ; mais les trai

se a faucrablemenc,& leur payera ce quileur appartiene.

Hanze thutonique article 47.Ordanwande de l'EripereurCharles

quini. Arkivigheto 2017 eus!1.5hel, 35 sese!!

2 Neanmoins s'il arrive debao & poiſe , le -Mailtre

auant que dexpeller', ou mettre hors le mareloe rioteak,

auquel ilabalie congé,doit fouffrir qu'il demeure vo iour

& demy , ou pendant le tempsde trois repos, qu'illuy doit

refuſer en onbord : C'eſt ce que fondent ou ſignifient

les cermès , d'ofler latouaille trois fois, qui eft langage Galo

con , & ligofie leuer, ou refuſer la oape& viures, cy -del

-fus au iugem'ot 12. Pcodaor lequel delay , file matelot

ipecogndiſt fazute , s'il offre de la reparer, ſe foumetane

au iugement 'u reſte de l'equipage - Liquidquid. D. Regulis

juris. le Maiſtroeſt tenu d'accepter lareconciliation. Mais

si apres les ſounſionsle Maiſtre refuſe de le receuoir en

grace de marçłor'oit obeäſſance & ſortir,&pouira fuiore

!
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leNauireiuſquesau licu deſtiné, ou c'eſt que tous les la

yers luy ſeropt payez comme s'il cuc ferui dansle bauire.

Paulus de Caftro ad legem ſi vehends. Do lege Rhodia. Et ſi le

Maiſtre prend un autremacelor moins habille en la place,

&qu'à ce deffaut il arriue dudommage, c'eſt au Maiſtre

à le reparer. V Visbuy ari . 25 .

si c'eſt auffla diſpoſition du Confulat chap. 367.& la

loyqui s'oblerue en l'vne& l'autre mer , que le marinier

ne doit pas ſorcir cout aolli-coſt que le Pacron l'aura con .:

gedié, ou commandéde ſortir ;iuſques à cequeleMa

Itre de la aefluy ait ofté ou fait ofter ce qu'il devoic de.

vant. Fins quelSenyor de la nau li haia leuat ou fetlevarlo prela

vianda dauant: Et s'ilmariner fe parte de la nau tanfolamenper
ba

paraula, quel senyor de lanau li haura donada, que noliauro levada

kes vianda , lo senyor de la nau no li es tengut deres a refpindre, per

demanda que aquel mariner li faça : que je lo Senyor la fei ſensinfes

rafon , ell liestengutde pagar tot lo loguer que promesli laura , e pro •

mes li esfet altemps que ell ſe accorda.

: 6 Il y a quelque apparence que les fermess abofifs

desmariniers ; qu'ils fouloieor faire ſur le pain , le vin , &

le ſel, abrogez & deffendus par les Ordonnanes de l'Ad

mirauté 1543. art.26. & 1584.article 20. uoient prins

leurorigine de cette couſtume de la mer ::ac les vi & u

ailles paſſent pour choſes laioces & miraculeuſes en la

Dacurc , acrendu que la diſpenſation & le refus d'icelles ,

eſt capable d'amadouer & d'apriuoiſer les plus farouches,

& les rendre capables de toute diſcipline. Magiſter artis

ingenjique largitor venter.

7. Le marinier ne doitpas eſtrereceu moindre de dix

ſeps aos , ny plus âge de cinquante , ny pareillementle

forçat aux Galeres. Marineros han de fer di diez y Bete à çips -

quenta años , como losGaleotese leje 1.d. 1 3.it, 1. lib. 3. Rego

pilat.

18. Ilo'appacient qu'au Maiſtre de compoſer ſon equi
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de 4 •

وتل:

prendre aucun s'il od loyplaiftaLeyê dePartida prima. tit.de

enfondrés
d'une

part &
d'autre ,

page , & faire cle&ion des compagnons qu'il a beſoin ;

lo Bourgçois, ay quire ne le pouuant'aftraindre d'en

parte quinta. Guidoni au chap. 15. article 2. d chap. 19. arti ,

I

XIII.

Tem , Si vne Nef eſt en vn couss liéeou amara

Trée , & vne autre& vne autre Nef vient de

Ne vient de dehors &ne ſe

gouuerne miebien, & ſe fiere a la nef qui eſt enfa

voye': ſi quela nef eſt endommagée du coup que

l'autre nef luy a donné , & y a des vinsdefoncés &

& :Par la raiſon le

dommage du coup doit eſtre prifé & pa moitié

par moitié des deux nefs , & les vins qui font de

dans ; & partir aufli le dommage entre les mar

chandiſes : & lc Maiſtre de la nefi quia fe ru & frappé

l'autre , eſt tenu à iurer für ' les SS: Buangiles luy &

ſes mariniers , qu'ils ne ferurentmie de leurgré. &

volonté : Et la raiſon pourquoy ce iugement fut

fait , Premierement qu'vne vieille nefnę ſe mette

point volontiers à la voye d'vne meilleure, fi avár,

qu'elle endommage , ou puiſe greuer autre nef;

mais quand elle ſçait bien qu'clley doit partir iuf

ques la moitié , elle ſe retirera yolontiers hors de

1

la voye.

! Decifion du droit Ciuil, ſur le beurt og rencontre des

I 2
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::(نجد16)د،۱۱،هن،ہ...1

ISTO

4

6

7

' 3 ?

2 La diſpoſition de ce ingement of interen for Wypother :

3.0 en quand un mauuais soifeau ancre ſur le chenal ou

la courante .

3

Excuſes de l'un , cu de l'autre vaiſſeau.

Gens de mer malicieu
x
:

5

En quels rencontr
es

doit effre obferué , Iudici
um

rui

ſticorum .

L'Agreffeur quireçoit , on ſe faitdo mal, n'a que-ice

qu'il device. It is otsionist
ung

Le premier venu, on le premier placé en mer, älepri

uilegedu premier occupani.

Semble qu'ence rencontre les Marchands ne doi

9:00 ment tontribuer ,ſålt entre-crison ou auec le Mai

fire.

P

Ar la diſpogriondu droit Romain , fi vn nauire

chaffe & court fut l'aucre , dont luy donde domma

ges Sitanta visnaui facta fit,que temperari non potuit,nulla in Do

minum datur actio :Sinautem culpa nautarum id fa & tum fit , datur

Aquilie. l. quemadmodum. s. lineuis. D. Ad legem Aquiliam , &

ibi Mornac. l. ultima g : idem dicemus.D. lege Rhode de iačtu.

Toutefois ce iugement conforme aux Ordonnan

deside y Visbuy ,article 26. 67. & 70. & .de l'Empereur

Charlesgain! , article 46. & 45. ont.excepté toutes enren .

blelç doli;& conſidere qu'ily peutauoir du mauuais def

ſein en l'vn & en l'autre , & qät tousdeus; l'agen & le

pacient fone blaſmables ou puniſſables, & leurs cxcuſes

forr obſcures.

ice Celuy qui vient,ou court peut cauſer.- Quecon

tre l'effodede la mer & des courantes , ou du vent; ta prá .

.. :: Pa
y

O !.. * .
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deöce & la regſtance des Nautonniers , ſont vaines & foi

bles, qu'vne bien perice impreuoyance , ou relache , cau

fe de grands accidens.

Non aliterquàmqui aduerfo vix fluminė lembum

Remigis fubigit, fi brachia forte remifit,

Atqueillum in præceps pronorapit alueusamne.

Neancmoins lamalice interieure & obſcure d'en reſte pas

purgée ; les mauuais deffeios n'ont iamais manqué d'exe

cule .

4 Contre celuy qui giſt ſur ſes ancres , eſt copſidera

ble que les gens de mer ſont ordinairement enclins au

mal & à la baracerie. Que ceux qui ont quelque vaiſſeau

vieux , ou vicieux lequel nevaut rien, pours'en defaire ,

l'expoſent volontiers , & tout à dellein , à l'empéche

ment , & ſur lechenal & courantes des caux , afin que de

jour au denui& ils ſoiendendommagez par les nouueaux

* venus,prefumantleur fairepayer pour meilleur qu'il n'eft.

Pour à cesrules ſecretes obuier : il eſt dit par ce iuge

ment , que le dommage ſera parii& payé par moitié , afio

d'obliger & tendre vigilapsles vns & les autres , à le con

ſeruer, & à prendre garde : A quoy eſt conforme la loy

Civile de l'Exode,chap.z i . article 35. & la do& rine de

Mornac ſur la loy , qui inſulam . S. qui mulas. D. locati', lequel

raporte pareille & quaſi ſemblable deciſion , par Arreſt

du Parlement de Paris.

5 Les luriſconſultes nomment & qualifient cette de

cilion parmoitié ,moitié , Iudicium Rufticorum ,gloſa ad legem Antiqui.

D.fipars hereditatis petatur. I. Neſennius Apollinaris. 'D. negotijs

geſlis , & le practique ordinairement par les Arbitres,Ar

bitrateurs , & amiables Compoſiteurs, lors,& quand l'in

terieurdes parties , ou le motif dela queſtion n'eſt pas à

décoauere, & cogou :ou bien quand il y a de la coulpe de

parc &d'autre. Aut quanda funt diuerſa Iudicum opiniones, hiạo

inde probabiles,Bacrius decif:43.num . 39..

I 3
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1

6 Que ſi la ſeule nef quia feru venant de debors ,ou

de laquelle les ancres auront roſe , reçoit dommage, ce

ſera cour à ſon compre ; mais ſi elle en fait elle en payera

la moitié , Charles-quint, arricle 47. Philippe fecond , article

1. & 3. & ſuiuans au citre des rauires qui ſe font dommage.

Agreffori omnia imputantur. l. quoniam multafacinora Cod. ad les

gemIuliam ; de vipriuata.

7 Parledroit naturel , & de preuention , le premier

place en lieu public ou commun , doit avoir quelque

avantage ſur le nouveau venu. bo xemo. lo riparum . D. diuiſio

ne rerum qualitate: Eu defait, parmy les Eſpagnols,quand

deux navires de guerre , ou deuxarméesNauales ſe ren

contrent eo vn meſme port , le General de l'armée arri

uée la premiere retient l'authorité deGeocral , & le ſe

cond venu prend la qualité d'Adioiral , ou de Lieutenant.

Cedula Real ( qui eſt à dire, Editdu Roy , ou lettres de Declara .

tion ) del ano1581. impreffa con las de Indias ,tomo quarto. Le

meſme ſe practique aux pavires Terre-ocufuies, le pre

mier arrivé au banc eſt tenu pour Admiral : il fait la loy,

& deſigne les quartiers & plages aux autres veous apres

pour leur peſcherie , leſquels doiuent ceder , & luy

obeyr .

8 Le dommageparti entre les Marchands : c'eſt ce qui pe

convient , & n'aproche pas de la diſpoſition du droit Ci

vil , l'authorité duquel doit preualoir en ivſtice aux cou

ſtumes de la mer contraires. I. 9. D.lege Rhodia. Auf en

ce cas , il n'y a pas grande apparence de raiſon, à faire con

tribuer les Marchands au deſdommagement d'vn tel ac

cident à l'avanture arrivé par la coulpe des mariniers , &

notoirement hors la conſideration de la conſcruation

commune : comme il eſt repreſenté cy -deffus fur le juge

inent peufvielme ; on dit toutefois que cela ſe pratique

en Alemagne & Pays -bas, ſuivant les Ordonnancesde

V Visbuy, & de l'Empereur Charles.quint ,prealleguécs.
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XV.

ITS

Tem ; deux nefs ,ou pluſieurs ſont en vn havre ,

& y a peu d'eau ,& s'y aſſeche l'ancre de l'vne def

dites nefs: lors le Maiſtre de l'autre nef doit dire à

l'autre, Maiſtre leuez vostre ancre , car elle est trop prés

de nous, o nouspourroit fairedommage. Et ſi ledit Mai.

ſtre ne veut point la leuer, ny ſes compagnons :

alors l'autre Maiſtre , & ſes compagnons quipour

roient patir au dommage , peuuent leuer ledit an

cre & l'eſloigner d'eux , & ſi les autres defendent

au leuer l'ancre, & l'ancre faic dommage: ils ſont

tenus l'amander tout au long: Et ſi ainſicſtoitqu'ils

cuſſent mis vn Hoirin ou Bonneau , & l'ancre fic

dommage, ne ſont tenus à rendre le dommage:

C'eſt pourquoy eſtant en vo havre , ils ſontobligez

de mettre Hoirins & Aloignes à leurs ancres, qui puiſ

ſent paroiſtre au plain -mer.

I Grands inconueniens parles ancres cachezo

Statuts de la ville de Bourdeaux , au ſubie &t des
2

Ancres .

3 Affignation des Greues , ou parties du Port de Bour

deaux , à certains vaiſſeaux ,à certaines mar

chandiſes.

4 Vaiſſeaux aſſignez à certaine partie du port , rece

uant dommage par les raiſſeaux Juruenans d'au

!
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'

tre condition.

En la nauigation des riuieres , les bateaux montans

doiuent ceder, «faire place aux deſcendans.

L

ES ancres cachées ſous l'eau peuvent cauſer de

zrandsdommages ,au deſcendant & deflus de la

marée , leſquelleseſtant aperceuès , ce iugement deſire

que le Maiſtre auquel elles ſont, les fafle remuer & tirer

hors l'empeſchement, notamment s'il en eſt réquis : &

en ſon refus, permet à ceux qui ſont au danger d'en rece

voir dommage de les leuer. Licet, in diſcrimen adductis , quile

aliter explicarenon poffunt , alterius nauis anchoras ſalutis fue cauſa

præcidere. Harmenopulus in Promptuario, Titulo de rebus Nauticis.

Par la raiſon de la loy ſi quis fumo. & quod dicitur. D.adlegem

Aquil. Es pour éuiser les inconuenians, les Maiſtres de

nauire & les equipages , lont obligez d'y attachec vn Hoi

vin , Bonneau , ou Aloigne, qui eſt un barril vuide , quelque

grand piece ou tronc delapin , ou autrebois leger , auec

des aules, qui furoage & ſere d'indice , deſignant qu'il y a

vne ancre en ce lieu pour y prendre garde : & à ce defaut

de Hoirid , le Maiſtre auquel appartient l'ancre doit pa

yer le dommage quien arrive. Ce iugement eſt copfor

ine aux Ordonnances de VVisbuy ,art.28. & 51 .

reur Charles -quint , art. 49. du Roy des eſpagnes Philippe ſecond

au titre des nauires qui font dommage.

2 Les Statuts & Reglemens du Port de Bourdeaux ,

prohibent aux Maiſtres de nauirc, de moüiller , ou tenir

l'ancre plus proche du bord du rivage , en imemer de

quinze braſſes du bord. Pareillement eſt inhibé de ne

laiſſer poultres , pierres, ou autres choſes peſantes & de

grand volume faiſant empeſchement , iuſques à demy

deſcendant dudic pore , mais doiuent eſtre porrez plus

haut , laut pour n'offulquer le pallage, que pour les autres

de
l'Empe

1

incon:
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inconucniens.

3 Etd'abondantl'uſage dudic port , comme de tous

autres bien amples& bien ordonnez , eſ que les parties

ou greucs d'iceluy, ſontallignéesà l'affice & reception

de certains nauires , bateaux , ou marchandiſes. Entre

l'Eftey nommé definesserres ; & la porte de vilte nommée

Deſpiu , eſt le Port, l'Ancrage & le fic des navires qui

fontau freo, qui chargest ou deſchargent : de la Porre

Delpau juſques à la Porte du Caillau ,eft labri & la rade

des vaiſſeaux pour hyuerner : à ſuite & deuant le Pont

fainct lean,eſtle fic & l'abordemét des barques chargées

d'Oranges, de Citrons, de Bled, de Legumages & de

Poilſon falé , ſecou verd: ceux du Sel aux Salinieres, &

finalement à la Graue eſt la retraite des vaiſſeaux qui onc

beloin de radoab , ou des ceuures demarée.

4
Si les vaiffeaux de cette condition amarrez en ces

licux , reçoivent dommage par les autres d'autre condi

tion ſuruenaos,en cc cas l'Ordonnance du Conſular chap.

200. el obſeruéc , Nau queprimerament ſera ormeiada ( c'eſt

à dire , ancrée , amarrée, dormantſurſon fer, en la place)

in porto , en plais ,o en coſtera , o en fpargol: tota nau tot leny, que

apres de aquella vendra fe din ormeid en guifde en manera que no

faça algundan à aquella queprimeramentſera ormeiada, e fi dan li

fa, dex lolitot eſmenar reftituir fexs negun contraſt : Spargol eſt

vnc Rade STATIO , l'Icalien dit SPIAGIA, & eft locus

minimè portuofus , ſed in quo naues in ( alo efle du commorari

queunt.

5 En la navigation des rivieres , les battcaux qui

defcendent amandeor le dommage qu'ils font accoxler

quels montent . Ordonnance des siuieres de l'an 1415.

article 19. & 20. Si ce n'eſt que l'aualant ait aduerti ou

crié de loin , lay geſir lay (qui eſt à dire , va versterre & à

quartier ) auquel cas le bateau qui monte eſt tenu defe

ranger & de donner pallage , & s'il ac le fait , & reçoio

K
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dommage, ou s'il en cauſe , ce ſera pourſon compte.

XVI.

IT

Tem , livne oefeſt arriuée auec la charge à Bour :

Ideaux ou ailleurs, le maiſtre eſt tenu de dire aux

Compagnons , Seigneurs voulez vous freter votre

ordinaire en particulieur
ou bien voulez vous le

prendre ſur l'entier fret de la nef; à quoy ils ſont ce

nus de reſpondrelequel ils veulent faire , & s'ils

prennent au fret de la nef, ils auront autant com

me la nef aura : & s'ils veulent freter par eux , ils le

doiueor faire en celle maniere que la nef ne ſoit

point demeurante , & s'il aduient qu'il ne trouuc

fret, le maiſtre n'y a nul blaſme , & leur doit mon

ſtrer leur rimage, ou plaſſage pour mettre le pelanc

de leur ordinaire chacun : & s'ils veulent mettre

thonnel d'eau , ils le peuuent bien mettre pour

thonnel de vin : & fi coulaiſon ſe faiſoit en lamer

de leur thonnel , doit eſtre pour thoonel de vin, ou

pour autres danréesliure à livre, parquoy les mari

niers ſe puiſſent defendre & s'aider à la mer , & li

taoceſt qu'ils lefretentaux Marchands , celle fran

chiſe comme le marinier aura , doit auoir leMar

chand .

1 Ordinaire ou portées des mariniers.

2. Explication de cejugement.
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3 Marchand fretour de l'ordinaire joüie du priuilege des

mariniers.

4. L'ordinaire doit eftre rempliou chargé le premier.

Pourquoy leur off permis charger de l'eau au lieu de

ruin .

3

I

a eſte repreſenté cy deſſus ſur le jugement huio

aieſme , que pourle tout ou pour partie des loyers

les compagnons ſtipulent ordinairement cercaipe place

dans le vaiſſeau pour mettre leur coffre & hardes , & la

facultépour y charger juſques au volonc ou peſanteur

d'on l'elt ,d'vn thonncau , tant de barriques ou de barils,

ſuiuant leur conuention ,& ſuivant le voyage, & la capa

cité du vaiſſeau , & c'eſt ce qu'on nomme au Leuant Por

tées des mariniers, au Ponant , l'ordinaire. Et que les diverſes

coppies de ces jugemens nommcat Rimage , Rumage de

amareage.

Et veut dire que quand le navire eſt arrivé à la

droite deſcharge , qu'il convient peafer pour le retour : le

mailre doit propoſer aux mariniers , & tirer leor parole

ou conſentement , s'ils veulent frecer co particulier leur

ordinaire , & la faculté de ce qu'ils peuuenr charger dans

le navire , ou bica s'ilsayment wicus que le maiſtre fre

te le coral, & ils ſeront payez ſur l'entict fret du pauire,

de ce à quoy monre leur ordinaire, V Visbu ,article
30.

3 Et fi tant eſt qu'ils fretent en particulier leurdite

place & ordinaire , le Marchand doitjouyr do priuilege

des mariniers , quiet de jetter des derniers , & d'auoir à

la contriburion juſques à in thonncau de franc.

4 Les ordinaires ou portées doiventeſtre chargées

les premieres: carfi la pef agoit fait la eargaiſon,ne ſeroit

Je Patron tenu de les leuerou les attendre, Senyor de nau des

leuar al mariner lesſuesportades leſquales li baura promeſes de levar,

K 2
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Elo marinir deu les metre ans : que la nau haid totfonple : E fa la

nan batot carrech , cell les hi vol metre bo Senyorno lin es tingut de

leuar les.Conſulat chap. 133. C'eſt pourquoy le maiſtre cft

teau de faire la propoſition auſſi coſt qu'il eſt arriué à la

droite deſcharge, & les compagnons le doiuent reſoudre

de ce qu'ils deſirent faire , ſansque le mailtre foit tenu de

ſoufrir ou ſupporter aucune force de recardement pour

ce ſujet.

5 Tonnel d'eau , c'eſt pour les faire jouyr de leur ordi

naire ou plaçage, ils en peuvent diſpoſer & mettre tout

ce que bon leur ſembleraqui ſoit licite , attendu que c'eſt

leur payement : d'aboodape en cas de jet? l'eau qu'ils y

metront deſchargera d'autant le nauire , voire plus que ft

c'eſtoit du vin : on dit communement , vin jetcé ou com

be ne vautpas cau. Comme auſſi il eſt certain que par le

moyen du jet d'une barrique d'eau appartenant aumari

nier, lequel poquoic refuſer de la jetter , arandu lon

privilege , la cargaiſon conſeruée par ce jet eſt plus en

cicrc , & vaui micax d'vne barriquede vie qu'il cuſt con

uenu au Marchand dejetter, ce qui cur d'autant diminué

ſa cargaiſon: & partant il eſt fort raiſonnable qu'au depar

tement & coatribution du jet le thonnel d'eau jetré en

tre pour thoonel de vin ſuivant ce jugement, car le Mars

chand y trouue du foulagement & profic.

XVII.

IT

Tem , les mariniers de Bretagne ne doiuent auoir

qu'vne cuiſine le jour'; 'pour autant qu'ils ont

breuages állane & venant: & ceux deNormandie

doiuenc auoir deux mots de cuiſine le jour , parce

qu'ils n'ont que de l'eau à aller aux defpens de la

al
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Def, & puis, ou des que la nef eft à terre au vin , les

mariniers en doiuent auoir pour breuagc , & doic

le maiſtre leur requerir.

1 Oeconomie receſſaire à la diſpenſation des victwaily

les.

Raiſon des double raifon.

3 Trois repas le jour.

4 Comme quoy les mariniers d'Alemagne font nourris en

voyage.

5 Comme quoy les ſoldats & les mariniers font nourris au

voyage des Indes Orientales.

• En cas de neceffité celuy qui a des prouifions eft tenu

d'en communiquerà ceux qui en manquent,

'OEconomic principale ſur mer eſt à regler &

Lbibien diſpenſer les viores ou viduailles , a lesdi

ftribuer par raiſon & par meſure , y ayant dans le bord

des balances expres pour faire les portions efgales, des

canecces , bidoas & friſons, afin d'eluiter jaloule, de pre

ucnir les plaintes & les deſordres qui peuuent arriuer à

ce ſujet, pourfaire que chacun ſoit contant:& d'abona

dantpour faire jeu qui tienne , qui ſoit de durée , &

qu'eo fin il'oe ſe trouue pas qu'ils ont embarqué ſans bilo

cuir.

Cerre economic eſt nommée raiſon : & quand aux

feſtes & jours de reſiouyſſance elle augmente , c'eſt double

raiſor. Aux voyages de longcours , coofiours c'eſt le pre .

mier reglement d'ordonnerce que chaſqueperſonne doig

auoir par iour de victuaille , qui ſe faitfor le partementou

à la premiere iournée. Ican Hogues de l'Inſchot, chap . 3 .

K
3
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Miroir Ef -oeft indical,nombrepremier.

Les Ordonnances de V Visbuy article 29. ſont ſembla

bles à ce jugement , mais conceues en termes generaux,

Aux voyages auſquels ily a du vin, fera le maitretenu deleuren don

ner , de ne feralatable couuerte qu'une fois le jour , mais on ils ne

boinentque de l'eau la table fera conuerte deuxfoislejour.

3 Les Ordonnances de i’Einpereur Charles cinquiel

me,article 19. & de Philippe fecond Roy des Eſpagnes

article 10. opt augmenté la doſe, & ordoppent que le

maiſtre baillera à repaiſtre trois fois le jour à ſesmari

niers, que s'ils en veulear d'auantage ne peuuent deman

der que les reſtes & les reliefs desrepasprecedans , lice

n'eſt en cas de necellite cu de travail extraordinaire.

4 Aux vaiſſeaux Alemaos qui vont en France ou en

Eſpagne, le mailtre nenourrit pas les mariniers en allant,

aias doivent viure de leurs proviſions particulieres: mais

au retour ou reucant , file pauire a prins fret & ſoic char

gé,le maiſtreeft ceou de les nourrir : li toutefois il retour.

ne ſans charge, il n'y eſt pas tenu . Haoze-cheutonique,

Ś Au voyage des lodes Orientales des Portugais les

mariniers & Coldats font nourris en allant , à chacun eft

donné parjourliure & demie de biſcuit, vn demi pot de

vin , vnpot d'eau douce , & par mois le poids d'une arrobe

dechairs ſalées , qui fait trente vne livre, quelques poilu

ſoos ſecs, des aulx& des oignons , Iean Hugues de llal.

choc cbap.3. François Pirard de Laual, au chap. 14.duli

ure 2. des Navigations, là chaſcun ſe fournit d'vtenciles

de cuiſine , & fait ſon por à part :mais au retour desIndes

il ne leur eſt fourni ou diſtribué li ce n'eſt du biſcuit & de

l'eau juſques au Cap de Bonne eſperance, depuis ce Cap

juſques en Eſpagne, chacun ſe doit nourrir de les proui

Gons particulieres,

facilis defcenfus adIndos

art . 52 •
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Sed reuocare gradum ,veteremque cuadere adorbem

Hocopus, biclabor eft.

6 Encas de acceſlité les vi& uailles &prouiſions des

particuliers doivent cître communiqu
ées

à ceux qui ea

onemanque,l.2. 9.2.D.lege Rhodia, en celle ſorte quelc

droid Royal d'Efpagne permetà ceux qui en ont beſoin,

au cas queceuxqui en ont refuſentde les accommoder,

d'en prendre de voye de faict , en les payant toutefois à

prix raiſonnable , lostomar deſuautoridad ,delante dedos perſo

nasa razonable preciopagandole decontado. Leye , 15. tit.13.lib . 8 .

Recopilat. Bartolus & Paulus de Caftro, ſur cetteloy ſeconde,

D.legeRhodia.

XVIII.

I

Tem , ſi voc aef a deſchargé , & les mariniers

a n

de lid ou d'arche dans la nef, lors le maiſtre peut

retenir de leurs loyers pour aſſeurance de rendre la

def au licu qu'ils l'onc prinſe, s'ils ne luy donnent

bonne caution de fournir tout le voyage.

1

2

En queltemps le loyer eſt deub.

Paltes de la location doiuene eftrepun£tuelement obfera

ués.

3 Apres fix mois du terme eſcheu les loyers ne peuvent

eftre demandez.

4 Les logers des marinierspayables à trois termes.

$ Envoyageracourci les mariniers ſeront payez de tone

le loyer promis, fi ce n'eft que par ciuilité le maifre
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1

fut obligé de faire courtoiſie aux Mørchards.

'Ordonnance de VVisbuy article 31. eſt en tout

ſemblable à cejugement.

Regulieremcar le loyer n'eſt point deub qu’apres la

beloogne faite , & le terme cſcheu : c'eſt le raiſonne

ment de la Gloſe ſur la loy AEde. C. locato, & de Mon

ſieur Ferron ſur la Couſtume de Bourdeaux , tit. De loca

tione. . 1 .

Toutefoisles pages & conuentions de la location

doivent eſtre obſcruées, l. ea lege. Dolocati.l. circa locationes.

Colocato. principalement encre gens de marine, comme il

cſt dit au Cooſulat , chap . 139. & 140. d Laberinto de co

mercio, lib.3.cap. Naues, num . 1 2. Que s'il n'y a pas de pade

il eſt là rcglé , que le loyer n'eſt pas deub que dans trois

ou huic jours apres la deſcharge, & le voyage parfait.

3 Les loyers en France ne peuueat eftre demandez

apres ſix mois. Ordonnance du Roy Louys douzielme,de

l'an 15 10. art. 67. En Eſpagne apres trois ans la fin de

pon receuoir en exclud la demande, Laberinto de comercio,

lib. 3. cap . Navegantes,num . 41. Rebuffus de Mercatoribus minus

tatim vendentibus : articulo primo,gloffa vltima,num.4. & 9.

4 Les Reglemens de la Hanze-theucopique article

28.ordonnent queles loyers ſeront payez aux mariniers

à crois termes , Içauoir eſt , le ciers au partir, le ciers au lieu

du reſte, & lors que le pauire ſera deſchargé, l'autre tiers

quand le nauire ſera de recour, Ideo quia labor de pecunia re,

cipiunt diuifionem .

S Eilla de charge ſe fait en lieu plus proche que le

lieu deſigné lors du fretemene , & par la charre partie , les

loyers entiers ſeroor deubs tout ainſi que li le nauire avoit

parachcué toutle voyage , Iugement d'Oleron 19. Confis

lat , chap. 104. Ordonnance du Roy Philippe ſecond , ars

cicle 8

:

Si
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Si ce n'eſt que le Maiſtre futobligé par ciuilité , & en

eſperance de plus grand employ , faire couroiſie aux

Marchaods , auquel cas doit auſſi , luivant les laiz que

fait le Maiſtre , eſtre rabatu des ſalaires des mariniers , E

delsmariners fe deu rabatre deleurs loguers ſegon que la naufara

lexa de Nelis. Confulas chap. 104. Philippe ſecond , article

7 ordonde qu'en celles occurrances les mariniers ſeront

payez arbitralcment venë par veue, comme on dit.

XIX.

Il

Tem , le Maiſtre d'vne nef louë ſes mariniers en

lay
ville dont la nefelt ,les vns à mareage , les au

tres à deniers. Et s'il aduient que la nef ne peut

trouver fret à revenir en les parties, & leur couient

aller plus loin , ceux qui ſont à marcage le doivent

fuivre, mais ceux qui ſont à deniers le Maiſtredoit

croiſtre leur loyer ,veuēpar venë, & cours par cours,

par la saiſon qu'il les aura loüez pour aller en cer

tain lieu . Ets'ilsyont plus pres que le lieu cù l'a

bonnementfuc prins , ils doiuent avoir tous leurs

loyers , mais ils doiuene rendre la nef, là où ils la

pripdrent, & la mettre à l'aduanture de DIEV.

Explicat
ion

.1

En cas de prorogation de voyage , les mariniers ne

peuuent pas quitter , mais le loyer leur doit eftre auga

monté.

3 En cas de voyage rompu , les mariniers ſeront payez,

L
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1

2

du
quart desſalaires promis.

4 Arrefts de la Cour de Parlement de Bourdeaux fur ce

ſujet.

s Leproprietair
e qui fait recouſſe des danrées qui luy foras

deſrobées parafrontement , n'eſt tenu d'aucun fret on

deſdommagement enuers le Maiſtre.

E jugement s'explique par ce qui a cfté cy dellus

srepreſearé ſur les lugemeas huidt & ſeize , con

cernant la lolde& le loyer des mariniers arreſte, ou en de

niers pour cous le voyagepropoſé , ou à mareages qui eſt

entendu parc ou portion du frct,autrement Rumage , ore

dinaire, ou poričes ;ou bico a cemps tant par mois , par

ſemaines , ou par iour.

Au premier cas li le voyage eſt augmenté & changé

eo plus longue route , les ſalaires accordez en deoiers

pour tout le voyage ſeroncd'autant augmenrez Veue par

VEME , cours par cours, c'eſt à dire à proportion , ſans que

pour ce ſubje & de prorogation de voyage lesmariniers

puiflent quitter,mais fonticousde fuiure & ſcruir.V Vil

buy are 32. Charles cinquieſme article 12.& 1 3. Hanże.

theuconiquc article 34. Il co doit eſtre le meſme de ceux

qui ſont louez atemps par mois & par ſemaines, Mais ceux

qui ſont loücz à marcages, qui ont part au frei du navire,

ne peuuear demander aucune augmentation de loyer;

eltane à preſumer que le free croiſt rout ainſi que le voya.

ge : & d'aboodaoc ils ont encrepris de courirmelmerif.

que , participer aux gaios & à la perte du

3 Que ſi apres le marché faic & arreſté le voyage eſt rõpu

à cauſe des guerres , des pirates, ou arreſt & defence du

Prince , ou aurretel lujet:les matclors ſeront recompan

fcz du quarc du ſalaire promis pour toutle voyage , Philip,

pe ſecond article 9.1.cx conducto S.Item cùm quidam.Dilocati.

du
temps.
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4 En l'an 1626. le mois d'octobre , tous les nauires

Anglois qui eſtoicot en la riviere de Bourdeaux , furent

arr. Itez par le lieur de Saina lcan Capitaine de la garoi

ſon de Blaye, & Lieutenant de Monſieur de Luxembourg

Gouuerneur dudit Blaye: pluſicurs deſdits pauireseſtoient

chargez de vin & d'autres danrées , leſquels rebrouffe

rent , & le recirercor vers Bourdeaux : & comme ce fut à

la deſcharge , les Maiſtres demandoient leur entier free

aux Marchands chargeurs , par la raiſon de la loy Colonus.

S. Nauem conduxit. D. Locati , d'autant qu'il ne manquoit pas

à eux qu'ils ne fiſſent le voyage & le tranſport ( le free

eſtoit dequinze & de ſeize liures le tonneau . ) Lc Licu.

cenant general de l'Admirauté au Siege de la Table de

marbre au Palais, leuradjugea quatre liures par tonocau,

qui eſt le quart , appelco la Cour , laquelle par deux di

vers Arreſts d’Audiaoce , des premier& fcizičſme Feurier

1627. mic les appellations ſimplement au ncant. La di

ftin & ion rapportée en la Gloſe de la loy prcalogućc Co

Lorus , & le Guidoo au titre ,de Barat. articlesz.fopt conſi

derables ſur ce ſujet.

s Il arrive ſouuant que les afrontcurs feignaps eſtre

bons Marchands achetep des vios ſans payer,& les font

charger : les proprieraires ſe reconpoiffans ſurprins les re

coureot & arreſter le pauire ſur ſop depart , ou auant

qu'il oe ſoit fonti de la riviere : ic Maiſtre quoy qu'inno

cent, n'a pas droia de demander ou ſe faire payerau pro

prietaire qui ne l'a pas employé recompanſe pour ſon se

iardement , ou pour le labeur de ſon cquipage , ny pre

tendre à ce lujet que le vin chargé dansſon bord ſoit ſon

gage , si quidem res aliena pignori dari non poteft.Cod.ſo allena

res pignori , le proprietaire ſouffre aſſez dedommage du

deplaſemene, charrois, & tranſport , ideo duplici damnoaf

ficinon debet, ne vulnus geminetur afflictis. cap. ex parte de clerico

ægrotante apud Gregorium .

L 2



84 IV GE
M
E
N
S

XX.

II

Tem , il aduieac qu'vne nef vient à Bourdeaux

ou en autre lieu , de celle cuiſine comine il y al

ra en la nef, deux des mariniers en peuuent porter

vn mecs à terre, de tels mets comme ils ſont craq

chez en la nef, & cel pain comme il y aura , ſelon

ce qu'ils pourront manger à vne fois ,& de breua.

ge rien : & doivent bien toſt & apertement recour

ner,afin que le Maiſtre ne perde l’erre de la acficar

lile Maiſtre la perdoit , & il euſt dommage , ils ſont

tenusl'amander :ou ſi vn des compagnons ſe bleſ.

fe par le beſoin d'aide , ils ſont tenus à le faire gue

rir' & l'amander au dire d'vn des compagnons ou

de ſon marelor , & au dire de ſon Maiſtre & de ceux

de la table.

1

gueu
s
ou les

Ia diſpoſition de cejugement concernant la permiffiox

de porterpain eviande à terre n'a plos de lieu en

la risiere de Bourdeaux , que pour les

auares , à cauſe de l'abondance des vins de la Pro

aince , @gula multitude des tauernes o cabarets,

2 Le Maitre doit ſoigner la ſanté des matelots , ego leur

donner le temps àſe rafraichir à terre .

3 Inhibé de fairefeſtin Odebauche dans le bord.

4 Ce jugement conſtitue pour luges ceux qui ſeroient re

culables en autres matieres.
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1

LA

,

Ś Marcloes en la navigation ordonnez des allicg comme

les camerades enguerre auxcompagnies des gens de

pied.

-6 Ordre desmariniersà prendre leur repas.

A diſpoſition de ce jugement coocernant la per:

million doppéc aux macelots de porter du paio

& de la picanec à cerre , ô les inhibuions d'y porrer de la

boiſſon , ne peut valoir à preſcot co la riviere de Bour

deaux , pour laquelle principalement ce jugement fuc

drelé: attendu la multipliciić & le grand oombre de ia

uerncs , de berlans & cabarets qui ſoot par tout , & prio

cipalement le long du riuage , ou du port : la pideur

deſquels , & l'odeur de la roulſerie eſt capable de donner

le degouſt des chaudieres , ou de la cuiloc & mers des

nauires , de leur biſcuit ſaps ſel, & de leur rance & falec

pitance. Ce qui procede de la trop grande abondance du

vin fur jadis la richeſſe , à preſent c'eſt la grand' pauure

ié , & la ruiocdes proprietaires des vignes, tant pour les

grands frais de la culture & de l'entretien, que pour les

frequentes injures du ciel , n'y ayant planse fragile ou

plus ſujetre que la vigne : comme ont fort bien remarqué

Morbac ſur la loy , Si Colonus, D. locati, & Monſieur du

Meloil Cooleiller du Roy au Parlement de Toloſe , au

ſecond livre de ſes Queltiens norables chap. 16. Car lors

que tels accidens priuatifs du reuenu arriuent, le proprie

taire reſte obligéd'accroiſtre les façons, & donnes plus

grand culture à ſesvignes malades. Aux années que les

vignes ſont de bon rapore , l'abondancedu vin eſt à grand

charge, feruandoferuarinon poteft,& quelque recolle qu'il y

aic , ſoit bonne ou mauvaiſc, ample ou diſeteuſe, couſiours

les deux tierces parties dw via recueilli, voire plus, de,

L 3
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mearēt en la Province , de ſorte que pour s'en de faire pol

autre expedient ne ſe preleote quefaire stuerne , & cole

rer grand nombre de cabarets,& par conſequear de def

bauche.

La raiſon de ce jugemcat eſt pour entretenir les

matelors en ſanté & en boone vigueur : car demeurant

cougours à l'eſtroit dans le nauire , Dorris ordinairement

de laleures & de biſcuit lec , ils contracten vn (angin

tempere , melancolic,des obftru & ions de foye & de rate,

& de fort mauvaiſes habitudes , rendent ad mal nommé

Schoerbut , ou mal de Gencives , qui de guerit qu'à cerre à

preadre du rafraichiſſement: c'eſt pourquoy quand le da

vire 'cft en siuiere , dormant ſur ſon fer , ou qu'il eſt en

port ou en plageatteodaotſon fret: le Maiſtre pour con

ſerver & loigner la ſantéde ſes macelors , les doit liccn

cier les vns apres les autres pour ſe rafraichir & recréer à

terre pendaoc quelques heures,pour en rcuenir plus ſains,

plus robuſtes , & ô la charge du retour à l'heure affi

gnée . Le ſemblable eſt ſtacuéparl'Ordonnance dc VVil

buy article 33:

3 Aoli il ne leur eſt pas licite de faire debauche &

feſtioer dans le oauire , licen'eſt que pour cauſe leMai

Itre le permette, Hance-theutoniqueart.31. Vector in naui

pifcem ne frigito,& exercitor idei nepermittito ,dic l'ancieone loy

de Rhodes,vltimo tomo Iuris Greco - Romani.

4 Cejugement conſtisuc luge du deſdommagement

pour l'accident arriué à un compagnon dans le bord par

l'abſence des autres , & à faure d'aide , loo marelot, ou

Geux qui mangeot à meſme table auec le pleigoant , qui

ſeroit vo moyen de recufation pertinent en autresaffaires,

CapiteCum R.Deofficiopoteflate Indicis delegati:coutesfois il en

eft autrement ſur mer , car ceux de l'equipage lont teľ

moins appropuez , b. quoties , C. Naufragis lib . 11.& bien

(ouuentſont luges accefaires;d'autant qu'il ne s'en y peut
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pas trouver d'autres, ex natura faeti alij reſtes ant indices han

beri non poſſunt:& d'ailleurs par , affectionis caufa omnem fufpia

cionem tollit. l . non folum.§.deuno. D.Rituruptiarum .

5 De fon mutelot, l’vſage & couſtume de la mer eft de

compoſer l'equipage deux à deux , comme aux compa

pies des gens de guerre, les ſoldats camcrades, leſquels

marcheot en meime rang, & c'eſt ce qu'on dic faire le ma .

Helotage: les deux adjoiats le dommene l'va l'autre monma

zelot , s'ayment& s'affiftene mutuellemens , & dans le ga.

uire ils font en meſme temps lesmeſmes manæuures , ſe

ſecourcor en toutcomme freres, Contubernales aut focij ns.

sales, François Pyrard de Laval av liure ſecond chapare

ſeize.

De ceux de la table, dans les nauires Eſpagnols cha

cun fait la cuiſine & la deſpence à part , mais daos les na

oires François ,Hollandais , Anglois, & Alemans , il y a

vo cuiſinier pour tous, & lesmacelorsmangeot en mcſmc

cable Gx à ſix en vn plac: D'ordinaire il y a deusrables,ſça

voir eſt, celle du Maiſtre qui eſt couueric & feruie
pour

luy,& poor les principaux Officiers & potables pallagers,

&ſecondement la cable des compagnons.

6

XXI.

Tem , ſi vo Maiſtre frere ſa nefà yn Marchand, &

deuiſe en certain temps ou terme loyaument, de.

dans quand le marchand doit charger la nef à eſtre

preſte à s'en aller , & le Marchand ne le fait , ains

ricnele Maiſtre & ſes mariniers par l'eſpace de huiat

jours ou de quinze ou de plus : aucunefois il pere la

ſaiſon & ſon temps par le defaut dudit Marchand:
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ledit Marchand eft cou l'amander au Maitre : &

telle amande que le Marchand aura fait au Maiſtre ,

les mariniers en doivent avoir le quart , & le Mai

ſtre les trois quarts pour raiſon qu'il leur trouue la

deſpenſe.

1 Quel temps le Maiſtrequi a froté est tenu d'attendre la

marchandiſe apres le terme que le Marchand a pro

mis de lafaire porter .

Terme ou temps de la deſcharge apres l'arriuée.

3 Terme dupayement dufret,

4 Le Maiſtre nepeut ſefaire drviet, es retenir les marchă

diſes en fonbordpour le pagement de fon fret , mais

les ayant deſcenduës, lespeutarrefterdans les Alles

ges.

Ś En la navigation des rimieres y a trois iours de charge

de Planche.

2

1

L a

Es Ordoppadces de VVisbuy article 34. & de

entierementfemblables à ce jugement, li le Marchand

ne charge pas dans le tempsaccordé , le Mailtic eſtrena

d'attendre quinze jours, en payant par le Marchand le

ſejour ou retardement à dire d'experts : & li dans cette

quinzaine le Marchand ne charge pa : , le Marchaad eft

tenu de payer cocierement le fret& le lejour. Confulat

105. Hanze-cheucopique articles . Philippe ſecond arti.

cles .

2 Comme auf le navire eltant arriué au lieu du reo

Ate, le droia Ciuil oblige le Marchand faire de charger la

marchandiſe
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marchandiſe dans dix jours, l. 8. De Naviculariis Cod. Theo

dos, mais à cauſe des Feſtes & Dimanches , le terme or

dinaire pour la deſcharge eſt quinze jours pour le plus,

qu'on nomme cours de planche, ou dedeſcharge, ce qui pere

tarde pas le payement da fret, lequel doit etre faitdans

huia jours apres l'arriuée laps attandre la deſcharge.

3 Le Maiſtre pour ſon payement ne peut retenir la

marchandiſe.en ſon bord , mais apres l'auoir deſcendud

il l'a peut arreſter daos les Allegesou bateaux de ſeruice,

juſques à ce qu'il ſoit ſatisfait,Philippeſecond article 13.

Ec peut retenir en iceux juſques au quadrupleque valent

les Nois ou ſoo fret pourſon aſſeurance ,Conſulat ch.8 3 .

Cette recētion ou arreſt eſt du droia l.cùm creditor.D.Furtis.

Carrucarius res vectas pro ſalario retinere poteft, dit Balde lovilo

tima, C.Commodati.Mornac ad legem primam.D.Naula, Cau

pones, fabularii, l'Ordonnance y eſt expreſſe del'an 1415 .

art. 8.& ſuivants, Par la Couftume le batel eft obligé à la mare

chandiſe , & la marchandiſe au batel, Saioa Yon livre premier

des Eaus & Foreſts , tit. 19.

S En la navigation des Riuieres , il eſt deub par le

Patron trois jours de charge , & trois autres jours de def

charge , lans que pour raiſon de ces termesle Patron ou

le Voirurier puient demander aucun profit ou deſdom

magement pour ſa Nef , batel , geos , apareil , ou pour

quelque autre cauſe que ce ſoit, Ordonnance des Ri

uieres du Roy Charles fixieſme de l'an 1415. article 11 .

Ces termes & delais de charge & deſcharge meritent d'c

ſtre arreſtez & reglez par les conucations des Charte

parties,

XXII.

IT

Tem ; vn Marchand frete vne nef , la charge&

met eachemin , icclle nef entre en vnport, &

M
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y demeure cant que l'argent de faut : lors le Maiſtre

doit enuoyer bien toſt en ſon pays pour querir de

l'argent : mais il ne doit perdre ſon Armogan ( c'eſt

à dire )ſon temps opportun , & s'il le pere il eſt tenu de

rendre au Marchand cour le dommage , couſts , &

intereſts qu'il encourra ; mais le Maiſtre peur bien

prendre du vin & danrées auſdits Marchands, & en

vendre pour querir ſon reſtorement. Et quand la

dite nef ſera venuë à la droite deſcharge, les vins

que le Maiſtre aura prins doiuent eſtre aſſeurez 8

mis au fur que les autres ſeront vendus commune

ment, ne à plus ne à moins , & doit le Maiſtre auoir

le fret des vins qu'il aura prins.

1 Marchand en cas d'urgente neceffité eſt tenu d'auan

cer ou preſter argentau Maiſtre.

204 Sile Maiſtrene trouge qui luy preſte argentpour

pouruoir aux neceffitez du nauire , il ſe peut ayder

a vendre des marchandiſes, dont le prix aura ſuite

par hypotheque ſurle Neurre.

3 Le Maiſtre en veceßité doit emprunter argent à la groſ

ſe aduanture, non autrement.

s . Nauire qui en paſſant entre en quelque Port fans in

tention d'y deſcharger ou vendre ,n'eſt point tenu de

payer les Peages & Couſtumes audit Port.

E Marchand eſtreno de preſterau Patron , & l'al

' LLliſter en cas d'urgente neceſſité en cooſideration

de ce qu'il porre la marchandiſe , Es tongut lo Mercaderal
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Senyor de la Nau , en que foffen en lech quel Senyor de la nau hagues

ops d'exarcia ne res que neceffare fos à la nau , lo Mercader la li deu

preſtar,Confulat chap . 106. C'eſt pourquoy , quand il com

be en necefficé pindant le voyage , qu'il n'a pas de Mar

chand dans le bord , ou que celuy qui y eſt o’a pas
d'ar.

gent pour le ſecourir , de façon que le Maiſtre n'en peut

recouurer.

2
En ce cas il peut prendre & vendre de la mar

chandiſe : V V isbuy art . 35. & 69. efteprierement con.

forme à ce jugement , commeaufli les Affcurances de la

Bourſe d'Anuers, article 19.l.fi laboranteS 2. D. lege Rho

dia : en telle ſorte neantmoins que ſi apresle nauire vient

à le perdre , le Maiſtre reſtera touſiours obligé & tenu de

payer au Marchand les marchandiſes au prix qu'elles ont

couſté au depart , ſans pouuoir preceadre de rabais pour

le fret, V Visbuy article 68.

3 Les Reglemens de la Hanze- theutonique article

57. probibent au Maiſtre de faire aucun emprompt en

pays eſtranger , ſi ce n'eſt ſeulement à la groſſe aduantu

re , aux delpens des Bourgeois, afin que le navire venant

à le perdre , l'obligation ſoit & demeure eftaipte : & dans

le
pays le Maiſtre ne peut emprunter pour le navire,

loic à la giore advancore ny autrement , au deſceu de

ſes Bourgeois, ſi ce n'eſt à ſon compre ſeulement , juſques

à concurrance de ce que vaut la part qu'il a dans la nef,

Hanze - cheuronique a ticle 55 .

4 Et quand le Maiſtre aura prins & vendu à ce ſujet

des marchandiſes , le navire demeure obligé au Mar

chand pour ſon payement, & ce par ſpeciale hypotheque

dans l'an & jour , laqueile a luite , quoy que cependant le

nauire ſoit vendu , & qu'il ait paſſé en aurre main. V Vis ,

buy article 45.1. Creditor. S. 2.D.qui potiores in pignore.

5 Quand vn nauire pour ſe garantir de la tempeſte;

des ennemis, des voleurs, ou à faute de victvailles , pour

M 2
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s'en pouruoir, ou d'agres, ou pour reccuoir le radoob ,cn =

cre en Port ou en Plage ſans inceacion de deſcendre ou

vendre la marchandiſe audic licu , mais pour recourner

apres s'eſtre pourueu à parfaire la route , les Maiſtres des

Ports, les Receueurs de Coultumes, ou les Commis à la

lcuée des Peages , ne les peuucat faire payer de droid ,

I. Cæfar. l. vltima.ş. 8. D. Publicanis el vectigalibus. Comercio

waual.cap. Aduana.num . 16. Bartolusadlegěprimam de Naufra

gýs lib.i.Cod.n.16.Ordonnaoce de V Visbuy articles 3.85

les noces ſuriceluy, c'eſt marchandiſe qui paſſe par bout,

c'eſt à dire, laos arreſter, ſans demeurer dans le pays.

XXIII.

Tem , fi vn Locman prend vne nef à mener à

Saina Malo ou autre lieu , s'il manque, & ladice

nef s'empire par ſa faute qu'il ne ſçache conduire,

& par ce les Marchands reçoiuent dommage , il

eſt tenu de rendre leſdits dommages , & s'il o'a des

quoy , doit avoir la teſte coupée.

XXIV.

ET

TG le Maiſtre ou aucun des Mariniers , ou au.

cun des Marchands luy coupent la teſte ; ils ne

ſeront pas tenus de payer l'amandement: mais tou

tefois l'on doit ſçauoir auant le faire, s'il a dequoy.

[ Qu'eft-ce que Locman , lomen , ou lamanur, e leur.

emploi.
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ſ Locmans grandement neceſſaires en Bretagne.

3 EnFranceles Maiſtres neſont tenus d'enprendre ,file

Piloteordinaire ou l'Equipage ne le requierent.

À par lesOrdonnances d'Eſpagne des Pays-Bas, les

Maiſtres font obligez d'en prendre auxlieux accom ,

fumez.

s Payement du Pilote lamanur.

Menus Pilotages.

Peine du Pilote lamanur quandilmanque.

Pàgement ſur la perſonne , libere tant celuy qui ſoufre

lapeinequeſes cautions.

6

7

8

Love

il a'elt pas

Ocman , lomen,& lamaneur, font Pilotes & mariniers

de Riviere prins & louez ſur les licux , comme

copavillaos les pas & les dangers deſquels le Pilote du pa

uire o'a pas de notice, Helcyarij: que lesMaiſtresappellent

& louent lors que le Pilote ordinaire le requiert, quaod

bien affeuré ou connoiſſant en quelque havre

ou riviere , afin d'cuirer les bancs , ſecques , ſyrics, &

autres dangers que l'Ocean & les eaux d'amoni fone

changer preſque tous les ans , principalement en la Rio

viere de Roën ,ou c'eſt qu'il ſe trouue des Lamapeurs ju.

rez à la diſtance de deux en deux lieuës.

En Bretagne ils ſont fort neceſſaires, commea re

marqué l'Autheur de la Mer des hiſtoires au liure z.chap.

2.en ces termes,Car il fait moultdangereux entre les Havres de

Bretagne Armorique ſans lomenou guide.Er de fait ce iugement

preod ſon hypotheſe de Saină Malo , par exemple dedif

ficile accez.

3 Le Maiſtre ne peut pas eſtre contraint en France

d'en prendre s'il neluy plaiſt, & s'il eſtime n'en quoir pas

M 3
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beſoin : toutefois il doit ſuiure le deGir du Pilote ordinai.

se , à quoy eſt conforme l'Ordopvance de V Visbuy , are

ticle 57. & pareillemeni ſi c'eſt l'avis de l'equipage, V Visa

buyarticle 44:59 . & 60 .

4 Par l'Ordoonance du Roy d'Eſpagne Philippe ſe

cond , au Ticre des Auaries, article 9. le Maiſtre eſt necef.

fairement obligé de prendre vn Pilote aux lieux accou

ſtumez , à peine de payer tout le dommage qui peut arri.

uer à ce defaut, L.item quæritur. S. fi magifler. Dolocati, & en

outre doic eſtre condamné payer cent liures d'anande s'il

ne le fait.

s . Lequel Pilote ou Lamaour le Maiſtre eſt tenu de

norrir , & c'eſt au Marchand de le payer, au plus bas &

juſques à douze eſcus, valanttrois liures l'eſcu: Que ſile

loyer excede douze eſcus, ſera compré pour avarie grof

ſe ſurle nauire' & marchandiſes : neanimoins parlos Or

donnances de V Visbuy article 60. le Pilote Lamaneur,

eſt norri par le Maiſtre , & le Marchand le paye lans di

ftindion à quoy le loyer peut monter.

6 Ordinairement le loyer des Pilotes Lamaneurs qui

eſt appellé dans les Charte-parties Menus Pilotages, eſt Aus

rie große , payable les deux tiers par le Marchand, & le

tiers par le Maiſtre , Guidon au titre des Auaries article

12 .

7. S'il n'adequoy doit avoir lateſte coupée, cecy eft emprun

té du Coplulat , lequel ordonne le meſme, de couper

la teſte aux Pilotes fautifs , & ignorans, leſquels au lieu

d'euiter menene dans les dangers, Et ſi peruertura à quel qui

Pilot fera leuat no ſabra èresno lipotattendre au Senior de la nauda .

ço que promes l'aura , aquel Pilotqui aytal feradeu perdre lo cap en .

continent fens tot remey,èfens totamercé,chap.250 .Cette brof

que execution eſtoit ordonoće pour eſuiter procez,

quinon habet in ære , luat in corpore. Monſieur Boyer en la De

ciſion de Boardeaux 249.Robert,Rerum Iudicatarum lib. 2 .



D'OLERO N.

cap. 15. coutesfois cette crudité & cette voye d'execution

preuenant la diſcution de la queltion , ne feroit pas à pre

ſent dans l'approbation de la Iuſtice.

8 Le
Le payenaeot fait ſur la perſonne , quand la peine

pecuniaire eſtconuertie en corporelle , libere non ſeule

ment celuy qui la ſouffre, mais aofi tous ſes pleges & con

debiteurs , par la raiſon de la loy premiere S. hec actio. D.

exercitoria ačtione , ainſi qu'il fut jugé par Arreſt d'Audian

ce au Parlement de Bourdeaux, le 7. Auril 1611. plai

dans Vidau & Melplede , Monſieur de Neſmond Preſi

dent , quia eo cafu folutio non fitpro parte , de façon que le La

manur payant ep (on corps , le Maiſtre reſte liberé enuers

ſes Bourgeois & Marchands.

XXV.

Tem , fi vn nauire vient en aucun lieu ; & veut

Otrer en Port ou en Havre , & elle met enſei

gne d'aſliſtance , pour auoir vo Pilote ou ve ba .

teau pour le couer, par ce que le vent ou la marée

eſt contraire: & il aduient que ceux qui vont pour

amener ledit nauire , qui ont fait marché pour le

pilotage ou couage. Mais parce qu'en aucuns

lieux la couſtume court , & ſans raiſon , que des

nauires qui ſe perdent le Seigneur du lieu en prend

lc ciers ou le quare , & les ſauueurs vn autre tiers

ou quart , & le demeurant aux Maiſtres & Mar

chands. Ces choſes conſideróes , & pour eſtre au

cuncfois en bonne grace du Seigneur , & auflipour

auoir aucuns des biens de ladite nauire , comme
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7

vilains , traiſtres,& deſloyaux, menene ladite na

wire tout à leur eſcient, & de leur certaine malice

font perdre ledic nauire & marchandiſe , & feia

gnent à ſecourir les pauures gens , cependant ils

lont les premiers à deſpecer & rompre la nauire,&

emporter la marchandiſe : qui eſtýne choſe contre

Diev & raiſon : & pour eftre les bien venus en la

maiſon du Seigneur , ils courent dire & annoncer

la pauurc aduaature desMarchands:& ainſi vieoc

ledit Seigneur auec ſes gens , & prend la part des

biens aduanturez , & les ſauueurs l'autre part , & le

demeuranteſt laiſſé aux Marchands : Mais veu que

c'eſt contre le commandement de Diev omnipo

tent , nonobſtant aucunes Couſtumes & Ordon

nances , ileſt dit & ſentencié , que les Seigneurs,

les Sauueurs & autres qui prendront aucune choſe

deſdirs biens , ſeront maudits , excommuniez , &

punis comme larrons : mais des faux & defloyaux

traiſtres Pilotes , le jugement eſt tel , qu'ils doiucne

ſouffrir martyre cruellemét, & doit l'on faire desgi

bers bien hauts ſur le licu propre où ilsont mis leo

dit oauire , ou bien pres de là , & illec doivent leſ

dits maudits Pilotes finirhenreulement leurs jours:

& l'on doit laiſſer eſtre leſdits gibets ſur ledit lieu

en memoire perpecuelle, & pour faire baliſes aux

aucres nauires qui viendront là .

1

XXVI.
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XXVI.

ITE

Tem , Si ledit Seigneur eſtoit ſi felon & cruel

qu'il ſouffrit telle maniere de gens , & fouſtint,

ou fue participant à leurs malices pour auoir le

naufrage : ledit Seigneurdoit eſtre prins , & tous

fes biens vendus &confiſquez en cuares pitoya.

bles , pour faire reſtitution à qui il appartiendra.

Et doit eſtre lié à vnc eltape au milieu de fa mai

fon , & puis on doit inettre le feu aux quarre cor.

nieres de la maiſon , & faire tout bruſler : & les pier

ses des murailles jetter par terre , & là faire la place

publique , & le marché pour vendre les pourceaux

à jamais perpetuellement.

ſ Droiet de bris ſur les naufrages.

2 Son origine.

3. Reprouvé en condamné par les Romains:

4 Remisſos, ſur le declin de l'Empire , particulierement

fur les coſtes de France , car ce auec quelqueſorte de

raiſon de juſtice.

Ś LesDucs de Bretagne changerent ce droiết auec le pro

fit en douceur de la taxedes Brefs.

Troiseſpecesde Bref.

7 En Guyenne ce droitt fue obſerué plus cimilement ri

moins cruellement qu'en Bretagne.

& Enfin ce droet fut entierement abols enEurope.

N
I
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9 Exceptécontre les ennemis de l'Eftat , de laſainteFoy ,

les Pirates.

io Practiqué par les Eſpagvols au delà la ligne.

II Aboli en Guyenne par le Duc Henry sroiſieme Roy

d'Angleterre.

Peine ouſupplicefort conuenable des voleurs exercanos

ou practiquars ce brigandage.

13 Pecheursfaiſant le meſme.

14 Qu'est -ce que toucr .

IS Catalla, terme Gaſcon employé dans les lettres de Deo

claration du Roy Henry,

16 Martyre.

17 Baliſes , Ø ce que c'eft.

is Concile de Latran.

Atrocité du crime prouoque la rigueur de la Iuftice

contre les brutes choſes inanimées.

Eftape , ce que ce terme fignifie.

Corniere,termeGaſcon.

19

ŽO

21

I

C

Es deux jugemens furent conceus au ſujet de

l'inhumain Droietde brisfur les naufrages , par lequel

les miſerables naufragés, leurs perſonnes,&biens clcha

pez eſtoient confiſquez à la Seigneurie du Pripce.

2 Lequel preccodu droid procede nocoiremcar de

l'ancienne crudité de l'âge de fer, des que les hommes

commencerent à s'effaroucher entre eux ; que le feu de

la copuoitiſe à s'approprier le bien d'autruy aux vos , &
le

defir de ſe defeodre aux autres , excita & fic naiſtre les

gucrres, les vols ,& brigaadages. En ſorte que pendao.

la barbaric de cet ancien âge , les hommes pratiquerent
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& firent couſtume de la ciuauté de ce dro de Bris,

comme d've droict des Geos , notamment les Gaulois,

leſquels reputoient tous les eſtrangers pour leurs cone

mis, & oc les fpolioient pas ſeulement de leurs bicos, mais

en outre ils les mettoient cruellemeor à mort , & en fai

ſoient de ſanglans ſacrifices à leurs faux Dieux : de la.

quelle execrable couſtume Hercule les ſeura , comme

rapportent Diodorus Siculus lib.s .hiftor.cap.z . & Pomponius MC

la lib. 3.de Situ orbis cap. 2 .

3 Les Romains , quoy que convoiteux par excez du

bien d'autruy , toutesfois ils n'approvuerent jamais cette

barbarie , mais à leur pouvoir en abrogereor & coadam

perede l'vſage, Toto titulo DeIncendioruina &naufragio. Et De

Naufragis libro vndecimo. Codicis leg.1.eleg. 9.D. lege Rhodia.

1. Naufragia. C.Furtis.

4 Mais l'Empire tombaot en decadance , & ſur le

declin , que cant de peuplades deborderent de la Scythic ,

& de Scandinavie fur iceluy, pour en deſchirer & ravir

les pieces , ce malheureux droia de Bris ſur les Naufrages

ſe remit ſus, particulierement ſur les rivages des Gaules

nommez Litws Saxonicum , à cauſe des ordinaires incur.

fiops & des frequeos rauages que faiſoient en iceux les

Saxons, Sidonius Apollinaris lib.8.Epiftola 6.& Carminefeptimo,

Et à ſuite les Normans ; leſquels par bazard tombans à la

colte ils eſtoient promptement expedıcz par les habitans.

des lieux , & ce par quelque eſpece de raiſon & de ju

ftice: ce que toutesfois s'inſinua & print pied , comme

il eſt vray ſemblable , contre tous nauigans indifferem ,

ment.

5. Enfin les Comtes ou Ducs de la Gaule Armorique

furent obligez par ciuilité , & à la priere des peoples voi

Lins, notammentdes Bourdelois & Rochelois , de chan

ger certe barbarie , avec le profil & la douceur de la taxe

des Congez , ou Bref, que tous les ņauiresnauigaas en

N 2
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leurs coſtes eſtoient ceous de prendre d'eux, leſquels ſont

de crois fortes , Bref defauucté, Bref de conduite , Bref de vie

Suaille.

6 Les premiers ſont, pour ne tomber pas en cas de

periclication ou de naufrage au pouuoir de la Seigneurie,

c'eſt à dire , pour eftre exempts & preſcruez du droict de

Bris. Les ſeconds nommez de conduite , pour eſtre les

nauires conuoyez & cooduits co furain ,& hors des dan

gers de la coſte. Les troiGcſmes pour la liberté & la per

million d'acheter viures & rafraichiſſemens en Bretagne.

Pour l'expedition & la leuée deſquels brefs, les Docs de

Bretagne tenoient Bureaux , Secretaires & Receueurs à

Bourdeaux , à la Rochelle , & en pluſieurs autres lieux.

C'eſt ainſi que le repreſentent Garcic de Ferrande en foa

Grand Routier,chap.des Couſtumesde Bretagne: Mods

ficur Argentré coſon hiſtoire de Bretagoe liurc &.chap.

is . & ſur le 56. article. Notable 1.nombre 43. de la

Couſtame. Le ficur de Bois - Gelin de la Toille en ſon

Traitié des droids du Roy aux debris , & des Brefs on

Sceaux.

7 En Guyenne , Sainttonge ,Aylnis, olu Poitou , le droid de

Bris fue pra & iqué , mais beaucoup plus ciuilement &

moioscruellement qu'en Bretagne, commc appertpar cc

jugement: car les Seigneurs d'en prenoicot que le tiers

ou le quart , ſuivant les couſtumes, Ics Sauucurs tout au

taot , & le reſte du naufrage eſtoit conleroé & rendu aux

pauures naufrages , auec la liberté de leurs perſon

8 Finalement, cette inhumanité a eſte corrigée en

France , en Icalie , Eſpagne , Angleterre , & Allema

gne.

Sice n'eſt concre les ennemis de l'Eſtat, ou de la

fain de Foy,ou contre les Pirates , Glofa in Car. Difpenfat.

1. Queft.7.Lucasde Penna,&loannes de platea ad legemprimam ,

nes.

9
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C. Naufragis. Benedictus in repetitione cap. Raynutius, verbo or

vxorem ,wum . 374. Rebuffe in Proemio Ordinas. Regiar. Gloſas,

num . 74

Les Eſpagnols toutefois l'obſeruent au dolà la

ligne,contre tousautresque les naturels Eſpagnols leſ,

quels ſeuls y peuucotpaſſer par l'Ordonnance ,aucc con

gé & permillion du Roy,Laberinto de Comercio lib. sertio, cha:

pite Viage, num . 1 5. Comarruuias in Relectione cap.Peccatum , parte

tertia .S.1. num . 5 .

En Goyenne ce droict de bris , Icquel n'eſtoic

pas a cruelqu'en Bretagne , comme appert par cet arti

cle , fut ſaindemcnt abrogé par le DucHeory crosſiermc.

Roy d'Anglecerre : l'Edict ou Lettres de Declaration

ſopi coregiſtrées & conſeruées au Trefor de la Compra

blic de Bourdeaux , au liure verd corce A , feuillet ncuf

vingts voze de celle cencur.

HENRICVS DEI GRATIA Rex Anglie,

Domisus Hibernia , Dux Norman . Aquitan.com Comes

Andegauenſis.

Arcbiepifcopis, Epifcopis , Abbatibus, Prioribus , Comi

tibus, Baronibus , Iufticia Præpofitis , ea Magiftris, con

omnibus Baillisis ex fidelibus Salutem : Sciatis quòd nos

pro ſalute anime noftre os anteceſſorum hæredum no

flrorum , ccad malas conſuetudines abolendas concedimus,

a hac noßra carta confirmamuspro nobis cu baredibus

noftris in perpetuum , quod quotieſcunque contigerii de ce

tero aliquam nauim periclitari in poteflate noflra , fiue in

Coffers maris Anglia , fiue in Coſtera Pictauie , live in

Coſtera Inſula Oleronis, fiue in Coſtera Valconis : Et de

Nauisaliterpericlitata aliquis bomo viuus cuaſerit , &ad

terram ruenerit , omnia bona en Catalla in Náui ifta cons

N. 3
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tenta remaneant , & fine eorum quorumpriusfuerant ,

eis non depereant nomine EIECTI. · Et fide naui taliter

periclitata nullo vino homine euadente contingat qualem .

cunque befiam viuam euadere, vel in Naui illa viuam

ipueniri , tunc bona a Catalla illa per manus Bailliuo .

rum noſtrorum , vel hæredum noſtrorum , vel permanus

Bailliuorum Dominorum in quorum terra Nauis fuerit pe

riclitata libenter quatuor probis hominibus cuftodienda de

ponantur vſqueadterminum criam menſium : ot fi illi

quorum Casalla illa fuerunt , intra terminum illum vene

rint ad exigenda Caralla illa , &probare poffini Catalla il.

lafwa eſſe , eis libenter reftituant :Sirverò infra prædiétum

terminum nullus venerit ad exigenda Catalla ſua , tunc

noftra fint og bæredum noftrorum nomine EIECTI, vel

alterius qui libertatem habet eieétum habendi. Si verò de

wawi taliter periclitatá nullus komo viuus cuaferit , nec

alia Beſtiaficut predi&tum eft , tunc bona & Catalla in na

ui illa contenta noftra (int o hæredum noftrorum nomine

BIECTI, vel alterius rube nauis fuerit pericluata , qui lie

bertatem habet eieétum habendi : Quod volumus fir

micer præcipimus pro nobis oharedibus noſtris. His Te

fibusvenerabili Patre Eduardo Karkol Epiſcopo , Ber

trando Clerico. 1. Comiti Lincol o Conſtabulario, Petro

de Malo -lacu , Henrico de Trublewille , tunc Seneſcaldo

Vaſconie , Hugo de Diſpencie , Godefredo Crantonibus,

Aman de Santo- Amando:Guillelmo de Crob , Anno 1226 .

regni notru vicefimo.
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13 Quand ao ſupplice crdonné co cc jugement

contre lesLamanurs deſloyaux, d'eſtre branchcz&pen

dus co licu eminent , à la plus releuée falaiſe ſur les orées

de la mer , pour faire Baliſes aux nauigaas , l'Empereur

Andronicus regnant en Grece , enuiron l'an 1150, or

donna les mclacs & ſemblables peines contre çels ſpo

liareurs de navires naufragez, au rapport de Nicetas Cho

niates , en les Aonales. Le Chancelier d'Aoglecerre Ba

con en l'hiſtoire du Roy Henry lepiefmc, page 84. teſ.

moigne que la pratique en eſt, & furjadis enAngleterre,

& que les gibets & corps morts des Pirates y aitachez

feroedt de Baliſes , morte affecticirca orasmaritimas, vt locofi

gnorum nauticorum&laternarumeffens, et affeclas a bitoribus Anglia

abfterrerepoffent.

Ce quiert forejuſte , vt conſpectu deterreantur ali ab ijſdem

facinoribus. I. capitalium. S. famoſos. D. Pænis, & d'aboodant

proficable , voire ſalutaire aux navigans. Que les gibers

&les charoignes des Pirates ou des traitres Pilotes & La

manurs ſeraent apres la mort à garantir les navires des

melmacs perils & daogers danslelquels ils ont precipiis &

fait perdre les autres pendant leur vic.

13 Et les malicieux Peſcheurs , leſquels de nuict

fontdesfeux ſur les lieux perilleux , pour y attirer & fai

re perdre les navires , leur donnant à preſumer que ce

font des Ports & des lieux babitez , p'en doiucot pas

chapper à meilleur marché,h.Ne Piſcatores.D.Incendio, Rutna,

Naufragio.

14 TOVER ,ce qu'on dit en Occident Tonet , qui eſt

tirer & meoer vo vaiſſeau par vn cableau avec chaloupes

à force de Rames , eft dit Remorquer ou Remorguer en la mer

du Levapt , de l'Italien , Rimurchiare, ou du Latin Remulca

ne , le Caſtillan dit Varar . Et pour l'effet du Touage les

Dauires doivept eſtre garnis &pourucus de moyens Cha

bleaux ou Guerlins, & de moindres Ancres nommécs Ancres

er
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de Touci, que les Matelors porteoc dans l'eſquif, & vode

moüiller au largeou à quartier , pour garanur& rapeller

le pagire que le vent jette & pouſſe àterre,ou ſur le dan

ger , & c'eſt ce que l'on dit Nagerſurle fer.

15 CATALLA , terme Gaſcon employé dans les

Lettres de Declaracion du Roy Henry IIl. cy dellos in

cerées , ſignifie Caban , richeſſe oumarchandiſe,zgauerat, les

Leuantios diſent, le Robé.

16 MARTYRE ,ceterme comme pluſieurs autres

en ces lugemens , ſemble eſtrc impropremcot employé

en ce lieu , ſuiuane les Theologiens & Canoniſtes , ou

c'eſt qu'il eſt mis pour courment,ou pour peine de moro

exemplaire& honteuſe , Martyrem non facitpæna , fed caufa .

can . Tudixiſti 23.quafit. s . & Glofa in Canone importuna de Peso

nitentia, Diſtinctione prima:coutesſois les Italiens l'emploient

de la ſorte que ce jugement : Dante en ſon Poeme de l'Eq

fer , Canto quarto o cio anenia di duol ſenzamartiri. Et canto de .

cimofefto, fotto la pioggia de lafpro martiro : & le diable nomme

ſes peines de la ſorte , quel che piu inaſpra i miei martiri. Ters

quato Taſſo, Canto quarto. Dela Gierufalemmeliberuta.

17. "BALISES, fagna nautica , ſont indices , coſeignes,

ou adrefes à la droite roure pour cuiter les daogers , &

pour prendre le bon cours , & ſootgraodemcot ncceflai

res aux Ports qu'on nomme Ports de barre , c'eſt à dire d'en

trée , qu'il coquicar que la marée ſoit haute pour y ſurgir,

ou enirer à l'aiſe , deſquellesBaliſes y a de deox eſpeces.

Premierement des Bones,quiſont gros ihonneaux bico clos

& vuides, lelquels Aotreat & fornagent amarrés, & arre

Atés à des ancras auec des grofescheines de for, & ce ſur

les endroits dangereux qu'il conuicot cluicer. La feconde

eſpece ſont de grãds arbres tofus, de feuillage & ramago

par bout , haut efleucz & poſez caeſchauguerc à l'em.

boucheure des Rivicres , au nombre de deux pour le

Molos , qu'il faut prendre so afpe & l'va cowurant l'autre

à jufts
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à juſte aligacment,en forte que sousdeux oc paroident

à l'ocuilqu'op Leul , & faut entrer à cesis poſture qu'on

pommeTrauers.Les mariniersexpliquedeceralignement

en cestermes,Fermer l'um parmi l'autre pour efire dedans : c'eſt

dela façon que ge jugemoni de lire queles Gibets ſoient

poſez pourſervis & profiter à la conferuation des bauj

gans.

18 EXCOMMVNIEZ,parle Concile de Latran qui

l'ordoonc en içrmes cxpres , Carone , Diffenfet. 3. quaft. 7 .

cap. Excommunicationi, De Raptoribus& incendiariis Exsna.Na

wirrus in eachirido, cap.17 sum.98 .

19 L'atrocité du crime faic que l'Animal Brut , le

Cadaucr , &autres choles ipanimées , ſont cxpoſéesà la

peinc , quoy qu'incapables.Tiraquellusde Pænis,caufa 49. les

faux coingsfooimis au feu auecle faux mondoyeur, Ics

bastimens ſontdemolis ao rez de terre , les bois abacus

& degradez : & les places condamoées & ſemées de fel,

aina que fut la ville de Poitiers, lous le Roy Dagobert:

& cel de la ſorte qu'àRomela place lamiculum , & laruë

inter Coloffeum Neronis,& Clementis S. Pontificis ades,ſont en

cor aujourd'huy cp abomination , &ſoigneuſement cſui

cées par les Ecclefiaſtiques, vt facinora, memoria , & locixo

mine notentur.Platinade vitis Pontificum . Boccacius deMulieribus

Clariscap.99 .

ESTA PE, ce termc figoific en ce lieu Attache,

Carcan , Pillori: & communemcor Eſtape en ſa propre fignia

fication eſt la place ou le lieu public aligné poury con

duire & tenircertaines marchandiſes : la place& le Faux

bourgdes Chartrcyx lez Bourdeaux cft fcftape du Pakel

& des vins recuillis hors la Senclchauſée de Goyenne,

où c'eſt qu'auant pougoir ſortir ils doivent eſtre portez

& dolcendus. La ville de Calais ſouloit eſtrel'eſtape des

laines d'Angleterre , qui fut apros que les Frapçoisl'eu

entreprinſç transferé à Brugesen Flandres, où elle cft

O

20
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àpreſent. Auparavant que Calais Ac fut aux Anglois, l'e

tape des laides & draps d'Angleterre eſtoit co la ville

d'Anvers , Baconus in hiſtoria Regis Henrici feptimi.La ville de

Gand en Flandres eft l'eſtape des bleds qui font ameacza

de dehors : Arras eo Archois ſouloit eſtre l'eſtape des

vins de France venus par care audit pays : Midelbourg

en Zelande eſt l'etape des vins de France & d'Eſpagne

conduits par mer : Dordrech en Hollaode pour les bleds,

vios , & autres marchandiſes qui viennentpar le Rhin &

la Mule.

CORNIERES ET COVRNAV, c'elt vinter

me Gaſcon , & dignifie quartier , ou departement, c'eſt ainſi

qu'il eſt employé dans les Scaurs de la ville de Bourg

21

deaux.

XXVII.

IT

Tem , Si vne nef guinde à ſa deſcharge, & ſe mco

Là ſec , ou elle eſt li jolie , fi commode & bien fai

te, que les mariniers prennent à leur le ſortir de

hors & derriere de cous coſtez. Lors le Maiſtre leur

doit croiſtre leur loyer , veué par risë. Et fi en

guindant les vins il aduientqu'ils laiſſent vac broffe

ouuerre au thonnel que l'on guinde , ou qu'ils ne

l'ont point bien amarrée aux chordes au bout de

la nef, & le thonnel ſe defraude, chet & ſe pers,

& en cheant il tombe ſur vn autre thopnel , & fone

tous deux perdus , lors le Maiſtre & Mariniers le

doivent rendre aux Marchands , & les Marchands

deiueat payer le free deſdirs thonncaux , par raiſon
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qu'on leur doit payer au fur que les autres ferone

vendus:le Maiſtre & mariniers doiuent mettre leur

ſalaire du guindage. Premierement, à recouurer le

dommageliure à liure , Les Seigneurs de la nefne

doiventrien perdre : car c'eſt la faute du Maiſtre &

des mariniers de n'auoir bien amarré le thoonel.

2

L

I Diligence des matelots eſt digne de recompenſe.

Leur negligence &temerité vientpuniſſable.

3 Veuëpar veuë , cours par cours.

A diligence des matelors à faire tour deuoir pof

ſible pour charger & de charger au plaſtoit la

marchandiſe eſt digne de loyer & recompanſe, d'autant

qu'il y a du profit pour le Maiſtre & les Marchands.

Comme au contraire leur negligence ou leur tc

merité , & les accidans qui en procedent, ſont autant

odieux & puoillables en leur propre: car il ne ſeroit pas

juſte que le Bourgeois lequel ny trempe pas y patie, Or

donnance de l'Admirauté 1543. article 44. & 1584. ar

ticle 71. Guidon au titre de Barat. & cy delusau juge .

ment 10.

3 Veuë par veuë, c'elt vpe locution des gens de mer,

commc aulii, cours par cours , lugement d'Oleron 19. leſ

quels termes furent mis en vlage anciennemeat , & lors

que la pauigation ſe faiſoit par veuës &par remarques de

l'apparance des terres , de l'vo aſpca à l'autre , Plin. lib.

6. cap. 2 3. Qui fut auant l'ipuention ou la connoiſſan

cc de l'vlage du Compas ou Bouſſole : & fignifie ce que

les Logicieos& Metaphyſiciens appellent Rapport ou RG.

sation , les Arithmeticieos & Geometrcs , Raiſon ou pro

portion , les Iuriſconſulics Boni viri arbitrium , la pra & ique

O
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duPalais, Au diredExperts, qui s'enva par la confideration ,

des deux termes dulabçur, & diligence extraordinaireà

l'ordinaire .

Er veut dire ce jugementque les mariniers, en cas de

grand diligence & deffort , doiucai eftre ſalaricz cquita

blement, & à proportion du plaigr de l'eſpargoc ,& de

ſoulagement qu'ils donnent au Maiſtre& Marchand d'a

uoir pluſtoſt rendule vaiſſeao preſt pour la recharge, c'eſt

proprement le vin des compagnons, comme auffi ils doi.

uent payer ca propre les pots calez , & reparer les acci

densqui arriuent par leur eſtourdiſſeaucot, forciſe &ac

gligeacc.

XXVIII.

Tem , fi deux vaiſſeaux ou pinalles ſont compa

goons pouraller à la peſcheaux rces , comme les

Macquercaux, lesHarangs , ou bien mercre les cor

des comme ez parties d'Olopac, de Saioa Giles

fur Vie , & d'ailleurs : & doit l'vn deldirs vaiſſeaux

mettre au canc d'engins l'vn comme l'autre , & ainli

feroar moitié par moitiéen la gagne , par conuc

nance faite entre eux.Et fi le cas aduicarque Dieu

falſe fa volonté d'vn defdits vaiſſeaux , des gens &

des cagios, & des aupres chofes, & l'autre eſchape

& vient à fauueré : & ileſt ainſi que les parens ou

heritiers deceux du bateau qui ck demeuré perdu ,

leur demandét auoir partic de la gagne qu'ils ont

faite , tant auxengios , Harangs ,Macqucrcaux , &

aures Poiſſons & vaiſſel ; ilsauront leurpartieca



D'OLERÖN.
10g

la gagne desEngins& des Poiſſons; par ferment

de ceux qui ſeront eſchapez , mais au vaiſſel ils

a'auront aucunc choſc .

i La ſocieté ne comprendque les profits, mullement le

fonds.

à Engins&Petricheris.

' LA

A focicte de gaias &de profits à fairecoquela

que negociacion que ce ſoit, accomprend jamais,

ou ac rend commun le capital que chacun des affocits

porte en particulierpour faire valoir la ſociecé , legoelca

pical il peut recirer å loy la ſocicce loluë , ſans co faire part

á lon aſocić , Jocieias queftoslucri de compendij nonostenditurad

intrinfecus quofita ,fedad lucrum tantùm operis.quafitum . Lqwafura

h. Duo focicsatem.s.comoCallibersih Coiri. D. Pro facio. quafiuscnim

intelligitur , qui ex opera cuiufque defccndit , Guido Papa Confilia

2 ENGINS, les Baſques tcrrencofuizz , nomment

cout l'appareil à faire & diſpoſer lapeſcheric desMouruës;

Petricherie , ſous lequel terme vienacne & font enten ,

dus les chaloupes, ligoes ,hameçons , coutcaox , & 10

TIES Vranciles peceſſaires àla pefche: lc Caftillan pomm .

Pertrechos , les equipages& attirail de guerre & de chale.

20.

XXIX .

Tem , Si vo nauire fluctuant & fcillast par la

I

Si par fortune & impetuolité du temps elle feromp,

O 3
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briſe & peric en quelque region ou concrée que

ce ſoit ; & les mariniers , ou l'vn d'eux cſchape &

ſe lauue , ou les Marchands & Marchand : le Sein

gneur du lieu ne doit empeſcher la ſaluation du

Bris & marchandiſe du nauire par ceux qui feronc

eſchapez , & par ceux auſquels apartient la oauire

ou marchandiſe : mais doit ledit Seigneur aider à

ſecourir par luy ou ſes ſubjets ledits pauuresma

riniers & marchands , à fauuer leurs biens fansrica

en prendre ; ſauf toutesfois à remuncrer les fau :

veurs , ſelon Dieu & raiſon , & conſcience en leur

eſtar, & ſelon que luſtice ordonnera : combien

qu'aucune promeſſe auroit eſté faite auſdits fau

ueurs , comme dit eſt cy deffusau lugement quan

triefme. Et qui en fera le contraire , & prendraau

cuns defdits biens des pauurcs naufragez, perdus

& deftruits outre leur gré & volonté , il eſt excom

manié de l'Egliſe , & doit eltre puoi comme va

larron , s'il n'en fait reſtitucion en bref : & n'y a

Coultume ay Statues quelconques qui puiſſent en

garder d'encourre teſdites peines , comme dis eft

au lugement vingt& fixieſme.

: Il eſt de droia licite de colliger fonbien naufragé.

2 Les Seigneurs Iuficiers & leurs Officiers font tenusde

conſeruer, eaproteger les choſes naufragées.

Recelateurs puriflables de ſemblables peines que los

larrons.
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2 .

I
E droiât il eſt licitc à chacun de colliger ſon bica

naufragé , l. vltima. D.Incendio, Ruina , Naufragio,l.

prima, Denaufragiis,lib.1o .Codicis. Mornac, ad legeon fecundam ,

Sres lacta. Et ad legem octawam , D. lege Rhodia.

Et les Seigacurs luſticiers , enſemble tous Offi

ciers des lieux lont obligez de proteger & conſeruer les

choſes naufragées au lez & finage de leur territoire , mel

mes en ſooc faics depoſitaires de luftice , & comme cels

reſponſables par la Coultume de Normandie , article

597. & 598. Titre de Varech , lelquelles choſes ils doi

ucnt rendre & reftituer au proprietaire d'icelles,en payanc

ou retenant nean ' moins les frais da ſauuement qui ſont

priuilegiez. Lettres deDeclaration du Royd'Angleter

rc Henri croilielme Duc de Guycone cy deffus incerées

fui le jugement 26. Ordonnance de l'Admirauté 1 543 .

article 11 & 13. Ordoonance de l'an 1584. arricle 20. &

21. Pareillement le droid Detrouvailles, ez choſes eſgua.

stes , qui ſe rencoorrede fortuitement, & ſans travail,

Conſula chap. 2 , 3. Premia inuentionis.Alciat.libro Prætermis,

forum 20. Mornuc ad legem Soleni. D.Prafcriptis verbis.

3 Doll elre panicomme un larron , c'eſt ce que mericenc

à boo droià les recelacors , ſuiuant la diſpoſicion du

droid Romain , b. Nequid. D.incendio , Ruina ,Naufragio , l.

Naufragia.C . Furtis,h. 2. & ibi Bartolus. C. His qui latrones oc .'

culiawerint.

XXX.

IT

Tém , Si vn nauire entrant en aucun Hayre ; &

par fortune elle ſe rompe ou perit , & meurent

le Maiſtre , mariniers , & Marchands , & les biens

vont à la coſte , ou demeurent en mer ſans aucune
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pourſuite de ceux à qui appartiendcat les bicas,

quand ils n'en ſçauent rien:enrel.cas , qui estgres

pitoux, le Seigneur doit mettre gens pour ſauuer

leſdits biens ,& iceux bieos doit ledit Seigneur

garder ou mettre en ſcurecé , & puis doit faire à

ſçauoir aux parens des defunes fubmergez à l'ad

uencure , & payer leſdits fauueurs ſelon le crauail

& peinequ'ilsauront prinſe , non point à fes def

pens,maisdeſdites choſes ſauuécs , & le remanenc

ou demcurant , doir ledic Seigneur ſauuer, gar :

der ou faire garder entierement juſques à va ang

fi pluftoft oc vicnacncceux à qui appartiennent

terdites choſes : & le bourde l'an paſſé, ou pluss'il

plaiſt audit Seigneur d'atteodre , ildoit faire ven.

drepubliquemcoc,&au plus offrant leſdites cho

fes , & del'argent receu doit diftribuer aux .pawa

ures , & marier pauures filles , & faire autres ou

ures picoyables ſelon raiſon & conſcience : & file

dit Seigneur prentles choſes quart ny part, il en

courra la maledi& ioa de Noſtre MereSainete Egli

ſc , & peines ſuſdites , fans iamais auoir remillion ,

s'il nefait ſatisfaction .

í Lagarded'unan des choſesnaufragées.

Le terme d'un an retranché o reduit à deuxmois

3 Quand commance le delay.

Apres le delay le Marchandpeut requerir reclas

mer la marchandiſe fille est en

5 LG
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Ś Le delay expiré , l'argent prouenant des marchandiſes

xaufragées doibe eftre diſtribué aux pauvres.

6 Ce qui s'obſerue ſur cette distribution en la mer dulla

want .

7 Si l'inuenteur est pauure ildoit tout retenir.

8 Raiſon pour laquelle Apollonius de Tyannée adiuges

on Thelor àl'inuenieur.

Inuenteur fortuitementd'un Threſor ne peut estre ac

café ou pourſuiui criminellement, quoy qu'il l'aie reg

celé.

9

I

L

A garde d'vn an eſt du droit. l. 2.Cod.naufragës,

& de l'Ordondance de l'Admirauté 1543. & du

Confulat chap. 252. enſemble dela Couſtume de Norman

die article 601. quia eo tempore clapſo videtur Dominus habuiffe

pro derelicto. La Cour de Parlement deBourdeaux fait ob

feruer le delay d'ad & iour , commc apero par deux Ar

sefts , I'vn du 17.Decembre ! 387.ioteruenu cotre Ma

shurin & Zebedée de la Noüe , lean Beau, & lean Cham

bron appellans du luge d'Aluert, & Mellire Anthoine de

Pons Baron dudit Aluert , prenant la cauſe pour
foo Pro

cureur d'Office , & lean Breton appellez. Autre Arreſt

donné en vuidange de Regiſtre au rapport de Monſieur

d'Aleſme, du 8. Iviller 1593. entre Maiſtre lean Role

Noraire en l'Ile d'Oleron demandeur en excez , le Pro

cureurgeneraldu Roy joint à luy , & André Tirard , Mi

chel Blais , PierreBertaud ,& autres deffendeurs.

2 Mais la CourdeParlement de Paris , procedant à la

verification de l'Ordonnance 1543. modifia & recran

cha le delay d'ao & jour à deux mois , ce qui bailla ſujet

à l'Ordonnance 1984. article 21. laquelle refraiın lg

mclmc delay à deuxmois,

P
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3 Lè tcrmedel'ao , ou des deux mois, de commance

que du iour des proclamats & affiches placardecs, ſoit aa

prochain marché,où fur la porte de l'Egliſe Parroillielle à

l'illoc de la graod Melle. l.falfusProcurator S. qui alienum . D.

Furtis, & o'cſt la pocification que ce lugemcor deſire catre

faite aax parcas des ſubmergez , ou aux propriccaires des

biens naufragcz , lofephus Antiquitatum Iudaicarum . lib. 4 .

сар .
8 .

4 Que fi apres tous les fuſdits delays les marchandi:

ſes lootencore co pied , le marchand eit cougours foodé

de droit à les demander & retirer , co payant toutesfois

les frais du ſauuemēr; Mais G elles ſont conſommées,ou G

depuis le delay elles ont eſté vcaduës , pallé & changé de

main , le marchaod oe ſera plosteceuable à reclamer.Duas

renus in tertia relectione cap. Peccainm . f. 1.num . s . Godefroifur

lacomtumede Normandie ertide 603.

s Diſtribuer aux pawutes.Asshentica. Omnes Peregrini. C.

communia de fuccefsionibus: Baldus ad legem primam . Do rerum

diuifione,

6 Le Cooſulat au chapitre 25 2. fait voc autrc diui:

Goo ,& veur que celuy , ou ceux qui ont fauué ou touut

la marchandiſc en ayene la moitié, pour le ſauuement &

droit de trouvaille , & l'autre moitié ſoit partagéc catre le

Seigocor & les pauvres. Roba que ſera trobada en plais , en

Golf ,e en Port , o en Ribera, la senyoria deu la tenir manifefta a

2ot homoun anyeun din, e paffal aquel temps, la Senyoria des donar

4 aquell que trobada la hanrala meytas per ſes troubadures, e de la

meyjar que romandra deu fer laSenyoria deues parts,por s'enprendre

la tuaperl , l'altraque roman deula donar per amordeDE V ,per

animadaquelde guifludsferie.

7 La relolurion des Caluiltes eſt, que a l'inuenceur

elt riche & bien accommodé , il doit le cout bailler pour

Dieu. S'il eſt pauvre , ille doit avoir encicrement. Höfliex

ſis in SummaDepenitentis.Iugementd Oleron 36.Ec semblebica
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Paiſonnable & droicurice , que ſi l'inacoccur oft paubre

qu'il le garde , & s'en esjouydecomme le tenant de la

propre forrone : C'eſt aicli qu'il fuc igé par Arseft

d'Audiaoce co la Cour de Parlement de Rouco ,le 8. luile

ler 1611. eité par Maiſtre 1ofias Beraut,& Maiſtre Jacques Go...

defroy fur la coolume de Norniaodie , article 603. ledic

Arreft interucnu au ſujet de certaines piecesd'or, irou .

odes fortuitement par vo pauure garçon pommé Marin

l'Heriſſon , contre le Sicur Pricur de Grammond, à quoy eſt

cooforme le jugement d'Oleron 36. & la do&rins de

Dambouster in praxirerum criminalium.cap. 1 i 8. num . 6.

8 Apollonius de Tyaxee, adiugea vn trefor à l'inventeur

Bouvel acquercurd'vo fonds auquelil fut trouué, contre

le vendeur, lequel cauloir d'auoit iamais penſé de vendre

ce treſor avec le fonds, & ce par la confideration dela

qualité des perſonnes, & non du droit : d’aurant que l'ac

quercor qui l'auoit trovué, eſtoicplus homme de bien ,

& le meritoit mieuxque levcodeur , lequel eſtoit déco .

&eur & prodigue. Philoftrate on La vie d Apollonius, Liure 2 .

chap 2 .

9 Vienta boter queceux qui rencontrent, ou cron

pent fortuitement des treſors cofeuclis , ne doiucni , ou

de peuventa ec raiſon & iuftice cítre accuſez, & poura

laivis criminellement à ce ſujet , quoy qu'ilsles aycorrea

selez : comme il fut iugé par Arrent d'Aodiance àlaTour,

nele du Parlement de Bourdeaux , du 2.Decembre1595

en la cauſede la Damoiſelle de Lagebafton , & quelques

panouuriers. h. Antste . D. Reivindicatione.

XXXI.

1

[

Tem , Sivn Nauire ſe perd frapant en quelquc

Icofte , & ilad niepr que les compagnonsſe cui
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dans fauuer ; vienneat à la riue de la mer demy

noyez penſant qu'aucun leur ayde: Mais il aduient

qu'aucunefois en beaucoup de lieux , qu'il y a des

gens inhumains,plus cruels & felons que les chicas

& loups enragez , leſquels meurtriſſent & tuent les

pavures paricns,pourauoir leur argent, leurs veſte

mens , & autres biens : icelles manieres de gens

doit prendre le Scigneur du lieu , & en faire iuſtice

& punition , tant en leurs corps qu'on leurs biens :

& doiucnteſtre mis en la mer,& plongcz tant qu'ils

foient à demymorts , & puis les retirer dehors , &

les lapider ou les aſſommer , comme on fairoit les

loupsou les chiens enragez ,

ii La Calefut exercice&galanterie aux .Goths.

2 La Cale futiadis commeeſt encore peyne en France .

Les infames , faireanse mediſans puwispar la cale.

4 Les macquereaux ,macquerelesca purains infames.

Š Les blaſphemateurs du ſainetnom de DIWV .

6 Morſore du chien enragévenimeuſe.

7. Hydrophobie gueriſable , plangeant à temps le malade

enla mer. 1

ģ · Le 1.C. Baldemourut de la morfure druki petit chien

enragé.

3

Ci

ien c'eſt bailler la cale, xestesa ornouds

auxGochs,ce fut iadis voparetemps practique

par forme d'exercice , dit leur Hiſtorien , Olaus magnus,

Kifforie Septentrionalis. libis . & lib .10. cap. 16.

· P
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q Mais ce fut peine ou ſupplice entre les Celtes &

François, habitans entre les riuịcres de Seine & de Ga

robné. Ariftot.lib. 8. Politic. les Alemans l'ont practiquée

contre les iofames& faincans. Tacitus, Demoribus Germano,

rom . * um . 5 .

3 Turnus Herdonins mourut & fut iuſticié de la forte ,

pour avoir meſdit & mal parlé du Roy Tarquin le ſuperbe.

Liuius lib.primo Decadis prima.

4 A Bourdeaux , les macqueteaox , les macquereles,

& les putains ou garces infames & malheureules, fonc

pources crimesordinairemét coodánées d'eſtre baigates:

à ceſteffe & font enfermées , deſpoüillées co chemiſc en

vne grande cage de fer, amarrée par haut à la vergue &

palanquin d'vne barque bien au large , & calées pluſieurs

fois en la riuiere.

Ś A Tholofe , les blaſphemateurs du ſan & nom de

DIEV font traitiez de la ſorte, luiuapt vne ancienne Or..

donnance do Royde France Phitippe fecond. Benedictus ir

cap. Raynutius, verbo Duas,num .96.695. Maynard liure 4.

chap 7ó.

6 La morfuredu chien coragé , cauſe au bleffe voc

maladie gomme spopolíaquòd ager aquam expauefcat, fort

cogovë anciennement. Plin .lib . 25. cap. 2. Paulus Aegineta ,

lib .5.cap.3. Cornelius Čelfus lib. 6. cap. 27. Monſieur Tira

queau.DeNobilitate,cap.31.num .209. In quo morbo ager, com

firi& aqua meiu latali cruciátur. Pour la gueriton de laquello

avaotque le venn p'ait enricrement poſedé le malade,

on ticne que plonger en la mer eſt fort lovucrain pour

refraichir l'extreme chaleur & la ficcité du pacient. Augu ..

flim De moribus Maricheor. lib.2.cap. 8 , Mathiol ſar Diofcorde ,

apliure 6.chap. 36 ,& ſuivans : Etparent ordinairemeng

on porce les malades plonger en la mer . Raphael volaterra

vius lib. 1z . Commentariorum Vrbanorum : Galeotus MartinsDi

doctrinopromifcua cap. 3. ,

P 3
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7 On dit que Balde graod luriſconſulte mourut miferi

rablement de cette maladie, ayanc eſté mordu eo fe jou

ant par ſon petit chien Favori , & bien legerement à lalc .

oreinfericure. Mathiol ſur Diofcoride , & Ambroiſé Paré an 31,

liwe sraithans des vebins , chap. 20.

XXXII.

I

Tem , Si vo Maiſtre eſtane ſur mes , ou à l'ancro

sen quelqu crade, & par grand tourmente qu'il en .

dure il conuicat faire jet pour alleger ladice nef; &

l'on jecce pluſieurs biens hors pourſoy ſauuer : ſça

che que ces biens ainſi jettez hors , ſontà celuy qui

premier les pourra occuper & emporter ; Mais il

faut cotendre ,& ſçauoir Giles Marchands, Maiſtres

ou Mariniersone jerté leſdites choſes, ſans auoiref,

perance ny volonté de jamais les retrouuer, & les

laiſſent comme choſes perdaes & delaiſſées d'eux "

ſans iamais en faire pourluite: Et ainſi le premier

pccupanteft le Scigocur deſdites choſes,

XXXIII

ITem , Si vo aguirea fait jetde pluſieursmarchan

Luiſes, il eſtapreſumer quc ladite marchandiſe eſt

cn coffre , leſquels coffres ſont fermez & bouchez ,

ou bien des livres leſquels ſeront bien bouclez &

muclopez , de peur qu'ils n'codommageat en la

pues, loss iceluy quia fait ledirjetzàencoresinten
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tion & vouloirde recouurer leſdites choſes: Et par

ce ceux qui trouueront ces choſes ſont ccous à re

Kirution à celuy quien faira la pourſuite , ou bien

cn faire desaumoſoes pourDIEV , jouxte le con

ſeil de quelquc fage homme diſcret ſelon la con,

ſcience.

i Leschoſesjettées quandà l'intencion changentpas de

Maffre.

2 L'eſperance deravoirſur quoyfondée.

3 Les choſes abandonnéesſont de droict on premier 06

cupont .

4 Pro derelicto, ef titreabrogée meſconnu enpra&tique.

1
Es choſes du jer demcorent au domaine du Mar

les trouue , d'autant qu'ellesocſoor pas delaiflées en in

sention de ne les avoir plus.l. 2. in fine,l. qui lemande. Dile

86 Rhodi
a
.

2 Neptunus faftidiofus edilis efl. Si qua funtimproba merces

jactat omnes : comme dis Plaute , in Sicho,que la mer pouſſe

nacurellement cour à terrc : Sur cette afſeurance , l'eſpe

rance & la volooit de les recouurerdemeureà celuy qui

en a faitle jei , lequelapres co fair la pourſuite ; & relics.

choſes , nonfunt in derelicto ,fed in deperdito. l.fiquis merces. D.

pro derelicto.

3 Il eſt bico vray que ce qui eft abandonné par

prix ou nonchaloir appartient au premier occupant , quod

Dominus ea mente abiecit,orin numerum rerum fuarüm effe nolit,que

poimusoccupauerit falin Dominus fit iure naturali. Infki. Dererum

discifione.S. qua ratione de lege 1. D. pro dereli& to.

par mel.
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4 Toutesfois la Rubrique Pro derelicto , cat au nombre

desloys& des titres abrogez , quia hecelas aliena potius con

cupiſcis, quam ſua derelinquat. Itaque materia deficit quominus in

vu for Titulus Pro derelicto, dic Monſieur d'Argeocre ſur la

Couſtume de Bretagne article 166 .

Liures bouclez, cecy eſtconforme à la gloſe ſur la loy dero

aiere, D. lege Rhodia.

XXXIIII.

ITS

Tem , Si aucun trouue en la mer,ou en l'arene du

riuage de la mer , ou fleuues , ou riuieres , aucune

choſe laquelle ne fuc iamais à quelconquc perſon

ne, ſçauoir eſt comme pierres precieuſes, poiſſons

& herpesmarioes que l'on appelle Gaymon , cela

appartient à celuy qui l'aura premierement trouué.

XXXV.

I

Tem , Si aucun va cherchant le long de la coſte

de la mer , pour peſcher, ou trouuer or ou ar

genr, & il ea tronue , il doit tout soņdre fans rien

preadse.

XXXVI:

Ines

Tem; Si aucun en allant le long de la riue de la

mer pour peſcher, ou autrement, & il aduiene

qu'il trouue or ou argent , il cft tenu à reftitution :

Mais
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Mais il ſe peut payer de ſa journée ; ou bien

s'il eſt pauure il peut retenir pour luy : voire il ne

fcaità qui le rendre , il doit faire ſçauoir le lieu où

il a trouué ledit argent , & aux lieux circonvoiſins .

& prochains : Encores doit il prendre conſeil de

ſes ſuperieurs , leſquels doiuent bien regarder &

conſiderer l'indigence & la pauureté de celuy qui

aura trouvé ledit argent , & luy conſeiller ſelon

DIEV & conſcience.

1 .

1 La mer' jette trois fortes de biens à terre , quels ils

font , 1. 2. 3 .

4 Herpes marines , deſquelles le domaineo la proprieté,

s'acquiert en les apprehendant ou leuant de terre.

s L'inuenteur n'eſt tenu d'en faire part à ceux qui ſont en

ſa compagnie.

6 Gaymon ou choſes Gaines ; ſont proprement les Eſpaues

demer , ou le Droir de Colte.

7 Le droit de Nature cede au droit de bien-ſeance, lequel

affifte lefouuerain .

, '

8.Ordonnances del'Admirauté
foreiuftes, meſmement en

ce qu'elles n'abrogent pas entierement le droit de

Nature.

9 Les Officiers du Roy ort cy -dewant eubeaucoup depei

* à conſeruer le droit de cofte , ca des Eſpaués de

mer .

1o Anciens memoires de la Contablie de Bourdeaux .

!! Par la Couftume de Normandie, o "parla Charte -Norg

Q
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mande les pieces de prix ſont au Roy, eles pieces

groffieres du jet, demeurent aux Seigneurs parti,

culiers ,

12 Arreft du Conſeil Priué , obtenu par Monſeigneur le

Cardinal Duc de Richelieu , Grand Maftre , fur

Intendantgeneralde la Nauigarion.

13 Autre Arreſt obtenupar Monſeigneur le Duc de Brezé ,

fon ſucceſſeur en ladite digmté de Grand Maiffre ,

ſur-Intcadant Geueralde la Navigation.

I

Item

Lyà trois forces de biens que la mer poule natnrel

Icment , & qu'elle porte ou jette à cerre.

3 Sçauoir les paufrages eaciers , ſur leſquels le droit

eruel & deſnaturé de Bris, fuc jadis eſtably par pernicieu

ſe & barbare Couftume; Mais la ciuilicé , lesbrefs & les

congezen opt collu la pra&ique.

3 Secondement les cholesdu jec fait en plainc mer

pour la conſervation des corps des pauigans , desnauires ,

& refte desmarchandiſes, l'vn & l'autre de droit , & pac

les couſtames de la mer ne change point de domaine ,

mais peuuent eſtre pourſuivies & reclamées par les pro

prietaires dans le temps prefix , ou dooné par les Ordon

Dances & Coultumes à les rechercher , voire melme

apres , G taat eſt que les choſes ſubfiltene , comme il a

eſté repreſenté cy - deſſus au iugement 30.

4 Lacroiſiéme comprcod les deux premieres eſpeces

quineſont pas reclaméesou pour ſuivies par les proprie

caires d'icelles, & en outre toutes les richelles que lamer

tire de ſon ſein & de ſon creu , qu'elle expoſe naturelle.

ment à cerre , comme l'Ambre aromatic ſur la coſte de

Guyenne. L'Ambre Succinum , ou Gleffum . En l'Ocean

Germanic , le Coral rouge & blanc co la coſte de Barba:
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sie , la pierrerie, le poiſon , le coquillage , & autres i

cheats que la mer regorge : Cett ce que ces iugemens

nomment Herpes marines, du vieux terme Gaulois Harpir

qui figoifie preadre , & lon contraire V verplo eft laiffer ,

peut- eſtre du Grec agradęw, c'eſt à dire que le domaine

la propriere decellescholes eſt acquiſe à l'inucnieur, en

lesprenant ou les leuant de terre.

§ Entelle ſorte , que celuy qui le premier les v forpe

par cette priale ou apprehenſioo, deuient tellement Sci

gocor , qu'ilo'eſtpas icou d'en faire pare s'il ne luy plaiſt

par courtoilie , à ceux quiſont co ſa compagnie aomeſme

iemps de l'oueation.l.fi is qui. G. vltimo. D. Acquirendo rc.

rum dominio. Rebuffus , depriuilegijs Scholafticorum .num . 61

6 Ce jugement comme celles richeſſes Herpes marines,

& Gaimon. Ceque la Couſtume de Normaodie die choſes

Gaiues , & en donne la deffinition en l'articie 603. en effet

ce foot ádéom ) qui n'ont pas de Maitre propremecot

Eſpanes de mer ,leſquelles par le droit de Nature Cont au

premier occupant.l.item , lapilli. D. Rerum diuifione.

7 Toutesfois le droit de Nazore à long temps à cedé,

& quitté la plaflc à ce regard au droia de Biew.jccance, le

quel en ordonnetout autrement, & en a fait va Droit de

Cofte. Car par la ledure de cesjugemens, aper que les

Seigneurs particuliers, auſquels les Eſpaces de terre nc

fontpas diſputez, mais ſont deubs ou acquis par les Cou

ſtumes, ils avoicot pareillement fait couſtume, & vn droit

de coſte pour vfurper les Eſpaues de mer , & pour en faire

8 C'eſt pourquoy , & qu'à ce regard le droit de Nacore

ceffe , il conuiét aduoüer qu'il eſt beaucoup mieux ſceano

& plos juſte que le ſouuerain en diſpoſe abſolument,que

ce ſoit vo droit de Regale, comme ditMonGeur d'Ar

gcarré lur la Couſtume de Bretagne , des droits die Prince ,

antick 56. nosable. 1. nombre 44.& que tout le droitdu pela

R :

leor propre



124 IV GEMEN
S

ple ſoit transferé & reſide en la volonté ou Princelouue.

raio , comme dit Vlpian co la loy premiere. D. Conftitutioni

bus principum , où à ceuxauſquels le Roy a donnévitre &

cedele droit , comme il eſt declaré en l'Ordonnance de

l'Admirautéis43.articles 11. & 1 2.1584.articles 20.&21 .

leſquelles Ordonnances ſont tres equirables, notammeac

co ce qu'elles d'abrogent pas entierement le droit de Na

rore , mais conferuent le ciers des Eſpaues de mer aux

jauenceurs , lauucurs, & à ceux qui les onttirées à cer

re.

6 Les Officiers du Roy ont eu beaucoup de peine pour

conſeruer ce droit de coſte, contre les Seigneurs particu.

liers vſurpateurs d'iceluy: ainſiqu'apert en vo memoire

inceré au liure verd de la Concablie de Bourdeaux , coute

C.au feuillet 221.decelle cepeur.

10 TAiſuntqui habent hominesin Parrochijsde Legia;

@ S. Vincenii,de Bogio, qui cognouerunt eos tenere a

Rege , eo funt immediate de lufticiatu Caftri Burdigala.

Amanenus Colombi, Bernarda de Audengia uxor quon

dam . Bernardi de Montelarino , Heredes Anquelini de

Bogio,& Haredes Petri Amanieu deMoiſchat,quondam

Dominus de Ornon , o pluresalij , e per iftos ac per to

tum populum morantem in di&tis Parrochijs iurauerunt co

promiferunt.D. Raymundo de Mirailbio eiuſdem Caftri Re

Etori, o habitatori ſuper Dominiuno Cuflodiam omnium

quæ exnaufragio veniebant ,qualitercunque ad coffam ma

pis apud Legè Qibidem : Habuitque Dominus Raymundus

de Mirailhio, tempore qno fuit Caſtellanus Burdigala duas

Balenas , ego alia de nauibus fraétis ibidem ex naufragia

aplicantibus : Dominus de Hamerling tunc Seneſchaldus
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raam Balenam cuius Harpones cum quibus interfe& tafue

rat , fueruntpofici adtrabem unammagnaaula Caftri Bur

digala , ibique reli&ti pendendo in fignumpofleffionis dicta

coſta , ca rerum ex naufragio rvenientium ad eandem ,co

criam Gallici ( ideſt Franci) babueruntſemper quamdiu te

nuerupe Ducatum , Cuftodiam & pofleffionem cofte prædi

Ete nomine Regis, & habuerunt ibidem unam vel duas

Balanas abſque impedimento alicuius : Et nunc de nono

Rexin defe &tum Bailliuorum ſuorum eft deſaiſitus per Cano

nicos Sanéti Andrea Burdigala , de coſíaprædiéta, o de

proficuo quodibidem acceffit non eft diu , unde Rex damnia

ficatus eſt ad valorem viginti millium librarum turenen

fiume amplius, pro mala cuſtodia , & defencione babita

torum in coſa, er de bonis quæad illam prædi to anno de

uenerunt propter deſaiſinam que menſe ianuario, videlicet

nono vel decimo eiufdem menfis, amno trecentefimo quarto

fuper millefimum : Quoniam di&ti Canonici, &alij de ter

rain defeétum Bailliuorum Regis. nec non&l'Ambra quod

exiuit de illa ad valorem prædiétum , & ampliusficutinue

nietur ſuficienterſecum aportauerunt di£ti Canonici fingen ,

tes ad fe locum illum pertinere ſpoliauerunt , &c.

IT HABENT HOMINES , c'eſt à dire qui tenoit

ordioairemenc des hommes Queltaus ſur les lieux , leſ

quels faiſoient ce que font à prelent les Roufiniers, & ceux

qu'on nomme Vagans, co tout temps d'orage & de tour

mente ils courent preſtement a la coſte, voir s'il y aura

quoy prendre ou butiner.

nal de Cegrand Genie de la France , Monſeigneur le Cardi

1 2 Richelieu , GrandMaifre & fur-Intendantgeneral de la Na,

Q3



126
IV GEMENS

vigationde ComercedeFrance. Cuins Mens Sidera voluit , fuiuaor

fa deuiſc , qui fut le miracle de ſon Siecle , & l'eſpriile

plus clair- voyapt , le mieux cogooiffant les forces de la

France & la foiblele de ſes enoemis , & le mauuais droit

des vſurpateurs de la gloire , & des piecesdela Couron

ne , Içachant bien que contre le dioic de Nature il n'y

pouuoit auoir de titre valable , & ootamment pour le

droic de Corte & d'Admirauté,s'il ne procedoie du Souue

rain que la Nacure donde pour Roy , & auquel naturelle.

meatcels droits appartiennent: obcint Arreſt du Copſeit

du 13. Decembre 1629. contre certains Seigocurs pro

tendans droit d'Amirauté & de Cofc , aux finages &me.

tes de leurs terres de telle tcpeur.

EXTRAICT DES REGISTRES DV

Conſeil d'Eſtat .

13 VR la Requefte preſentée au Roy ex fon Conſeilpar le

tendant General de la Navigation Comerce de France :

tendantà ce qu'attendu queles Seigneurso Gentils-kom

mes,© * autrespretendans droit de Iurifdi& tion d'Admiraw

té, de Grauages, de Guet , de Bris , d'Eſpames , O autres

ſur les coſtes de la mer , entre autres le fieur de Ralmond

Comtedes Olonnes,de Chapelaines ,de Brandois, dela Gala

chere , de S. Gilles for rule, de Rić , les Doyon Cbaroines

O ChapitredeLuçon , le ficwr Abbé de S. Michel en l'air ,

le ſieur abbédu lard ,o les Dames de la Garnache odes.

Benoiffont effé co-devant affignez au Conſeil, en verewdes

Lettres Pasantes defa Majeſté, dasséesdu fixieme sour de
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May milfix censruinge ſept , pourrapporterleursTieres,

pouvoirsoprimleges, en roertu deſquels ilspretendent leſ

dits droits ,à quoyilsn'ont ſatisfait, Il pleuſt à ſa Majeftó

les declarerdeſchews deſdies droits par eux pretenduscontre

les Edictsa Ordonnances dela Majefté. VEV ladite Re

queftec les exploits d'affignations donnez aux fus-nommés,

à comparoirau Conſeil de ſadite Majeſté, unmoisapres les

dits exploiss quifone dattez 13. 14. Auril 12. 16.18. 24.

Os dernier du mois de May , co 22. Nonembre 1628.

LE ROY EN SON CONSEIL , kordonné o ore

donne , quedans un mois lefdits Sieurs de Ralmond, des

Olonnes, de Chapelaines , de Brandois , de la Gaſchere, de

S. Gillesſur - vie , de Riė , les Dogen , Chanoines & Cha

pitre de Luçon , les fieurs abbezde S. Michel en l'air , o

dw lard, les Damesde la Garnache , de S. Benoiſt ,cana

trespretendans droit deiuriſdictiondAdmirauté , deGrana

ges, de Bris , de.Guets , d'Espaues ſur les coſtes os riuages

delamer, ez Prouinces de Bretagne, Guyenne , Norman

die, Picardie , Poistou os autres lieux , rapporteront au

Greffe du Conſeilleurs Titres deſdits pretendusdroits, pour

iceux mis ez mains des Commiſſaires quiſerontà ce deputez

par la Magefté eftrefait droit ainſique deraifor , o à faute

de ce faire dans ledit temps , iceluy paſſe ,Jadite Majeſté

les a declarez deſchews deſdits droits . ET NEANT

MOINS dès à preſent leur a fait inhibitions adeffences de

troubler les Officiers de la marine en ladite iuriſdiétion à enx

attnbuéepar l'Ordonnance, iuſques à ce queautrement par

fa Majefié en ait effé ordonné. Faitau Conſeil d'Eftat du
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Roy , tenu à Paris le trezieſme jour de Decembre 1629.

Signé , . Cornuel.

Du depuis ce grand Soleil, le Cardinal Duc de Richelieu

eſtape eclipſé , les Officiersdu Seigneur Comte d'Olon

ne eſtimant faire ſacrifice à leur Seigneur. & pareil ſerui.

ce , comme les traitres & deſloyaux Lamaneurs , remar

quez au 25. & 26. de ces jugemens , ils troublerent &

chaſerepe ſeditieulement & de viuc force les Officiers

de l’Admirauté eſtablis au Boarg des Sables d'Olonne :

duquel ioſult Monſeigneur Armandde Maillé Duc de Brezé,

Pair, grand Maiflre fur-Intendantgeneral de la Navigation co

merce de France , ayant porté ſes iultes plaintes à la Majeſté,

interoint autrc Arreſt du Conſeil du 7. May 1644. de

telle teneur.

EXTRAICT DES REGISTRES DV

Conſeil d'Ettar..

14

Smi

VR la Requefte preſentéeau Roy en fon Conſeil, par

Mefire Armand de Maillé Duc de Brezé, Pair ,

GrandMaistreefur-Intendant general de la Navigation

Comerce de France : Contenant qu'encore que le ſieur

Marquis de RoyanComte des Sables d'Olonne , faute d'an

woir iuftifié les titresde ſes pretendus droits de Turiſdiétion ,

de Grauage , deBris, de Guets, d'eſpaues, O autres droits

ſur les coſtes riuages de lamer , enl'eftendue dudit Comté

des Sables d'Olonne, il ſoitpar Arreſt du Conſeil d'Estat du

Roydu 13. Decembre 1629. declaré deſcheu deſdits drotts ;

qu'inhibitions en deffences luy agent esté faites, e à ſes

Officiers, de troubler les officiers delAdmiranté en la Iuriſ

diction

NO
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di&tion à eux attribuée par les anciens Edicts & Ordonnan

ces faits ſur la marine ; Et que par les lettres du fem fieur

CardinalDucde Richelieu , (9 -denant pourueu de la charge

de Grand Maistre ,en datte du 7, Feurier 163 1. le Siege de

l'Admirauté des Coſtes de Poiclou qui eſtoit estably à Luçon,

ait esté transferé au Bourg des ſables d'Olonne pour la Coſte

de Poittou , leſquelles ont esté confirméespar Lettres Patan .

ees deSa Majesté du mois de Feurier 1631. verifié auPare -

tement de Paris le 4. Mayexſuruant , fans qu'ily ait eu au

cunes oppoſitions , dont ledit fieur Cardinal Duc ; & ledit

fieur ſuppliantont pasſiblement soury : Neantmoins depuis le

moisdeMay dernier , ledit fieur Marquis de Royan o ſes

Officiers audu lieu , durant l'abſence dudit fieur deBrezé

quieftoit occupé pour leſeruice deſa Majeſté dans lesarmées

Nauales, ont tellement troublé ledit fieur ſuppliant , e ſes

Officiers de l'Admirauté,iantparvexations, entrepriſe de

Juriſdiétion , voyes de fait, e menaffes à l'encontre des

Officiers de l Admirauté, ohabitans duditlieu des ſables

d'Olonne ; qu'à preſent il neſi tient aucune Cour Q lurif

diction d'Aamirauté audit lieu : Melmes ils ſe ſont aduiſez

pour coloreren quelque façon leur violence , & ſecoüersout

à fare le jong de la luriſdiction de l'Admiraute', defaire par

lesamanaus habitans desſablesd'Olonne , preſenter une

Requeſte remplie de fais-tres- faux&fuppoſez , elur icelle

ont obtenu un Arreſt au Parlement de Paris ; le 23. Feurier

1644. par lequel !ans ouyr parties , leſdits habitans ont efté:

receus appellans de tous besiugemens. Ordonnances , tant

dudit feu fieurCardinal Duc, que deſdits Officiers , Portant

R
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1

Reglement des droits attribuezà la charge de Grand Main

Are,e de ce que doruent prendre lefdies Officiers de l'Ad

mirautépour l'enregiftrement des congez , recevoir les raporos

des Maiſtres de Nauire , ſalaires on vacations à rendre la

iuftice ; & iceux habitanstenus pour bien releuez , o News

permisdefaire intbimer qui bon leur ſemblera : Ordonne que

ſur leſdits apels les parties auront audiance au premieriour :

Et cependant ladice Courfalt inhibitions or deffences de con

traindre leſdits habitans à payer aucuns droits, s'ils neſont

eſtablis par Ediets verifiezau Parlement. Lequel Arreſtlife

dits habitans des Sables d'Olonne ont fait ſignifier auſdits

officiers de l'Admirauté, com en vertu d'iceluy pretendent

non ſeulementſe diſpender depayer aucuns deſdits droits deubs

audit fieur Duc de Brezé en les officiers ; mais encore de

prendre aucuns congez quandı!s iront en mer,ny faire aucuns

raports à leur retour , ce quieſtde tres-dangereu e confequer

cé. ACES.CAVSES, defiroie ledit fieur ſupliant luyeſtre

ſur ce pourueu. V EV ladite Requeſte , les Édits du Roy

François premier, du mois de Feurier 1643. Henry troifier

dumoisde Mars 1584. pluſieurs Declarations, Arrefts

Reglement donnez en conſequence pour le fait de la maria

ne , leſdies Arreſts duConſeil d'Eſtat duiz.Decembre 1629.

Lettres dudit fieur Cardinal de Richelieu , du 7. Fewrier

1631. Lettres patantes de fa Majeſté confirmatiues d'icelles,

du moisdeFeurier 1631. Arreſt de verification du Par

lement de Paris du 4.May enſuiuant ,concernant l'eſtabliſ

Jement dudit fiege de l'Admirauté audit Bourg des Sables

d'Olonne pour les coſtes de Postton , lesfignifications deft

me ,
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dits Arrest og Lettres,faites audit fieur Marquis de Royan,

o à les officiers, tant à la Requefte dudit tous fieur Cardi

nal , que dudit ſieur de Brezé: Le Reglemene fait par ledit

deffunet fieurCardinal, des droits quedeuoitprendre leſdits

officiers del'Admirauté des Sables d'Olonne, o du ficur

Marquis de Royan , qui iuftifient leſditesentrepriſes de Iu

refdiction, ledit Arreſt du Parlement de Parisdu 23. Feurier

1644. Ouy le raport du ſieur d'Aligre , tout confideré. LE

ROT EN SON CONSEIL , ayant elgard à ladite Re

quefte , a éuoqué l'instance d'apel interjeté par les habitans

des ſables d'Olonne deſdites Ordonnances & Reglemens :

Enſemble cous les differens quiſont entre leſdits Officiers de

l'admirauté ,& ceux dudit fieur Marquis de Royan , s'en

est reſerué à foyd à ſon Conſeil, toute Cour, cognoiſſance or

juriſdiétion , icelle interdite : @deffendue audit Parle

ment de Paris tous autres luges à peyne de nullité como

caffation deprocedures: A lené o leue les deffences portées

par ledit Arrest du ParlementdeParis, a dechargé def

charge tous ceux qui ont efte affignez en vertu d'iceluy arreft.

Permis andit fieur de Bregé de faire affigner au Coufeil, en

verta dupreſent arreft , ou de copie d'iceluy deuěment colls

sionnée par l'un des Secretaires de fa Majeſté que bon lugg

Jimblera : Et cependant par prouiſion , ordonne ſadite Mas

jeſté que ledit fieur de Brezéiowyra des droits des congés et

palleforss attribuezà la charge de Grand Maſtre de la maria

ne, tant audit lieu des ſables d'Olonne , qu'en tous autres

lieux Qendroitsde ce Royaume, ainſi qu'il a bien o deue

went iowy depuis qu'il eſtpourneu d’ucelle , &qu'en iowy Joit

R 2
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suparauant luy ledit deffun&t ficur Cardinal : Comme auf

que leſdits Officiers de l'Admirauté desSables d'Olonne, en,

Jemble tous les autres officiers de l’Admirauté de ce Royau

me iouyront des droits attribuez àleurs charges , ainſi qu'ils

one faitpar le paſſé , o conformement au reglement faitpar

ledit deffunét fieur Cardinal Duc , du 23. Mars 1641.

que
ſa Majeſté veut eftre executé de point en point ſelon ſa

forme @teneur: Et fait deffences audit fieurMarques de Ros

yan , ſes Officiers@tousautres, de troubler les Officiers de

l'Admirauté desſablesd'Olonne « autres de ce Royaume en

l'exercice de leurs charges, ny d'entreprendre aucune choſe ſur

eux à peine de trois mil l:ures d'amande, og de tous delpens

dommages er intereſts. Fait au Conſeil d'Eftat du Røv, te

ou à Paris leſeptielmeiourde May 164 4. Signe,Bourdeaux.

XXXVII.

Tem , Touchant les gros poiſſonsà lard , qui

viennent , & ſont trouuez à la riuc de la mer , il

fautauoireſgard à la Couſtumedu Païs : Car le

Seigneur doit auoir partie au deſir de la Coultume,

la raiſon eſt bonne, carle ſujet doit deuoir obeiſs

fance & tribuc à ſon Seigneur.

Í Gros poiſſons de mer Eſpaues , appartiennent aux Seis

sile duts poiſſons ſont trouuer/ar le rimage, ou proche

d'iceluy.

gueur
s
des lieux.
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CES

Es lugemcos declarent, que par les anciennes

Coultumes des pays,cant leRoy que lesSeigacurs

particuliers des lieux , auſquels et deub obcyfaoce ,

deuoirs & tributs : auoicat iadis certains droits les vns &

les autres ſur les Eſpaues de mer. Garcie de Ferrande en ſon

Roucier au titre de la Coufiume de Bretagne, dit le meſme,

& ce qui fut confirmé pour la Bretagne par le traite'da

Roy Sainct Louis , dp Pierre Dreus Mauclerc Duc de Bretagne ,

dont la Carte eſt au cinquielme liure de l'hiſtoire de

Monſieur d'Argentré chap. 17. & la Couſtume de

Normandie au titre de Varech , ſpecifie ce qui appartient

aux vns & aux autres,& particulierement que les Balaines

& autres poiſſons à lard appartiennent aux Seigneurs par

ticuliers , La Chartre aux Normarnds. S. Item quod quilibet no

bilis , maintient les Seigneurs particuliers en leurſdits

droits.

Et faut cocendre des poiſſons trouvez ſur leriua

ge , où à l'eſtendvë que peut faire vn hommeà cheval

avec le boardeſa lance , qui ett le Varech de la Couſtume

de Normandie ; car s'ilet trouué plus auant en mer le

Seigneur n'y à nul droit , quoy que le poiſſon (oic mené

ou pouſſé à terre.Cy-deſſoubsiugement 44 .

XXXVIII:

Tem , Le Seigneur doit prendre & auoir fa pare

deſdits poiſſons à lard , & non en autre poiſſon :

reſerué couresfois la bonne Couſtumedu pays , ſur

le lieu où ledit poiſſon aura eſté crouué : Et iceluy

quila crouuć n'eſt ccouſi non de le ſauuer & metre

hors du danger de la mer , & incontinant le faire

ſçauoir audit Seigoeur; en le ſommapt & reques

R 3
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rant qu'ilvienne, ou enuoye querirle droità luy ap:

partenant dudic poiſſon.

I Poiſſon Royal.

2 Pollon à lard.

3 Poiſon des pauures.

4 Droit du Seigneur Duc d'Eſpernon , captal de Busch lar

lepoiſſon , porté des contrèes de Busch au Marché

de Bourdeaux.

I

LA

A Couſtume de Normandie recognoiſt deux for

res de poiſons, ſçauoir le poiſſon Royal que les

intepreces de lameſme Cooſtume. Beraut da Godefroi, &

d'Argentré au liure premier de l'hiſtoire de Bretagne

chapitre 9. diſenc eftre le Dauphin. L'Eſtourgeon ou

Creac , le Saulmon , les Turbots , les Viues , lesSurmu

lecs qui ſont les Rouges ou Barbehauts , les Haubars, qui

font Brigne ou Loubinc, & gencralement tout poiſſon

digne de la cable du Roy.

2 Secondement les poidons à lard , qui ſont les Ba

lenes , que la meſmeCouſtume de Normandie attribue

aux Seigacurs particuliers , auſquelles peuuent eſtre ad.

joultez lesVeaux marins , les Marlouins, les Thons , &

autres poiſſons de haute greffe , aptes à fondre & faire

huiles .

On
peut dire qu'ily en à d'voe troificlme eſpece ,

les poiſſons des pauures ou de la populalie , comme lone

le poiſſon blaac, les Alouſes ou Colac,

Stridenteſque facis obfoniaplebis Alauſas.

Die Auſone in Mojella , la Lamproye laquelle en hyuer

çſt pour la Nobleſte , & au printemps pour le paylan.

4 ET NON EN AYTRF POISSON . Le Siegacar

3
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Duc d'Eſperoon Capcal de Buſch , à droiâ de leuer &

prendre le huictiéme denier dans le marché de Bour

deaux , lur le prix detout le poiſſon qui vient de lamer

des contrées deBuſch pour yeſtre vendu : D'autant que

tant les Peſcheurs , que les Chaſſc-marées, ou Bougés ,

furent iadis ſes hommes Queftaux : Er de fair, quelque

part que ledit Seigneur ſoitdans le Duche de Guyende,

les Bougés font tenus de luy porter du poiffon frais aux

jours maigres pour l'entretien de la maiſon , & ce à cer

taine petite taxe reglée anciennement. Toutesfois ledit

Seigneur ctt en pofleſſion hoporable de les payer railon

pablement, & les defrayer de la courſe : Ce droid eſt

nomméBian , qui eſt à dire , ou agaific cournée de cheminon

de voiture. ANGARIA.

XXXIX.

I

Tem , Si ledit Seigneur veut , & auſſi s'il eſt de

couſtume , il pourra faireaporter & amenerà ce

luy qui a trouvé ledit poiſſó au licu & à la plafle pu

blique , l'a où l'on vient le marché ou hale, & non

ailleurs, & là doiteſtre ledit poiſlon mis à prix par

lejit Seigneur ou ſon Lieutenant lelon la couftume;

& le prix fait, celuy qui n'aura fait le prix , aura ſon

eflection de prendre ou de laiſſer , & fi l’yn d'eux

per fas aut nefas , fait perdre à l'autre la valcur d'un

denier , il eſt tenu à reftituer.



136
IVGEMENS

XL.

IT

Tem , Si les fraix & cours de l'amenage dudit

poiſſon iuſques à ladite plaſſe, ſeroit deplusgran

de ſommeque ne yaudroit ledit poiſſon ; lors ledit

Seigneur eſt tenu deprendre la part ſur le lieu.

XLI.

IT

.ou dew

Tem , Sur leſdits fraix & miſes ledit Seigneur

doit s'eſcotier; car il ne doit pas s'enrichirde la

perte ou dommage d'autruy , autrement il peche.

I Les deſpenfes leſquelles excedent le profit doiuent effre

efuitées.

Vnepiece osfonds d'importance ne doit eftrefaiſ ,

creté pour une legere hqporbeque.

3. La vefue premiere creanciere, peut retenir les biens ing

ſufi;ans de ſon marypourſon hypotheque.

4. Commiſſaire general des ſaiſiesReeles, ne doit faire plus

grands fraix que dela valeur desfruie
tsdeschoſes

Jaiſies.

s S'eſcotier.

1

ilya

ES deſpenſes

n'en reuient deprofic, doivent eſtre eluirées.la

Mediterranee. De Annonis & Iributislib. 1o. Cod. C'eſt pour

quoy la luſtice a touſiours reprouvé les fraix exceats,No.

tammcat la ſaiſic & criées d'va bien de grand prix, pour

deg
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des petites & modiques ſommes, au payement deſquelles

les fruids annuels ſont ſuffiſaos, l . magis p to . S. Item Pretor

D. rebus eorum quifub tutela : Ne proptermodicum æs alienung

magnapoffefsio diftrahatur.

2 La vefue premiere creaociere de ſonfeu mary pour

ſon dot & agencement , lors , & quand les hypoteques

excedent la valeur des biens qu'il a delaiſſez , eſt fondée

de droid d'apeller de la ſaiſie & criées deſditsbiens, pour

en demander la main leuée , auxfins d'en avoir la bouyſ;

Sance & lestenir pour ſes hypotheques: Simieux le failir :

faiſant n'ayme renocer av priuilege desdeſpensde criées,

& en oatré ſe ſoumettre à fournir d'encheriſeur à ſomme

(offiſante, pour l'indemnité & ſatisfa & ion de ladite vefue.

hor. Cod. Si antiquior creditor. Mornac. ad legem Partis tertia. D.

Præfcriptis verbis.

3 Comme aulli par Arreft de Reglement du Parlc

ment de Bourdeaux , en datre du 9. Decembre 1628. le

Commiſſaire general des ſaiſiesrcelles ne peur,ou ne doic

faire des fraix , excedansla ferme ou la valeur des fruits

des choſes faiſies.

4 S'ESCOTIER , c'eft à dire , payer fon eſcot, qui eſt la

part des fraix & deſpenſe: c'eſt va vieux terme du Ca.

baret.

XLII.

I

Tem , Si d'auanture ledit poiſſon trouué eſtdeſ

obé ou perdu par quelque fortune : apres que

ledit Seigneur la viſité, ou auant ; celuy qui la trous

ué ny cftcarica tenu.

$
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Caſus Fortuiti in quibus eft agreffura latronumd nemine

praftantnr. lo que fortuitis.C. pigneraticia actione,

XLIII.

Trem , Er en toutes choſes trouuées à la Cofte de

la mer , leſquelles autrefois ont eſté poſledées ,

comme vin ,huiles & autresmarchandiſes: & com

bien qu'elles ait eſté jettées & delaiſſées desMar

chands, & qu'elles doiuent eſtre au premier occu.

pant ; Toutesfois la couſtume du païs dois eſtee

gardéc comme des poiſſons, Mais s'il y à prelomp

rion que ces choſes ſoient d'aucun Nauire qui ſoit

peri, rompu,ou ſumergé: lors le Seigneur,ou l'In

uenceur ne doiuent rieo prendre pour le retenir ,

ains doiuent faire comme dit eft , ſçauoir du bien

aux pauures neceſſiteux, ou autrement ils encou ;

rent le jugement deDIEV.

XLIIII.

IT

Tem,Si aucuNauire trouue en plene mer vn poiſ

Lionàlard , ilſera totalement à ceux qui l'ont trou

ué , s'il n'y a pourſuite, & nul Seigneurne doit auoir

n'y prendre part,combien qu'on l'aporte à la terre .

| Par le droiet de Nature la mer eft commune à

tous.
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2 La pourſuite retient le droict du Domaine des choſes

pourſuivies.

3 Les peſcheurs des Baleses ſur la Coſte de Guyenne , mes

vent librement, o bonifient leurs prinſesà terre.

4 Ce quiſe donne par deuotion eſt arbitraireou volontaire.

e zon par redeuance neceffaire.

Ples

AR ce jugement qui reſpond au 37. cy -deflus,

les DucsdeGuyenne Roys d'Angleterre, auoücno

que la mero'eſt pointau Domaine particulier de qui que

ſoit , mais qu'elle eſt commune à couscout ainſi que l'air.

Inftit.de rerum diuifione. S. 1.l. injuriarum . 8. fi quismeprohibeat.

D. iniuris. Ce qui eſt donner le concredit directement à

la propoſition du ſçauant Seldenus ep lop traité deDominio

Maris qu'il a fait pour les Roys d'Angleterre , leſquels il

ſuppoſe eſtre Roys de la mer , à l'excluſion desautres

Roys & ſovuerainetez.

3 S'IL NY A POVRSVITE.l. Naturalem . S. 1.D.

Acquirendo rerum dominio, & inftitut. de rerum diuifione. S. illud

quaſuum .

3 Les pelcheurs de Capberton & du Plech , ou BOU

cau vicux. Les Baſques de Biarri , Garcari , Sain & leao de

Luz & Ciboure , & autres peſcheurs de Guyeone , ler,

quels vont hardiment , & pargrand adreſſe , harponger

& bleſſerà mort les Balenes en plaine mer , ne payent, ou

n'ont payé iuſques à preſent quoy que ſoit auRoy,n'y à

Seigneur quelconque , pour amener & deſpeçer leurs

prinſes à terre.

4 Bien ont ils de louable couſtume, de donner par

deuorion à l'Egliſe les langues des Balenes & Balerons ,

qui eſt la partie de la beſte lameilleure à manger & fem

ble du lard : Et en outre par aumoſne ils doodene quelque

piſtole aux Hoſpitaux, aux Chapeles , aux Religieux &

S 2.
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lieux picus , ſans neantmoins qu'ils y ſoient autrement

obligez , mais ſeulement par deuotion , en inception de

rendre gracesà DIEV , & en eſperance qu'il beniialeur

labeur ,& les conſeruera des grands perils auſquels ils

s'expoſent tous les iours faiſant cette peſcherie.

DE LA PESCHERIE DES BALENES SVR

la Coſte de Guyenne,

4

mer.

i Monſtreuſe corpulence des Balenes.

2 Diverſes eſpeces de Balenes.

3 Les Balenesproduiſent lesBalenons viuans.

Les norriſent à la mamele.

s Paſture des Balenes,

ó Leur -viande la pløsſolide eff le Pſyllus , ou la pucede

z Balenes n'ont pas de dents, mais des barbes dans la

gueule.

8 Les barbes operent aux Balenes pour ouurir la gueule,

eft andre lesgoetres , ſouleuer la langue.

9 Eſpece de Balenes, du cerueau deſquelles eſtfait le dro

gue nommé. Sperme deBalene.

10 Huiles de balene.

Bonnes balenes.

12. Balenes reſpirent l'air.

13 Balenes norrices ſont chargées de haute greſle,

14 Phyſeter on foufleur.

is La reſpirati
on

de Balenesſemblabl
e
à la fumeé de cui

fine.
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16 Bras ou Nageoires , a la queuë des Balenes conuerte

d'ungros cuir.

17 Temps,con la ſaiſon dupaſſage des Belenesſur la Cofte

deGuyenne.

18 Cauſe pour laquelle les Balenes , a divers oiſeaux

qu'on nomme depaſſage viennent à nousen Autom ,

ne , furlºbywer.

19 Tour long de fix mois, ſuiui d'une nui&t de ſembla

ble durée.

20 Balenes norrices ſont en grande follicitudeà mener les

balenors.

21 La ieuneſſe eſt naturelement rebourſſe.

22 Amour aucugle do deſreglédes meres.

23 Par ſouffraction d'aliment , la mereBalene s'efforce de

dreffer fon Balenon à la droite route .

24 Opinions erronées des Eſcriuains Naturalifes au ſujet

des Balenes.

25 Ordre que les Peſcheurs de Guyeone tiennent au temps

depaſſage des Balenes.

26 Aduertiſſement des ſentineles,

27 En quelle partie les Peſcheurs altaquentla beſte awec

moins de danger.

28 Del'Harponewr, ſes
qualitez o lapoſture lors qu'il ef

en faétion.

29 Forme ou figure del'harpon,

30 La Balenefefentamsblefſee plongeo cale àfonds, auec

grand dangerdes Pecheurs.

31 Pofte des Chaloupes , tandis que la Balene bleffée fe

S 3.
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debai en bas.

32 Relancer la balene.

33 Balene morte.

34 Prix , ou prouuenu commun des bounes Balenes.

35 Recompanſe oudroit de l'Harponeur qui le premiera

lancé eferu , o de la chaloupe quila porté.

36 Partou portion du bourgeois de la chaloupe, furlarea

cumpenfe ou le precipus.

37 Recompenſe dela Pinale du fecond Harponeur lequels

relancéla Balene.

38 Recompenſe de la Pinaſſe du troiſieſme Harponeur.

39 Partage du reſte dnprix dela Balene.

40 Baſques de Guyenne ont fait la queſte des Balenes fur

l'Ocean .

41 Premiere deſconuerte de l'Amerique parles Baſques , en

faiſant lachaſſeaux Balenes.

42 V Baſque aduersit Chriftopble Colombdes Indes occi

dentales, eglwy en donna l'adreſſe.

43 Expedition , ou voyagedes Baſques en la mer du Nort

de Groetland .

44 Station ou demeure ordinaire des Balenes pendant

[Efté.

45 Les Anglois par enuic ear jalouſie , empeſchent
ca pro

bibentauxBaſques la peſcherie des balenes.

46 Les Baſques n'en poussant auoir raiſon , porterent en

Francependantquelque temps les greffes auec grand

incommodité.

47 Vn bourgeois de Cibours sommé Francois Sompire ,
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trouvé le moyen defaire la fonderie ſur mer.

48 Preparatif pour fordre lesgreſſes en plene mer.

49 Conſtruction du fourneau des eſtaus dans le Nas

wire.

so Les grillonsſontemployez feruent de charbon.

51 Cettepeſche, & la fonderie ſur mer , font de grand con

decontinuel travail,

52 Temps de la peſcherie,ou cbaſſe desbalexes.

53 Le lucreeftbonegrand.

54 Employ des huiles barbes de Balene.

ss Concupiſcance auaredesPartiſans ou Traiteurs.

so Les Holandois ont aprins le meffier parl'inſtruction des

Baſques, o s'yſontrendus grands Mailires.

1

The

eſtooroire que les Balencsco comparaiſon dure

ſte des animaux , ſontà la caille gigantine & de cor

pulence monſtreuſe. Balene quaternum iugerum , Priftes duce

num cubitorum , c'eſt aioſi qu'en parle Pline : Eide fait les

areſtes, ou les os de ces poiſſons. Sont capables d'eſtayer,

& ſeruir à conſtruire de biens grands edifices, Strabo, Olaus

Magnus, Theuet, Rondelet , Bellon, Gefner, Aldrouant , & coas

lesĚſcriuains naturaliſtes auec nos Baſques n'en diſent pas

moins , notammeor des Balcoes du Nort, qu'ilsaleurent

eftre beaucoup plus grandes que celles qui atteriiſſent ſur

les Cortes de Guyeone & de la mer Mediterranée.

2 Ils co remarquent de diuerſes elpeces, tant des cog

nuës
que des meſcogouës aux ancicos. 3. Toutes leſquel

les produiſent les balenons viuans & parfaics animaux ,

dés qu'ils ſortene du ventre de la mere Balene. 4. Et ce

vn ou deux au plus qu'elles norriſſent à la mamele foruten,

drement , auec ſoin & grand amour,
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5 La norriture ordinaire des balenes eſt vo cau picui

teuſe, Muccus, ſpuma, que naturellement elles Içauent cx

traire de la mer , tout ainſi que les moules , . les huitres , &

le reſte du coquillage l’atire & l'aſſaiſonne dans les con

ques ; outrelaquellecau leur viande la plus ſolide eſt va

perit inſecte nommé par les Baſques Guelde , qui eſt le pfyl

lus marinus , la Puce de mer.

6 Petit inſe & e qae la mer produit en grand abondan

ce , pour eftre la viande ordinaire & la mannedu
gros

poiſſon. C'eſt l'obſeruation de nos Baſques, leſquels aux

diſedions qu'ils font ordinairemeoc desbalenes, ne troa

uent autre paſture en leur eſtomach que de l'eau clpeffe

& de ces medus inſc &tes, rarement quelque anchoye ou

petit poiſſon blanc , mais jamais de gros poillon , ny de

potiron d'ambre , comme quelques naturaliſtes ootvon :

lu philoſopher ſur le recic ou l'aduis d'Albert lib .24. do de

Meffer Marco Polo. lib. terzo. cax: 34.

7. Aufli la plus part des balenesn'ont pas de dents , la

nature leur a ſeulement donne des fanonsou barbes daos ,

la gueule , faites en cable ou lames , largesd'vo empan

plus ou moins , & longues iuſques à quioze pieds ou plus,

fioillant en frange ſemblable aux foyes de pourceau ou

creio de cheual,euchaſſées par haut & fortanc du palais ,

leſquelles y font rangées de diferente grandeur& reglées

en ordre commele manteau d'un oiſeau, leſquellesbar

bespouſſentde haut ouelles ſont afichées eo bas , & fans

fortir de la gueule embraſſent la langue, la ſouleuant pour

la lauer & refraichir aux occafiods. 8. Comme auſſi par

leur dilatation & mouuement
, fone eſtendre & reſtrain

dre les joues ou goeſtres de la beſte , leſquelles ſopt fort

a inplesen la mandibule inferieure , capables de contenir

& conſerver le balenon nouuellement
de comme dans

vne boere , pendant les orages & le mauuais temps. Olaus.

lib. 2 1. cap. 12

9 II
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☺ Il y avne eſpece de ralenes qui ont de petites dents

pluces en la gueule faos fapons , & de celles là les Baſques

tieolle droguc oommeSperme de Balene , qui n'eſt autre

choſe que le cerueau de la befte , duquel ils rempliſſent

desthonneaux , le puiſant dans le cranc auec des poilons

ou cueüilleres : Les Droguiſtes l'eſtraignenc,le la vent, &

le preparenr, en force qu'ils le rendent blanccomme nei.

ge ou fleur de fel , excedant toute aurre blancheur : Ce

qui ſert pour faire du fard excellent ,& l'ont nomé sperme,

à l'inception des femmes & filles qui s'eo feruent.

10 De toutes les elpeces de balenes les Baſques ex

priment de l'huile ; mais auec plus grande abondance

d'une lorte qu'ils nomment bonnes Balenes, lelquelles n'ont

qu'on ſealeuant ou louſpirail ſur le front , duquel

fortaflez lâchement vne bruine d'eau , reflemblant à la

fumée grile de cuiſine, qui les fait remarquer lors qu'elles

viennent en haut pour reſpirer & prendre halene. i 2. Ces

boonesbalenesſont femeles, & le plus ſovuét nourrices ,

Ja nature les ayant pouruevës de l'enbonpoint , & chara

gées d haute greſíc pour fournir le laid,& la nourriture

a luffire .

13.AutresBalenesy a de plus difficile caprore& demoin

dre p'ofit, leſquelles on nomme Phyſeters ,ou ſoufleurs;

qui ejaculcor, & font rejalır leur fumée comme vne ſirio

gue , haut tout ainſi qu'vne lance , ſans donner puiſance

ncanımoins à quoy que ſoit par cette ejection : autres

fument & reſpirent par deux ouvertures.

14 Ceute ejection eſt le voidange des fiſtules, ou des

eraris de la relpiration qu'elles ont toutes poſé ſur le

froni , & qu'elleselanceot ou rejcitent par necerlité, afin

de

pouyour prendre & reciproquer l'air plus à deliure : &

I font à grand bruit & ſoufe vchement,qui le fait enten.

dre & recogroiſtre de bien loing avant que les voir.

15 Les Nageoires nommez bras, la qucuë,& tout le

T
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corps ſó couueres de gros cuir noir cout ainſi que les Daus

phins, les Marlouins, les Lamies ou chiensdemer.

16. La ſaiſon du paſſage des balenes ſur les Cortes de

Guyenne & de Biacris , lelquelles s'accoucheat en angle

droit ou quart de tond,au lieu nommé la chambre d' Amour,

proche les maſures de l'ancien Chaſteau de Ferragus en

la Parroiſſe de l'Anglet , diſtanı d'equiron vnc licud de

Bayoone :commance apres l'equinoxe de Septembre , &

dure preſquetout l'hyuer.

17 Laraiſon pour laquelle ces Bellues c'eracées vien

nentaudit cemps s'esbaudir & s'engoufrer en ces plages ,

ck qu'elles fuycar les profódescenebres & les rigueurs de

l'hyuer , quipour lors poſſedeac la mer glaciale du Nord ,

cp laquelle eſt leur repaire , & leur lejour ordinaire peo.

danc cout l'eſté; Carles balenes ſont naturellemcor amou

reuſes de lalumiere & de l'aſpect du Soleil , comme foot

auſſi plusieurs autres poiſſons , & diuers oiſeaux qu'on

nomme de paſſage , tous leſquels pendant tout l'eſté font

ſejour aux mers , & les oiſeaux aux terres hyperborées ,

ſous ou proche le pole , aux fins de iouyr de la grace a

du plaiſir d'vn iour côtinuel de fix mois de durée.

18 Sçauoireft , depuis le 21. Mars que le Soleil le

ue en ces contrées , iuſques au vingt & vnieſme Septem

bre qu'il y couche. Attendu que la ligne equino&iale

el ant parallele à l'horizon ,le Soleil y paroiſt rodant à l'en

viron , tout autant de temps qu'il court à la bande du

Nort : de ſorte que le iour y eſt de ſix mois de durée ;

comme aufli quand le Soleil apres l'equinoxe de Seprein

bre outrcpaffe la ligne à la bande do Sud , la nui& , &

l'horreur des tenebres y vienenc continuelles pour ao

tres ſis mois: De façon que l'an entier n'eſt compoſé en

ces Regions que d'un ſeul iour & d'une ſeule puid C'eſt

la caufé que les Palomes , lesRoquets , les Touis , les

Grues , les Marrinelos ou Pies de mer , les ojſeaux de ri
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wiere , s'en viennent à grands vols & à croupes apres

le moisde Septembre, & les Baleoes trouſſent bagage ,

& courent en flotte vers le Pole du Sud cherchant la lus

miere , & ſuiuaor les rayons du Soleil.

19 En cette tranſmigration ou pelerisage, les balenes

femelles, leſquelles anirent & menentquant& elles la

jeupelle le croquepcempefchées ep graod perplexité,pour

conduire à l'arriere garde , & à ſuitede la Carauane les

balenons.

20. Car ces jeunes folaftres diſcolez & mal aduiſez,au

lieu de ſuigre la force par la droite route en haute mer, ils

cſchapent par cofté , & fe diuertiķeot en pouflant fur la

Colte Tabloureuſe deGuyepoc,&pallantplus ourre apres

auoir redoublé lescoſtes d'Eſpagne, ſe jetent au deltrois

dans la mer Mediterranée pour s'elgayer & prendre leur

plaiſir.

21 Les meres Balenes les ayment fi tendrement qu'ele

les ne lespeuuent delemparer , mais ſuivent couſiours à

la quevë craigoant de les perdre ; C'eſt ainſi que les oyſoms

menentles oyespaifire, comme dit Pathelio en la Come

die , & que les pourricesa'ont d'autre mouuement , ou

d'altre chemin à faire , que celuy qui plaiſt à la fole fan ,

taiGe de leurs nourriſſonsi

2 2 Quand l'appetie de tirer à la retine prend le balcoon ,

lamere balenes'én fuit versle plus profond , afin de le re

mertre , & le faire ſuivre à la droite route du Sud , toto fe

defendit Oceano , comme dit Pline.. Toutesfois en fuyant

elle n'abandonde pas l'affe & ion marerdele ; car à peu de

reſiſtance ou de chemin , elle ſe rend & ſoufre le balepon,

lequel ſe rađafie, & tout auffi toft retourne à la debauche,

à laquelle la balene le ſuit toufiours de prez , cominc me,

re abuſée ne s'en pouuantfeparer.

23 C'eſt ce qui a baillé ſujer aux Naruraliſtes ,voyant

quelabalenc fuit ponduelement les mouuemens dubas

Ta
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lenon , d'eſtimer que le balenon fuc vn poiſſon d'autre

eſpece qu'ils ont nommé Muſculus , & preſumé que

core l'auore produit exprez , pour ſervir de guide ou de

Piloce à la Balene , Aelianus lib. 2. cap. 13. Er d'abondant

ayant apperceu que lors qu'il ſe drelle à la cerine pour

prendre ton aliment, la mere fait la reacherie,fuit& court

en haute mer , & toto ſe defendit Oceano , ils ont creu , ou

goulu dire que ce fut vn autre poiſon de diverſe nacore

ennemy de la Bakne, qu'ils ont nommé Orca , pielumans

qu'il la pourſuivoit à mort , lâchant de la bleſſer par le

foibledu.veotre : tout ai aſi qu'on dit que le Rhinoceros

attaque l'Elephant. Aelianus.Hiftor.animal. lib . 17. cap. 40.

Plinius lib. 9. cap. 6. Theuet au tome quatriefme de fa Coſmigra,

phie. chap.5.

24 A la ſaiſon du paſſage , les Pelcheurs ont conti

nuellement quelqu'vn d'entre euxau guet , & en ſenci

oele iour & nuiết dans des huces dreſſées à ce ſujet, bien

haut ſur la coline au lez du rivage , & tout joignant ſur le

penchantils cieopent leurs Chaloupes guindées & rere .

nuës à force de cabeſtans , bien pourueues ou garnies de

pain , de vio , de pomat , ou d'autre buillon , dharpoos ,

lances , lignes , cordeaux , auirons, ſcaulmes, & autres

apparaus neceſſaires, le tout prelt& bien rangé.

25 Q and les leotineles ooc delcouleit la Balene ,

laquelle ils recognoillent au bruit & ſoufle de la reſpira

tion qui exhale comme fumée ; lors ils excitene vn grand

cintamarre pour adueniffement aux autres peſcheurs,

leſquelsaccourent, & preſtement le lancent dans les cha

loupes huict ou dix en chacune : Entrez qu'ils ſont ils

la chenilecabeltan , tombeni & gliffint en pr cipice ſur

le penchanedela coline dans la mer, coʻn me s'ils deufot

engoufrer ou fondre , & à l'inſtaoularameà la main , cię

rcoc droit au lieu qu'ils ont aperçeu les fuinées de la beſte,

laquelle ils afconscat de prez . & l'acaquens vers la celle
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au coler, afin de l'allener plus mortellement & à moins de

danger pour cux,que vers la qucuë, dc laquelle ils redou

tepe les fouflets ou reuers.

37 L'Harpoocur qui eft d'ordinaire le plus robufe &

le mieux adroit de l'equipage , & à ce ſujet grandement

conſidere par les autres , fc rienten poſture d'allaillant au

bout de la pioaſe ,& commande le gouverneur & lesta

meurs : Il prend loo tcmps & l'occaſion , & ſe trouvant

à point , il lance rudement & a graod force de bras l'har

pon , lequel d'abord percele cuir , le lard , & pouſſe bien

auanı dans lachair de la belte .

28 L'Harpon eft vn grand javelot forgé de fer baru ,

loog de cinq àſix pieds, ou plus, ala pointe acerée & tran

chapte , aigüe & triangulaire en fer de lagette , au bous

haut eſt gravé dans le fer la marque de l'Harponeur ou

du Maiſtre ,& ſur ce bour eſt va petiç anneau de fer lou

dé, auqueleſt noué va cordeau ou ligne qu'ils laiſſent

filer preſtement apres auoir feru : car le Monſtreſe s'en

tant bleſſé tapit d'abord & cale à foods. 29 Cependant

ils
prene it bien garde que la ligne co filanı n'embarraſſe

pieds , nymains, ny brasdes peſcheurs ,ny l'eſcaume, ou

aut e membre de la chaloupe , car fi cela le faitoir ils ſe

roieor perdus : Et finalemeot au dernier bout de la ligne

tieot voe courge ſeiche laquelle lurnage , fuit , & ſere

d'indice ou bonneau ,

3. ) Tandis que la Balene reduite en ces 'angoiſſes ſe

debat par bas , & à fonds pour ſe deferrer, les chaloupes

ſe tiennent à l'ente , & ſuiuent le ſang qui ſort & ſurnage

· cn abondince , attendant que la Balene remonte pour

prendre hatine: quelques eh Joupescherchent le bale

non pour l'har poner , lequel pour 'ors eſt bien malmeoé.

Apres que la Bilene s'eft fore travaillée à fonds , pourti .

ter, ou fiire ſortir l'harpon quiluy tient lieu de bien grief

ue . fpine , elle reuicni en haut pour reſpirer & fe cours

T
3
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mente terriblement à fleur d'eau . Lors les peſcheurs food

voltiger les chaloupes pour marchander , & preodre l'oc

caſion à la bleſer derechef ; Carquoy que le premier bar.

pon bien allené ſoit capable de la faire mourir à la longue,

& que les playes ne ſe conſolident iamais , & le ſangac

s'eſtaoche point en l'eau : neantmoins pour l'expedierplus

promptement les peſchcurs prenent leur cemps à larclan

cer.

31 Enfin ayant aſſez debatu ils l'aprochent par coſté,

& luy pouſſent tous les nageoires ou bras, unelongue lan

ce ferrée par bour, dans la poitrine ou parmi les coſtes au

trauers les inteſtins, lors la Balene rend les abois , foufle

eſpouvantablement, & faic rejalir le ſang par la fiſtule

de l'euanr.

3.2 Apres que la douleur des playes la furmontée , que

les coupsà mort la poſſedent, que le cadauer flore lur

ſon lard , lors lespeſcheurs la toueat & la pouſlene à ter

re , ou c'eſt qu'ils la depeſcent, & bonifientpromptement

leslards ſur la greue ou le riuage.

33 Des barbes & des huiles d'vne bonne Balene , it

provientordinairement de fix à ſept,ou huit ceos francs,

ſuivant la grandeur ou la qualité de la prioſe , & c'eſt mara

chandiſe latine , auli-toſtvenduë comme prefte .

34 L'Harpooeur qui le premier la lancée, reçoit en

ſon particulier de precipu ou d'honoraire , for le prix to

tal de la proye la ſommede douze liures , la Pinaſſe quila

porté trente liures , partageable entre l'harponeur , & le

reſte de l'equipagepar eſgalesparts& portions.

35 Mais le bourgeois, ou le proprietaire de la pinal

fe eoamande trois parts , c'eſt à dire, tout autant que
trois

compagnons.

36 Si vo ſecond harponeur a relancé la Balenc à la

remiſe il n'a pas de precipu en particulier, mais la Pinalle

qui la porté doit avoir vingt liures, diſtribuables tout aing
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que la premiere. 37. Et la pinaſſe du troiſieſme Harpo

neur qui aura feru tirera pareillement dix liures , &tout

cela , auec les aumoſnes volontaires & les frais de l'abon

nement , ſont les precipas ſur la priole cocale.

38 Le reſte du prix eſt partagé entre toutes les pioals

ſes leſquelles ont aciſté , & diſtribué aux compagnons ,

ſaufledroic en chacune des bourgeois & proprietaircs.

39 Les grandsprofits ,& la facilité que les habicans de

Capberion prez Bayonoc , & les Baſques de Guyeong

onctrouué àla peſcherie des Balenes, one ſerui deLurre

& d'amorce à les rendre hazardeux à ce point , que d'en

faire la queſte ſur l'Ocean , par les longicudes & les lacitu .

des du monde. A c'eſt effect ils ont cy.deuant équippe

des Navires , pour chercher le repaire ordinaire de ces

monſtres.

40 De ſorte que ſuivant cette route , ils ont deſcou .

uertcent ans auant les pauigacions de Chriſtophle Co.

lomb , le grand & pecit bancdes morces , les terres de

Terre -neufue, de Capberton & Baccalcos ( Qui eſt à di

re Morue en leur langage ) le Canada ou noquelle Fran

ce , où c'eſt que lesmers ſont abondadres & foiſonnenc

co Balenes . 41 EcGiles Caftillans n'auoient prins attache

de delrober la gloire aux François de la premiere atteiote

de l'Ille Achlaotique, qu'on nomme Indes Occidentales , ils

aduoucroient, come ont fait Corneille, Vvyifler & Anthoine

Magin Coſmographes Flamans, que le Pilote lequel por

ta la premiere nouvelle à Chriſtophle Colomb , & lay

donna la cognoiſſance& l'adreſſe dece monde nouueau,

fuc vo de nos Baſques Terre.neufuier.

42 En l'an 1617. quelques Baſques , à l'ayde de cera

cain's Marchands de Bourdeaux , équiperent quelqueNa

uire ponr la peſcherie vers la mer Glaciale de Groecland

au Nure de l'Irlande & de l'Eſcofle , & à Spisberg , où

c'eſt qu'enfin ils onc troqué la ſtation ordinaire des Bale;
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des, pendant le jour qu'il y fair de ſix mois de durée.

43 Là ces monttres Douent & s'esbarenr à troupes

comme les Carpes en vn viuier , ou les poiſſons blancs

dans les viuieres & fleuves traoquilles, les peli heurs en

y renconirent à choiſir plus qu'ils n'en veulent , ou qu'il

De leur ep fauc.

44 Les Anglois qui n'auoient pas l'adreſſe ou l'indu

ftrie de cette peſcherie, en ayant eu l'aduis fureot jalog:

Ils y accoururent , & leur firent de grands moleſtes pour

les empeſcher de cravailler & de deſcendre à terre , ler

quels ils continucrent & redoublerent tous les aos : Ex

fio ils leur prohiberét abſolument la deſcente eo Iſland &

Groetland pour y trauailler à fondre les lards.

45 Les Baſques en ont porcé leurs plaiores au Roy

Louis XIII. & à feu Monſieur le Cardinal Duc de Riche

lieu ; Mais il eſt ſurvenu du depuis rant d'autres affaires,

eſtimez plus importans entre l'vne , & l'autre Couronne

de France & d'Aogieterre , qu'ils n'ont peu tirer au

cube condition de paix,ou de trefues peſchereſſes: C'eſt

pourquoy ils fureoc reduits a faire leur chale eo plaide

mer laos aterrir , & porcer les lards entiers de deça pour

les bonifier au retour : ce qu'ils pra&iquoient encore avec

grande jocommodité , en l'an 1636.que le Soccoa , Ci

boure & Sainct lean de Luz furent enuahis
par

gools , leſquels fiseor burio , entre autres de quatorze

graods Nauires reuedans de Groecland,chargez de lards

cruds , & de fanons ,ou barbes de Balene.

46 Du depuis vo bourgeois de Ciboure nommé Fran

çois Soupite a trouvé l'inuention, laquelle a fort vcile

meniscuſſi, de cuire & fondre les greſies à flot & en ple

pemer , loing des terres couſiours flotant ſans moüiler

l'ancre , ce qui leur revient à grand profit ; car ils eſtoient

fort incommodez à porter les lards cruds , à cauſe de la

Senteur de venaiſon, ou de la puanteur &corruption : &

le

les Eſpan
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le marc, ou l'immondice qui ne peur eftre fait huile, reuc ·

noit au ciers de lacarguaiion : Par l'inuention de Soupi

tc ils ſont à preſent liberez de tous ces inconucnians , &

p'ont pul beſoio de deſcendre à terre .

47 Suivant laquelle, avant partir de France ils laſteoc

le Nauire de barriques plenes d'eau , pour les tenir eſtan

ques & plus cloſes, ou preſtes å reccuoit & retenir l'hui

lc fans coulage; comme auſſi ils porceat quantité debri

ques,del'argille ou terre limoupuſe, dequoy ils baſtiffenc

vn fourneau ſur le ſecond pont du navire , lequel four

Deau ils elleucni, & font monter vn peu plus haut que l'ef

coutille, ou l'ouuerture du premier tillac , où c'eſt qu'ils

font le ſiege de la chaudiere .

48 Entre lesdeux ponts ils renfermēt& appuyé le four

peau d'vn fore entablement bien cloué , afin qu'il ne ren

ucile au mouuement ou branle du navire. Haut , & à

colté de la chaudiere ils dreſleni vn eſtau à deſpecer &

menuiſer les lards, & à l'oppoſite voc met de preſſoir ,

dans laquelle à demi plenc d'eau freche ils tirent la greſo

fooduë , laquelle lurpageant & loitant de la met , s'eſcou

Ic , & ruidelle par vo canal le long du tillac,& va tomber

entre deux ponts dans des grands receptacles qui lare

çoivent , & la contiennent iuſques à ce qu'elle ſoit re

froidie , & en eftar d'eſtre coronnée dans les barriques,

quine la ſçauroient contenir chaude & boüillapre fans son

pre , & quand l'eau de la met & du canal eſt devenuë

chaude , ilsla vuideot par voc bonde qui eſt eo bas & au

delovs la mer , laquelle vuidée , & la bonde remiſe , ils

fubfticucnc d'autre cau freche dans la met.

49 Les Grillons , ou le marc de la premiere cuire, ſerc

de charbon pour la ſeconde ; car cette matiere jeude dans

: le fourncau ,ſurles grilles de fer ardcores qui ſouftiennent

lecharbon & les tiſons , p end feu ,faie Hamme, & brulle

fort veilemcot: de force qu'ils n'ont beloin quede forç

peu de bois ou de charbon. Y
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so C'eſt un trauail ſaos relaſche , quin'a poiot , ou

forc peu d'intermiſsion. Tout i'equipage eſt continucl

lemencen faâion , parcie ſont occupez a loignerle nauire

lequel Alote touſiours, Ils loni incommodez par l'incur.:

fion , ou rencontre des grands pieces de Verg'as auſquito

les il leur coouicni parer , & s'il lourd quelque orage
la

fonderie ceffe fubii. L'autre paruede l'equipage cít uc

cupée à fondre, à faire feu , & arrouſer d'eau freche le de.

hois , & l'eocablement qui ceint le fourreau par bas , afia

de rebucer la chaleur , & que le feu d'engendre aux plan ,

chez & membres du oauire , y ayant des petites pompes

drellées à ce ſujet. L'autre partie elt enpelchee dansles

chaloupos à la chafle & queſtedes Balenes, leſquelles ſont

cocore beaucoup plus grandes que celles
qui acerriſſent

pardeça , & ſont li graffuis, que viues & mortes elles forå

nageot: Apres les auoir cutes , ils les rouens & les ama .

rent à leur bord , & par une extreme diligence en food

preſtement la difle & ion ; ils en perden beavcoup, mais

lagrand quantite fait que leur caiguaiſon d'en eſt pas re

tardée, ny plus petite : tous ces travaux concourcet , &

s'efluyent co mcſmc temps ſaps trefue.

si Certe pelcherie ſe fait eo Eſté , & s'espedie ea

l'eſpalle de trois mois , Içauoireſt vn mois pour l'enuoy ,

ou pour y paruenir, vn mois pour faire lachaſſe & l'exploi,

ter , & vo mois pour le retour.

sa Lelucre eſt grand & fore innocent ; car les huil : s

& les fonons ou barbes fune bonne marchandiſe , fort viis

le & de prompre debite.

53 Les huiles ſeruent pour engreſſer& rendre le bray

tenant, afin d'enduire & (palmer les Napies , Barques &

Galeres , pour brullera lalampe , pour les Drapiers à pre:

parer les laines , aux Cooroyeurs pour adouber les cuirs

sox Peinires à broyer certaines couleurs, pour les four

dogs & blanchiffeurs à faire du fauva , aux Archite&cs ,
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Sculp'eurs & Mallups, pour faire la decrampe ou laitance

auec cerule , blanc de plomb , ou auec chaux d'albaſtre

ou cõmu e , de laquelle laitance la pierre molle ou ven

teufe quien elt enduite , durcit & fait crouſte , capable de

conferuer la blancheur , & soliter aux ipiures de l'air , de

la pluye & du vent : & s'employent à pluſieurs autres ou

urages pour ſubitituts des vo&ures & grelles: Ei les fa

Dogs ou barbcs s'employedi à faire des parelols, des ef

uantails , des baguetesaux Eſcuyers & aux Huiſſiers, des

correcs & des bulis aux Dames, aux ouurages des Tour

neurs , Menuliers , Tailleurs , Couteliers & autres arti

fans , dont il ſe retire de grands ſeruices & profiis,

54 Eo celle forte que les Traittaos, les Partiſans &

porreurs de Quittances en ont prins l'odeur & le lenti.

ment : ils en ont fait vo nouucau party ſous le titre de Soy

cicic ou compagnie do Nort.

55 La compagnie du Nort d'Holaode a fait capier

nos Balques: eniorte que leurs Emiffaires les ont ſurprios

à force de ciuili.cz & de prelcos pour leur enſeigner le

meſtier de cette peſcherie, qu'ils ont fort bien aprins , &

y ſont deuenus bops Mattres : Et pour recompenſe fina.

le , cout aufli-roit les ont à viwe force expellez, & leur one

tout ainſi que les Anglois p:ohibé l'abord des terres du

Nort , pour y fondre & booifier les huiles: De forte
que

les Bilques ſont à preſent aux te mes de voir que les Par

t :fins proficeront de leur invention , & de regreter leurs

padiques interceptées, & diucrties par les eſtrangers

qu'ils ont eufeigné.

Sic vos non vobis mellificatis Apes.

XLV.

IT.

Tem , Si vne Nef par force de temps eſt cona

salate de couper les cables ou filets par bour, &

V 2
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laiſle cables & ancrcs,& s'en va au gré du vent ; ſes

cables & ancres ne doiucnt eſtre perdus à ladite

Nef s'il auoit Hoirin ou Bonneau , & ceux qui les

peſchent ſont renus de les rendre s'ils ſçauent à qui

ils font : Mais ils doiucnreſtre payez de leurs pei

nes ſeloo l'eſgard de juſtice , & s'ils ne ſçauentà

qui les rendre, le Seigneur y prend la part comme

les lauueurs , & n'en font point faire raiſon, à quoy

ils foottenus: Par ce a eſté ordonné qu'vn chacun

Maiſtre de Nauire aye à mettre , & faire engrauer

deſſus les hoisins & bonneaux de ſon Navire ſon

nom ,ou de ladite Nauire , & du port & haure done

il eſt , Et cela engardera beaucoup de dommages ,

& faira grand profit à pluſiours; car tel a laiſſé ſon

ancre au matin qui ſe poursa'recouurer au ſoir , &

ceux quiles retiendrontferont larrons & Pirates.

í Pour beaucoup d'occaſions les mariniers ſont contraints

decouper leurs cablespar bout.

Ź Deferrer le Nawire.

3
Hoirins Bonneaux ,

?

L arrive bien ſouuent que les mariniers ſopt con

craints de couper les cables par bout, & quitter les

aocres pour gagner l'olof ou le large , Anchoralia incidere ne

quid teneat. Liuius lib. 2. Decadis tertie, à l'occaſion de quel

que orage ſubie, ou de l'approche des Corſaires ou des

-Eanemis : comme auſsi par la preſſe des affairesou des

marées, pour ſortir plus preſtement comme fit Aence.
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Vaginaque eripit enfem

Pulminerim Arictequeferit retinacula ferró.

2 Les Leuancias pomment c'eſt exploid , Deferrerle

Nautre : Pour pourvoir apres au recouurement de l'ancre

& cable delaiflez , ce jugement ordonne d'attacher des

hairios ou booncaux aux apcres ,ſur leſquels le nom du

Maiſtre ou du Nauire ſoient graucz : A quoy eſt confor,

me le iogcmett quinzieſme cy -deſſus.

XLVI.

ITUS

Tem , Generalement ſi aucune nef par cas d'aw

cune fortune ſe rompe & fe perd ;tant le bris,que

les autres biens de ladite nef doiuen teſtre reſeruez ,

& gardez à ceux à qui ils appartienoept avant le

naufrage, ceflanttoutecouſtume contraire : & tous

participans , prenans , ou conſentans auſdits pau

frages, s'ils ſooc Eucſques, ou Prelats, ou Clercs,

ils doiuent eſtre depoſez de leurs offices, & priuez

de leurs beacfices , & s'ils ſont laïcs ils encourent

lespeines ſuſdites.

De hisautem quos diripuiſſeprobatumfit , Præſides ve

de latronibus grauem ſententiam dicere conuenti. l. nequid.

1. quonaufragium . D. incendso, ruinaog naufragio. lo nani

gia.Cod. furtis.

PEINES SVSDITES, aux iugemens 25. 26,

8.29
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XLVII.

Tem , Et les choſes precedentes ſe doiventen

tendre,ſi ladite nef n'exerçoirle meltier de pille

sie ; que les gens d'icelle ne fuſſent point Pirates ou

Ercumeurs de mer,oubien ennemis de noſtre ſain .

& : Foy Catholique , chacun peut prendre ſur relle

maniere de gens, & peut l'on les deſtobes & fpolier

de leurs biens.

1 Droict de Bris praétiqué contre les Pirates,

2 Pirates ſont ennemis communs.

3 Il eſt lecite de lesſpolier.

4 Pirateso larrons n'ont aucune forted'action , on dese

ception enjuſtice.

Ś Les Pirates entre eux melmes n'ont pas d'action Proces

contre l'autre.

1

L

E droict de Bris contreles Pirates eſt entierement

le juſtice, le ſupplicc ou la peinedeſquels eft dice

Atre briíez lur la roue. Ordonnancesdel'Admirauté 15 84.a ti,

cle 64.

2 Pirate comunes generis humani hoftes funt quos idcirco omnibus

rationibus perfequi incumbit, dic le Chancellier d'Angleter

re. Baccon de Bello Sacropag. 346. apres tous les ancicos , no

tammentPline lib.2.cap.46.C'eſt pourquoy,funt ipfo iuredif

fidati ,cumquibus publice bellum habemus, dir no nos Doétrurs.

3 Ec partant il eſt licite , voire louable de les fpolier ,

Stracha, in tractatu De Nautis, tertia parte,num . 29. detractatu DE

Nanibus, fecunda partenum . 16. Voisc mclare c'eſt crime d'as
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voir commiferation , on faire du bien aux Pirates , dit le

melme Stracha, in tertia parte de Nautis,num.3s.

4. Pour eux de droic , ils n'ont pulle adion ,& point

d'exception co iuſtice contre ceux qui leur courent ſus.

Quia in omnium furuna perſona conftitutum eft , ne eius rei nomine

furti agere poſsint,cuiusipſifuresfunt. l. eum qui 9.4.l.quire fibi $.

1o.quivas. s.fiego. D. Furtis. & l'Authentique Namigia .C.Fur

tispar laquelle Nauigantium bona qui naufragium paſsi furt, illis

referuantur, adjouſtepar exception tour aioli que ce juge.

ment, nifiPiraticam exerceant prauitatem .

s En relle forte, qu'entre eux meſmes ils o'ont pis

d'action, Communi diwidando. l. commani. S. inter Pradones. D.

communi diuidundo, au contraire , la prinſe de Fourban à

Fourban elt for boone , & laos repetition. l. fed ipfiNauta.

D. Nante, caupones, fabulari , la railon eft cxpliquéć par

Mornac ſur la loy 36. D. Dolo.

TESMOIN LE SEEL DE L'ISLE D'OLERON

ESTABLI AVX CONTRACTS DE LADITE IS

LE , LE IOVR DV MARDI APRES LA FESTE S.

ANDRE' L'AN 1266.

Cette date de 1266. eſt trop balle , & ne conuicot

pas au temps de la compoſirion ou promulgation de la

piece , conmc a fort bieo remarqué le Içauapt & culieux

Seldenus. lib. 2. cap. 24. de Dominio maris: De forte qu'il eſt

à preſumer que c'eſt la date de la leuée ,ou deliurance

de la coppie deſdics jugemens imprimée à Rouen : & le

selmoignage du Secl des cooliaas eſtabli eo ladire

Ille d'Oleron , denote que ce fuc vac coppie collationnés

ou vidimée par Notairc.

Fin des Iugemens d'Oleron
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BE

DE L'ISLE DE GOTH,

LAND , ET DE LA MAGNIFIQVE

VILLE DE VVISB VY.

' ISLE de Goshland , ſciſe en la

mer Gothiquc au Dioceſe de Lin.

co.ie ou Licopen , fut jadis des ap

pasteoances du Royaume de Sue.

de , mais du depuis elle fur du Do

maine de Dannemarc , dit loannes

Magnus Hiſtorien Go: h , au liure 23. chap. 2. & fur

ainſi nomée pour la bonté du Païis car land ſigrafic

ierre ou pays, & Gorb , cft à dire DIEV , ou bon ;

rellement que Gothland lonne terre de Dieu , ou

bonne terre : Er à la veriié pour pluſieurs raiſous

on la peut dire telle , die Olausmagnus au liurc fea

cond . Le peuple y cft for bon & loyal , elle a 'de

tres-beaux & bonis ports , ailez & foules à l'abord ,

elleeſtriche, pour legrand nombre de beſtail qu'elo

le pro juit & nourrit,pour la venailon ,peſcherie ,

forcks, boccages, bray , goudron & beauxmar

brcs , auec abonda.ce de rouresautres choſes nie ,

ccllaires à l'entrerier , & pour le feruice des boma

mes, & dont les habitans fout grapdcommerce &

х
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trafic par toute l'Europe.

Au Nord- eſt de l'ille , furialis vne cres-belle &

magnifique Ville maritime nommée Vrvisbuy, ba

ſtie par des Eſtrangers venus au pays , à cauſe de

quoy les Bourgeois d'icello eſtoient touſiours en

querele on diſpute , aues les Originaires h.bitans

de la campagne , deſquels ceux de la ville firenc

grand & cruel carnage en l'ao 1288. A ſuite du

qucllesBourgeois pour le garantir , obrindrent du

Roy de Suede Magnus; periniſion de faire maatel

ler la ville de courtiac & de baſtiocs pour leur al

ſeurance. Ioannes Magnus.lib. 20. hiftor.cap. 9 .

Les habitans de V visbuy pendani leur grand

credit & proſperité ; s'adonnetent enrierement à la

nauigation & commerce maritime. Tellement que

cette ville futlonguemcoc la foire, & le marché le

plus celebre de l'Europe , & n'y auoit point de ville

tant marchande : Là venoient trafiquer les autres

Gots ou Suedes, les Rous ou Ruſiens , les Danois ,

Prullieos, Liuons , Alemans , Flamans, Fins , Van .

dates , Saxons , Anglois , 'Eſcolfois & François ,

châque oarion y auoit ſon quartier , & des ruës

particulieres à tenir leurs eftaus, boutiques , fondi.

ques ou magaſins. Tous eſtrargersy eſtoient aſſeu.

rez & bien ven'us , & yiouyſloient des meſmes pri

uileges que les naturels Bourgeois. Aux Magiſtrats

de cette villeappartenoit l'Intendance, la luriſdi

& tion , ou l'arbitrage des cauſes & procez meus au
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ſubjec du fait de la marine ; En tout cas leurs Os

donances eftoient prinſes, & palloiét pour cquita

bles ſur toutes les coſtes & Mers, depuis la Mor

chouie , iuſques au deſtroit de Gibaltar : C'eſt ainſi

qu'en diſcourent Olaus Magnus , lib. 10. cap. 16. &

Baroin herbeftain , rerum Moſchouitarum commentario .pag .

118. Cette ville s'eſt enfin perduë & deftruite , ſauf

la Citadele laquelle ſubſiſte encore ſus bour : les

Hiſtoriens Goths n'en rapportent pas le ſujet, le

temps , ny la façon de leurperte : Diſene ſeulement

quc ce fut par diffention inteſtine laquelle arriva

pour peu de cas , dont procederent de grandes fa

& ionsquilesmiréttelleméren delarroy,que touiy

fut deftruit , & la ville , & les habitans ? Qu'il s'y

void encore aujourd'huy les mazures , & ſous les

poudruſes ruines ſe découvre tous les jours des ra

bles & pieces de marbre , de porphyre & de jaſpe,

teſmoins de l'ancienne ſplandeur &
magnificence

de laville , quelques panics de maiſons voutecs ,

des portes de fer & de cuiure fort artiſtement ela.

bourées , des feneſtres ou volers d'airain , bien &

richement damaquinées & forées : Argument des

commodirez, & des ineſtimables richelles des ha

bitans au temps paſſé , auant que l'enuie , la haine,

& les inimitiez les euſſent diuiſez en brigues &

partialités : Le reſte des Bourgeois apres leur cheu

te , ſe retira parmy lcs Vandales & les Saxons

Orientaux , qui ſe ſont enrichis des biens de ces

X
2



sefugicz: Albert Roy de Suede la fic du depuis res

baltic , & luy conceda de grands priuiliges , mais il

ne pour faire scuenir le grand coinmerce en icelle.

C'eſt en cette ville de Vrvisbuy,que les loix & kes

Ordonnances auaritimes que les Suedes ont mis en

credit furcot compoſées, leſquelles furentrecevës

commeequitables& iuſtes, & conſervées ou l'an :

gage Tudeſqueou I heuton iuſques à prefert, &

lont encore obſeruées par les Alema's , Sueses ,

Danois , Flamans , & par cous les peuples du Nort :

cous lefquels neantmoins a'o t pas efté li curicux ,

que de retenir la darte , & le memoire du temps

qu'elles furear compoſées & receuës.
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ORDONNANCES

QVE LES MARCHANDS ET MAISTRES

DE NAVIRE ARRESTERENT IADIS

en la magnifique Ville de V visbuy.

Traduites de langage Alleman en François.

ARTICLE PREMIER

E Marinier , ſoit Pilote , contre -Mai

ſtre ou Matelor , qui s'eſt obligé ou

loüé à vn Maiſtre , ſi apres ' il quitte ,

il doit rendre la ſolde qu'il a reçeu, &

en outre doit payer la moitié , autant

que le Maiſtre luy aura promis pourtoutle voyage :

Eiliuvo Marinier s'oblige à deux diuers Maiſtres ,

le premier qui la loüć le pourra védiquer, & le con

traindre de le ſuigre : & ncantmoins ledit Maiſtre

ne ſera pas obligé de luy payer aucuns gages ou lo.

yers pourtout le voyage, libon ne luy ſemble.

II.

Tout Pilote , contre -Maiſtre ou Marelor qui

n'entendra pas ſa charge , & de ſçaura ſon meſtier,

fera
cau de seadic au Maiſtre ce qu'il aura reçeu

X 3
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par auance , & en outre la moitié d'autant comme

illuy aura eſté promis.

imperitia dolus efl. l. 2. D. quod quiſque iuris in alium . Si los

Naniosperecen por culpa delos Mayorales,ſon obligados a pagar los

daños de los navios y mercadurias à ſus sueúos. lege 10. de la quin .

14 partida.

III.

Le Maiſtre peur quitter le matelot ſans cauſe lei

gitime auant parcir , en luy payant la moitié de ce

qui luy a eſté promis ; Mais s'il eſt ſorti du havre, &

s'ılacommencé le voyage , le Maiſtre qui le con

gedie ſans cauſe eſt obligé de luy payer eatiere

ment tous les gages promis.

IV.

Il eſt inhibé à cous mariniers , de coucher & pal

fer la nui& à terre ſans permiſſion du Maiſtre , & ce

à peine de deux deniers d'amande : comme aulli

de deſmarrer le bateau du Nauire de nuict , à meſ,

me peine.

Il faut entendre deniers blancs ou d'argent, dont les

trois font le gros , & les huid gros font l'once : on acm

me à preſent carolus ou grands blancs les doubles deg

piers , car les ſimples en cipece ſont hors d'vlage.

V.

Les matelots auront quatre deniers par leſt pour

la charge , & trois depicts par leſt pourla deſchar,
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ge , & ce pour leur loyer de guindage.

Ces taxes ne ſont jamais ftables, à cauſe de la cherie

des viures, & de la valeur des monnoyes qui varient &

augmentent tous les iours , à preſent l'ordinaire du guio .

dage & reguindage eſt cinq fois par leſt , qui eſt deux

fols & ſix deniers tournois par topacao. Guidon au chap. s .

des Auaries, article 17 .

VI.

Il eft inhibé d'arreſter , & prendre priſonnier le

Maiſtre , le Pilote ou Matelots dans le Navire pour

debre ciuil , lors qu'ils ſont preſts de faire voile :

mais le creancier pourra faire cxccutcr,ſaiſir & ven

dre ce qu'il trouuera dans le pauire appartenant à

ſon debiteur.

L. 1. de Nanicularijs. lib . 11. Coche

VII.

Le Nauire eſtantfreté pour tout l'Eſté , l'Efté ou

la location finit,le iour & feſte S. Mariin ynzieſme

de Nouembre,

VIII.

Celuy qui ſe ſervira de la Gabarre d'autruy fans

permilion , payera quatre ſols d'amande au pro

prietaire , enſemble les iournées , ſi ce n'eſt en cas

de acceſsité , comme de feu ,ou autrement.

IX.

Si quelqu'vn a beſoin de faire recognoiſtre va



108
DE VVI

SBV
Y

.

debte ,ou pour autre choſe, il ne doit pas mener des

Eſtrangers à bord , mais ſe pourra feruir des geos

quileront dans le pauire : le meſme faut faire en vo ;

yige en rous actes qu'il eſt beſoin de teſmoins.

X.

Il n'eſt pas permis de vendre , ou d'eng gér vn

vailleau prins à fret, mais bica cft illicite dele fic.

ter ou lous -loüer à d'autres pour le meſine temps ,

&pour meſme voyage.

b.fa cui locauerim . Dº locati. l. nemoprohibetur.C.locato.

XI.

Si vn Nauire freté pour vn voyage eſt enuoyéen

autre plus long ou diuers voyage , s'il n'y a prote.

ſtation ou diſſentiment concraire, le dommage qui

acriuera audit Nauire co ce voyage non accordé

fera payépar moitié.

XII.

Si vn maft, voile , ou autre appareil ſe pere par

mal- heur, le vaiſſeau eſtant à la voile ou autrement,

ce n'eſt
pas auarie decontri

bution : toutesf
ois file

Maiſtre eft contrai
nt

de le couper ſera compré pour

auarie groſſe , payable par le Nauirc & marcha
n
;

diſe.

XIII:

Il eſt inhibé au Maiſtre de vendre lc. Nauire ny

aucuns
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aucuns apparaus , fi ce n'eſt ô la permiſsion des

Bourgeois & Seigneurs ; mais ſi le Muiltre a beſoin

de victuailles , il peuter gagerdes cables & corda

ge , coutesfois ce doit eltre aucc l'aduis des Mas

clots.

XIIII.

Eſtant dans vn havre , le Maiſtre ne doit partir

ou faire voile , ſans l'aduis & confantemere de la

plus grand part des Mariniers. Que s'il fait au con,

traire , il eſt ceau s'il arrive perie de l'amander.

Ariosto, canto 19

I marinari tutti ,

Sono a conſiglio dal Padron ridutti,

Ciaſcunſecondo il parerfuo argomenta,

Ma tuttivgal timoreſgomenta.

lugemcos d'Oleron. 2.& 8.

XV.

Les Matelors ſont tenus de ſauuer , & conferuer

à leur pouvoir les marchandiſes : & ce faiſant doj

uenreſtre payez de leurs loyers , & non autrement:

& n'eſt pas licite au Maiſtre de vendre le cordá

ge ſans permiſsion des Bourgeois , mais eſt obligé

à la conſeruation du tout, en tant qu'il luyſera poſs

able à peined'en reſpondrei viideid :

XVI.

LesMatelors Contobligezdelauuercout ce qu'ils

Y
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peuuene ; & les marchands peuucni retirer leur

Marchandiſe , en payant le frer, ou rendant leMai

ftre content : autrement ledit Maiſtre peut faire ac

commoder ſon nauire , fi en peu de temps peuc

faire, pouracheuer ſon voyage ; & ſi ne peut,pour

ra recharger les marchandiſes en d'autres vaiſſeaux,

pour eftre portées au lieu deſtiné, en luy payant

fon frer.

XVII.

ille

Il eſt inhibé aux marelors de ſortir du nauire fans

permiſsion du Maiſtre , à peine de payer le domma

ge qui pourroit arriuer :ſi ce n'eſt lors que le navire

ett å terre amarré ſur quatre cables , ils pourront

forcir pour retourner bien -coſt.

XVIII.

Le matelor eſtant à terre pour le ſeruice du Mai

Are ou Nauire , s'il arrive d'efre bleſſé , il ſera trai

&é & peoſéaux deſpens du Nauire : Mais ſi jouant

à terre , & y eſtant deſcendu pour ſon plaiſir il eſt

bleſſé, le Maiſtre le pourra chaſſer: & ſera ledit

macelor obligé de rendre audit Maiſtre ce qu'il aura

seceu , &en outre luy payer ce que le Maiſtre ſera

contraiot bailler de plus à vnautre qu'il mettraà

fa plaffc.
XIX .

Si le matelor tombe en infirmité de maladie , &

qu'il conuicot le porter à terre : il y ſera nourri
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commeileſtoit dans le bord , gardé & ſerui parvn

valet , & s'il vient en conualelcence ſera payé de

fes gages : & s'il decede , ſes gages& loyers ferone

payez à la vefue, ou à ſes hcritiers.

XX.

Si le mauvais temps contraint de jerrer , & que

le marchand o’y veuille pas conſentir, lera neant

moins jerré , a les autres qui font dans le navire le

trouuent bon : & que le tiers des marelors reue

nus à terre ſe purgent moyennant ſerment, qu'à ce

faire ils ont eſté contraints, pour cſuiter le danger

& ſauuer leurs perſonnes : & leſdites marchandiles

jertées ſeront comptées pour avarie groſſe , ſur le

Dauire ou marchandiſes au prix que les autres fe

sont venduës.

XXI.

En cas de jer , le Maiſtre eſt obligé de prendre

aduis du Pilore & de la pluſpart des matelots en ab.

fance du Marchand , & le tout ſera eſtimé ſur le par

uire & marchandiſe .

XXII.

Le Maitre & matelots ſont obligez de monſtrerg

& faire voir au Marchand le cordage du guindage :

& à faute de ce faire s'il arrive d'accident ſont tenus

delepayer : mais & les Marchands les ayant veus

Y 22
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s'en contantent, le dommage qui arriucra fera tour

à leur compte.

XXIII.

Si le Nauire eſt mal arrumé , & qu'il arriue que

le vio ſe perde par faute du maiſtre pour mal

gou.

yerger leNauire, ledit maiſtre eſt obligé de le pa

yer : Mais ſi les matelotsdeclarentle contrairemo

yenpant ſerment, le coulage ou la perce ſera ſur le

Marchand,

XXIV.

Il eſt inhibé de ſe batre & donner des dementis ,

& celuy qui baillera le dementi payera quatre des

niers,( blancs ) ſi c'eſt du matelor auMaiſtre il paycra

huic deniers ; & qui frappera ſon maiſtre payera

cent ſols ou perdra la main . Etſile maiſtre donne

vn dementi payera huic deniers , s'il bat , il doit

receuoir coup pour coup..

Per dignitatem iniuriam perferentis , creſcit culpa facientis. Salo

wianus lib. ſexto , de Gubernatione Dei.

Perdrala main. Cette peine eſtoit ordinaire aux Scythes

& peuples Sepientrionnaux. Lucianus in Toxari, & aux Orig

entaux.HarmenopulusDepenis.

XV.

Le Maiſtre peur chaſſer vn
chaſſer yn marelor

legitime ; mais ſi ledic matelot veut reparerſa fauce

pou
r
cauſ

e
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au dire des autres , & que le maiſtre le refuſe , ledio

marelor doit ſortir : neantmoins il pourra ſuiure le

nauirc iuſques au lieu deſtiné, & là lera payé de ſes

loyers commes’il fue eſté dans le nauire. Que ſi le

Maiſtre prend vn autre matelot en ſa plaſſe moins

habile , & qu'il arriuc dommage à ce ſujet , ce ſera

au maiſtre de le reparer.

XXVI.

Sivn nauire gizant ſur ſes ancres en vn havre,eft

hurté par vn autre nauire qui ſuruiens, pouſſé du

vent , ou porté des courants , & reçoit dommage ,

ſoit au corps du nauire ou marchandiſe, ledit dom .

mage ſera payé par moitié : Mais ſi ça eſté fait ex

prez , ou qu'il ſoit arriué par la faute,payera ſeulle

dommage : La raiſon eſt , qu'il y a quelques vns

leſquels ayant quelque vieux nauire gaſté le tien

dront exprez ſur le paſſage , afin d'eſtre endomma

gez & mis à fonds, pour lefaire payer meilleur qu'il

n'eft. C'eſt pourquoy il eft ordonné que le dom

mage ſera payépar moitié , pour obliger, les vos &

les autres de prendre garde , & fe cenir à quartier

hors de l'empeſchement.

XXVII.

VnNauire eſt à l'ancre dans un haure auquel y a

peu d'eau , en ſorte qu'il couche : vn autre nauire

vieac moüiller l'ancre au prochę; ſi l'equipage du

Y 3
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navire furuenant eſt requis par ceux du prémier de

lever&retirer leur ancre,parce qu'ils ſont trop prés,

& ne le fonc pas , il eſt permis aux premiers de le fai

se de leur authorité : & lià ce ils ſont empeſchez par

les derniers venus , ils amanderonttout le domma.

ge qui ſera cauſé à ce ſubjet.

XXVIII.

Il eſt inhibe & deffendu à tous Mailtres de navia

re de ſe tenir ſur ſes ancres en aucun havre , lansy

accacher vn borin ou bonneau pour ſervir d'iodice,

& en cas qu'il n'en aie pas, eft tenu de payer le dom

mage que tous autres pourroient receuoir de leurs

apcies.

XXIX.

Aux voyages qu'ily aura du vin , le maitre eft

obligé d'en donner aux matelots , & oe ſera la ra

ble couuerte qu'vne fois le iour ; mais la où ils ne

boiuent que de l'eau la table fera couuerte deux

fois le iour,

XXX.

Si vn navire eſt freté, le maire doit aſſigner &

monſtrer aux matelors , l'endroit auquel ils pour.

ror mettre ou plaſſer leurs commodités ou porrées :

& lors ſeront tenus de declarers'ils le veulent chara

ger en particulier, ou s'ils aimcat mieux que foiş
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comprins en l'enrier fretemeat, pour ſur iceluy

prendre leur part.

XXXI.

Le nauire eſtantparuenu au lieu deſtiné,lilesma

celots veulcor eſtre payez de leur loyer , ceux qui

n'auront ny coffre ny matelas , ne autres meubles

dans le bord equiualans leur ſalaire , ſeront renus

bailler aſſeurance ou
reſpondant pour eux au mai

ſtre , qu'ils le ſeruiront iuſques au boue , & tang

que lenavire ſoit de retour.

XXXII.

Les marelots qui ont leur
loyeraſligné à prendre

certaine portion du fret , ſont obligez de fuivre le

nauire , con cas que le nauire ne trouue point de fret

au lieu deſtiné,ou qu'il faille paſſer plus outre pour

eo trouver : maisles matelors qui ſontà gages ſes

ront payez ſelon la raiſon .

XXXIII.

Lc nauire eftant aſſeuré ſur ſes ancres , il eſt pera

mis aux matelots de ſortir à terre l'vn apres l'autre,

ou deux à la fois , d'y porter leur diſner & du paio

ſuffiſamment, mais non pas de la boiſſon , & leſ

quelsn'y pourront pas demeurer trop long-temps ;

car ſi le nauire ou la marchandiſe reçoit du dom ;

magcà l'occaſion de leur abſence ils feront tenuş
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de le payer : Et ſi quelqu'vn de l'equipage ſe bleſſe,

ou prend du mal trauaillant pour le Marchand , les

dit Marchand eft obligé de le faire guerir , & l'in,

demniſer au dire du Maiſtre , du Pilore ou ma

telots.

XXXIV.

Le nauire eftfrecé à vn Marchand , ô condition

qu'il le chargera dans certain temps : s'il y manque,

& qu'il retarde encore quinze iours ou d'auaorage,

& cependant le maiſtre pere le temps & l'occaſion

de ſon frer par les longueurs du marchand : Sera

lcdit marchand tenu luy payerle retardement,dom

mages & intereſts , dont le quart appartiendra aux

matelois , & les trois quarts au mailtre

XXXV .

Sile maitre eſtant en voyage a manque d'argét,

il doit enuoyer chez luy pour en chercher : mais ne

doit perdre le temps opportun à oaviguer ,car s'il le

faiſoit, il ſeroit tenu de payer au marchand le dom

miage qu'il reçoit du retardenient : Mais en cas de

grand neceſſité il pourra vendre dela marchandiſe ,

& arrivé qu'il ſera au lieu deſtiné, il payera au mar.

chand lerjices marchandiſes au prix que les autres

feront vendues : & il ſera payé de ſon fret , tant

pour les marchandiſes qu'il aura prias & vendu ,

comme des autres.

XXXVI. -
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XXXVI.

Le maiſtre arriuant dans vo haure doit auoir loin .

de bien plaſſer le nauire , le bienamarrer , & cn bon

endroit ; car s'il arrive qu'à ce deffaut la marchan

diſesimpire & reçoiue dommage , il eſt tenu de

l'amander au marchand .

XXXVII.

Si le nauire a periclité , & que le Marchand, le

Maiſtre ou l'equipage ivgent qu'il peut eſtre adou

bé , en ſorte qu'il puiſſe reprendre ſa roure & par

faire le voyage,ils le pourront faire & ſe mettre à la

voye : Si con le maiſtre ſera payé de ſon fret des

marchandiſes qui ſeront ſauuées , & qui viendront

au profic du marchand ſculement. Que ſi le mar.

chand n'a pas d'argent , & le mailtre ne le veut pas

crediter , ledir maiſtre doit prendre des marchan

diſes en payement , au prix que le reſte ſera yendo

par le marchand.

XXXVIII.

Le Maiſtre ne pourra pas faire jet fansen confc

rer auparaua't au Marchand , & lile marchand n'y

veut pas conſentir, & que neantmoins auec deux

ou trois de l'equipage, & des plus experimentez .

mariuiers il eſt trouvéneceſſaire , lors il pourra jeto

Ist, & ſerontleldits matclurs crcus à leur ferment,

Z
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que ce fue expediaor de jerrer. Que s'il o'y a pas

defacteur ou de marchand dans le aauire , le mai

ſtrc , & la plus grand part desmatelotsdemeureront

d'accord de ce qu'il faudra faire .

XXXIX .

Les marchandiſes jerrées ſont payées au prix

que le Marchand vendra le reſte , le frec delduiç

& payé.

XL.

Le Maiſtre à la contribucion du jer payera ſa parc

des marchandiſes jettées , iuſques à concurrance

de la valeur du nauire , ou de tout le fret au choix

du marchand , & le marchand pour la valeur des

aurres marchandiſes reſtantes: & neantmoins pour

ra le marchand prendre , & auoir ſi bon !uy ſemble

ledic nauire au prix que le Maiſtre l'aura eſtimé.

XLI.

Si quelqu'vn dans le nauire a de l'argent, ou

quelquemarchandiſe de haut prix dans ſon coffre ,

il eſt tenu de le declarer auant qu'elle ne ſoit jetrée ,

& cé faiſane ſera payé deſdites marchandiſesauprix

qu'elles valeat , & de l'argent deux deniers pour yn .

XLII.

Si quelqu'vn a de l'argent en ſoa coff e , qu'il
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fe tire & le prene furſoy, & il ne payera rien ,

XLIII.

Sivn coffreeſt jetré , & que le proprietaire od

declare pas ce qu'il y a , il ne ſera compré à la con

tribution que pour le bois& pour la ferrure s'il eſt

ferré,au prix qu'il vaut.

XLIV.

S'il eſt trouué bon de prendre vn pilote Lama

neur , ſi le Marchandy contredic , ſera neantmoins

fait ce que le Maiſtre, le Pilote ordinaire; & la plus

part des matelots trouueront bon , & le loyer du

menu pilotage ſera payé ſelon raiſon , & compré ſur

le nauire & marchandiſes, comme de marchandi

ſes jettées.

XLV..

+

Si yn Maiſtreeft incommodé, court d'argentou

de victuailles, & à certe cauſe contraint devendre

des marchandiſes , ou prendre argent à la groſſe

auanture ſur la quille du navire ,il doit payer au lieu

qu'il arrivera dans quinze jours , ſçauoir la mar

chandiſe à prix raiſonnable, non pas au plus haut

ny au plus bas prix : & s'il ne le fait , & que le na.

uire ſoit vendu & mis vo autre Maiſtre en la plaſſe ,

le Marchand auquel apparteroiệt les marchaodiſes,

ou le crcancier qui aura prefté, auront rouſioursZ

2
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ſpeciale hypotheque & ſuite ſur le nauire dans l'an

& iour.

XLVI.

Le nauire eſtaor chargé le Miſtre re peve plus

prendre aucune marchandiſe ſans la permiſſion du

Marchand : & s'il le fait , en cas de jet il perdra ay.

tant comme il aura prins de marchandiſes de plus ;

parquoy en chargeant il leur doit denocer, & dire,

Meficurs de prendray tani , telles marchandiſes en tel

biene

XLVII.

Les matelots ſont tenus de conſeruer & garder

les marchandiſes au deſir des Marchands, Maiſtre

& Pilote.

XLVI11.

Pour la conſeruation des marchandiſes, ſera pas

yé aux macelors à chaque fois qu'ils remueront les

grains vo denier par left, & s'ilsnele veulent faire ,

& qu'ils viennent à ſegafter, lont tenus de payer le

dommage au dire du Maiſtre & Pilote , & pour la

deſcharge auront yn denier par left, & ainſi desaus

tres marchandiſes.

XLIX .

Les matelors doiucnt repreſenter au Maiſtre les
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cordages du guindage , & luy donner aduis des de

fauts qu'ils y recooooiſtront: & li le Maiſtre n'y

pourvoit , le dommage qui arriuera ſera ſur ſon

compte ; mais a les marelors' maoquent à luy re

mor Itrer , les accidensviendrontpour eftre aman ,

dezà leurs deſpens.

L.

Si deux nauires ſe choquent & fe hurrent, donc

eſt fairdommage, il ſera payé par moitié , ſi ce n'eſt

que les gens de l'vn d'eux l'ait fait exprez , auque)

cas il payera le cout.

LI.

Et pour obuier à tous inconueniens , il efter

joint à tous Maiſtres de Nauire d'attacher des bei

rins o alognes à leurs ancres , à peine de payer tous

les dommages qui pourroient citre faits.

LII.

Le nauire eftant parueou au lieu de ſon reſte, doic

eſtre deſchargé, & le Maiſtre doit eſtre payé dans

huict ou quiole iours pour le plus tard , ſelon la

qualité du voyage.

LIII .

Si un navire freré pour yn havre ; entre neanto

moinsen va autre , le Mailtıceſttcnu de fe purges
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moyennant ferment, enſemble deux ou trois de

ſes principaux matelots, que ç'a eſté parcontrainte

Bc par neceficé qu'ils ont fait cette fauce soute , &

pourra le remettre en la route & parfaire le voyage,

ou bien enuoyer les marchandiſes par autres valf

ſeaux à ſes deſpens, & ainſi ſera payé de ſon frer:

& c'eſt au Marchand de payer lesdroits de les mars

chandiſes.

Le Marchand eſt tenu payer les travers , fubfides , im:

pofitions, & couſtumes impoſées ſur la marchandiſe : &

ic Maiſtre du Nauire paye & tire les congez , hommages

& droits honorifiques, deubsà cauſe du nauire & pour

l'honneur du voyage: commele droit de Cordoan , la

pieſe de bæufſalé au Chatelain de Blaye , la branche

de Cyprés , que les Anglois fouloient payer volontaire.

mencau Maiſtre garde dela foreſt du Cypreffa , qui eſtá

la volte ou au travers de Bourdeaux , lors que les Roys

d'Angleterre eſtoient Ducs de Guyenne : ce qu'ils fai

foient pour en porter vne branche,& la faire voir en leur

pays , où c'eſt que la terre ne produit , ny nc nourrit pas

detels arbres. Cette curioſité des Anciens a depuis paſsé

ch couſtume ou redeuance , pour aid li que la branche , ou

feuille de Palme que rapportent les Pelerios quand ils

rcuiennent du voyage de Hieruſalem . In lignum confumma.

ta Peregrinationis. Vvilhelmus Tyrenſis Archiepifcopus. lib. 2 1. cap.

17. quod à principio beneficium fuit, vfu atqueetate fir debirum .

Symmachus. lib. 10. Epiſtola 54 .

Cette diviſion de droits à payer par le navire ou par la

marchandiſe, eſt de la diſpoſition du Droic. l. cum in plures. .

S. vehiculum . D. locati,&ibiBartolus. Benewenutus Siracha. Tra.

Aatu de Nantis , Parte tertia , num . 9:
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Le Maiſtre doit pareillemcor bailler caution , d'eouo .

øer , ou rapporter certificat de la deſcente des marchan

diſes qu'il a chargé, & deſquelles la ſortie hors le Royau

me ett prohibée, & que par ſesgens il ne ſera mesfait aus

ſujets ou amis de l'Eſtat. Ordonn. de l'Admirauté de l'an 1498.

article2. del'an 15 84. article 46.

Si par force & contrainte pour ſe garantir de la cour

menie, des Fourbads ou des Ensemis, le navire eſt cons

traint de relaſcher & d'entrer en quelque port ſans der

charger ; mais pour attendre le temps & la commodité

pour ſortir & conrinuer la route : De droit il ne doit
pas

payer aucunescouſtumes ou peages en ladite Eſcale , ou

port dérouroé.l. Cæfar. I. interdum . S.fipropter. D.Publicanis,

Bartolus ad legem primam , De Naufragijs lib. 11. Cod. & de ce

ya Arreſt du Parlement deBourdeaux de l'an 1595.cité

par
Mailtre Bernard Automac ſur la couſtume de Bour

deaux article dernier. Ingement d'Oleron 22. & potes luç

iceluy :

LIV.

Il eſt inhibé aux rarelots de ſortir du navire , &

le deſemparerapres le voyage & la deſcharge fai

te , qu'au prealable il ne ſoit dégarni , & lefté ſuffi,

ſamment de ſon balaſt.

LV.

S'il auient quele pauire touche , le Maiſtre pours

ra faire deſcharger partie de la carguaiſon dansd'au

tres vaiſſeaux , & feront leſdits fraix comptez pour

auarie groſſe ſur le nauire & marchandiſe : Neant

moins le Mairie , & deux ou trois de ſes marelots
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yo
o

ſeront tenus de ſe puiger moyenant ſermene, qu'ils

oor eſté contraints pour ſauuer le nauire & mar

chandiſes.

LVI.

CI

D

2

Si va nauire eſtant arriuédans vneriviere ou dans

vo haure , ſe trouue trop chargé pour monter , le

Maiſtre pourra faire deſcharger partie des marchan

diſes dans des Alleges , Heus ou Gabarres de ſer

uice : & ce ſera lauarie , dont le Maiſtre payera les

deux tiers , & la marchandiſe l'autre riers ; Mais li

le nauire eſtant entierement delchaigé, cale trop

& ne peut pasmonter , le Maiſtre payerale cour.

quoy eſt

L'Ordonnance pour le Pays -bas de l'Empereur Charles

guint,article 5o.eſ ſemblable. Dit de plus , que files mar

chandiſ s ainſi deſchargées ſe perdent , leMiſtre n'en

eſt pas ſeul reſponſable , maisentrent & viennent leſdies

marchandiſes en contribution comme jer : à

aufi conforme l'Ordonnance du Roy des Eſpagne Phi

lippe ſecond pour le melme Pays-bas,article vozielone, &

la diſpoſition du droi& Romain l. Nauis onufta. D.lege Rho.

dia.l. item quaritur S.ſi Nauicularius. D. locati, & lc Guidon au

titre des Auaries..

De ſorte que pour deſcharger le daoire , & afin qu'il

puiſſe entrer en riviere , certaines marchandiſes loorder

cenduës dans les Barques ou Alleges , & que leſdites bar

ques & marchandiſes ſe perdent, ce ſera avarie groſſe

pour le pauire & Marchandiſes qui reſtent, quia omnium

intererat nauem exonerari. Mais ſi les alleges ſe ſauuenr, &

le Navire , & refte des marchandiles faic naufrage & le

perd ,



ORDONNANCES
185

perd , n'y eſchoit pas de contribution , quia nihil ab eis fe

Etumeft,vt earts que in fcaphaerant confiruaren'ır.

Nelone non plus à contribuer, ctux leſquelsapres l'en

rier naufrage ,recouurentou reçirent leurs marchandiſes

ou partie d'icelles.dicta legeNauisonulta. D.lege Rhod.

Ileſt notoire que l'eau de la mer , porte & ſupporte

plus pelant que l'eau douce de riuiere. Aquarum marinarum

natura grauior , ideo magis inuecta fuftinent. Plin. lib 3. cap. 103.

Dulcis aqua tenuior , ſalfas craſsior efl,Ariſtoteles Problemátam je

Etioxe 2 3. cum . 22 .

LVII.
1

Les marchandiſes eſtant deſcenduës dans les Ga

barres pour eſtre portees à terre , ſi le Maiſtre ſe

mesfie de la ſoluabilité , ou legalité du Marchand :

il peut arreſter & faire demeurer leſdites gabarres à

cofté de ſon bord , iuſques à ce que le Marchand

luy ait .encierement payé ſon fret , & tous autres

fraix qui luy ſont dcubs.

LVIII.

Les Gabarres ou Barques de ſeruice , feront dels

chargées danscinq iours ouuriers ou de planche.

LIX.

Le Navire eftantà l'arere deuant vn haure ,

quelle Pilote ordinaire ne fera pas
bien

cogru ou

aſleuré : le Maiſtre doit faire venir vo Pilote Loc

man à bord , lequel ſera payé , & le ſalaire compt
e

Sur le nauire & marcha
ndiſes

.

, aua

A a



186
DE VV IS B V Y.

LX.

Comme aulli eſtane dans vn haure ou riuiere

pour monter , pourra prendrevo Pilote Locman ,

Icquel ſera noprri aux defpcos du Maiſtre, & payé

par le March
and

.

LXI.

Le marelot deſerteur qui quittera ſon Maiſtre , &

qui emportera ce qu'il aura receu ; s'il peut eſtre

aprehendé le procez luy ſera fait & parfait : & ſur la

depoſicion dedeux autresmatelors , ſera condamné

d'etre pendu & eltranglé.

LXII.

Si le Maiſtre deſcouure que le marelor ſoir enta

ché d'aucunemaladie contagieuſe ou dangereuſe,

ille pourra quitter à la premiere terre qu'il arriuera ,

ſanseftre tenu de luy payer aucuns gages : pourueu

que le cas ſoit aueré, & verifié par la depoſition de

deux ou trois des autres marelots.

LXIII.

Si vn pilote ou matelot achepte vo nauire ou

s'il eſt fait Maiſtre : il ſera quitte enuers ſon Maiſtre

ea luy rendant ce qu'il aura reçeu , comme aulliil

ca ſera de meſme en cas qu'il ſe marie,
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LXIV.

Sile Maiſtre ,le Seigneur ou Bourgeois , ſonten

different, & que le Bourgeois ne veüille pas four

nir ſa part : lc Maiſtre neantmoins pourra faire des

voyages auec ledit nauire , en payant ce qui ſera

iugé de raiſon pour les matelots.

LXV.

Sile Maiſtre fait faire des reparations au nauire ,

ou bien achepte quelques apparaus,ou autre choſe

pour le ſervice d'iceluy , il ſera rembourçé , & cop:

ié à chacun bourgeois pour ſa part.

LXVI.

Si le Maiſtre eft contraint de bailler caution au

Bourgeois pour le nauire : le Bourgeois ſera pareil

lement tenu bailler caution pour la vie du Mais

ſtre .

LXVII.

Si deux navires ſe hurtent par mal- heur , & quê

du coup l'vo vienne à ſe perdre : les marchandiſes

perducs qui eſtoient en l'on & en l'autre , ſeront

eſtimées & payées au prorata : le meſme ſera fait des

deux nauires, à payer le dommage de l'vn & la per

te de l'autre au pro rata deleurvaleur.

Aa 2
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LXVIII.

En cas de neceſſité le maiſtre pourra vendre par

rie des marchandiſes, pour faire argent s'il en a.be

ſoio pour le nauire : Éc le nauire veoant apres à ſe

perdre, le maiſtre ſera ncármoins tenu de payer au

marchand leſdites marchandiſes , ſans pouuoir pres

tendre aucun fret pour raiſon d'icelles.

LXIX.

Quand le maiſtre eſt contraint de vendre aucunes

marchandiſes , il eſt tenu de les payer au prix que

les autres marchandiſes feront venduës eſtant are

riué à
port de ſalur , & ſera auſſi lemaiſtre payé de

ſon fret pour leſdices marchandiſes vendues.

1.XX.

Vn Nauire eſtant à la voile fait dommage à vn

autre : ſi le maiſtre & les marelots iurent qu'ils ne

l'ont pas fair exprez , & qu'ils ne l'ont peu cſuiter,

le dommage ſera payć par moitié , & s'ils refuſent

à iurer , il ſera payé par le nauire qui aura chalé&

couru ſus.

Fin des Ordonnances de Vuisbuy.
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DE LA HANSE

THEVTONIQVE, ET DES

VILLES ANZEATIQVES ..

ES François ſont partiſans de la do

&rine & des quereles Romaines : Ils

ont touſiours eſtimé rout ainſi que

les Romains, ( V letuuius Pollio de Archi

tečtura, lıb. 6. cap. 1. ) que la ciuilité, la

moralité , & la forme de bien viure procedoient de

celle pari . Que les Septentrionaux , odieux aux

Romains , ontbien la force , la grandeur & la beau

té du corps ; mais qu'ils manquent d'entre - gene,

de gentilleſſe d'eſprit , & de bon iugement. En ef

fect qu'ils n'ont pas l'air & les modes. Bodin au liure

5. de la Repub.chap. 1. Ec quoy que Caffiodore , fornan

des , Saxo , Krantzius , loannes,OlausMagnus, & autres

quiles ont bien concus , ayant fçeu dire de l'indu

ſtrie, loyauté , lageſſe, & bonne police des peu

ples du Nordice qu'on peut reconnoifre par leurs

Loix , Staturs, & Reglemens , rapportez par loan

nes Angelius V verdenhagen , De rebus publicis Hanſea

ticis. parte 4. cap. 10. 11. Toutesfois on a tou.

Аа 33
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ſiours eſtimé le contraire, & fait eſtat que c'eſtoient

des Ruſtres & desBarbares.

Cecce auerſion à fait que nos Eſcrivains ont par

lé aux occaſions, par acquit , & fort legerement de

tout ce qui a procedé des peuples du Nort: aioſi

qu'il ſe remarque particulierement en ce qui eſt de

la Hanze-Theutonique , compagnie ou ſocieté des

Bourgeois de ſeptante-deux villes de l'Empire, in

telligens & bien vois , deſquels l'ordre , la loyau

té , le courage & la prudence , égale , & ne cede en

quoy que foit à tout ce qui fe peut parangonner

à ce ſujet, des peuples qui leur ſont meridio

naux.

La Popeliniere au traité de l'Admiral chap. 1o.

Chopin lib. 1. De Domanio , tit. 11. num 22. & tit 15 .

num. 12. d'Argentré en l'hiſtoire de Bretagne, liure 13. chap.

25. Charondas, & autres ſur l'Ordonnance ſe ſont

concentez de dire en paſſant que la Hanze-Theutoni

que eſt la participation des priuileges octroyez par

les Roys,Princes,Efars & Gouuerncurs, aux Mar

chands de Germanic , trafiquans és quatre
villes

de Bruges en Flandres , Londresen Angleterre, Bergen

en Norouegue, & Nouogorden Ruſſie ; Qu'ils furent

reçeus & fauoriſez en France par le Roy Louys vn

zieſme , lequel voulut entrer en confederation

auec eux, & du depuis ſous le Roy Charles 8. le trai

té fur renouuellé par Edict , ou Lettresde Declara

tion du 4. Auril 1484. par leſquelles entre autres
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leureſ concedé priuilege de pouuoir diſpoſer fran

chement viuans &mourans, des biens & commo

ditez qu'ils auront en France. Sonten outre exépcs

ou immunes de payer aucun nouueau tribur, cou.

Atume, ou peage pour leur marchandiſe.

Commcauſſi en la meſme aonée 1484. les villes

de la Hanze , par deliberation de l'allemblée genca

rale , communiquerent aux François leurs priuile

ges en leurs Pays : Ce qui fut derechef repoué &

racific
par Edict du Roy Henry 2. de l’ap 1547. veri.

fié en Parlement à Paris , le 8. Feurier 1548. & à Di.

jon le 7. May 1549. Mais ce n'eſt pas tout dire pour

faire connoiſtre la Hanſe.

De ſorte quc pour en auoir yne plus cntiere ou

plus particuliere connoiſſance , illa conuientcon

ſulter, & l'extraire des Eſcriuains Goths & Ale

mans : leſquels racontent que les Alemans ſont

Eſtrangers de la Germanie , quoy que Tacite fois

d'aduiscontraire.lib. De moribus Germanorum , & fonc

compoſez d'une aſſemblée confuſe de diuerſes na

cions, ce que ſonne le nom d'aleman , lequel ſignifie

en langage du pays tout homme. Agathias libro de bello

Gothorum ,

Er quoy que compoſez de diuerſes gens , ils ont

efté neantmoins touſiours enclins , & naturelle

ment portez à la ſocieté, & à contracter entre-cur

des eſtroites alliances & confederacions , tant en

particulier qu'en gencral : viuans en confreres ou
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conperes, ſans ſuperbe, ſans enuie , fans ialouſiei

& par grand confiance les vos aux autres : à cauſe

de tous les divers peuplesd'Alemagne furene

appellez Germains , meſme les François ou Gau

lois furent comprins ſous cette denomination ,

ainſi qu'ont remarqué Procopius lib. 1. De bello Goth.

@lib. 3. De bello Vandal. a l'abbé Triteme , Arnal.

quoy tous

lib . 1.

Cette inclination naturele de viure en fraternité,

& ſe fier les vos aux autres, les auoit alliez du temps

de Charlemagne, comme il ſe remarque en l'hiſtoi

re d'Eginard. A ſuitce , & en l'an 1254. les Bour.

geois de Lubek , Brunfuic , d'Anzic, de Cologne Agrippi

ne , & des villes ſur le Rhin , leſquelles viuoienta

leurs loix auec toute franchiſe , fureor les premieres

qui commancerent la Hanze -Theutonique. Triremius

in Chronico Sponheim .

De façon que les Bourgeois deſdires villes ,

firent & iurerent ligue offenſiuc & deffenfiue

entre -eux, & le communiquercor reciproquemens

leurs priuileges & droits de Bourgeoiſie , avec la li

berté & l'aſſeurance du trafic : Cafferent tous les

peages & autres impoſitions ( quoy qu'il y eur des

villes bien endebrées ) de la meſme façonque par

la loy Pompeia il furanciennementpermis , & con

cedé priuilege aux villes de Bythinie , de s'entre

communiquer le droia de bourgeoiſic à tous les

habitans d'icelle. Dume ne Comitatis effent aliena ,Jedes



THEVTONIQVE. 193

rum quiſque Ciuitatum qua effint ex Bytbinia. Plin. lib. 10 .

Epift.84. 117

Cette intelligence ſe pra & iqua & ſe mainting

auec tant de loyauté , & ſigrand profit entre ces

quatre Mere -villes, que toutes les autres villesma

ritimes , ou qui ſont ſcituées ſur les riuieres naui

gablesd'Alemagne, deſirerent avec paſſion d'en

trer & d'eſtre comprinſes en cette alliance , & fe

dire filleules de ces quatre villes principales. Ànge

lius à Vuerdenhaghen , de Rebuſpublicis Hanzearicis. Si

qu'en bref il co fue agregé iuſques au nombre de

leptante-deux villes , quelques vns en comptent

quatre- vingts vne . Emanuel de Metren en faChronique,

@le grand Atlas au Volume premier.

Cette communauté ou communication de Pria

uileges ou Droit de Bourgeoiſie, fut appellé Aenzée

Steden , qui ett à dire Steden villes , Aenzée ſurmer, &

depuis par abreviation , aneſche ou Hanſeſche, & les

François pro :!onçans à leur mode , ont dit Hanze

T heutonique, prenant le terme de Harze pour com

pagnie ou alliance, chaffer de la Hanze , eſt exclurre de

la compagnie , & priuer des priuileges & franchiſes

communcs. Ragueau. in verboHanze.

Leurs prircipaux priuileges ſont la ligue offen .

fiue & deffenſiue , qui frappe l'vn touche rous.

En toutes les villes , les bourgeois de l'vne ſont

pour le trafic combourgeois des autres , & iovyſ.

ſent desmeſmos priuileges , immunitez & franchi,

Bb
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fes , & ne payent autres impoſitions ou couſtumes

ez lieux que la Hanzeeſt receuë , liccn'eſt ſimple.

ment les honneltetés,ou les hommages deubs d'ao

cienneté , qui le leuoient precedamment à leur re

Cepcion , & au temps qu'ils acquirent la liberté des

Princes, de trafiquer fianchementen leurs terres.

Pour la jouyſſance duquel priuilege , és lieux

qu'ils n'ont pas de comptoirs ou de maiſon de la

dation , ils doivent iuftifier, & faire apparoir aux

Publicains ou Receueurs des peages , commequoy

ils foot Bourgeois de quelqu'vne deſdites villes, &

faire enregiſtrer leur nom auGreffe Royal des lieux,

ainſi qu'il eſt preſcrit à tous Eſtra: gers par l'Or

donnance de Blois art. 357. Monſieur le Bret au Plai.

doyé 28. en la Cour des Aydes. Mornac, ad legem Celjanie.

C. Commercüs @ Mercatoribus.

Laſurchargedes inſolites impoſicions, fut lelu

jet qu'en l'an 1597. les Marchands de la Hanze quit

terent l'Angleterre , & leurComptoir qu'ils auoient

à Londres nommé Stalhof , qui eſt à dire Cour d'Acier:

d'autant qu'il n'y avoit qu'eux qui fiſſent porter l'a

cieren A igleterre. La Reyne Elizabeth , orgucüil

leuſe des heureuſes nauigations de ſon Almiral

FrançoisDrach , desMilors,Commerland, V vouter,Tbo

mas Hander , Richard Groenueld,& autres grands Ca

pitaines de marine , eut en meſpris les Alemans , &

les voulut tailler de pouueaux fubfides ; mais ils

aymerentmieux quitter la place , le retirer , &laiſ
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fer leur Comptoir de Londres, que perdre ,ou fai

re breche à leurs anciens priuileges & liberrez.

L'Empereur Rudolphe luy en fir des reproches: &

n'en pouuane tirer autre raiſon , il chafla , & fit ſor.

tir tous les Anglois des terres de l'Empire, La Rey.

neElizabeth vouloit bien les retenir,mais ô la char

ge qu'ils payeroient autant d'impofitions comme

les naturels Anglois : Et en outre que tousMar

chands Anglois auroient participation , & iouy

soient de leurs immunitez & priuileges aux villes

Anſeatiques, ce qu'ils refuſerent. Emanuelde Me

tren en ſa Chronique des Pays-bas , liure 19. feuillet 392 .

Les Sales , Comptoirs ou Maiſons de la nation,

eſquelles ils tiennent leursFacteurs ,Comiſſionai

ses & magaſins, font aux villes de Nouogord en Mof,

chouie, Birghenen Norouegue , Anuers en Flandres,

& jadis à Londres & à Bruges : Mais d'autant que

Bruges eſt eſloigné de trois lieuës de la mer,& qu'il

n'y a qu'vne riviere artificiele nommée la Reye , ou

pour aucres conſiderationsrapportées par Vuerden

hagben, de Rebuspublicis Hanſeaticis, parte quarta,cap.18.

le grand trafic , & le commerce qui eſtoit à Bru

ges fuc en l'an 1516, transferé en la ville d'Anuers ;

C'eſt pourquoy les Marchands de la Hanze-lheutoni

que y mirent auſſi leui Comproir , & le tiennent du

depuis en ladite ville d'Anuers. Guicciardin en la def

cription des Pays- bas, o begranid Atlas au volumepremier.

Ces Comptoirs ou Sales ſont belles maiſons de

Bb
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grande eſtenduë, fort ſuperbementbaſties, de trois

ou quatre cens chambres ou ſalebaſſes logeables ,

& meublées ſplandidement, auec non brede cabi .

nets , galeries, portiques, & magaſins rangez aux

enuirons d'une grand Cour : En outre bien pour

ueues de greniers,magaſins ,delcharges & ſeruices

à recevoir toute ſorte de marchandiſes & de proui

lions. Au reſte ils.y tiennent grand nombre de fer

uiteurs & d'officiers de leur nation , pour ſeruir &

bien regler leſditesmaiſons : Commeauflivn Con

ful ou luge , vn Greffier ou Secretaire , & autres

Officiers , pour decider tous differens & procez ,

les appellations deſquels vont reſortir , & fe rele

uent aux Magiſtrats des villes de la Hanze , & c'eſt

ce qu'ils nommentlibertédeCour : Car ce qu'ils affe

& tent de plus , eft den'eftre pas ſoûmis à la juriſdi.

&ion des lieux , & c'eſt le ſujet qu'ils n'ont pas de

Comproir en France.

Les Bourgeois mariez ne peuuent ſe tranſporter

en façon quelconque en aucun de ces quatre Cop

toirs , & les voyages qu'ils y fairoient ſeroientprins

pour faillite ou banqueroute ; d'autant que ſans

bouger de la maiſon ils y ſont obeys& feruis à mer

ueilles ; mais ils y enuoyent leurs enfans, & la jû.

neſſe, pour eftre inſtruits à l'intelligence des lan

gues , en Arichmerique , à bien tenir un liure , & en

toute autre diſcipline , y ayant College , & nombre

de Precepteurs ordinaires & bien gagez.
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Nowogard ſignifie ville neufue , c'eſtlaprincipale

& mere- ville de Ruſſie , au domaine du grand Duc

de Moſchouie : les Marchands de la Hanze y tien

nent leur Comptoir, comme en la ville la plusmar

chande & du plus grand commerce. Le grand Duc

Bafile lequel la conquit ſur le Roy de Pologne en

l'an 1523. y transfera lesfoires & marchez qui eſtoiét

auparauant en l'Iſle des Marchands au lez de Caran ,

& particulierement le Comproir de la Hanze y fut

remis. Beroin Herbeſtein,libro rerum Mofchowitarum.pag .

76.0 104. Alberto Campenſe traétatu. Delle coſe della

Mochowie.

Bergen , où c'eſt qu'eß l'autre Compcoir , eſt la

plus noble , & d'abondant la plus marchande ville

de Norouegue. Præcipuum Regni Norwegia Emporium ,

dic loannes Magnus , cap. I. lib. 1. Hiſtor. Regum Sueca

Goth. Les grands iours d'Eſté y ſont de 18. heures,

Marco Polo , ub. 3. cap. 44.

Les villes de Bruges, d'Anuers & de Londres , auſ

quelles ſont,ou ſouloiéreſtre les autresComptoirs

de la Hanze ſont aſſez connuës. Vient ſeulement à

semarquer que le comptoir de la Hanze eſt le plus

magnifique , le plus beau, & le plus grand baſti

ment qui ſoit en la ville d'Anuers: il y eſt nommé

l'Hoftel. des. Oftrelins. Guicciardin eri la deſcription del'E ;

glife noftre Dame d®Anuers.

La ville de Lubec , piincipale & Mere-ville An

zearique , fut remiſe & rebaſtie au lieu qu'elle eſt à

Bb.
3:13
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prefent , en l'an 1104. par Adolphe Comte d'Holface

& de Schounembourg : Regiſtrum Chronicorum .

Du depuis elle fut affranchic&anoblie par l'Em:

pereurFrideric premier, en l’ao 1161.lequel apresl'a:

voir longuementafſiegéeen intencion de la perdre,

changeadedeſſein , & la princeo grace par l'entre

miſe de l'Eueſqued'icelle nommé Henri: Illa con .

ftitua ville Imperiale , chef detoutes les villes mari

rimes d'Alemagne: Voului qu'elle fut gouuernée

parſes Eſcheuins, & luy o & roya les franchiſes , im

munitez , & autres grands priuileges qu'elle a de

puis communiqué aux autres villes Anzeariques.

Particulieremét l'Empereurluy fic obienir le pou

uoir de trafiquer librement , & de cepir Sales &

Comptoirsà Londres , Bruges, Nouogard & Berghen , à

cauſe de quoy les autres villes la reconnoiffent pour

Asur chef.

C'eſt en icelle que toutesles deliberacions con

cernant le general de la Hanze ſe font & ſe prenene:

Ce fut l'à qu'en l'an 1371. les Bourgeois de Brunzuic,

& en l'an 1387. les Flamans par. deliberations reſo

lues és aſſemblées generales , furent chaſſez de la

Hanze pour auoir impoſé des nouueaux ſubſides,

leſquels neantmoins y one eſté du depuis reconci

liez, & remis par la caſſation de l'exaction. Alber ,

tus Crantzius Saxon fol. 9.

C'eſt auſſi à Lubek que les Ordonnances de la

marine qui ſont cy -apres inſerées furent faites

& promulguées en l'afféblée generale de l'an 1597.
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& concluës en l'aſſemblée generale des Villes ,

tenuë à Lubex en l'an 1597.

Traduites de langage Alleman en François,

ARTICLE PREMIER

E Maiſtre'ne doit entreprendre de

faire baſtir vnNavire , qu'il oe fois

afleuré de ſes conſoris & part-pre

nans , leſquels ſeront Bourgeois &

habitans de l'yne des villes de la

Hanze-theutonique & non autres , ſi

ce n'eſt qu'il ait le moyen de le faire ſeul à les def

pens : & ceà peine de vingt- cinq fols d'aniande

par thongcau , pour cant que le Nauire aura de

post.

C'eſt du ſtyle de la Hanze -thentonique, que les Seigneurs

propricraires des Nauires lopi gommez Bourgeoisi d'au

tant qu'il n'eſt permis en Alemagne qu'aux Bourgeois

deldites villes.Anzoatiques d'augit , & baltic Nay.ses. Ea
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Orient ils ſont nommez Seigneurs particips,ou parfoniers. Con

fulatchap.47 & ſuivans , où c'eſt que melmechule eſt or

donnée qu'en ce premier article . Domini dicunturtota tit.De

Exercitoria actione ,la raiſon , & les inconueniens apprehan.

dez.en ceſt article font , afin quela beſogne ne reſte im•

parfaice par l'impuiſſance de l'entrepreneur ; & les mate

riaux , ou ce qui eſt commencé en dangerde le perdre ;

veu qu'en fait de baſtimens, raremeor les hommes ſe ren .

contrent & fe plaileot ſur vomeſmedeffein , chacun à

ſes concepcions & la fantaiſie particulierc , ce qui agrée

à l'vo , delplaiſt à l'autre .

II.

Ne pourra faire conſtruire ledit Nauire quand

il ſera alleuré de ſes parſonniers ou bourgeois,qu'a

pres qu'ils ſeront demeurez d'accord entre eux de

la grandeur , hauteur , du creux ou profondeur, lar.

geur & longueur: & l'accord redigépar eſcrit, &

cc à peine de douze ſols d'amande par thonneau.

La copſtume eſt en la mer du Levant , que fi pendant

la conſtruction quelqu'vo des bourgeoisou particips

vient à deceder , ſes heritiers ne ſont tenus d'entretenir la

ſocieté ou communauté s'il oe leur plaiſt ; mais le Maiſtre

entrepreneur eſt tenu de chercher va auirc bourgeois qui

entre en la plalle, & prene le parti du defun & , & qui ren .

de les avances aux hericiers. Confulat chap. 49. morte foluitur,

focietas, lo verum . $. 10. D. pro focio .

III.

Pareillement e Maiſtre nepourra faire aucune

reparac

1

sc
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reparation au oauire , voiles ou cordage au deſceu

des Bourgeois, à peine de les faire à ſes propres

couſts & deſpens: ſi ce n'eſt en pays cſtranger en cas

de neceſſité.

IV.

LeMaiſtre ne pourra achepter quoy que ſoit pour

le nauire: ſi ce n'eſt en preſence , & du conſaatement

d'un ou de deux de ſes bourgeois , & ce à peine de

cinquante ſols d'amande; Etiln'eſt permis au mai

ftre ou combourgeois d'achepter aucune choſe

pour le oauire à credit ou à cerme , au preiudice des

autres bourgeois qui voudront achepter & payer

leur part au comptant .

V.

Il ſera fait yn eſtar ou memorial de tout ce qui

fait beſoin pour équiper : le navire , afin d'eltre

achepré & accompli par le maiſtre, & les bours

geois conjointement.

VI.

Le maiſtre doit achepter le tout au meilleur

marché ſans fraude: & ce à peine de punition cor

porelle , & baillera dans ſon eſtar le nom & la de:

meure de ceux deſquels il aura achepré.

CE



202 DE LA HANSE - THEVTONIQ
VE

.

VII.

Si le Maiſtre ouMarelors retiennent aucune mara

chandiſe , voiles , cordage , ou argent du fret, fe

ront prins & punis comme larrons , luiuant l'exi,

gence du cas.

VIII.

Ne pourront achepter les viures à plus haut prix,

mais courainſi que les autres habitans de la ville ,

& fairont porter le tout au magaſin des bourgeois

du nauire ; pour y demeurer iuſques à ce qu'il fois

preſt à partir.

IX.

Il eſtinhibé & deffendu à tous maiſtres, de re

úeadre aucuns viures ou victuailles , à peine d'eſtre

punis commelarroos, ſi ce n'eſt ſeulement en plai

ne mer , aux autres nauires qui ſeront en necellice

ou danger à faute de victuailles: dequoy ncants

moins ils rendront compte aux bourgeois.

X. .
>

gi

Le maiſtre eſt tenu de conſigner , & remetre

entre les mains des bourgeois au retourdu voyage ,

le reſte des victuailles & munitions.
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X
1.14,

Deux ou trois iours apres que le nauire ſera char

gé , le Maiſtre eſt tenu de faire voile ſi le vent eſt

bon , & ce à peine de deux cens liures d'amande.

Et en cas que quelqu'vn des Bourgeois fue en de

meure de fournir ſa part , il paycra la meſme aman .

de : Et en outre le Maiſtre pourra prendre argent à

la groſſe avanture , pour fournir ſur la part dudit

bourgeois dilayant : Les Marchands feront tenus

de charger dans le temps prefix , à peine de payer

entierement le fret, en cas que le maiſtre fitle vo

yage auec ſon nauire vuide , chargé ſeulement de

ſon left.

XII.

Quand le Maiſtre voudrá rendre ſon compte, il

y appellera tous ſes Bourgeois, à peine de ccät ſols

d'amande.

XIII.

Le Maiſtre ne pourra charger aucune marchan

dife ſeul, ou auec le conſantement de quelques

yns des bourgeois au deſceu des autres bourgeois ;

& ceà peine de confiſquation & de punition.

XIV.

Les Bourgeois pourront chaſſer & caſſer le mai;

Сс 2
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ſtre auec ſujet, & pour cauſe legitime , en luy pa

yant la part du nauire au prix qu'il l'aura acheprt.

XV.

Ileſtinhibé& deffendu à tous Bourgeois de pren

dre aucun maiſtre en leurs sauires , ſansluy faire

au prealable exhiber ſon atreſtarion , & le congé

qu'il aura eupar eſcrit des autres bourgeois qu'il a

ſerui precedamment , à peine de vingi-cinq eſcus

d'amande.

XVI.

Auant que pouuoir arrher , ou prendre aucun

matelor ou pilote , le Maiſtre doit eſtre d'accord

des gages qu'il luy doit donner auec le bourgcois ,

ou lesbourgeois,& ce à peine de vingt-cinq cſcus

d'amande.

XVII.

Si quelques nauires font compagnie entreeux ,

ſeront obligez de la teoir , & s'atrendre l'vo l'aw

tre , à peine de payer tout le dommage que les au

tres receuront de l'Ennemi ou des Pirates.

Compagnie , on dit au levant , conferues ou bailler cap à awa

tre Nef, ou à la flote : qui eſt reciproquement obligatoire,

à le deffendic & proteger I'va l'autre pendant le vos

yage.
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XVIII.

Nul Maiſtre ne pourra prendre de matelot,qu'au

prealable il n'ait veu ſon paſſeport , ou le certificat

de ſon fidele ſeruice du dernier Maiſtre qu'il aura

ſerni , à peine de cent ſolsd'amande: fice n'eften

pays eſtranger en cas de neceflité.

XIX.

Les Maiſtres ſont obligez de bailler paſſe-porc

ou certificar de loyal ſeruice aux matelots : & s'il y

a quelque ſujet de refus , le fairone juger en bref

delay, & ce à peine de cent fols d'amande.

XX.

LeNauire eftant contraint de ſejourner, ou d'hy

uerner en pays eſtranger, les matelots ne pourront

ſortir, ou vaguera terre ſans permiſſion , à peinede

perdre la moitié de leurs gages ou loyers.

XXI.

Si cn hyuernant les matelors ſont nourris par le

Maiſtre , ils ne le pourront contraindre de leur

donner plus grands gages ou ſalaire, à peine de

perdre la moitié de leur loyer , & d'eſtre punisce

outre ſuiuant l'exigence des cas.

Сс 3
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XXII.

Les marelots ne pourront ſortir ou deſcendre à

terrc , ſans permiſſion ou licence du Maiſtre , ou du

Pilote , contre-Maiſtre ,ou de l’Eſcriuain , à peine .

de vingt - cinq ſols d'amande pour chaque fois.

XXIII.

Les marelors qui ſeront ſortis à terre auec le

maiftre, ſoar obligez de garder le baceau,& retour

ner à bord tout auſſi-toſt qu'il leur ſera commandé :

Ec celuy qui demeurera, ou qui couchera à terre ,

ſcra puni d'amandes , ou par empriſonnement.

XXIV .

Si le Maiſtrechange la deuiſe du voyage, & preod

yne autre route , il doit par prealable s'accorder

auec les marelors , ou leur payer ce qui ſera iuge

leur eſtre deub pour ce changement par la majeure

partie : & fi quelqu'vn ne veut pas obeïr, il ſera

puni comme mutin.

XXV.

Celuy qui dormiraeſtanten garde ; ou faiſant le

quart, payera quatre fols d'amande: & celuy qui

le trouuera en ceſt eſtat & ne le denonccrapas , pag

yera dcux ſols d'amande.
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XXVI.

Il eſt inhibé aux matelocs d'amarrer les eſquifs

ou bateaux à coſté des nauires , à peine d'empri,

foonemeot
,

XXVII.

Celuy qui ſera crouué incapable pour ſeruir de

Pilote , ou autre charge pour laquelle il prend ga

ges , perdra tous les gages ,& en outre ſera puni

áu retour du voyage ſelon ſon demerite .

Imperitia culpa adnumeratur. l.fåquis domum . 9.5. D. locatie,

Ecence cas , qui eſt fort dangereux, ceux quiſe mellent

te piloter fans l'entendre , font rudement puniſſables ,

meſmes de mort.leye de Partida decima, tit. 9. purte 5.6 l.1 .

tit. 24. parte 2. y la gloffa Gregoriana: el Pilotode la Naue , que

por fi dolo , engaño por mengua de ſaber,o malicia la pierde, o caufa

gran dañoa los que en ella fueren, incurre en pena de muerte may

tyral.

XXVIII.

Les maiſtres payeront les loyers aux matclots à

trois térmes : Sçauoir eſt vn tiers lors du depart ,

vn autre tiers quand le nauire ſera deſchargé, & lg

tiers reſtant lors qu'ils ſeront de retour.
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XXIX.

Le maiſtre pourra congedier, & chaſſer en tout

rèmps le matelot qui luy ſera rebelle ou infidele .

En ce cas le maiſtre n'eſt cenu luy payer autre loyer ,

qu'au proratadu temps qu'il aura(crui, oudu leruice rens

du. Rebuff
. adlegem Iudices. D. Annonis & tributis.

X XX.

Si vo marelor cuë yn autre , le maiſtre elt cenu de

s'en ſaiſir & le garder , & au retour le deliurer entre

les mains de la juſtice pour eftre puni.

L. vnica. S. 5. D. Furti aduerfus Nantes.

XXXI.

Les macelors ne pourront faire feſtin dans le na

uire ſans permiſſion dumaiſtre , à peine de perdre la

moitié des gages.

XXXII.

Nul marelor ne pourra faire coucher la femme

dans le bord , à peine de cinquante ſols d'amande.

Quia obieétum mouet potentian , C'eſt le ſujet que les an

ciennes loix deRhodes rapportées. Secundo tomoIuris Greco

Romani par Leonclauius, deffendoient au Maiſtre,aux Pele

sins ou Paſſagers,de faire cuire des fricalées dans le bord,

vector in manipiſcem ne frigito , attendu que l'odeur ou la ni

deur
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deur d'icelles, obfede l'appetit deccox quin'en ont poing

pourmanges. Iofephe su liure 6. Dela guerredes Iwifs chap. 2 I.

XXXIII.

Nul ne pourra tirer d'artillerie ſans permiſſion

du Maiſtre , à peine de payer le double de la valeur

des poudres & bales .

XXXIV.

Le Maiſtre eſt tenu de declarer à juſtice au retour

du voyage,les forfaits & les cas pour leſquels aman

des ſont encourues , à peine de vingt-cinq eſcus

d'amande.

XXXV .

Les matelots font obligez de fe deffendre con

tre les Fourbans , à peine de perdition de tous leurs

gages , & s'ils ſont bleſſez , ſeront penſez & medi

camentez , & leurtraitementſera compte pour aua

sic groſſe. Que ſi quelqu'vn eft mutilé ou rendu

perclus, en ſorte qu'il ne pourra plus trauailler ,il

aura neantmoins du pain ſa vie durant.

L.Itemqueritur. Ş . exercitu veniente. De locati. vi enim qua di

fitrefiftere debet in quantum poret.

XXXVI.

Si les marelots ou quelqu'vn d'iceux , refuſe

Dd
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d'allifter en rel & femblable cas , & que le nauire

Voit prins ou fe perde,ferontleſdits matelocs pol,

crons condamnez au foücc.

XXXVII,

Que ſiles macelors font deliberez de ſe deffen

dre , & le maiſtre a crainte & sefu fe , ledit maiſtre

ſera priué hooreuſement de la charge , & declarć

incapable pour iamais de commander aucun yail

fcau.

XXXVIII.

3

Lelaltou balall des Nauires, ſera porté & jerić

ſur les lieux deſtinez: & en cas de contreuention

ſeront les Refractaires punis par les Magiltrats des

villes.

XXXIX .

Si quelque matelor eft bleffé faiſant feruiceau

pavire ,en cecas il ſerapenfé& medicamenté aux

defpebs dunauire ;mais il neile [cra pass'il eſt blel.

ſé autrement.

XL.

Si quelqu'vn des marelots eſt ſorti à terre faas

permiſſion , & que le napire vienne à s'endomma

ger , ou ſe perdre à faute de marelor : il ſera mis yn

an priſonnier& tenu au pain & à l'eau , & s'il y
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meurt quelqu'vn , ou qu'il ſe perde aucc le nauire,

l'abſent par le defaur de la preſence duquel l'acci.

dent eſt arriué , ſera puoi de peinecorporele.

XLI.

Si vn matelor ſe comportc mal , le Maiſtre le

pourra chaſſer; mais s'il le congedie ſans ſujet, ſi

c'eſt auant partir, le Maiſtre lera obligé de luy pa

yer le ciers de ſes gages , ſansneantmoins le pouuoir

porter en compte à ſes Bourgeois.

XLII.

Si le maiſtre congedie le matelor pendant le

voyage fans ſujet, ilest obligé & renude luy payer

tous les gages entierement: enſemble le defrayer

pour ſon retour. Que ſile marelot prend congé de

ſon maiſtre , il fera cenu de reftituer tout l'argent

qu'il aura reçeu , & payer route ſa deſpenſe.

XLIII.

Sivn Officier ou matelot quirre & fe defrobe,

fi apres il peut eſtre aprchandé,il ſera liuré à la jufti

ce pour eſtre puni ,& la faſſe luy fera ftigmatiſée

ou fleſtrie de la marque de la ville de laquelle il

ſera.

1

LA FASSE STIGMATISE’E , c'eſtoitla peine in

fligée aux Cerfs fugleifs. Ergo notas fcripto tolerafti Pergame

vuliu.Auſonius Epigrammateis & Columella in hortulo.frontidag

Dd2
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zafigna fugarum . C que toutesfois fue abrogé par l'Empe

reur Conſtantin. l. fi quisin metallum. C. depænis.

Parles Couſtumes de la mer du Levant , li les Corfuls;

qui ſont ceux leſquels diſtribucat, ou qui ont elgardà la

debire & venre desvins & viures ſur la galere og lur autre

vaiſſeau , fooi faux poids ou faulle meſure , ou s'ils met :

teor de l'eau au vio qu'ils vendent ou diſtribuent : catie

autres peincs ils ſont marquez au frone d'vn fer chaud.

Confulat,chap. 313.325.& 330. ce qui eſt conforme à la

conſticucion de Naples , in Rubrica de fide Mercatorum .

XLIV.

Si le nauire ſe perd , les matelots ſont obligez

de ſauuer couc race qu'ils pourront : & le Maiſtre

les doit guerdooner & rendre contans ,& les faire

conduire chez eux à ſes deſpens. Que ſi les mate

lors refuſent d'allifter le maiſtre; en ce cas ils ne fee

ront payez d'aucuns loyers ou recompenſe.

LXV.

Si quelque matelot tombe en infirmité de ma

ladie , il ſera porcé à terre , & nourri comme , & tour

ainſi que dans le nauire , enſemble ferui par vn au

tre matelot: Toutesfois le maiſtre n'eſt pas obligé .

de l'attendre , & de retarder ſon voyage pour luy,

Que s'il reuicot en conualeſcence , il ſera payé

de les gages tout ainſi commes'il auoir ſerui, & s'il

meurt, ſes heritiers les retireront entierement.

1
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Les Eſpagnols ſont plus cuftres, plus iociuils , ou dif

courtois à l'endroit des pauvres mariniers malades : d'au

cape que pendaoc leur iofirmité ils n'amandent aucun lo

yer, ouacprcoent aucune part aux profits ,ſi ce n'eft qu'ils

fourniſſent vn lobſtirut aullecapable, qui faſſe le ſervicc

coleur plaſſe. Ce que leur eſt ſeulement permisde pou.

voir lubftituer au ſeul cas de maladie : Ei qui pis eſt , ai

peodant la maladie , & à faute de pouuoir rendic le ferui

ce en propre perſonne il arriue quelque accident ou

dommage au pavite ou à la marchandiſe, le malade eft

ccoul'amander , ſans que l'infirmité puille valoir ou luy

fournir d'excuſe. El marinero enfermo mientras lo efluuiere no

garalafoldada, ſino es dando er fulugarotro tă idoneocomo el. If

en la exfermedad (uge el maestre hiziereGaftos, los puede cobrar del,,

I ceffante eſta cauſa deenfermedad no puede el marinero feruirpor

Jubliuto,por ſer viſtofer eligidala induftria de ſuperfona para ello.

Laberinto de comercio. libro tertio, cap. Nauagantes numero 18.

LXVI.

Si les marelors murinčs , contraignentle maiſtre

d'entrer en quelque haure ou plage, & lc nauire 8

marchandiſe ſe perdent en tout ou co partie , à cau

ſe dequoy les marelots s'cuadent ſans coogé : Già

ſuite ils peuvent eſtre apprehandez, ils ſeront cong

darnnez & punis corporelement.

LXVII.

Le maiſtre ne baillera pas ſujet aux matelots de

murinerie , mais leur viendra les conuenans, & leurs

payeraloyalement cequi leur appartient.

Dd
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XLIIT.

Le maiſtre qui desbauchera & fouſtrairá aucun

matelor accordé à vn autre maiſtre , fera condamné

de payer virgi-cin 7 liurès d'amandé, & le mate:

lot baillera ou payera au premier maiſtre pour ſes

dommages & intereſts, la moitié des gages que le

fecondluy aura promis.

Elmarinero deſpuesdecomcertado conunMaeffre deferuir enfa mawe

Nolepuede dexar niconcentarſe con otro , Topena deperder lo feruido

yğue ánia de feruir , fe no esque dexa al maeftre por füculpa en trasão

temål,onòle alimentar, niguardar el concierto deuide, Laberinto de

comercio lib. z . cap. Navegantes, hum . 37.

XLIX .

Sile navire eſt arreſté és pays eſtranger, où que

de máiſtre'fort contraint de fejourner & d'atteodre

Yon frer, ou pour quelque cauſe quece foit; pen

dant lờuc'ce ſejour les matelois ferõrnourris com

me de couftume. fan's neantmoins qu'ils puiſlene

pretendre,ou demander des gages 'extraordinaires :

& fi leur appartient quelque choſe , ſeront payez au

le nauire deſchargera à dire d'experts ou

d'émis. Que fi quelque matelor eſtſi temeraire d'a

bandonner le nauire à ce pretexte ,il en fera puni,

corporelement, & fuivant l'exigence du cas,

lieu
que
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Si le Maiſtre prend en fon bord de l'or, argent ,

pierreries , ou autre marchandiſe precicule de

grand valeur,qui l'oblige de foigneuſement preo

dre garde avec affiduité , ilaura le quart du fret à fa

part pour leſdices choſes de grand prix , & les

bourgeois auront les autres crois quarts.

LI.

Le Maiſtre doit comettre ynmatelor dans cha

quebarque ou gabarre qui portera du ſel à cerre ,

tant pour le conſequer, que pour prendre garde an

compte & à la meſure .

LII.

Les marelots qui feront fur les nauires frérez

pourFrance ou pourEſpagne, ne ſeront pas nour

TIS.par le Maiſtre en allaor, aios viuront de leurs

proviſions ; mais en venant le Maiſtre les nourrira

s'ils ſont chargez. Ques'ils ne ſont pas charg 2 , il

n'eſt pas obligé de les nourrir: Etlile Maultie leur

aduance ou leur preſte de l'argent, il s'en pourra

payer ou le rabattre ſurles gages : ſans que neanc

moins les Bourgeois y puiſſent aucunçmeut pa

tir.
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LIII.

Les marelots ne pourront vendre ou aliéner

quoy que ce ſoit de leurs prouiſions ou apparaus,

licen eſt ſeulemét au retour de leur voyage; & ſe,

sont les bourgeois du nauire preferez à tous autres

pour les achcpcer,

LIV.

Les marelors ne pourront prendre aucuns grains

ou ſel de la charge du pauire , que ſeulement ce qui

aparoiſtra qu'ils ontmis dans le bord , au ſccu & au

gré du Marchand ,ouautresy ayansintereft, à pei;

ne d'eſtre rigoureuſementpunis.

LV .

Le Maiſtre & le Pilote pourrontcharger en leur

particulier chacun douze barrils , les autres offici

ers chacun fix barrils , & les matelots chacun qua

tre barrils : le cuiſinier& garçons chacun deux bara

sils.

C'eſt l'ordinaire, ou les portées des mariniers. Les dou

ze barrilsfoor vn lelt, le leſt fait deux chonocaux : Cette

regle eſt pourles plus gros & grands pavircs.

LVI.

.

Si le Maiſtre pour faire du déplaiſir à ſes Bouc

gcois
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geais vend ſa part du navire plus qu'elle ne vaur,

ladite part ſera eſtimée par experts; apres quoy les

Bourgeois la pourrontprendre ouretirer par pre

ferance , & ce au prix qu'elle ſera eſtimée,

LVII.

Si vr Maiſtre Frandateur prend argent à la groſie

aduancure , & pour c'eſt efferengage lenauire , ou

le mene en quelque havre loingcain , & le vend,

enſemble les marchandiſes : ledit maiſtre ſera caffé

pourtouſiours , & ne ſera iamais plus reçeu en au

cunes des villes : & en outre il ſera puni ſans aucu.

né grace .

LVIII.

Le Maiſtre eſtant en fon pays ne pourra prendre

plus de bomerie ( qui eft argent à la groſſe aduantare )

que juſques , & à proportion ſeulementde ce que

vaut la part qu'il a dansle nauire : & faiſant le con

traire , les autres portions n'en ſeront pas teruës

by obligées : comme aufli il ne pourra prendre au

cun frei au deſccu , & ſans le confantemeor de ſes

bourgeois.

LIX.

Si les bourgeois ſont en diſcord , & de contraire

aduis pour le fretement de leur nauire ; le plus de

Eg
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troisémportera ſur les autres : Et neantmoins pour.

ra le Maiſtre prendre argent à la groſſe aduanture ,

pour ceux qui ne voudront, ou sefuſeront de con :

tribuer leurpart pour faire& fournir l'equipage .

Le plusde trois, C'eſtà dire qu'en diſention ou em par

tage d'opioions , deux de plus en vo paru pe vuident pas

le partage ,mais trois de plus euiocent: & à c'eſt effet,

Numerantur non ponderantur opiniones , quia conſentire omnes non

facile eſt,ſed quia doſidiffentiant inuenitur parsmajor cuius arbitrio

ftabitur. 1 item ſi vnus.S.principaliter. D. receptis arbitris eo qui

arbitrium . & ibiMorrac.

LX.

Le Maiſtre eſtant en pays eſtranger, s'il à neceffi

té & beſoin d'argent pour le navire : & qu'il ne

peut pas mieux faire que d'en prendre à la groſſe

aduaature , faire le pourra aux deſpens de ſes Bours

geois.

FIN.
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NT

LE GVIDON POVR CEVX

qui font marchandile , eo qui mettent à la

mer , auec les aſſeurances d'Anuers en

d'Amfterdam .

DV GVIDON .

E Traicté inritulé le Guidon eſt

piece Françoiſe , & fut cy- devant

dreflé en faueur des Marchands cra

fiquans en la noble Ciré de Roëo :

Er ce auec tant d'adreſſe , & de fub

tilité tant defliée , que l'Autheur

d'iceluy en expliquant les Contrads ou Polices

d'alleurance, à inſinué , & fait entendre auec grand

facilité tout ce quieſ desautres Contracts mariti

mes , & tout le general du commerce Naual : De

1

EC 2



220
DV GVIDON .

forte qu'il n'a rien obmis , ſi ce n'eſt ſeulement d'y

mettre ſon nom, pour en conſeruer la memoire , &

l'honneur qu'il merite d'auoir tant obligé ſa Patrie,

& toutes les autres nations de l'Europe : leſquelles

peyuent trouuer enſon Ouurage le compliment de

ce qui manque , ou la correction de ce qui eſt mal

ordonné aux Reglemens que chacune a fait en par;

riculier ſur ſemblable ſujet.

Mais comme c'eſt l'ordinaire des meilleures pic

ces , de contracter des fautes &des ſoüilleures auec

le temps , & ce principalement par l'incurie, ou par

le peu d'intelligence des copiſtes & corre&eurs des

impreſſions. Ceſt Ouurage eftoir deuenu tantma

culé d'erreurs , de fautes, d'obmiſſions & de tranſ

poſitions, qu'il giſſoit dans lemeſpris comme yn

diamant brut tout à fait obſcur & meſcognoiſſa.

ble.

Pour le defricher ou le dechifrer , il nous a con

ueny recourir aux Ordonnances & Reglemens

eſtrangers conçeus ſur ſemblable matiere : princi

palement de Genes , d'Ancope , de Barcelone , de

Portugal , de Caſtille , d’Anuers , d'Amſterdam &

autres.

Que ſi avec tour ce nous n'en ſommes pas entie

rement venusà bout, les gens de bien , & notam

mene les honorables & loyaux Marchands , pour

leſquels principalement il eſt eſcrit & remis à ſon

iour , ſont ſuppliez de le reccuoir en bonne part ,
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d'en excuſer les manquemens qui reſteot , tant de

l'Autheur principal , que des legeres notes adjou

ſtéesaux occaſions, non à deſſein d'en faire vn iy

ſte Commentaire , mais ſeulement pour en rendre

l'intelligence plus familiere , laiſſant le plus ample

raiſonvement aux plus capables: Et ſur tout le

vouloir conſiderer , non pour l'elegance ou poli

reſſe du diſcours , ſuiuantla viſée des Ouuragesdu

temps preſent ; mais pour l'importance & le meri

tc de la matiere , & deſes profitableseffers, ſans leſ

quels la nauigation & le grandcommerce ne pour

soient longuement ſubliſter.

TABLE

DES CHAPITRES

DV G.VIDON .

* D

ES Contracts ou Palices d'alleurance, leurdefi

nition , conformité a difference digeux , auec

les autres contracts maritimes.

ż Ce que doit contenir la police d'afleurance.

A quan l'Alleureur eſt tenu, perte aduenant au Nauire

Du moyen d'aſſeurer ce qui eſt perdu .

Des Auaries groſſes o ſimples.

6 Des rachaptsa compoſitions.

7 Des delais, ou ałtes de delaiſſement.
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8. Des atteſtations.

De Barat on Baraterie de Pairon , ew d Arreft de

Prince.

Des lettres de marque ego repreſſailles.

In Desprinſes que font les Nauires,

12. Comme fe doitfaire afſeurance ſur les nauires fansles
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nommer.
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13 Desdifficultez quifuruiennentdes marchandiſes char

gées en barques deſervice , alleges car bateaux.

14 Dela reduction des payemensd'un pays én.autre .

15 Des aßeurancesfurcorps de Nef,agres , apparans en

victuailles.

16. Desallearancesfur corps desperſonnes.

17 Desafſeurances de ce quife tranſporte parriviere ou

18 Traité de l'argent àprofit , ou groſſeaduanture.

19 Deladwerſité desobligationsque contracteleMaiſtre

du nauire.

30 Du droit du Greffier des polices.

Formulair
e de la police d'afſeuran
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GVIDON VTILE

ET NECES
SAIRE

POVR CEVX QVI FONT MARCHAN

diſc , & qui mettent à lamer.

CHAPITRE PREMIER.

DES CONTRACTS OV POLICES D'ASSEV:

YANCE , leur definition , conformité a difference

d'iceux, avec les autres Contracts

Maritimes.

ARTICLE I.

Sſeurance eſt vn contract , par lequel

on promet indamnité des choſes

qui lont tranſportées d'vn pays en

autre ; ſpecialement par la mer : &

le moyen du prix conueny

à tant pour cent, entre l'affeuré qui

fait, ou fait faire le tranſport , & l'aſſeureu
r qui pro

mec l'indemn
ité.

ce par



224
CONTRACTS

Contractus affecurationis dicitur contractus innominatus. FA

CIO VT DES , DO VT FACIAS , vnde deber regulari iuxta

naturam contractuum quibus aſsimilatur , aſsimilatur autem emp

tioni, & venditionipropter prætiumqúod datum ratione periculi , quia

qui affecurationem facitpropter prætium dicitur emere enentumperi

stubid Decifio .Rore Genina terida.num . 2.8. & decif. 39. unm . g.

Les polices d'àſſeurance , & les lettresdechange, fue

rent melconnuës à l'ancienne Iuriſprudeoce Romaine ,

& loot de l'invention poſthume des luifs , ſuiuantla re

marque de Gionan Villanien ſon hiſtoire vniuerlele.

Quand ces abominables Retaillés , furcot pour leurs

méfaics , & pour leurs crimes exécrables bannis de Fran

ce & leurs biens confiſquez , ſous les regnes des Roys ,

Dagobert, Philippe Auguſte, de Philippe lelong , pour retirer leurs

comgodicez
, & leur pecune qu'ils aaoient conſigné ou

recelé auant partir entre les mains de leursconfidans
; la

peceflité
apprime ces malicicux

infames de fe feruir de

lettres ſecretes , & de billets eſcrits en peu de paroles &

de ſubſtance
, commeſont encore les lettres de change ,

adrellées
à ceux qui auoient recelė , & leur faifoient la

main : Ce qu'ils pratiquerent
par le miniſtere

des voya.

geurs & desmarchands
eſtrangers

.

Ecce que leur ayant reufli , ils s'aduiſerent pour n'eſtre

trompez au change , ou poury profiter, de ſe rendre in

celligens aupair do a lasouche ,c'eft à dire à la connoiffance

de la booté intrinſeque, du fin & de l'impur des mongo

yes, aux finsde nele melprendre à l'eualuation & redu

& tion de la differente loy deseſpeces , laquelle loy a tou

flours varié , & fut diuerffe enchaque Province, beau

coup plus anciensement qu'à prefept , & ce fut l'origine

des lecciesde change comme dic Villant,

Pour retirerleurs meubles, leur marchandiſe & leurs

autres effers couſiours à la luifue, & aux riſques & perils

de ceux qui leur rendoient ce bon office. La mesfiance

leur

1

ts

fi

&
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leur ſuggera l'inuencion de quelque rude commancement

des breuets ou polices d'aſſeurance , par leſquelles tou

res les riſques & dangers du voyage romboit ſur ceux qui

les auoient aflevrez , moyennant vn prelent ou prix mo

deré , qu'on nomme à prefeot Primeur,ou la Prime.

Les lcaliens, Lombards , ſpectateurs & miniſtres de

cette intrigue luifue, en retindrent le formulaire , & s'en

fçrurept du depuis bien ſcruir ; lors qu'en Italie lesmal

heureules Sectes des Guelphes & Gibbelios ,c'eſt à dire

les Papiſtes, & les Imperiaux s'effaroucherent les vos

contre les autres , qu'ils joüerent au boute-hors , & mi

renc la Chreſtienté en grand trouble & combuſtion .

Les plus foibles , ou les plus timides de l'vn & de l'au

tre parti , ſe refugierent aux lieux qu'ils eſtimoient leur

eltre plus afleurez ou plusfavorables,auſquels pourSub

ſiſter , ils pradiquerent à faute d'auire meltier ces vfurai

res & luifues inuentions : Etpour ſe mettre à couuertdes

cenſures Eccleſiaſtiques, leſquelles ont touſiours fulmi

né contre toute forte d'vſures & d’vluriers , ils furent

adroits à faire reconnoiſtre les leurs , non ſeulement cole

rables par connivance ; mais en outre grandement ne

cellaires à l'exercice & l'entretien du commerce & trafic.

vfuram ſubſpecie negociationis palliantes;comme de fait la ban

quc traitée avechonneur, & par ordre droicurier & l'égal ,

eſt grandement viile & ſecourable au negoce , ſuivant

melme le dire du Cardinal Cajetan , ThomasdeVio grand

Theologien, Tractatu de Cambijs.cap. s .

Les Guelphes refugiez en France , Avignon , Angle

tcrre , & aux pays d'obediance , furent d'abord favoris &

ſupportez notamment co cour d'Avignon,pour laquelle ,

& pour louſteoir la querelle ils eftoient exiles de leurs

maiſons , ils le melerent de faire obrenir les gra

ces & les expeditions de Cour de Rome;à cauſe de quoy

ils s'atribuerent,& le donnerent la qualité &le titre vene

Ff
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rable , DominiPapa Mercatores do Scambiatores , obmurmurannt:

bus tamen Iudæis, dit Mathieu Parisen ſon hiſtoire d’Angle

terre , in vita Regis Henrici tertij. Car à conliderer qu'en ce

temps , tout ainſi qu'à preſent l'vfure eſtoit bicn eſtroite ,

mentprohibée, in foroconſcientia , & n'eltoit tolerée qu'aux

miſerables Iuifs, comme à perſonnes de nulle conſcien

ce : La ſuruenance de celle ſorte d'vfuriers tranlalpias

leur fucgrand delplaiſir & mal de coeur , de voir que leurs

diſciples, leurs nouices & chetifs clercs, eſtoiedi deue

pusplus grands maiſtres qu'eux , plus metchans & fuperi

eurs en malice & en termes d'vlore & de sapacité . Qu'ils

courbinoient & Gouſpilloient leurs pratiques , & eore.

tiroient plus grands emolumeos & plus gros botin , qu'ils

d'eufſencofé pretendre ou demander : Etqu'avec cerels

Scelerats eſtoient traitez de Seigneuric , de bas en haut ,

reputez pourgens d'honneur &de merice , & bien auant

dans la faueur , elodaline van , non che impuniti : où c'eſt que

les luifs vivoient odieux , craitez en faquins, & ridicules,

continuellement dans le meſpris & la contumelie , mar.

ques d'un boonet jaune, harcelez des pages & lacquais a

tousrencontres ; comme il ſe remarque par la recherche

que fait le maiſtre cuiſinier de ſon garçon ou gourmete en

la Comedie des Supoſés, compoſée par Meffer Lodouico Arioſto.

Sera rimaſto a dare caccia à qualche cane,adogni coſa che truonaper

via ſeferma,ſe vede facchino, o vilano, o guideo, non lo terrianole

catione , che non li andaſſe àfái qualchediſpiacere.

Mais l'hypocriſie, ou faulle prud'homie de cesban

quiers Guelphes , fut bieo toſt reconnuë & condamnée

par le peuple , qui les fornomma Carlins par grand iniure

& par contumelie,Caurſini, & Caurſinorum peftisabominandag

lequel epithete ou chafre leur fut donné de la ville de

Cahors en Querei, en laquelle corte vermine parut en ſon

apogée ou plus haute elleuation , loubs le Pontificar du

Papelean 22. Qatif de ladite ville : Ce qui fut grand ſcan

{

1
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dale , & fort mauuais renon pour la cité de Cahors , la

quelle à l'occaſion de ces vluriers fue bien auant dans la

maledi&ió du peuple,repotée cxecrable à l'égal & au paie

de sadome: A ce ſujec le Poere Dante en ſon Enfer canto un

decimo, loge ſousvn melme cercle de mal- heurs , de fou

fre bruflant, de lupplice, & de peines eternelles, Sosome

do Caors, auec tous les plus Scelerats Trompears , Bara

teurs , Tacquins , Triquoteurs , Banqueroutiers, Cellio .

naires au bonnet verd, Stellionats , V furiers par mois &

parliures, & aurres maudiis entachez de l'horrible peché

contre nature , ennemis conjurez de tout le genre hu

maio .

& Sodoma Caorſa.

Et chi fpregiando Dio , col cor fauella,

Lafrode, ond' ogni confcienza è morja.

Les malicieux artifices, leurs fraudes à ſurprendre &

piller les fortunes, & s'eorichir de la roine des debiteurs,

qu'ils faignoient d'abord vouloir affifter charitablement

co leurs aduerficez , pour les attirer en leurs Terres &

cordelic , ſont paifoement repreſeprées, auec le formu.

laire de leurs contraAs pignoratifs & vfuraires , par Man

thieu Paris eo ſon hiſtoire Royale d'Angleterre . Ad annum

1235. circunucniebant enim in neceſsitatibus indigentes, vfuram

ſub fpecie negociationispalliantes,nonvt aliena /uccarrerent inedia,ſed

vtfue confulerent auaricie. Ces Rulties auoient de grands ac

traits , & des lurres bien ſpecieux pour attirer les dcbi.

ceurs en obligation ; mais les tenant eogagez, ils eſtoient

plus acharaez & plus chauds à la curée, & à l'exaction de

I'vlure , change,rechange ,peines ſtipulées, deſpens dó .

mages & intereſts, & auires tellesexcroiſſances de parties

hontcules, que pour les ſommes principales qu'ilsn'euſ

ſent iamais voulu retirer tant que le debiieur fuceſté ſol .

vable ; Ils cftoient rauis d'aiſe des actes de proteſt, & des

termescſcheus; Surla foibleſſe ou l'incominodicé dude,

Ff 3
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biceur , ils ne le laiſſoitiamais en repos , le tourmentoit à

coure yſance , c'eſt à dire tous les mois ( car en cesmatie.

res vfance & mois ſont ſynonimes, & vient d'olure ſtipulée

par mois ) & ne mettoient fin à leur vexation , qu'ils n'eoſ,

lepe ravi tour tant qu'il auoit de bien.

Il ne faloit pas parler de diſcompte , ce qu'ils auoient

reçeu palloit couſiours pour les delpeos, vlures , ou para

tie ſans meſure ; attendu qu'en ce temps toute ſorte d'v .

ſures eſtoient prohibéespar les Decrets Decretales &

Clementines. Il n'y avoit ny tarife , ny ordoonaoce pour

les intereſts , la ſcule auidité ou rapaciré de cels crean

ciers tranſalpins priuilegiez ou colerez leruoit de regle.

Eo quoy , & au reſte de leurs maluerſations, ils eſtoient

beaucoup plus ruineux que les Iuifs, ſuivant la remarque

du meſmeMathieu Paris , que conditio grauior eftquam Iudeo

rum , quia quandocunqueſortem Iudæo attuleris recipiet , cum tanto

Lucro ,quodtempori tanto ſe commenfural.

Au regard des Gibbelins , ils s'iofinuerent en l'vne &

l'aurre Germanie & ſur les paysſujets , reconnoillans, ou

confcederés de l'Empire , & furent pommez Lombars, où

c'eſt qu'ilspractiquerenc ſemblables ſordidirez d'vſures ,

auec moindre ſupport ou faueur ; c'eſt pourquoy à coute

extremité ils fureat grands leſineurs, meſquins, incerpo .

lateursdevieilles hardes, marchands fripiers, regratiers

&dardanaires, d'ou vient que touschangeurs, banquiers,

ſales vſuriers , & reuendeurs de quelque nation qu'ils

ſoient, lont nommez Lombars par les Alemans & Flamans,

& à cette cauſe la plaſſe du change & de la friperie en la

ville d'Amſterdam , à retenu iuſques à preſentle nom de

plaße Lombarde.

11.

1

Aſſeurances , ſe foot & ſe dreſſent par contract ,
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porté par eſcrit, appellé vulgairement police d'af

ſeurance : on en faiſoit anciennement ſans eſcript

qui eſtoient dits en confiance , par ce que celuy qui

ſtipuloit l'aſſeurance ne faiſoit ſes pađions en

eſcrit , mais ſe confioie en la bonne foy & la pru

d'homie de ſon aſſeureur, fuppoſant qu'il les ef

crivoit ſur ſon liure de raiſon : Les premieres por

tées
par eſcrit ſont celles qui ont cours , & def

quelles vſent ordinairement les marchands , les

dernieres ſont prohibées en toutes places , tant

pour les abus & differens quien ſuruiennent, com

me auſſi eſtant ade public , pour lequel la commu

nauté des marchands ſousle bon plaiſir du Roy ,

nomment & eſtabliſſent yn Greffier : il n'eft licite

aux particuliers les paſſer entre - eux , non plus que

les autres contracts, pour leſquels Notaires & Ta

bellions ſont inſtituez , le tout à peine de nul

lité.

Les Ordonnances des Prud'homes de Barcelonde , de

l'an 1484. incerées au Coolulat chap. 337. lopt ſembla.

bles & ftatuent le melme. Item Ordenaren los conſellers queto

tes les seguretats fe hagen à fer , ab cartes publiques preſesper Nota

rispublics , ce qui eſt conforme à l'Ordonnance de Mou.

lios arricle 54.

POLICES , c'eſt va terme Italien ouLombard,Polizza,

& fignifice vo breuetou billet , Breue ſcrittura in piccola carta ,

à l'auantare deriue du latio pollicitatio : Neantmoins en la

mer du Leuant ce terme a pale , & palle pour exprimer

toutes promeſſes & conuentions, notamment ſur le faic

Ff 3
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de la marine , 4mare per via depoliffe , l'utilita& la prada faper

ti fra coloro che ſi trouuanno in l'armata maritima ; armare dando

ſoldo l'vtilita , da il danno reſta al Domino , dit Agolino Giuſtiniano

en ſon hiſtoire de Genes, lib.terzo. carta 107 .

PLACES , Ce terme , celuy de Bourfe & de Marché,

ſont ſynonymes & fignifient meſme chole , luiu ant la

remarque de Guicciardin en la deſcription de la baſeGermanic

au chapitre de la Bourſe d'Anuers ,& c'eſt aux villes de nego

ce & de grand comerce , le lieu ou le quartier auquelles

Marchands, les Corraciers , les Commillionnaires, les In .

terpretes , & autres ſupoſts dunegoce ,ſe rendent à point

pommé,& à certainesheures du iour pour eftre jotormés

des nouuelles, pour communiquer entre-eux , acquerir ,

& faire desconnoillances & familiaritez, faire leurs mar

chez & traiter du negoce ; afin aulli de s'exbibesà tous

ceux qui ontà faire d'eux , en laquelle place les bons &

loyaux Marchands ne manquent pas de ſe rendre ordinai.

rement, pour eluirer tous mauuais ſoupçons qu'on poure

roit concevoir contre eux, pour reſpondre de leurs adiós

& teſmoigner leur l'egalité : Tellement que ſi quelqu'vo

ceſſe d'y frequenter, c'eſt grand prelomption que ſes af.

faires vont mal : Et c'eſt à cette conſideration que parl'E .

dia des luges & Conſuls de l'an 15 63. arsicle 18. la Ma

jeſté veut & ordonne que les Marchands auront vne pla

ce & maiſon commune ; & c'eſt ausſi d'ou procede le Pro.

uerbe , venir en plaffemarchande, quieſt le preſencer à faire

efpreuue , à donner connoiſſance de ce que chacun eſt

capable , & ce qu'il fçaitfairc.

La denomination de bourſe fut donnée aux places des

Marchands , Premierement en la ville de Bruges en Flan,

dres , où c'eſt qu'ily a pluſieurs grandes places, entre-au

tres vne , en laquelle lors que le grand trafic des Pays-bas

eſtoit à Bruges , les Marchands s'y rendoient ordinaire .

mens, d'autant qu'elle eſt fort belle & fort commode pour
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tous les quartiers de la ville . Au bout d'icelle plafle eftoir

vn bel &grand hoſtel, baſti par vn Seigneur dela noble

famille de la Bourſe , ainſi qu'on peut recucüillir par les

armories d'icelle famille grauées ſur le couronement du

portal , qui ſont repreſentées par trois bourſes : Et à cau

ſc de cette maiſon , du nom & des armes d'icelle ( comme

il aduicnt ordinairemeat.co telles occurances )Cette plaſſe

print lon gom de la Bourſe, & à luise fuc dire la Bourſe com

muxe des Marchands.

Et d'autant que les Marchands trafiquans à Bruges ,

choifirent cette plaſſe pour leurs convenans ou leur ren

de- vous , comme encore ilsen vlearà preſent: Du depuis

qu'ils ont frequenté les foires d'Aouers , d'Amſterdam ,de

Berghen & de Londres , ils s'accouſtumerenc d'appellet

les plaffes eſquelles ils s'aſſembloient . Bourſe commune des

Marchands, & ce auec ſi forte habitude , que la Reyne

d'Angleterre Elizabeth, ayant par Edict exprez donné le

nom de Change Royalà la plaffe aux Marchands en la ville

de Londres , portant inbibitions & deffences de la nom

mer autrement : Toutesfois l'accouſtumance de ce nom

de Bourſe a eu tel effet & vigueur , qu'il a preoalu à l'Edit

& aux inhibitions , & ce lieu eſt ordinairement nommé

la Bourſe ; Guicciardin enfadeſcription de l'inferieure Germanie.

ESTABLISSENT VN GREFFIER , ce qui ſe pra

tique en la ville de Roen.

2

III.

Affeurances fe pcuuent diviſer, par ce qu'aucu

nes ſe font fur la marchandiſe , autres ſur le corps

de la nef,autres fe dreſſcnt enſemblement ſur !'vn

& ſur l'autre: Plus elles ſe contractent pour l'en
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uoy , autres pourle retour : Er diuerlés polices ſe

peuuent auſli ſtipuler en yn meſme contract.

IV.

Aſſeurance eſt diſtinguée d'auec Bomerie, qui eſt

argent à profit ou groſſe aduanture , par ce que tel

argent qui eſt auancé aux Maiſtres de nawire, ou à

ceuxqui ont part au corps de nef, victuailles ou

marchandiſes, pour ſubuenirau radoub , viures ou

munitions , & autres choſes pour la nauigation , ſe

reſtitue , & ſe paye profit & principal quand le na

uire eſt arriué à port de ſalut : Comme auſſi tour

y eſt perdu auec lonaufrage ou periclitation du pa

uire. En l'aſſeurance rien n'eſt auancé que la pro

meſſe de l'indemnité ſuſdite: l'vn & l'autre ont ce

la de commun , qu'ils prenent leurs effects de

ſemblable cuenement.

V.

Pareillement aſſeurance differe du tranſport de de

niers fait par mer , par ce que tel tranſport de de

niers ſe faiſoit auec paction, de rendre , ou tranſ

poster telle ſomme d'argent au licu & au temps

prefix , lous telle peine ou intereſt moyennant le

conuenu ; L'Aſſeurance n'a point de temps limité

pour le tranſport des marchandiſes , & fi n'eſt ſujet

à peine
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à peine ou intereſt , mais promet indemnité ſeule

ment du principal.

L'vſage des letres de change dont l'on ſe ſert à prea

ſeor, a diuerti& tollu l'anciene couſtume du tranſ

port des deniers : d'autant qu'auec moindre couſt

& danger l'on fait tenir argent en toutes les parties

du monde , ſoit parmerou par terre, dont l'intereſt

ou le change , hauſſe ou diminuë ſelon le cours du

change , & le change ſelon l'abondance ou diſette

d'argent , augmentation ou diminution du prix des

eſpeces qu'il y a ez Prouinces ou Royaumes , tant

de la part où il ſe baille , que où il ſe doit faire res

pir.

De l'intrigue, & de l'uſage des lettres de change, trai

té Me. René Chopin. De Moribus Paris. lib. 2. tit. 1. num. 6.0

7 & M. Mareſchal au liure quil afait des changes de rechanges or

banqueroutes. Vfurarum modus ex more regionis conftituitur. l. l

D. vfuris

TRANSPORT DE DENIERS, les letres de chan:

getirées , poureftre acquitées au meſme lieu , & en mer

me ville qu'elles font eſcrites , ne produiſent point de

change ou rechange entre habitans du pelme licu ou vil .

le , mais ſeulement paſſent comme ſimples cedules , &

n'acquiesco auBanquier que ſimple intereſt apres l'adue

racion de la letre , & ce au fur de l'O donnance. La rai.

ſon eſt, qu'eo tels rencontres il n'y a point de diſpoſition ,

ou de ſujet pour la Pecune traiectice, car le change n'eſt doub

qu'en cooſideration de la commodité , & de ce que les

dangers du tranſport de Province en Province lont éui .

tez . Arreſt en l'Audiance de la grand Chambre du Par,

Gg
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lement de Bourdeaux , du 16. Iuillet 1637. en la cauſe

de Maiſtre Pierre Reynier , & Maiſtre Iacques Deidie .

appellans des luge & Conſuls de la Bourle , pour lela

quels plaidercoc Soubies & Vincens , contre Dirouard

Banquier iochimé, pour lequel plaida Lauuergnac le

jeune , Mooſieur d'Agaſcaux Prelideot: à quoy elt con .

forme l'aduis & la reſolution du Cardinal Cajecan. Thomas

de Vio in tractatu de Cambijs cap. I.

M. Charles du Moulin en ſon craité contract.& vfurar.don .

ne vne autre difference cotre l'alleurance & lag geure ;

" l'afſeurance , dit -il , ſe fait entre le marchand chargeur,

auquel appartient la choſe alleurée: & l'Eſtranger qui n'a

nul intereſt au domaine ou à la conſeruation d'iceile: & la

gageure ſe fait encre deux eſtrangers qui n'ont aucun in

tereſt ep la choſe forlaquelle ils font la gageure : Ce qui

s'explique par les exemples allegués au traité des batail

les , dedié au Roy de France Louis XI. par M. Honoré Bom

net en la quatrielmeregle deschampsclos , en ces termes. Et

fila cauſe eftoit par folie ,fi comme nous dirions en quelpayson boit

meilleur vin , en Gaſcogne ou en Bourgogne¿ en quel paysà plus belles

Dames , à Florence ou à Barcelone ? en quel paysà meilleursGendar

mes , en Franceou en Lombardie : telles ſemblablesgageures ne

font mie dignes debataille , à quoy eſt conforme Petrus Santer.

na. De ſponſionibusmercatorum , parteſecunda, dafiraccha defpona

fionibus,fecunda do tertiaparte.

Sur celles gageures , quoy que fermées par contract, ou

par eſcripture priuée s'il y a procez , les parties ſont d'or

dinaire miſes hors de Cour, comme il fut iugé par Arreſt

d'Audiance du Parlement de Bourdeaux , le mardy 33 .

Avril 1630. Plaidans Durand & Lauuergnac le jeune ,

Monfieur d'Affis Preſident. Les parties auoient fait ga :

geure que la ville de Boifleduc en Brabant , ſerois prinſe par

l'armée du Comte Maurice , quant le jour & fefts Saina

Eſtienne, 26. Decembre 1629. lors prochain :Lagageure
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für eſeripre lemois de Nouembre audit ad que la ville ef

coic defia prioſe. Straccha defponfionibus , parte quarta , gloſaſ

cunda: Des gageures ſur ce que les parties loot intereſées

d'affection « bonne volonté , faut voir Mornac ſur la loy , ſo

rem . Sofi fponfionis,D.preſcriptisverbis, &quien deſirera d'a

uantage, Beneuenutus Straccha, & Petrus Santerna Lufitanus en

onttraité à lufire.

Ce que doit contenir la Palice

CHA P. II.

E Contract on Police ( l'inuocation du Nom

DIE V premiſe)
conciendra le nom de ce

luy qui ſe faic aſſeurer , auec declaration fi lamar,

chandiſe eſt à luy appartenant , ou ſi c'eſt par com

miſſion d'autruy, à qui elle appartient ; le nom du

Maiſtre du navire , ſa demeure , le nom , le port,ou

capacité de ſon nauire , le lieu où premierement

ont eſté chargées les marchandiſes
, ſoit par bara

gues ,heuşoy bareaux , ou dans le meſme nauire ;

le haure d'où il part , les Routes & les Eſcales qu'il

doit faire : le Pore où il va faire ſa deſcharge, la

ville ou cité , en laquelle pour dernier reſte la mar

chandiſe doit eftre porée, ſoit dans le meſme na

uire , ou par alleges: le nom de celuy à qui elle va

eſtre conſignée , & finalement le ſtyle ordinaire

du Noraire.

Gga
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ESCALES, ſont les ports ou abordemens que le Na

vire fait par occaſion pcadant le voyage , ſoitpour le ram

fraichiſſement, ou pour le pouruoir des choſes neceflai

res , ou bien pour deſcharger partie de la marchandiſe , ou

pour eo receuoir : Aux nauires quiparteotde Bourdeaux,

Bayone , Saina lean de Luz ou Ciboure , pour les Ter

res -neufues & nouuelle France , les Eſcales ſont en Ole

ron , Broüage ou la Rochele , pour y prendre du ſel &

ſoudest du biſcuit : toutesfois la chercé du ſel de France ,

leur fairen tempsdepaix prendre la route de Portugal.

CALES ſont les abris & rades, à ranger & mettre le

nauire à cougere du maguais vent.

DERNIER RESTE , Terminus ad quem .

ALLEGES ou SOVLEGES , c'eſt ce qui eſtnommé

lenamentum in l. 1.eu locommodade Nauicularijs Cod. Theodoſia.

no, ce fopo barques ou moindresvaiſſeaux qui reçoiuent

la chargeoudeſcharge desnavires, ou qui font le voyage

alternativemegt : en effet ce ſont vaiſſeaux de fer

vice.

II .

Aſſeurances ſe peuuent faire ſur toute forte de

marchandiſe, pourueu que le tranſport ne ſoit pas

prohibé par les Edias & Ordonnances du Roy :

Toutesfoisen prenanecongé ou licence de la Ma

jeſté, aſſeurance fe peut faire ſur marchandiſes de

fenduës; auquel cas la licence doit eſtre notifiée a

l'aſſeureur , & ſpecifice en la police , autremenc

l'afleurance ſera nulle.

20
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Marchandiſes de contrebande chargées ſans permillion

ne peuucat eſtre aſſeurées. l. cum proponas. C. Nautica fer,

xori. Straccha de affecurat.glos. 5.

III.

Il n'eſtbeſoin en l'aſſeurance , ſpecifier la quan

tité ou qualité de la marchandiſe afleurée :Sice

n'eft or,argent, pierreries,munitions armes, grains,

dont le tranſport eſt deffendu quand il y aura pery

million de les faire ſortir .

Le denombrement des marchandiſes du contrebande

le peut colliger en diuers Edicts & Ordonnances Ro.

yaux , notamment des années 1938. 1540. art . 3. 1549.

art. 1.157 2. article 3. & 4. & autres. Bulla Cæna Domini

& ibi Rebuffus. Annales d'Aquitaine parBouchet, en la quartepara

tie , au feuillet 274, de l'ancienne impreſsion.

Les marchandiſesdecontrebande ſont pour la ſorcic, ou

pour l'entrée : de l'entrée , font, coutes marchandiles ap

partenant aux Enoemis de la Couronne , & en&en temps de

paix , le ſe ! & l'huile de poiſſon eſtranger , les libres, impro

bata leffionis.bocetere. $ . 3. D. Familie Erciſcunde. l. 3. S. i.de

3. C.ſummaTrinitate. I. Mathematicos. C. Epiſcopali Audientia.

Juriſdiction de la marine article 7. Comme aulli les draps , toi

les , brocarels , danceles , canetilles , broderies, pafſc

mens , & couscels ouurages de fil d'or &d'argent , ma que .

ſto mal fe guarda , les fulminationsdes loix ſumpruaires ne

ſeruent co France qu'à faire du bruit, point de fruict ou

d'amandement.

Pour la forrie ,fontl'or , la pierrerie , l'argent mondoyé

& non monnoyé , lesmonnoyesdeffenduës & deſcriées,

Gg3
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vaiſſele d'argent rompuë , en maffa ny autrement, ouvra :

ges d'Orphebrerie ,loiren groſerie ou menuſeric, ay ma:

tiere quelconqued'or , d'argent ou billon : Plus les ar.

mes , laipecres, poudre à canon , cheuaus de prix , har

pois , & toate forte de munitionsde guerre , laines, lins ,

chaqure , toiles, cordages , fil, filaſie , eſtoupes,drapeaux,

acier , fer , mitraille qui eſt eſtofe de metal , & papier à

faire cartes , c'eſt à dire pour eſcrire , cuirs , cires , fuifs &

greless En effect routce qui eſt neceſſaire en la Prouin

ce n'en doit pas eſtre ciré ou forti, & par conſequent ne

peut etre alleuré.

IV.

Plus faut declarer en l'aſſeurance quand c'eſt vis

ures & fruiếts, par ce que les gardanc oe ſe peuuenc

conſerver fans coulage, cmpirance , pourricure ,

eſchaufeture: C'eſt pourquoy elles doiuent eſtre

declarées en l'aſſeurance pour deux raiſons, l'vne

que le couſt de l'alleuřance y eſt plus grand, l'autre

par ce que le reglement & l'obſeruation des Auas

ries y eſt diuers.

V.

En temps de paix , afſeurances comme die eft , fe

peuvent faire ſur toutes marchandiſes apparte .

nantauxFrançois , Eſpagnols, Flamans , Anglois ,

ou de quelque autre nation que ce ſoit. En temps

de guerre ou d'hoſtilité, les Sujets de fa Majeſté de

pourront preſter ou ſupoſer leur nom , pour char

ger danrées appartenances à ſes Ennemis : C'eſt
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pourqoy uces mots contenus en la police ( leſdites

marchandiſes appartenantes à un tel , ou chargées ſous le

nomd'untel, ou qui appartenir puiſſent de quelque condi

tion ou nation quefort) n'attirent, & n'obligent le Par

ſonier du pays eſtranger ennemy :Mais tropbien

le ſujet de l'obeyſſance de la Majeſté ; car s'il par

uient à connoiſſance que l'Eſtranger ennemy y aic

part, cela donne occaſion de perte : Parquoy cet

te clauſe generale n'abſtiendra l'aſſeureur à ſubir

l'indemnité de la perte , s'il n'y auoic licence ou

ſaufconduit de trafiquer : Mais touſiours ſeroit il

beſoia quel'Aſſeureur en fut aduerty , & la permiſ

fion exprimée & datée en la police.

C'eſt article eft conforme aux Ordonnances des Con

ſeillers Prud'homes de Barcelonne de l'an 1484. incerée

au chapitre 341.du Conſulat. Declarates que Robes, neNa

wilis , quiſien de perſonnes enemigues d'el senyor Rey; ne de amichs

que tenguen part ab aquels en dites Robes e Nauilis, no puxen effer

aſſeguradas directamen , o indirectamen, que tals ſeguretats fien nuls

les , e no s'en pugaferalguna ..

De droit , il n'eſt pas permis de conferer, ou de nego .

cier avec les Ennemis de l'Eſtat. locotem ferro.D. Publicanis.

Ordown. de l'Admirauté 1543. article 42. 1584. att. 69.cap.reg

pellantur de accuſationibus extra.

Roba , & au plurier Robe , e nomegeneraliſsimoche comprende

boni mobili , immobili, do merci , c'eſt le meſme que xpauce

en Grer , Res en latin , & bien ou Richeſſe en François , Ro

bar qui eſt dºfrober, eſt la pri'arion ou le deftructeur. Mor

nac ſur la loy penultiéme. S. euenit. D. locati, dit fort à pro .

pos à noftre ſujet , Robede l'ennemy confiſque celle de l'ami, ce
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qui eſt fondé ſur ladice Ordonnance de l'Admirauté, de

l'an 1584. article 69. qui le reſoule en termes exprez.

Monſieur Seruin enfonplaidoyé de la Hanfo-Teutonique.

VI.

Pour le regard de celuy qui ſe fait aſſeurer par

commiſſion d'autruy, ces mots , à luy appartenans,ou

que appartenir puiſſent le deſignent parfoncier : Car

s'il n'eſt aſſocié ,& ſoic ſimple commiſſionaire,doit

yſer d'autres termes,ſçauoireſt , fur telle marchandi

Je faireaſſeurerpar tel, pour le compte de tel, àluy apparte

nant ,ou quiappartenirpuiffe: Ges mots lors attirent la

perſonne deceluy qui eſt nommé , & non pas les

marchandiſes d'autruy chargées par diuers &autres

connoiſſemens , reconnoiſſances ou charte-par

ties.

Contrahens apofito nomine officij in dubio contemplatione offici

contrahere videtur. l. Lucius Titius. D. Inſtitoris actione , & ibi

Mornac.

VII.

Toute perſonne qui faira fineſſe , tromperie , ou

maluerſation en la carguaiſon , connoiſſement,

afretement & charte-partie pour ſurprendre ſon

aſſeureur ; & qu'il en aduiene inconuenient: La vc

rification faite de la fraude, l'alleurance fera nulle ,

par cette raiſon l'aſſeureur nç court les riſques des

empels
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empeſcherners qui ſuruiendront à cauſe des deb .

res , maluerſarions, acquits mal dreſlez , droits non

payez par le marchand chargeur.

Qui ſuſcipit inſe periculum nauigationis ,ſuſcipit periculumfortu

na non culpa.l.cum proponas.C. Nautico fænore.

Tels & ſemblables inconueniens procedans de la coul

pe , font qualifiez dangers de riſquesde terre , oude la Seigneurie,

à la difference des riſques de lamer,

VIII.

Deux choſes doiuent eſtre conformes & relaci

ues à la police. La premiere eſt le connoiſſement

ou la reconnoiſſance que fait le Maiſtre du Nauire ,

du nombre & qualité des marchandiſes chargées

en lon bord , lequel connoiſſement doit en outre

contenir la marque de la marchandiſe : à qui elle

va conſignéc: G elle eſt bien ou mal conditionnée,

& le prix du fret : D'iceux connoiſſemens ſe doi ,

uent faire trois coppies , l'vne demeure pardeuers

le marchand chargeur, l'autre ſe deliure auec les

lettres & pacquets d'adreſſeau Maiſtre du Nauire ,

Je tiers s'enuoye par autre Nauire , ou par terre par

Jes Meſſagers ou poftes ordinaires ,à celuy qui doit

Kceuoir la marchandiſe.

IX .

La fa & urc ou carguaiſon doit pareillement eſtre

нь
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conforme, tant au coonoiſſement que police: &

doic contenir ſommaire declaration de la forte &

quácité des marchandiſes chargées,avec foubſcrip

tion ou intitulement du nom de celuy à qui elles

vont & appartiennent , le nom du Maiſtre ou du

Nauire auquel elles ſont chargées , & le nom cer

cain à qui ellesvont conſignées, la marque d'icel.

les , & le compte du prix qu'elle couſte, tant par

achapes que fraix , miſes & auaries ordinaires, com

me font embalages , enfonſages , charriages,

droits , auec prouiſion de celuy qui fait ou adreſſe

la carguaiſon , couſt de l'aſſeurance : Comme ſi

pour aſſeurer milliures à quinze pour cent , il faut

cent cinquante liures ; il eſt licite faire aſſeurer leſ

dices cent cinquante liures , & mettre en ligne de

compte vingt -deux liures dix ſols pour le tout de

l'aſſeurance, & ainſi conſequament de plus grande

ou moindre ſomme:

Pour l'intelligence de c'eſt article , faut avoir recours

au dernier chapitre de ce traité du deuoir do Greffier.

X.

Sur ce conuiche nocer, combien qu'il ſoit à la

liberté du Marchand chargeur , de faire aſſeurer le

tout, ou portion de la marchandiſe, toutesfois ad

ucoant Auarie , rachapt ou compoſitiox. Il faut qu'il em

ploye l'afferance du total , dreſſe fa carguaiſonca
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la maniere fufdite , afin de faire la repartition ou

contribution au marc la liure , 00 , ſeulement ſur

les ſommes aſſeurées , mais auſli ſur ce qui reſte à

affeurer, dont luy chargeur a prins ou rcſervéla sila

que ſur luy

XI.

Pareillement pour eſuiter abus , & les grandes

negligences qui ſe trouuent aux Marchands char

geurs quandils ſont aſſeurez du tout : Seront tenus

iceux , ſuivant l'ordre des autres plaſſes ou Bour

ſes , courir la riſque de dix pour cent, qui eſt le dixicſ.

me de leur carguaiſon , pour lequel dixicíme ils

contribueront aux auaries , sachapis ou compoſi

rions quand elles furuiendront.

DIXIESME. Les aſſeurances d'Anuers article is .

& d'Amſterdam article 2. ſont conformes, & ordonnent

que l'aſſeuré doit courir la riſque du dixielme dela car

guaiſon ou du nauire : par l'ordonnance des Prud'homes

de Barcelone , les vaſſaux ou ſubjets du Roy ne peuvent

afleurer que des huit parts les ſepi, & doiuent riſquer le

hvidiémę , & les vaiſſeaux eſtrangers des quatre parts

lestrois , Si feran de valfals delsenyor Rey, corren tottems lo riſch

de laviena part ; & fiferan de eſtrangers, de tres quaris correnlo

riſch del quart : Etfifera fetlo contrari nopugavaler al allegurat , ni

pouyre als aſſeguradors. Conſulat, chap. 346. Par les Ordon-,

nances d'Eſpagne le Marchand Chargeurne peut aſſeurer

que les deux tiers de la cirguaiſon pour le voyage des In

des. Dela navegacion delas Indias,no ſepuede aſſegurar mas de las

Hh 2
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dos tertias partes de la Nao. Ordonn . Realo de lanawigacions de las

Indias. num . 16 2 .

XII.

Sur l'eualuation des marchandiſes il aduiene

grands diſcords ; car aucups ont tenu que l'eſtima

cion deuoit eſtre faite eu eſgard au temps de la per

te , autres au temps que le Navire eſt arriué à
porc

de ſalur : les plus recens ſont d'aduis qu'il faut re

garderau temps de l'achape; ce qui ſe pra & ique ca

la perfe& ion des carguaiſons & factures.

Le jugement huidiéme d'Oleron,ordonneque la pri

ſée des marchandiſes perduës , ſera faite au fur de celles

qui ſont parueques à ſauueré, à quoy câ conforme l'Or

donnance de Vvisbuy art . 20. & 38. c'est auſſi l'aduis & la

reſolution de Santerna De affecurat. in tertia parte,num . 5o.

En la mer du Levant , foni vne diſtingion qual fem

blable à ce qui eſt cy.deſſous au chap. 15. art. 15. Igauoir

eſt que ſi le meſchef eſt arrio é iuſques à demy voyage,

l'eſtimation des marchaodiſes peries ou jetrées, le fait

ſuiuant qu'elles ont eſté achetées ; mais s'il arrive au de

la , la repartition s'en fait ſuivant que les autres valentau

lieu du reſte. Conſulat, chap. 97.

La raiſon de cett article eſt conforme à la difpofition

du Droir Romain.l. 2. S.portio. D. lege Rhod. Quia in his non

habetur ratio lucri, fed tantum damni: & d'abondant vi detrimen .

tum in exiguum coarctetur, d lucrum dilatetur, ſuivant l'article 9 .

legum Rhod. ſecundo tomo IurisGreco Románi, &le Prompruai

re deHarmenopalus. tit. de collatione: out; de jactu.
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XIII. jov

Derechef les eſtimations fc peuvent faire en la

police, mais ſi elles 'excedene la moitié , tiers ou

quare du iuſte prix, quand il aduient perte l'Aſſeu

reureo prend deffence, preoant pour maximeque

l'aſſeuré ne peut receuoir profic du dommage d'au

truy :: Or ſi telles eſtimations auoient lieu , nonſeu

lement donneroient occafion'aux infinies pertes ,

mais auſſi l'aſſeuré fairoir ſa condition meilleure ,

que ſi les danrées arriuoient ſauvement; Partant

comme frauduleuſes & plenes de deception , elles

ſe reduiſent à ce qu'a cowfté la marchandiſe lors de

l'achape , ſoit à temps ou argentcomptant : Et fiel

le provient de troque , au prix qu'elle valoit , prix

courant lors de la troque. A quoy il ſera adjouſté

toutes les miſes & fraix , comme il a eſtédit cys

deſſus parlant des fa & ures.

Altimatio Domini non facit verum pratiumel.fifundum 1.9.4

D.legatis, tel.fi quis.aliam .D.folutionibus.

XIV.

c . !

7 inn
: a title

En marchandiſ
e
laffemblée de longue- main ;

comme toiles de curage, caneuas' , draps , mer

çeric', ou autres danrées, procedantde la manu.

Hh 3
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facture de celuy qui les enuoye , le prix eſt doub.

teux & diſputable.Car ſi elles neſont eſtimées par

la police , les derniers aſſeureurs n'en voudronite

nir compte qu'au prix qu'elles couſtent, & ce fai

ſant, celuy qui fait l'enuoy perdroit le temps de

l'amas, ou le profit qu'il eſpere ſur la manufacture.

Pour éuiter tour debat, il ſera plus certain les eſti

mer par la police , & les taxesà prix raiſonnable ou

prix courant ; afin que l'aſſeureur qui par fa ſigna

ture aura ratifié le prix , par apres ne puiſſe diſpus

ter .

L'Ordonnance des Conſeillers Prud'homes de Barce

lone , deſire que l'eſtimation ſe falle par experts ou pru

d'homes avant partir , dont l'ade des aſſeurances ſera

chargé. Conſulat clap. 341. Santerna De affecurat. tertia parte,

num.4o• uſque ad46. Straccha De affecurat. glob.6.l.2. S. ſed in

his. D.lege Rhodode jactu .

XV.

. L'Affeureur en tour ſe confic en la prud'homie

de ſon aſſeuré ; car·nonobftant que le marchand

chargeur expoſe ſur la police , les pactions & con

ditions fous leſquelles il entend ſe faire aſſeurer:

toutesfois l'aſſeureur lors qu'il ſigne la ſomme , il

n'entre en conference verbale avecl'afleuré , il lit

ſeulement ce qui eſt eſcrit au deſſous du ſtyle d'i

eelle police , ſans yoir la forte , la quantité , ny
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qualité deſdites marchandiſes: ſuiuanr en cela la

relation , prud'homie , & fidelicé de ſon marchard

chargeur , preſupoſant qu'il ſoit loyal en ſa trafi

que :
S'il fait autrement, ilne faut trouuer eſtran .

ge pertc arriuant ,fi comme le pupille , la vefue ,

l'abſent, qui ne peuuent , ou ne doiuent eſtre tro

pez , l'aſſeurcur forme ſes deffences & les excep

tions ſur le dol & fraude de ſon alſçuré, auſquelles

ileft recevable les prouuant.

Claufula affeEtate, prater vfitatum modumoreddunt inftrument

tum fufpectum . Molinaus Conſil. 31.numero 16. C'eſt pour

quoy ceux qui allcureat, ſe confians co lalegalité & pru

d'homie de ceux qui ſe fonc'aſſeurer, & quiont fait dreſe

fer l'affeurance ,n'ayant le loiſic d'examiner & copſulcer

telles appreciations,deſcriptions, clauſes infolites : ils ne

s'obligenc aucunement à luiure l'eſtimation d'icelles par

lear loubſcription.l.fifalfum . C.plus valerequod agitur,mais,

ſont touſiours receuables apres la perte , de diſcuter ou

diſputer Gi les enonciations contenues en la police font

conformes à la verité.

XVI.

L'intereft des eſtimacions redonde ſur les ders

niers aſſeureurs, par ce que combien que les Awa

ries ſe reparviffent au ſolla liure , Le reſortiment du

trop aſſeuré ſe fait, non pas au marc la livre , mais

ſelon la poſteriorité des dates : Comme s'il y a

deux mille eſcus d'affcurez par Pierre , de draps à13
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poi cer en Portugal : contenant tant d'auſnages

chacune aulae eſtimée par la police à cinq liures

l'aulne , il y aura dix marchands qui auront afleu

ré , prins la rifque, peril & fortune du tranfport

par mer chacuo de deux cens eſcus: S'il aduient

perre ou naufrage à la nauire , ledit Pierre faisa ſon

delais ( qui eſt l'acte de denonciation de la perte ou

naufrage arriué ) contenant declaration qu'il co

tend eſtre payé des ſommes affeurécs.dedans deux

mois : L'intereſt des derniers aſſeureurs , en ce cas

eft de s'informer li les draps auoicnt coufté le prix

de cinq liures l'aulne , car ſi les draps n'auoient pas

couſté cinq liures l'aulne , & qu'il fur veritable

qu'ils n'euſſent couſté que trois liures quinze ſols,

qui ſeroit cinq cens eſcus de care ſur l'eſtimation

fuſdire, te dernier & peaultiéme aſſeureurs reſſor

tiront pour les ſommes, qu'eſt chacun deux cens

eſcus,& l'autre d'apres, qui eſt le tiers dernier ,

seſſortira pour la moitié de la ſomme, qui eſt ceot

eſcus, & ne ſeront tenus payer aucune choſe de la

perte , au contraire iceluy Pierre ſera renu leur pa

yer demy pour cent, pour la peine d'auoir ſigné, &

couché la partie ſur leur liure.

Par le terme d'intereft, eſt entendu l'aduadrage & lc

foulagement, quiprocedeà faire regler, & reduire l'eſti

mation des marchandiſes aſſeurées au vray & legitime

prix : ce qui profite, & vient à la deſcharge des derniers

aleureurs ſeulement ; leſquels refortent, c'eſt à dire , feri

Icel
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rear par ce moyen du perit d'alleurance, & ce iuſques à

concurrence du dixielme que le marchand chargeur doit

riſquer,& ne peut alleurer :la raiſon eſt, que les premiers

aleureurs ſe trouuant avoir afleuré lesneufdixieſmes par

sies de la marchandiſe reduire à fod vray prix , cela doit

ſuffire au marchand : autrement ſi les dernieres afleuran .

ces auoient effect , le marchand chargeur tireroit profit

en cas de perte , ce quine ſe doit , mais vaut mieux que

les dernieres afſeurances ſoient fruſtratoires,

En autres cas, comme au payement du prix ou primeur

s'il en a eſté fait credit , les ſoubſcriptioos des aſſeureurs

d'vo meſme contrad optforce d'vn meſme compre , &

concourent tour en eſgal privilege , quoy qu'ils ſoient de

diverſe datte ; ainſi qu'il eA ſtatuéau Conſulat chap. 353 .

& par le Couſumierd'Amſterdam arf. 23 .

SERA TEN V leurpayer demy pour cent. Quand les

aleurances ſe trouuent fruſtratoires pour quelque cauſe

que ce ſoit , l'alleuré doit ſuivant l'ancienne couſtume

payer demy pour cept à ſes aſſeureurs , c'eſt à dire demy

eſcu pour chaque centaine d'eſcus aſſeurez , & à propor

tiop: de laquelle couſtume eſt faitmention aux aileuran

ces d'Anuers , article 14.15.16. & Couſtumier d'Am :

fterdam article 22 .

XVII.

Le pareil ſera fi la ſomme excede les deux mille

eſcus : comme ſi au vray couſt principal leſdits

draps auoient couſté cinq liures l'aulne , & que

pour les expedier & les equoyer hors , il luy euft

couſté quatre ou cinq cens eſcus : En ſorte qu'en

principal, fraix & miſes, le tout reuintà deux mille

li
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cinq cens eſcus : coutesfois il n'eſt aſſeuré que deux

mille, perte aduenant, les aſſeureurs ne payeront

que les ſommes,à ſçauoir chacun d'eux centcſcus,

mais s'il n'y a perce du total , ains ſeulement auarie ,

l'auarie ſera repartie non ſeulemét ſur les deux mille

eſcus , mais ſurles deux mille cinq cens.

1

XVIII.

Pareillement l'Aſſeuré peut faire reſſortir & ri

rer horsdu peril les derniers aſſeureurs : Siau lieu

de charger pour deux mille eſcus de marchandiſe ,

il n'en charge que pour douze ou pour quinze

cens.

XIX.

res

S'il adnient que les aſſeureurs ou au cúns d'eux,

apres avoir ſigné en quelque police ſe repentent ,

ou ayent peur,ou ne voudroiét afleurer ſur telnaui

il ſera en leur liberté de le faire reaſſeurer par

autres , ſoit en plus grand ou moindre prix : Mais

pour cela neſe pourra deſobliger que le chargeur

nc s'adreſſe directement à eux,parce qu'ayant par

leur ſaing donné leur promeſſe , quelques prote

ſtacions , aſignationsqu'ils faſſent au contraire ,

ils ne pourront ſe deſobliger ſans le conſantemeac

de l'aſſeuré.
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Sicutinitio libera cuiq; poteſtas eſt habendi , vel non habendi con

tractus, ita renunciare Jemel conftitute obligationi aduerfario non

confentiente non licet.l.ficut. C. obligat. de action .

XX.

Si l'aſſeuré doubre aucune des debtes de ſes af

feureurs n'eſtre ſuffiſante , il ſe peut bien faire rear

ſeurer, en cas que celuy-là nefut point ſuffiſant de

payer la perte , aduenant à la premiere contrainte

ou refusd'iceluy , ou par ſentence de Iuge.

L. Decem fipulatusàTitio postea quantominns ab eo confequipof

Jes, fi à Menioftipularis :finedubioMcnins vniuerſi periculum poteft

ſubire. D. Verborumobligai, lo fa decem . D. Solutionibus,

A quoy l'Aſſeuré eft tenu perte aduenant au Nauire.

CHAP. III.

I

Po

Erte aduenant au Nauire ou marchandiſes a la

leurées , le Marchand chargeur faira faire son

Delais par le Greffier , Notaire ; ou Sergent Royal à

ſes aſſeureurs , avec declaration qu'il cípere eſtre

payé des ſommes que chacun aura aſſeuré dudiy

jouren deux mois.

Ii 2
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DELAIS OV DELAISSEMENT, c'eſt l'ade que

fait l'alleure à ſes affeurcurs , portant denonciation , ou

notification de la perte du navire ou marchandiſes & de

laiſſemenc d'icelles ; & fommation de payer les ſommes

afleurées dans deux mois prochains , ou autre delay prios

& liinité par la police , de la forme & de l'effe &t duquel

acte eſt crairé cy -deſſous au chap. 7 .

ܐ

0

II.

Pendant ce temps il donpera'ordre de retirer

les arceſtations de la perte , faira verification de ſes

congoiſſemens, & certifiera fa carguaiſon verita

ble ; carnonobſtant fon Delais , auant que recou

arer ſa perte , il eſt ſujet à troischoſes. La premiere

il doic fournir d'atteſtation valable de la perte ou

primſe: contenaar l'heure & le lieu qu'elle eſt ad

uenuë , ſi faire le peut. La ſeconde,dela charte

parcie , ou connoiſſemcoe deuëment verifié . La

tierce , de la facture ou carguaiſon , juré & certifié

veritable , ſi tant eſt que par la police la marchan

diſe n'ait pas eſté eſtimée; Outre il preſtera le ſer

ment qu'il n'aura fait faire aucune autre aſſeorance ,

ſoie en cette ville ou ailleurs , que celle - là doncit

demande reparition ; Deliurera les pieces fuſdiics

s'il en eſt faili &requis, mais touſiours en rigueue

fera- il contrajot de lesproduiredans les deuxmois .

Apres ces choſes fournies; G les afſcureurs veulet les

dcbatre faire le pourrót,li dedans la premiereou le
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a

conde aſignació pour le plus le differát ſe peur de

cider. Mais s'ils combent ſurdes preuves,ous'ils of.

froiept youloir faire nouuelles atteſtarions pour

Terarder le iugement, les Prieur & Conſuls tireront

outre , condamnerontchacun deſdits aſſeureurs ,

payer par prouiſion les ſommes qu'ils auront afleu

réà la cautionjuratoire du Marchand chargeur , s'il

eſt notoirement ſufiſant : S'il eſt Eſtranger, four

nira de caution valable , par ce que ſi le marchand

ſuccombe en fin de cauſe par fa temeraire pourſui

te , il ſera condamaé aux intercfts du iour du pa

yement.

Letres obligatoiresſont executoires par prouifion , non

obſtant routes oppoſitions ou ſubterfuges, fuivant ladif

poſicion de l'Ordonnance 1939. article 68. & du ſtyle de

la Cour Partisprima,capite 13.8. 12. & cap.19. 8.2 .

PRIEVRS ET CONSVLS: Aux Parlemensde

Tholoſe & de Rouen ils ſont ainfi qualificz, & oullemcac

luges & Conſuls ; 'quoy quc par l'Edict la qualité de loge

leur ſoit attribute : LesPrieurs & Conſuls de la ville de

Rouën , pour leſquels ce craice for compoſé , ont obre

nu Arreſt d'appointé ou d'expedient, du conſantement

de Mopficar de loycule Admiral deFrance,du 17. Auril

1584. par lequel la connaiſſance des Polices d'aſſeuran

ce leurdemeure , ô la charge d'aduertir les Officiers de

l'Admiraucé des maluerſacions; Mais ailleurs qu'à Rovën ,

les Officiers de l'Admirauté pretendent que cette matiere

d'afleurances leur appartient , tant par lesOrdopoances

de l'Admirauté , notamment du mois d'Avuſt 1582. du
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mois de Mars 1584. que par la condicion & nature du

contra & qui n'eſt pas fait de marchandiſe: De force que

les Officiers de l'Admirauté de Guyenne en ont obtenu

Arreſt du Conſeil en leur faveur baille en jugement con

cedit , contre le Seneſchal, luges Prefidiaux deGuyenne,

& lesluge & Conſuls de la Bourſe, du 24. Ianuier 1619.

III.

S'il ya pluſieurs poliçes d'afſeurance faites fur

vne meſme carguaiſon , ſoit en meſme ou en diuer

ſes villes , ou ſous diuers Seigneurs : celle quieſt

anterieure en datte preferera les autres: S'il y a ref

ſortiment, les derniers aſſeureurs loit en perte ou

en gain retireront leur ſaing , en leur payantdemy

pour cent : Par condition que les Reſſortimens

faits pour carguaiſon à ſortir du bavre de Dieppe ,

Fefcamp, Honnefleur, ou autres lieux de la Coſte

deCauxſerot notifiés à Rouën, quinze iours apres

que la Nauire en laquelle l'aſſeurance ſera faite au

ra ſinglé en mer. Side Flandres , Angleterre , Por

tugal, Norouegue , Moſchouie dedans cinq mois;

De la coſte d'Italie , Effores , Perou , Braſil & la

des , & autres ſemblables voyages , vnan.
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Du moyen d'aſſeurer ce qui eft perdu.

CHAP. IV .

Concerto

Ombien queceux qui n'ont pra&iqué le com

merce & l'vſage d’Aſſeurance ,trouuent eſtran

ge de faire renaiſtre , & mettre ſus vne choſe per

duë par le moyen de l'aſſeurance; par lequel il eſt

permis pouuoir faire aſſeurer ce qui n'eſt plus en

efſance : Toutesfois cela a eſté mis & introduit en

vſage, pour bon reſpe & de toutes Nations approu

ué,au moyen, que lors du contract de Police fait

& ſigné, la perte & periclitation ne ſe peutſçauoir:

Ce qui ſe preſumera par le laps du temps interuenu

depuis la perte iuſques à l'heure de la ſignature. An

ciennement la preſomption ſe compuroit , nom

brant heure pour lieuë , depuis le lieu de la perte

aduenüe en la mer,iuſques au prochain port de ter

se ferme, & dudit port , iuſques au prochain lieu

où fut fait l'aſſeurance: Ec d'autant qu'il ſeroic dif

ficile de particulariſer à qu'elleheure du iour la per.

te auroit eſté faite, meſmes l’aſſeurance, l'on prend

l'vn & l'autre fait pour aduenu à midy: Les mo

dernes ont trouué des abus en relle computation ,

comme eſtant le temps trop long ; & partant l'ont

reſtraint , & aduiſé qu'il faut auſſi oſter les occa
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fions du dol, quipourroienc aduenir par celuy qui

fait faire l'aſſeurance : Ce que par cy-apres ſera oba

ſerué, & computés à ce regard deux heures pour

trois licuës.

L'incertitude & l'eſperance font ſubſiſter vn contra&

ſans fonds , aliquando & fine re venditio intelligitur veluti cum

quafi alea emitur . I. nec emptio. D. contrahenda emptione. Neant .

moins le Couſtumier d’Anuers eſt contraire à la difpofi

tion de ceſt article , & deſire en l'article s . qu'il apparoiſ

ſe que le Nauire fubfifte , & ſoit en eſtat au temps de l'aſ.

ſeurance: Comme aufli la Deciſion de la Rote de Genes, 36.

num. 10. 11. & Santernade Affecurat. Parte tertia,num . 2 4 .

42. leurs raiſons ſont, que Re deperdita non adeft Jubje£tum fu

per quod affecuratio fieri poſsit , & affecuratoresſuſcipiuntin ſeperi

culum futurum nonpreteritum , quandoquidem contractus affecuratio

nis eft contractusconditionis , ainatura conditionis eftinſpicere futu,

rum cafumnon preteritum .

Mais le Conlular au chap: 354. & leCouſtumierd'Am:

terdam , article 20. & 21. ſontconformes à ceſt article ,

& veulent que les choſes perdues ou depredées puiſſent

eſtre aſſeurées; pourucu toutesfois que la perte ne foic

connuë. Si ce n'eſt , dit le Couſtumier d'Amſterdam en

l'article 22. que l'aſſeuraoce fut faire ſur bonnes ou mau

waiſes nouuelles ; car ces mots y eſtant, elles doiucat auoir

cours & valeur.

Pour induire la notice , ou connoiſſance de la perte , ou

periclication , le Conſulat compre heure pour lieuë , Coes

per tantes legues, tantes hores. Et le Couſtumier d'Amſter

dam ca l'article 21. lieuë dodemy pour heure , cour ainſi que

noſtre Au heur ou Guidon. Molineus ad regulam Cancellaria.

De veriſimili notitia. num . 27. Rebuff. in additionibusRegul. 30.

Lc Conſulatau licu preallegué, condãae celuy qui ſciam

ment



MARITIMES 957

mear fait aſſeurermarchandiſe ou Nauire perdo, en l'a

mande & peine de cent liures , en tal cas encorrega en Ban de

ant liures Barchinoneſes.

Des Auaries.

CHAP. V.

L'A

'Alleureur eſt tenu d'indamniſer ſon Marchand

des fraix , miſes , auaries , & empirances qui

ſuruiennent à la marchandiſe depuis qu'elle a eſté

chargée , dont le tour eſt comprins en ce mot dua

rie , qui reçoit pluſieurs diuiſions. La premiere eſt

dite commune ou groſſe auarie, celle qui aduient par

jét, pour rachapt ou compoſition , pour cables ,

voiles ou maſt coupez , pour la ſaluation du Nauire de

marchandiſes , dont le defdommagement ſe prend

ſur le nauire & marchandiſes; c'eſt pourquoyelle eſt

dite commune. Quelque fois elle eſt prinſe pour aua,

sie quiexcede dix pour cent.

M. Mornac ſur la loy quatriefme. S.cum autem . D. lege Rho

dia dejactu. Ceterum apedant Nauta noftri ( faire Awaries ) contri.

buere damna inuicem , corrupta enim vox à Bapis quod nauigium

eft apudiones vt fit proprie ( Auarie ) Damnum Nauticum , & jam

sture computatio , l'Italieo employe le melme terme. Ausria

ela computazione è ſpartimento deldannoche ſifa delgetto d'ella No.

He , les Espagnols s'en ſeruent auffi , Haueriasde mar ,ſpeſas

Kk
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idañós canfadosen la Naucglas mercaderias,

II.

Comme aufli Awarie , eſt celle qui aduient par

rormente , faute du Maiſtre ou du Nauire , pour pi

locages , touages , lamanages , ancrages ,

moüil

leure d'eau , ordinairement eſt prinſe pour auarie ,

qui eſt au deſſous de dix pour cent .

1

III.

1

1

Derechefaucunes auaries concernent le Nauire,

autres la marchandiſe : Bréf auarie eſt proprement

le couſtextraordinaire qui ſuruient à la Nef&mar

chandiſe apres qu'elles ſont expediées.

IV.

Auarie qui concerne la marchandiſe eſt empiran

ce , pourriture , degat, moüilleure d'eau , racou

rage , viſitation & apreciation, ſauvages, & autres

ſemblables choſes ſi elles procedent par fortunede

mer , mauuais temps , ou pour avoirle navire fait

eau , couché , abordé par les Pillars , tiré à coups

de canon , le tout fait atteſter & aprecié. Repartition

eſt faite au Marc la liure ,ſelon l'ordre par cy-apres.

Repartition & contribution font, fignifient le meſme.
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V.

Mais au prealable celuy qui reçoit , ou doit rece

uois telles marchandiſes empirées , en doit faire

iſtance , pour n'eſtre conditionnées ſelon que le

porte le connoiſſement; meſmes ſe doit mettre au

deuoir , rabatre iceluy dommage au Maiſtre du na

uire , & s'informer diligemment s'il y a de la faute

ou de ſon nauire , juſques à le faire conuoquer en

juſtice & faire la viſitation : Si le mailtre cfttrouué

incoulpable , celuyà qui elle eſt adreſſée la receura

auec les atteſtations du dommage , pour en auoir

restor ou reſource , & defdommagement ſur les af,

feureurs , ſans que le nauirey participe.

V I.

D'autre pare s'il découure que l'empirance, ou

l'auarie procede de la faute du nauire : comme s'il

n'avoit fes eſcoutilles & le tillac bien calfeuté ,

qu'il ne fut bien eſtanch , qu'il y eut eu faute de

bon radoub , que par cemoyen l'eauentrat dedans,

& eut gaſté ou empiré la marchandiſe : le maiſtre .

portera le dommage , dont rabais luy en ſera faig

ſur fon fret, faris que l'aſſeureur ou la marchandiſe,

y contribuë . Eigeneralementlemaiſtreporte tout.

ce qui aduient par la faute, ou de ſon cauire quand

Kk 2
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1

il a dequoy pager,ouque l'auarie n'excede ſon frer :

Si elle excede , & qu'il n'y ait moyen de Reſtor , l'af

ſeuré eſt tenu faire ſes diligences par droic de Bard

terie de Patron , & faire apparoir d'icelles , faites en

premiere inſtance, auant quede ſe pouuoir adreſſer

ſur les aſſeureurs.

L. fomerces. S. qui columnam . D. locati. Culpa imputatur Nauta

quiintegram Nauim non præſtat, unde tenetur Simerces ex hoc de

teriores reddantur.Straccha. DeNautis , tertiaparte , num . 1 1. luge

mentd Oleron 27.Regularemente, el Maeftre de la Naue esobliga.

da à pagar el daña d'ellay de las mercaderiasfacediendopor fu culpa.

Laberinto de comercio. lib. 3. cap. daños. num . 2 .

VII.

Auarie eſt auſſi , ce qui aduient par la faute des

guindages ou deſcharge duditnauire , comme G le

dit nauire n'eſtoit en bon Quay ou Rade , les amar

res & cordages ne fuſſent bons, ou ſi deſchargeant

la marchandiſe les guindages rompiſſent, que la

marchandiſe ne fut bien agrappée , tombantſur le

quay , dedans la mer , ou dedans le meſme nauire ?

c'eſt le dommage dudit maiſtre. Apres auoir eſté

deliurez à fauuement ſur le quay , les Bourgeois ,

Maiſtre &Compagnons ſont deſchargez : Cepen

danc neantmoins l'aſſeurance court les riſques : La

riſque par les barques & bateaux deſervice, coure

iuſques au lieu deleur derniere deſcharge : auquel
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tes maiſtres deſdites barques & bateaux ſont ſujets

à pareils perils des guipdages , amarres & deſchar

ges , juſques à eſtre liurées les marchandiſes entre

les mains de ceux de la charruë , & ceux de ladite

charcuë , iuſques à eftre mis hors ſur le taluden ſau

ueré.

Du quay , tranſport s'en fait és Seulles & maga

fins du proprietaire ou commiſſionaire , dont pa

reillement l'aſſeureur coure la riſque; mais aufli les

Charreciers & Brouetiers ſont reſponſables depuis

qu'ils l'ont prinſe ſur le quay , iuſques à ce qu'elle

ſoit à ſauuement au magaſin ; car autrementelle

n'eſt cencée, ny repuréeauoir efté miſe ez maios ,

& pofleſſion deceluy qui les doit receuoir.

VIII.

En grains, vin , ſel, conſerues , figues, raiſins,

oranges, melalíes , harenc , oliues, & autres pro .

uiſions de viures : par ce qu'il aduient quelque fois

auár cſtre deſchargées qu'elles ſont empirées, ou ſo

gardans dans le navire s'eſchauffent, aigriſſeor,

fondent,empuantiffent, coulent , ſe gaſtent l'vn

l'autre l'aſſeureur ne porte oulle telle ſorte d'aua

ries ; mais ſi par tormente ce que deſſusfut aduenu,

par jet fait en mer , pillerie ou depredation , l'al

ſeureur payera l'auarie ſi elle excede pour le regard

deſdits viures ccinq pour cent.

Kk 2
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Si qua tamen vitia ex ipfa ré oriantur veluti fi vinum coacueret,"

bacdamno colonifunt.I. ex conducto. § . 2. D.locati. Emptoris erit

damnum .I prima. D. periculo& commodo rei vendita , quia feruan .

doferuarinon pofunt. Affcurances d Amſterdam article 27. Lede.

gat cauſé par lesſouris, teignes & le ſit , ou moiſilleure ,

n'eſt au peril de l'aſſeureur. Sanseina. De affecurationibus ,

parle 4. num. 3 1. Straccha. De Nautis , tertiaparte ,num . 48.

Les Couſtumes dela mer du Levant, obligent le mai

ſtre du gauire à fe pouruoir d'vn chal, s'il eſt en lieu qu'en

puiſſe recouurer. Si hauer ſera gaſtatper rates, & que en la Nau

no haia gat ,lo Senyor lo deu eſmenar. Chap. 68. du Conſulat.l.item

queritur. S. li fullo.D. locati : Les navigations du Nort ſont à

ce regard plus, fauorables, notamment en Eſcoffe & en

Mofchouie : D'autant que la vermine , ſingulierement

les racs & ſouris n'y peuuent viure , mais y meurent d'a :

bord. Ortelius in Scotia .

IX.

Si le maiſtre du nauire charge marchandiſes ina

compatibles : comme ſi au basſousle premier cil

lac il y auoit raiſins ,alum , figues , ris , grains , lel,

ou autres ſemblables danrées : Et entre deux til

lacs au deſſous du premier il charge vins , huiles ,

olives , ou autre marchandiſe quicoule ; & que par

leſdits coulages la marchandiſe bas fur galtée,apre

tiation ſera faite du dommage lequel tomberaſur

le maiſtre ,ſans que l'aſſeureur y contribue.

Iugement d'Oleron.11,
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X.

Parquoy les maiſtres du nauire prendront gar

de, que pouraccommoder leurs marchandiſes , ils

mettent bas celles qui coulent, & deſſus les plus

ſeiches.

XI.

D'autre part ,ſi en bas il y amarchandiſes incom

patibles dont l'vne gaſte l'autre , ce n'eſt la faute

du maiſtre de nauire , s'il y à Fa&eur ou Commiſ

fionnaire dedans , preſentà lacharge; mais du Fa.

cteur lequely doitprendre garde , & ne perretire

le mellange des danrées incompatibles. Si lemai

ſtre de lon chef les veut entremeſler, le commiſ.

fionnaire doit proteſter , alos s'il ſuruient empiran

ce elle tombe (nr le majſtre en deſduction de ſon

fret , autrement ſur le marchand chargeur ſans ef

poir de reffor fur l'aſſeureur, par ce que c'eft fa ne

gligence , ou de ſon commiſſionnaire,de laquelle

l'ateureur ne reſpond.

Si pofui cuftodem ad me periculum ſpectabit, fin minus ad eum

penes quem relictum efi.l. fivi certo, loco. S. ſide me periſſes. D.com

modati. Ordonnancedes Riuieresdel an 14 is.ariicle 12.Mr. Cu

jas ſur la loy qui Roma 122.9. Callimachus. D. verborobligat.

remarque que lesanciens auoient accouſtumé d'envoyer,

& inctuefur le nauiie vncommis ou facteur pour ſoigner
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la marchandiſe , & lever des debres que les Grecs non

moient sepparóaslov ideß lucri fequacem dont eſt fait men

tion.l.4.D.Nautico Fænore.

Ce qui ſe pradique encor aujourd'huy , nommeément

aux voyages du long cours , & tel perſonnage eſt domme

dans le pavire Facteur ou Marchand ,& d'ordinaire c'eſt

le quatrieſme Officier dans le nauire.

XII.

Les Lamanages , Touages , Pilotages , Suages ;

ſe payeront , fçauoir eſt en marchandiſe de grand

valcur deux tiers , en marchandiſe de peu de valeur,

dont le fret vaudra autant que la marchandiſe, fea

sont partagez parla moitié : S'ils ne ſe peuuentac

corder ſur l'un ou l'autre reglement, le Nauire ou

fret ſeront eſtimez , par apresles marchandiſes pas

yeront au marc la liure les ſuſdites auaries.

XIII.

Pilotages font deriuez des Pilores qui ſe prenoni

par les Maiſtres de Nauire , entrant ou ſortant

des havres , où paſſans par des coſtes & paſſages

dangereux.

Cette Amarieeft qualifiée dans les charte -partics, menus

pilotages. Iugement d'Oleron vingt-quatricmc.

XIV.
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XIV.

L'Amanage eſt prins pour les barques , ou petits

bateaux quivont au deuant des nauires quand elles

entrent au port pour leur aider,& il eſt diclamanage,

comme labourant , & trauaillant à mener les naui

res auec cordes , crocs , harpins , auirons , & autres

inſtrumens du nauire door s’aydonc les barque.

soles.

Lamaneurs ſont mariniers deriuiere , leſquels ſont en

ployez pour Touer , Haler , & condaire les Naviresel,

trangers en icelles , lur les paſſages obſedes de dangers ,

iceux metre en rade ou en furain , le jugement d'Oleron

23. les nõme locmans , quieſt à dire habitans ſur les lieux:

Ee la mer des hiſtoiresau liure . chap : 2.lomen, on guide ;

les Alemans les nommeor legdfman , qui est à dire, comes dos

ductor itineris. Iugementd'Oleron. 23. C'eſt article le deriue du

travail des mains, Lamanur,quafilaboransmanu zespéu bonos.

DicunturHelcgarij ab érxw quod efttraho.

XV.

i i

Suage eſt le couft des groſſes, ou ſuif, qu'ilfaut

pour dorer & conſeruer le Nauité , quand il eſt

preft à partir , afin qu'il coule & fende mieux les

vagues.

Les mariniers de Marſeille & du Legant , nomment le

Saage Sperme , & ce radoub , ejparmer , on efpalmer ,do dorer ,

LI
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donner le florë; & florer. Spaltum eſt vn Bicume qui vient du

Leuant , la fuméc duquel ſert à challer les rais des mai

fons. C'eſt l'Asphalte de la mer morte , ou du lac de Sodo.

meen Iudée, dequoPliniusNatural.hiftor.lib.5.cap.rs.d165

XVI.

Touage eſt proprement ce qui eſt payé dans les

riuieres , pour haler les Nagires , & les conduire

touſiours au fil de l'eau , qui ſe change toutes les

marées de Rouen au havre ; en quoy ſont com

prins les Pilotes , pour eſuiter les ſablons de Quil.

le-boeuf, & les dangers du paſſage de Caudebec.

En la mer du Legant, c'eſt rimoquer ou remolguer du La

tin remulcare , l'Italien dit , Rimorchiare, tirare un Nauiliocon

('altro a forza di temi , l'Efapgnol dit , Halagay , leuar la Naue

a jarro.

XVII.

Il y a guindages , qui eſt la charge & deſcharge

des marchandiſes que font les compagnons ,
auf

quels l'on fait quelque honneſteré , qui eſt reduite

volontairement , ſan's en faire vſage à deux ſols

ſıx deniers pour thoonçau : De toutes les choſes ſuſdites

l'effcureur eff exempt.

murai
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XVIIT.

Le Marchand chargeureſt ſujec à coutes cesme

dues deſpepſes, lamarchandiſe d'autruy que l'on

dit marchandiſe paſſagere n'eſt ſubjete au ſuage, toua

ge , ny à la contribution des chauſſes ou por de vin

du Maiſtre, ſi pour cauſe exprefle le connoiſſement

ne le contient.

CHAVSSES OV POT DV VIN DV MAISTRE.

C'eſt le preſent que le Marchand freteurou chargeur fait

au Mailtre ,outre , & pardellus le fret, lequel preſent il

prend à loy , & cn profice à ſon particulier , lans en faire

part aux Bourgeois, Viduailleurs, ny à ſon equipage :

D'ordinaire c'eſt tout autant que le fret d'vn thonncau.

XIX

Derechefles lamanages, pilotages, touages ne

fór touſiours de neceflité, le Maiſtre du nauire peut

bien éuiter tous ces fraix extraordinaires : Defor

te que les mettant en compte le marchand frereur

les peut rejetter, s'il ne luy apert eſtre loyaument

payez: La contribution ſe fait en ce cas, non pas

à la valeur de la marchandiſe , mais de ce qu'elle

occupe de licu en la Nef à tant par chacun thong

neau.

lugement d'Oleron 24. nombre 3. & 4.

LI 2
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XX

Si par forcune de tempson faic perte de cables ,

aocres, voiles , maſt, cordages du Nauire , la mar,

-chandiſe n'y eſt contribuable , mais tout ce dome

mage tombe ſur le Bourgeois de la Nef.

L.felaborantė. §.fi conferuatis.l. Nauis. D.lege Rhod,

XXI.

Mais ſi pour la ſaluation de la Nef& marchandi

fes: En cas de vents impecycux , grande cormente,

que ſans fraude &deception il fut beſoin couper

cordages, maſts, abandonner les voiles au gré du

vent, faire jet des marchandiſes, ou des vtenciles

du Nauire :Ou îi eſtans en rade facheuſe entre les

mains des pillars , l'on fuc contraint de fairc ce que

deſſus ; la perte ſera eſtimée ſur les marchaodiſes

reſtantes, & ſur le corps de la nef& aparaus , ou ſur

le fret à l'option du Maiſtre : Contribution en ſeca

faire au ſol la livre , s'cotend que le compte du free

ſera fair non ſeulement de la marchandiſe reſtante ,

mais auſſi de celle qui eſt jettée , autrement lemai

ſtre du Nauire ne ſera tcou contribuer , afii qu'il

ne foie ſurchargé de double perte , ſçauoir du free

de la choſe jetrée , & de la contribution au jet ;

Mais au regard des aſſeureurs, ſont tenusd'indem,
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niſerl'aſſeuré.

XXII.

Semblablement ſi faiſant jet les marchandiſesre

ſtances ſouffroient dommage pour cauſe & raiſon

du Maiſtre , contribution ſera faire comme deſlus ;

ſoit qu'vne portion , ou le tout ſoit gaſté , ſans

auoir cſgard fi le dommage interuenu ſeroit plus, ou

moindre
que

la contribution de la choſe jettée:

Vray eſt ſi elle procedoit d'ailleurs , comme ſi la

houle ou la vague auoient moüillé en quelque

coin du navire la marchandiſe ſans ſiniſtre occaſion

du jet , il n'y auracootribution entre les ſuſdits ; les

aſſeureurs nonobſtant payeront les auaries de la

moüilleure

XXIII.

Le meſme ne ſera obſerué pour le corps de la

Nef, par ce que li faiſant jet elle areceu dommage ,

les marchandiſes ne contribueront pas audir dom

mage : d'autant que le Maiſtre du Nauire reçoic

profic à cauſe du fret , ſi ce n'eſt que les Facteurs ou

Marchands paſſagers eſtans en la nef , pour preue

nir plus grand orage, auroient tous confenti à la

fraction du Nauire : pour touſiours plus aiſement

fauuer ladite marchandiſe , auquel cas tel degat ſe:

ra aware.

Iugement d'Oleron 8. nombreia.

L13
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La coyſtume de la mer eft , que quand l'occaſion ou la

neceſſité ſe preſente , qu'il eit force de couper malt,

cables , ou faire jet d'une partie pour lauuer le reſte : ence

casle majſtre doit le propoſer au marchăd & à ſon equipa

ge , & par l'aduis & la reſolucion commune il doit obcyr

à la necellicé. Tugemens d'Oleron 8. & 9. & fur iceux Motnac

ad legem 2. S ſo conferuatis. D. lege Rhod. & Paulus de Caftrofur

la meline loy . C'eſt ce qu'ordonne& deſire le Confulat ,

ou la couſtume de la mer Mediterranée, chap.99.2 84. do 296.

Coes la ferimonia que deu ferlo Patron de la Nauen cas de get, à

quoy font conformes lesOrdonnances de Vvisbuy art. 30 .

21.0 38. l'Ordonnance du Roydes Eſpagnes Philippeſecond au ti

tre des Awaries an . 3. enſemble les ordonnances de la naui

gation des lodes , antes que ſe haga lechazon , le har de juntar

Tospaſſagerosy marineros , y todos juntos acordarfi és conuenible ha

zerlo , y acordandolo lo hade afſentaryeſcriuireleſcriuano de la Na

ue, y darfe dello ,y detodo lo queſe echare à la mar . Ordenança Real

de la nauegacion de las Indias. n. 199.

La raiſon eſt que , /nbmerſio Nawis atribuitur Nauta , vtcau .

fe , Ariftoteles 2. Phyſicor. D. Thomas in prima parte ſumme. quaft.

49. art. 2. in fine.ideoNauta tenetur facere ex Confilioaliorum .

XXIV.

Si le foudre auoit endomagé le Nauire ſans tou

cher à la marchandiſe , laditemarchandiſe ne doit

rien , le mefme s'il a touché à la marchandiſe faas

offancer le Nauire.

L. Nanisaduerſa. D. lege Rhod . Iugement d'Oleron 9. deux

choſes ſont peceſſaires pour venir à la contribution que

l'allarie ou le jet loir fait , ſecondemeoi que ce loit pour

Ic lauucment ou la conſeruation du reſte. Iačtura rerum ex
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ona parte remouendi communispericuli caufa, de conferuatio rerum

exaltera, Duarenus ad legemRhodiam . cap. 3 .

XXV.

Si l'on & l'autre a pary , chacun porte ſa perre ,

mais celuy qui eſt l'aſſeureur portera à la cothe-part

le dommage de ce qu'il aura aſſeuré .

XXVI.

En fait de contribution les marchandiſes à free

ne contribueront pasſeulement, mais auſſi les mar

chands paſſagers ,non à cauſe de leurs perſonnes,

mais des pierreries , or , argent , ou precieuſesdan

rées qu'ils porterogc ſur eux.

Quia omnesquorum intereſt Nauem ,faluam efſe contribuere de

bent. I. 2.9.2. D. lege Rhodia. Toutesfois pour y faire con

tribuer les habics & bagues il y a diverſes couſtumes, les

Qrdondances de V visbisy article 41. & du Roy des Eſpa

gnes Philippe ſecond , au titre des avaries article 7 . Ex

ceprepe de la contriburion ,non ſeulement les perſonnes

libres , mais ausG leurs habits, bagues & argent qu'ils por

tent ordinairement ſur eux . Quia huiufmodi rebus Nauis won

oneratur, nec earum jactus eam leuare poffet. Iugement d'Oleron 8.

& au contraire en la nauigationdes Indes tout s'aprecie

quand'aux bagues, & eacre en contribution , perlas piedras

precioſas, oro, o platá ,o alira qualquiera coſa.Laberinto de comercio,

lib. 3. cap. naufragio. num . s .
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XXVII.

Sera faité l'eſtimation , non au regard de ce

qu'ils occupent ou tiennent de place en la Nef ,

mais à ſçauoir de celles qui ſont jetcées au prix de

la carguaiſon , & decelles quireſtentau prix qu'ely .

les valent en l'eſſence comme elles ſont.

Quia in his nonhabetur ratio lucri fed tantum damni, comme

ila elté notté cy-deſſusauchap. 2. article 12,

XXVIII.

Si pour ſoulager le Nauire crop chargé , entrant

au port & rade faſcheuſe , il conuient deſcharger

portion des marchandiſes en des barques ; & que

les barques& les marchandiſes deſcenduës en icel.

les ſe perdiſſent, elles ſerontauſſi -bien avarie com

me le fretd'icelles. Au contraireſiles barques arri,

uent à ſauuement, & la nauire perit , la marchan

diſc deſdites barques ſauuée ne contribuera ; car ce

qui eſt mis és barques eſt au lieu du fret , lequel ne

vient point en contribution ſi la nauire n'eſt fau

uée, c'eſt à dire ce qui eſt jerté, & fa pauire ſoit per

duë on ne contribuera & ne ſera auarie , car il n'y a

avec qui contribuer. Si apres le jet la choſe jettée

eſt recouuerte elle ne contribuepoint, ains eftre

ftituée
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ſtituée au proprietaire payant le ſauuage ,nonplus

ce quiclt jetré ou misaux barquesſauuées lc Na

uire cſtantperdu.

TUO;4,79pios moking, och

& C'elt arricle eſtconforme, yoite excrajo de la loy.NA

Mis onufla. D. lege Rhodia ,& de cequereſqulo Iulius Paulus.ro

ceptarum . Senten, lib. 2. tit. 7. ad legem Rhod. Cuiacius.

190
XXIX .

8

!

Mais ſi laNavireeſtantenfondréeen.vn hable ou

haure , & que pourlareleucr fue neceflaire faire joc

de marchandiſe, & qu'apres eſtre leuée ſuivant ſa

toute elle fut fübmergée , & qu'aucuns des Mar.

chands entremiſſent des plongeurs , pourretirer le

plus qu'on pourroit des marchandiſes : Ce qui eſt

tiré
par les plongeurs contribucra au jer ſuſdit;

mais li long -temps au precedentily auroit eu au

tre jeren plaincmer, ce quieft retiré par les plon:

geurs ne contribuera. Laraiſon de la diverſité eft ,

qu'au premier cas le jet eßpour relcuer-laNapire

enfondrée : au ſecond ,combien que lejer ſoit fais

pour.cluite
r plus grande tormente , toutesfois il

De ſemble auoir eftè faitpourla ſaluation ,puisque

la Nauire long-temps apresac té perduë.

Dibal. Nawis onufta. 9, 1, Dolege Rhodia ,

M.m

:1.00
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XXX.

Les marchandiſes deſchargées en barques pour

tranſporter par la riuiere : Si les barques ſe perdent

il n'yà quoy contribuer auec celles qui reſtent au

grand Nauire, d'autant que ce n'eſt pas pourſoula

ger le Nauire , mais ſeulement pour les tranſporter

en la puiſſancedu proprietaire : l'afleureur nonob

ſtano court telle perte , ſans qu'il puiſſe imputer

qu'on les pouuoit tranſporter par terre , ou bien ar

tendre quelque autre commodité.

Le Fa&eur ou Marchand eſt en coulpe,'lequel expoſe

à la mer les marchandiſes qu'il peut enuoyer par terre , a

caule du peril . Argumento legis cum duobus. S. damnum . D. pro

focio. l. 3. D.donationibus caufa mortis. l. ciuitas C. officio Rectoris

Provincie.

XXXI.

Si pour ſauuer la Navire & marchandiſe , le Mai

ſtre ou le Marchand auoient promis à ceux qui fai

roientle ſauuage, la rierce partie , ou la moitié de

ce qui ſeroit fauué : Nonobſtant telle paction ils

ne pourront eſtre contraints de payer la moitié ,

tiers , ou quart du ſauuage ; mais ſeronthonneſte

ment ſalariez de ce qui leur appartiendra , à l'eſti,

mation de gens à cereconnoiſſans , ou par juſtice.
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Lejugement d'Oleron quarrieſme fait ſemblable de.

ciGon ,& declare coutes cesconuentioni, ou promeſſes

faites dans le peril nulles , & lubie &tes à moderation , ou

reglement quia periclitantes pro ſalute repromittunt Argumento le .

gis Medicus. D. varis extraordinarijs. l. Archiatri C. Profeſo

ribus& Medicis.

XXXII.

Ce qui eſt jerré , s'il eſt recouuert doit eſtre reſti

sué à qui il appartient , par ce que ce n'eſt pas cho

ſe abandonée ,mais forceément miſe à l'incertitude

de la mer , qui ne priue le proprietaire du droitde

la vendiquer entre les mains de celuy qui l'aura

recouuerte payant le ſauvage , à quoy eſt cenu prea

fter aide & confort le luge du lieu .

Res jacta Domini manet nec fit aprehendentis. l. 2. in fine. D.lege

Rhod. l. ultima. D. incendio, ruina , naufragio. Iugemeor d'O,

leron 29 .

Par la couftume de Normandic , au titre du Varech arr.

597. & 598. à laquelle c'eſt article le rapporte , les Seis

gneurs deslieux ,& les Officiers de luſtice lont relpon.

Tables , voire reodus depoſitaires de juſtice des choſes

Daufragées , ou jettécs, venuës à cerre.

XXXIII.

S'il y a couftume du pays , au contraire comme

en aucuasendroits du pays de Bretag ' e : quicons

Mma
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& de la du de tenir lesmers cloſes .

que ne prend vn bref du cercificatdesluges en la

Vicomte deLion , que le vulgaire ditparler dus Her

brjeux , au lieu de dire va Bref.Et laNauireleperd

ou fumenge.em la coftes figurelt applicableau

Seigneur du lieu ; en prenantle Bréf ils éugentla

confiſquation: Parrant ſeront tenus les Maiſtres de

Nauire ſuiure la couſtume des lieux , prendre tous

congez , certificats o brefs, faire les hommages qu'il

conviendra,& payer lesdroitsod ils ferontdeabs,

fur peine de refpondre en leurcorps& biens des

dommages qui ſurviendropschcientos c fides

Hiri 39695689019 91 901199 ! up 419 Ticl sb

Ily adestedevances pourles vaiffeaux, d'auetes podran

la marchandiſest.com inplures: G. vehiculum .Delocati? Etporn

diſcernerles vns des autres, laſeule coutaniedupaya

fert de regle , ſuivant qu'a remarqué Mornac ſur cette

loy, Eum implures,deStarcha de Nautico tertiapartfanumiSA

Dancicone ícoutume de -Brecageesconcago ang *

Brilus ou Bref, eſt rapportée par Garcie de Ferrande,en

grand Routier » BilprageBancrags au chapiire oples

Couflumes & upprutegesdaba Duché de Bretagne , &24 fhepirs

fdiuänt, de laquelle couftume procede l'vlagedesconge

en la mer du Ponant, leſquels p'eſtoient pas pra & iguga

hors de Bretagne diy à paslong,temps: 6M Argentrs

ſur la couſtumereforméede Bretagne article ; 6. eft d'ad

uis que l'uſage des bref&, congez procede des Romains

ou la pauigation deffenduë pendant l'Hyuer.l.quoties. De

Warfrágya, tib. 20. cada lowiſdiction delamarine zapliga 795142

191&subenoba 296758 ( >

11 : 1.1

Misiu
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-kleugnuncabjetllapremiere choſe quidoiceftre

portée ferodiesvtanailes de la Nef, comme yieux

cabltsy-fougon ;dufoyesà faire & tenirlefsu ,Arq

zilberie qui ſom de peuldoferuicepelene acasaista

moins beaucoup ;pacapreslescoffres &chardesdea

compagnonsatši pous cetate Napiten e alege de

cormente , ſeront apres jettées les marchandiſes

dterré deux rithaceun delsSl faut vcdirà celles dien

Bas, & qu'ilyaithafles'edtrelesmarchandiſesyfera

La premiere printe , parce qu orainartementens

ppailc & adoucis la.comcate delapestia slu\no5

egne ! A usb Imupogo wb aldosas.pd3.80.7 €

00 :00'boangyu151267930326M.Pis11821909 A'b

PAR PILLERIE.cleftcequieft doffendu dojectes cat

tensble lescordages& pidogions,maisquidoit-perisauca

De Navite) Partodonosnce délanavigando doskodes

Conque noſeeche a la mar artillentoyssaataikaantokonbde 5A

Nawe, fopena de que, lo que ſe echera ſe pierda,fin interuenir en con

tribucion con la otramercanqast'cA pourquoy en ceſtarticle

il n'eſt faitmention quedes vrapciles preſque inutiles , &

quipeſcor beaucoup

MVIELS:Floriangalia mitis, 35 ADWrinishedbare lingere

goriatoHaiget Maluranafperkingstuchaquedéport.Pab.la

natural,Viftorias caps sazibedahitoria degligebilo zagopiu5

Safillag,inatentata mere saladiretama etsalmes

tranquille commebuyle.
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XXXV."

Apres la tormente paſſée', & les dommages fou

ferts , le Maiſtre pour reſtaurer. Ion.Nauiie peut

prendre argent ſur la quille, vendre de la marchan

diſe au prix de la caiguaiſon , ce que nc luy ſera

permis en autre cas ; car s'il en prenoit , il la paye ,

roit au prix qu'elle vaudroit eo fon dernier reſte.

En casdegrand neceficéle Maiſtre peut obliger le na.

uire , & preodre argent ſurla quille , qui eſt emprompter

à la groſſe avanture, ou le peut aider des biens du mare

chand s'il n'a dequoy d'ailleurs : c'eſt la diſpoſition du

Conſulat chap. 106. des Ordopoances de V visbuy article

35.68. & 69. enſemble du Coulumier des Affeurances

d'Anuers article 19. Maisen ce cas le jugement d'Oleron

23. (contre la difpofition de ceſt article ) veutquele mai

ftre paye les marchaodiſes cogagées ou vendvës , au prix

que les autresſemblables ſe vendront communcment, au

licu du reſte, ſon fret rabatu .

1

XXXVI.

S'il eſt fait vente par le Maiſtre , ou equipage

pour la ſaluation du total , comme aucune fois

il aduient ; ils ſeront accomplis; & la deſpenſe

d'iceux miſe lur la Nef, & la marchandiſe felon

l'ordre ſufdic,
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XXXVII.

Au chapitre du deuoirdu Greffier, il eſt traité de

la repartition des Auaries : Maintenant il faut toucher

dans quel temps ils ſe deuront notifier, afin de

couper chemin à tousdebats quien pourroient ſur

uenir : l'Alleuré ſera tenu de notifier à ſes alleureurs

les Auaries de la marchandiſe , à ſçauoir pour choſe

aduenuë áu Haure ,Diepe , Felcanp ,Honne-fleur,

dont la charge aura eſté faire en l'vn deſdits haures ,

quinze iours apresla deſcharge, durant lequel téps

il faira ſommer les aſſeureurs de voir le dommage ,

affiſter à l'eſtimation s'ils voyent que bien ſoit: S'ils

ne ſe trouvent , ou ne ſe veulent trouuer apres l'af

ſignation faite à domicile , le Marchand faira dreſ

fer ſes areſtations & les eſtimations, pourenſem .

blementavec les connoiſſemens & carguaiſons fai

se dreſſer les departiſſemens, & le tout communi

qué à ſix ſepmaincs, ou bien deux mois apres la

deſcente auidits aſſeureurs , pour eſtre procedé ſui.

uant le reglement contenu auſdits chapitres : Pour

afſcurance faite à Rouën ou à Paris , ſeront prins

quinze iours d'auantage, fi l'auarie aperr en la char

ge ou deſcharge faire : Au pays de Flandre , Angle

terre , Bourdeaux , baſie -Normandie , Bretagne,

done l'affeurance ſera faite à Rouën ou à Paris des

dalis trois mois ; Et d'Eſpagne , Portugal , Barba
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de Parlem
ene

de Bourde
aux

, du 29.Tad
uier

16 3.2 . Va

rie , Moſchouic, Norouegue ,& ſemblables lieux

dedans ſix mois : EB WEMW & lle , coſte d'Italie ,

Brazil , Guinéc , Caſtel demine, & autres tels loin

cáiösvoyages,dedanê vá aan dedibremps pafle ils

neſerontreteuables quelques moulesqu'ils pro

póſent ). à donnerauaries en compte.:

Da'eſt juſte áy raiſonnable de faire laoguir parneglis

gence , og tenir enlyſpens longuement l'alleureur,le

quel doit eſtre aduercy a cemps,& au pluſtoſtdesavaries,

ou periclicacion , & perte du Navire & marchandiſes,

aux fins qu'il ait l'opportunité de s'informer, & faire ſes

diligences delapart : C'estaialique par Arreft de laCour

Marchand fuc declare nga receuableca ſonReſtorouRee

gres, pourvoe lecere d'eſchange de la ſomme de ncof

censliures :'D'autant qu'il de l'auoit pas prefentée, ou

fditfesproteſtationsdans le dclay de veuë,apres en auoit

eu la commodicé,mais feulemcordeux mois apres , peo

dans lequel temps le debitcur eſtoit decedėinfoluablet

lesparties eſtoient Vçoapt, pour lequel plaida Mçocet,

la vefue de la HayeCourratier, pourlaquelle plaida Lau

dergnac' lejeone, & Daval poor Chegarai Banquiers

furyn appeldes luges& Conſuls de la Bourſe ,Monſieur

d'Agueſſcaux Preſideot. :
g

Mercator damnum paffim introanawanunciare debet apudjudi

cem , alioquin poft annum non audietw . bo. fiquis Namicularius Da,

naufrag.lib. 11.Cod. & les marchands doiucottous les ans

purger leurs livres, par la raiſon de la foy Neminem . De

fufcepe.lib. iri Cod.

- Des
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Des rachapes ow.compofitions,

C H AP. VI.

1 .

Es Nauires & marchandiſes eſtane depredées

L par Pillars ou Eſcumeurs de mer , ſoy diſans

amis, confoederés , ou ennemis declarez ; l'on à de

couſtume pourſuiure le rachape , ou faire compofi

rion ; Si elle efteđuë , elle eſt avarie en principal ,

miſes , & autres acceſſoires ſur la valeur du Navire

ou fret , & ſur la marchandiſ
e

; comme ila eſté dit

au precedant chapitre . Mais file Pillart defrobe

porcion de la marchandiſ
e
, & qu'il laiſſe aller le re

ite , ce qui eſt deſrobén'eſt auaric : car la perte tom

be ſur celuy à qui elleappartient; s'entend ſi dans

la Nefil y a marchandiſ
e
appartenant à d'autres ;

car qui pert , pert , mais au regard des aſſeureurs ,

ſera reparti ſur le reſte de la marchandiſ
e de celuy

à qui appartient celle qui eſt depredée, laquelle

eftoit alleurée. Le meſme ſera G le Pillart robe ca.

bles,armes , viures , munitions , ou autres choſes

du Nauire , le dommage ſera ſur le Bourgeois ou

proprierair
e
de la Nef, ſans que la marchandiſ

ey

participe : Toutesfoisſiportion d'icelle , ou quel,

Nn
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ques vcanciles du Navire auroit eſté concedés pour

cſuiter plus grand rauage , le tout ſera rcparticom .

me rachapt& compoſicion.

SI Nauis à Piratis redemta fitServius,Offilius Labeo,omnes cono

ferre debere aiunt , quod vero Predones abftulerint eum perdere cuius

fuerint nec conferendum ei qui fuas merces redemeril. l. 2.9.3.D.

legeRhod.

11.

LesMaiſtres deNauire perdent leur frer de ce qui

eſt robé , perdu ,ou depredés mais ſi par conniuan

ce qu'ils practiqueronc auec les Pillars , ou li par

leurs ſuplications ils fiflent cant enuers iceux, qu'ils

obtinſſent quelque portion de la marchandiſe en

lieu de leur frer, ſeront nonobſtant tenus la refticu

er à qui elle appartient , payant le fier de ce qui eft

reſtitué: Scmblablement s'ils ſont payez par les

Pillars de leur free , ils rapporteront les deniers qui

ſeront repartis au marc la liure ſur la valeur de la

marchandiſe robée , & fret.

C'eſt cenir à titre de Pirare , comme dit Mornac ſur la

loy vozieſme. S. 1. D. hæreditatispetitione : De façon que le

fourban o'a peu transferer , ou bailler droit dedomaine,

ou de proprieté , au Maiſtre , qui puiſſe empeſches, ou

detourner la reiuendication ou condi&tion au vray Sei

gneur.
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III.

En rachapts ou compoſitions ſera obferué ce

Reglement : Si le Nauire eſt en lieu , que le Mai

ftre puiſſe donner aduertiſſement de ſon infortune

à ſon marchād&,que ſans danger, à cauſe du ſejour

il peut attendre la reſponſe, il ne doit payer la com

poſicion. & ſe hazarder derechefà la mer; iuſques

à ce qu'il ait aduis de ſon marchand chargeur ; le

quel communiquera le tout à fes affeureurs , afin

d'avoir leur confantement, & nouucau pouuoir

de pourchaſſer & conclure ,ouratifier le rachapt ,

ſelon qne la neceſſicé le requerra ; Mais s'il eſt en

lieu dont il ne puiſle donner aduis ſi promptement,

qu'il y ait danger à la demeure ; Le Maiſtre du Na.

uire prendra le conſeil de ſept les plus ſuffiſans de

fon equipage,s'ils trouventque pour le bien & pro

fic de la marchandiſe & ncf , il faille faire ledit ra

chape pour cluicerla perte totale : Ils pourront en

tello neceſſicé compoſer iuſques à la concurrence

de vingt-cinq pour cent, que les aſſeureurs ſeront

tenus, courir encore qu'ils n'ait donné leur conſen

tement.

S'il n'y a aſſeurance faite , le marchand chargeur

ſera tenu d'accepter , & payer les letres d'eſcharge

qui pour ce ſeront remiles ſur luy,à la raifon deſuits

vingt-cinq pourcent ,& à la valeur de la marchan,

N2



284
CONTRACTS

diſe : Les Bourgeois de la Nef fourniront ſembla

blement vingt-cinq pour ceocà la valeur de leur

Nauire , ou total fret , où y renonceront ; le tout à

peine de payer tous les defpeos dommages & inte,

reſts du change & rechange ,proteſtations & cour

ſes s'il y a aſſeurance , combien que la letre d'ef

change s'adreſſe au chargeur : toutesfois les aſſeu

reurs ſeronttenus nantir chacun les vingt -cinq ef

eus pour ccoc des ſommes qu'ils auront aſſeurées.

Saufpar apres à compter exactement, s'il y a plus

ou moins pour la repartition de ce qu'il faut pour

la contribution du Nauirc & marchandiſes , afin

querien ne retarde le payement.

IV.

Le meſme fera permis au Facteur ou Commiſ.

fionaire qui va pour la conduite ou negotiation de

la marchandiſe; pourucu qu'il n'y ait ſuſpicion de

dol.& fraude , & qu'ainſi le faire il fut de beſoin

pour laſaluation dureſte .

V.

· Pourront en autre cas faire fraix ou aváries pour

la recuperation , amelioriſſement, reintegration

de la marchandiſé iuſques à dix pour cent ,
ſans le

conſenceme
nt

dudit proprietaire & aſſoureur a
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Pourucu que leſdits fraix ſoient neceſſaires , voiles

& profitables, & qu'ils fuſſent faits en lieu, d'où il

nc ſe peut donnerli prompt aduis , ou qu'il y eur

danger au retardement : de toutil ſera fait atteſta

tion valable, pour repartition eftre faire ſelon l'org

dre ſuſdit.

VI.

Sil'auaric excède dix pourcept, & qu'il fut de

beſoin vendre portion de la marchandiſe ja gaſtée

poureſuiter plus grande ruine, & qu'il n'y eurmo

yen d'en aduertir le proprietaire , la neceſſité le re

querant , le maiſtredu navire fairaſa requiſitionen

jugementpardeuant le luge Royal , pour eftre de

puté .quelqu'vn auec luy pour verifier & vendre la

marchandiſe: de toutil raportera procez verbal,

tiendra.compte , & fera reſponſable par corps de

ce qu'il aura negocié.

VII.

Reuenant aux prinſes de Nauirc : Si le Patron

cft contraint d'abandonner ſon Navire& marchan

diſc , & neantmoins il y ait eſpoir la pouvoir reti

ser par quelque rachapt ou compoſition; ilen con

ferera auec ſon marchand, & lemarchand auecſeso.

aſſeureurs : lors d'un commun accord ils donne

ront ordre le plus promptement qu'ils pourront,

NO 3
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Pi

de renuoyer le meſme Maiſtre , ou quelquè autre

perſonne pourluy , ou bieo adreſſeront la commifs

ſion à qui ils verront bon eſtre , en ce cas le Mailtre

eſtreou de contribuer à l'equipollane de lon fret ou

valeur de la Nef. D'autre pare file Pillart laiſſoit al

ler le Navire , & qu'il eut ſeulement setenu la mar

chandiſe , dont le rachape fuc pourſuiui comme

deſlus, le maiftre ſera tenu à la conuribution , à la

saiſon de ce qui luy peut reuenir de fon fret des

marchandiſes , & fouroir de Navire ſuffiſaoc pour

la recharged'icelles ,comme il ſera dit au traité de

Baraterie.Si le Patron apres la ſommarion ou pro

teſtation faite , eft refuſant de rachapt ou recharge ,

il ſera priué de ſon fret , mais contribuant, il ſera

payé iuſques au lieu où il aura eſté prins ; ſoit frec

qui luy ſoit deub à caufe de la charte- partie paſſée ,

ou fret paſſager: S'il fouroit d'vo autre nauire pour

la reſcharge, il ſera payé de ſon total fret, fuiuane

le contenu de la premiere charie-parcie ou cong

noiſſement.

ä
o

C -8

ti

Par les Ordonnances Royaux de l'Admirauté, desan

nées
1400. art. 5. & 1584. art. 66. Il eſt deffeodu aux

marchands d'abandonner le Naujre pour ſauver leurs

perſoones, & pour doubte que ce fuſſent conemis, atten

du qu'ils doivent eltre armez ſuivant l'ordonnance , &

comine bons hommesfonc obligez de lc deffondre.

1
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VIII. !

}

Mais ſi par compoſition, ſentence de juſtice, ou

arbitrale ,lemarchand ebargeur fuc eſté condamné

payer au depredareur le fret dece que doic la mar

chandiſe pour quitter le Nauirc : raportant atteſta

cion , les marchandiſes reſtituées ſont quittes du

fret, iuſques au lieu auquel elles ont elté depres

dées.

IX.

En reſolution , le navire & marchandiſe eſtand

depredées, s'il y a eſpoir de recouurance, le char

geur
ſera tenu demander le conſentement à ſes af

ſeureurs, s'il eſt en lieu & plaſſe, ou ſans peril de

retardement il le peut faire , fi non il ſuiura l'ordre

ſuſdit, faira ſommer le Maiſtre de contribuer: & I'vn

& l'autre , Içauoir eſt le maiſtre & l'aſſeureur ſeront

tenus reſpondre clairement du faire ou du laiſſer à

la premiere ſommation faite à perlonne , ou ſurle

ſecond defaut de l'aſſignation faite au domicile ,

ſans tergiuerſer , vſerde reſponſe ambigue ; car

pour le fait du maiſtre, fa reſponſe incertainc equi

pollera refns de contribuer', parrant ſera priué de

fon fret : l'Aſſeureurau contraire , ſa taciturnité ou

doubteuſe reſponſe , l'abftiendra à payer les fraix

& principal du rachapt: d'autant que sil neveus
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contribuer , il doit declarer qu'il ſe contente de la

perte du principal , s'il ne le declare , l'on ſupoſe

que tacitement il preſte ſon conſentement, ce qui

s'obſeruera en pareil cas , pour ce que les matieres

d'aſſeurances doivent prompremcac s'expedier

comme tres-prouiſoires, ſpecialement en rachapts

ou compoſitions, d'autant que chacun moment

de temps aporte changementde nouuelles de per,

te ou gain : Aulli il ne ſeroit pas de raiſon que le

Marchand chargeur attendit l'euenement de la cho

fe , la reſolution du faire ou du laiſſer.

Nihil intereſ neget quis an taceat interrogatus , aut obſcure ref

pondeat, an incertumdimittat interrogantem dic le I. C.Flpian. b.

Deatate 11. D. interrogat. in lare. l. ca quecomendandi. S. dolus

D. contrahenda empt.

Des delais on delaiflemens,

CHAP. VII.

I.

LI

Left en liberté du marchand chargeur faire de

lais à ſes aſſeureurs , c'eſt à dire quiccer & delaiſſer

fes droits , noms, raiſons & a&ions de la proprecé

qu'il acn la marchandiſe chargée , dont il eſt alicus

cé )
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sé , lors , & quand iladuientnaufrage du tout ou de

partie , ou bien auarie qui excedeou endommage

ia moitié de la marchandiſe, quand il y a prinle d'a

mis ou d'ennemis , arreſt de Prince , ou autre celde

Aourbier en la nauigation ,ou telle empirance en la

marchandiſe , qu'il n'y ait moyen l'auoir faitnaui

ger à ſon dernier reſte ,ou qu'elle ne valut le fret ou

peu
de choſe

dauantage.

Le delais n'eſt de neceſſité , mais depend de la

volonté du
marchand

chargeur , duquel il peut vſer

comme d'extreme
remede , quand par ſon trauail il

n'a ſceu remerre ny recouurer ce qui eſtoit perdu,

ou en voye de perdre.

II.

Reccuaar le marchand advertiſſement d'aucune

choſcluſdite , & s'il eſt certioré par bon aduis de la

perte ou naufrage, ſans eſpoir derccouurance , il

ne doit conſulter s'il fera fon delais ou non , mais

le doit ſignifier ( comme il ſera dit au chapitre du

deuoir du Greffier ) pour deux mois du jour de la ſi.

gnification , eſperant recouvrer les ſommes aſſey

fées, & nonobltant dedans ledic temps, ou pluſtoſt

fi faire fe peut,
communiquera ſes cargaiſons,con

poiſſemens, acreſtacions, de la prinſe ou perte aus

adfcureurs,

Og
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III.

Sur ce ,
ſe forme vne diſpute non decidée : ſça

uoir , li le ſeul acte de delais el ſuffiſant aux aſſeu

reurs pour recouurer les marchandiſes deprédées,

ou qui font encor en eſance entre les mains des

ennemis , ou des pillards. S'il eſt beſoin demande

ment ſpecial ou de procuration , veu que la ceſſion

ou delaiſſemeotemporte tranſport de tous droicts.

Aucuns diſent , que le plus ſouuent les aſſeuran

çes , (pecialement les eſtrangeres, ſe font par man

dataires ou cómiflionoaires, & ce par vertu des fim

ples aduertiſſemens queleur donnentles propric

faires par lettres ; & ſi par faute de bailler procura

tion l'aſſeureur fondoit ſes exceptions, il s'enſui

uroit que le cómillionnaire qui n'eſt delegué pour

icelle paſſer , ayant fon proprietaire reſidenten Ef

pagne , Portugal , Barbarie, ou Italie , auquel il nc

peur donner aduis, & auoir reſponce au pluſtoft,

pourroic eftre priuć du recouurement des choſes

alleurées.

Contre cela les autres reſpondent, ſi va Coma

miſſionnaire a le pouuoir de faire les delais , la per

se aduenant , il doit auoir le pouvoir de paſſer la

procuration , veu que c'eſt moins paſſer procura

tion , que faire l'aſſeurance & delais, lequel equi

polle à va tranſport s'il eſt en forme autantique:car
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le delais le fait par 'yn Sergent Royal , par le Gref

fier des Polifless.ou par les Tabellions ou Norai

ses , au domicile des Aſſeureurs , ſans connoiſſance

de cauſe : aucuns des aſſeureurs ſeront abſens ,au

des reſpondront qu'ils ſe garderont de meſpren

dre,ou qu'ils ontouy l'exploit fait ſans allignation

pardeuant aucun luge, cela demeure pendu au croc

juſques aux deux mois que le temps du payement

vient ; alors forment des procez fur des exceptions

& fios de non receuoir? Que par faute de bailler la

procuration, riep n'eſt reconnu ny pourſuivi, com

bicn qu'il y eut eu moyen a Que le delais ponié par

l'exploit du Sergent n'eſt valablepar deuers les Na

cions eſtrangeres,pour reclamer la proprieté d'une

marchandiſe chargée ſoubs le nom d'autruy , ſans

ſon fpecialmandement.

Or combien cela ſoit demeuré indecis entre
quc

les marcha
nds, ſia il trop plus d'appara

nce
aux der

piers , que l'Alleuré ou ſon Commiſſi
onnaire ſoit

tenus bailler du iour du delaisen trois jours la pro

curation, & la paſſer ſoubsle nom de celuy desaf

ſeureurs intereflé pour la plus haute ſommc.

Cependant l'Aſſeuré ou ſon Commis fera faire

l'atteſtation qu'il doit fournir( comme il a eſtédit)

de la perte prinſe ou naufrage, iuftifiera la cargai

ſon & la qualité ou quantité ,& couſtdes marchan

diſes chargées, le connoiſſement ou reconnoiſſan

ce de la charge d'icelles au nauire. ,. & ce de dans

Oo ?
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deux mois : & ne font tenusles Affeureurs au paye

ment que cela ne leurait eſté baillé , ou mis au Gref

fe des afſeurances.

Le delais induit , non ſeulement vn abandonnement

& renonciation du droict que le delaidant a co la choſe

quittée , l. 1. D. pro derelicto. Mais en outre vpe celſion &

tranſport de droi& ſans garantie à l'aſſeureur , qui eſt præ

fuppoſé n'en auoir jamais eu au paravant:ce que en droiđ

eſt nommé , Ceßio in jure,au Palais Deguerpiſſement : l'Alleu

ré tranſporte, las quod habet in re l. Prætor , D. Noxal actioni.

bus. Toutesfois pour la perfe & ion d'vne telle ceſſion , cet

article deſire vne procuration , laquelle de droi & n'eſt

pas fort neceſſaire , l.emptor do ibi gloffa Cod . hereditate vel

attione vendita , & d'ordioaire telle procuration eſt incerće

ca la poliſſe en faueur du marchăd affeuré&de ſes comis.

IV.

Quand le navire eſt prins ou jerté à la coſte par

tormente en pays eſtranger, & qu'il y a quelque

eſpoirderecouurancedu tout ou en partie , il eſt en

liberté de l'Alleuré de faire ſes dolais , ou autrement

s'arreſter à proteſtation , & quelque pourſuite ou

adion &tion qu'il donne aux Aſſeureurs , cela ne luy

portera de preiudice , que par apres il ne faffe lon

delais.

.

Proteſtatio confermat ius ideo in actibus dubiis fieri debet , 1.do

quis.. ſed interdum D. Religiofis , &cum quis agit fmper uno, non
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Gurpelėmpis in alio prioricontrario , bo contra majores, C.inofficioſo

seftamento.

V.

Les pourſuites: fe feront ſelon l'ordre preſcric

au traité des Rachaps & compofitions , & fera ad.

jouſté ,quepour le bien & l'utilité du navire &mar

chandiſc , il eſt plus expedicor de commettre la

pourſuite au proprietaire , s'il la veut entreprendre,

pour ce que outre qu'il y court ordinairement

bonne lommepour laquelle il eſt contribuable , il

doit eſtrenaturellementplusenclin à la recouuran

ce que nul autre .

!

:

V 1 .

S'il eſt refuſant de ce faire, il paſſėra procuration

pour faire la pourſuite à celuy quieſt aſſeureur de

la plus grande ſomme , ſoit qu'il la veuille ou non.

Toutesfois ſi volontairement aucun des autres AS

ſeurewrs youloir entreprendre la charge duconſen

tement de cous ou la plus part , luy ſera baillée,

pourront l'on ou l'autre ſubſtituer yo facteur , en

uoyervnProcureuraux deſpeos de la choſe, pour

moyenneç la recouurance . Seront tous les Aſſeus

feurs , meſme le Marchand chargeur, tenus fairead

uancededeux ou trois pourceno, à la raiſon de ce

00 3
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quechacun -coure, plus oumoins,pourles premiers

frais : & en cas que par apres il fut prins argent au

change , ſur celuy qui auroit prins ladite charge, ſe

ront tenus les autres au meſme temps du payement

apporter leurs cotres- parts en la maiſon de celuy

quia prins'le negoce en mains après vo ſimplead

vertiſſement ou ſommation , au refus ou defaur de

le vouloir payer, il fera permisde prendre argenç

au change ou à l'intereft fansaprre formalité ,aux

deſpens des refuſansou dilayaas: temoſme fera fair

li le marchand chargeur a prins ( ur -ſoy la pour

fuite.

**: Si le nauire ou marchandiſe ſono en arreftde

Prince , hors le faia de la guerre y apres auoir fait

voile & forti du port : le marchandchargeur pour

ce ne fera delais , mais fera recherche de la marchan

diſe ,comme il ſera dit au Traiaé De Baraterie de

Patron , ce ::?

5 Si le Prince a affaire ,& qu'il princ portion oule

cour dela marchandiſe , ilne pourra ſi roſt faire de

lais , mais fera tenu d'attendre fix mois : dedans le

quel temps il fera ſes pourſuites pour receuoir le

payement. Si dans ledit temps il ne peut, il pourra

faire lon delais, & ſera auſſi teou d'attendre le mer.

metemps pour la charge, excepré enmarchandiſes

periſſables & groſſieres , comme vins ', fromens;

grains, viures ,quin'ontque certaines ſaiſons, l'Aſ

ſeuré ne fera tenu d'attendre del temps , mais don ,
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nera inconcinant aduertiſſement à ſes Alleureurs ,

feraſes pourſuites pour auoir main-leuée de fa mare

chaadiſe , & pour receuoirſon pauire : s'il ne peut

li promptement, il pourra faire delais fix lemaines

apresl'arreft, afin de donner ordre à vendre ou à

proficer leſdites marchandiſes auant qu'elles s'em

pirent du cout.

VII.
5

S'ily auoitportion de la marchandiſe gaſtée,au

tre portion fansdommage, le marchandchargeur

pourrafaire ſon delais dela gaftée, & reſeruer celle

qui eſtfaine, autremencilfera eſtimer le dommage,

ou vendre au comptant la gaſtée par authorité de

Juſtice , dont il fera faire les atteſtations & appre

tiations ; pourle dommage eſtre reparti aux Al

feuteurs , comme ila eſté dit au chapitre des aua

ries,

VIII.

En fruicts , fel, grains, vi&uailles, & autrespro

uifions delais ne fe pourra faire de portion d'une

eſpece , finon du tout, comme fi vneportion de

Faifins eltoit gaſtée , &que l'Afleuté voulut faire

delais de ce qui eſt gáſté , & reſeruer ce qui eſt ſain ,

il ne pourra, mais faudra qu'il faſſe delais de tou.

te l'eſpece,

2019
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IX .

Si en vne meſme cargaiſon ily a diverſes eſpeces

ou ſorte de marchandiſes, fil'voc eſt galtée, l'autre

Caine & preſeruée d'empirance , il pourra faire de

lais de la gaſtée en fruids & victuailles,ſi elles vica

neac hors de ſaiſon , ou qu'il y eut grand raual , &

pour quelque detourbier ou infortune, il fut adue

nu auarie à la marchandiſe , pource le marchand

chargeur ne prendra pretexte de faire delais fi l'em ,

pirapce n'eſtoit vniuerſellc , & qu'elle fit perdre

vente de la marchandiſq, & qu'elle excedalt cin

quante pour ccar: Mais cequi ſe trouuera lain &

entier, le marchand chargeur ſera tenu le reccuois,

parce que l'Alleureur promeç bien indamoisé du

principal ſe ſommetaux auaries,maisil ne pa & ion

ne pas du profic ouperre ſur lamarchandiſeeftant

arriuée à port de ſalut. Quia in his non habetur ratio lucri,

X.

Pareillement le marchand chargeur ne pourra

delaiſſer les marchandiſes cy deſſus declarées aux

maiſtres de pauire pour leur free , fi , l'empirance

eſtoit procedé da degaſt qui ſuruient de ſoy mefe

me, ou pour le graodraualdu prix qui ſuruient le

plus ſouuent apres les ſaiſons paſſées a comme en

figues ,
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figues ,railios ,& harenc apres Parques, ou pour la

trop granje abondance : comme en grains, vin ,

ou ſel ;tio obſtāt qu'en ſelautrefois il le ſoit pra&i .
.

qué ( ce qui est contre raiſon ) ſi par clauſe exprelle

cette oprio a n'auoic eſté reſeruée en la charte-par

cie .

Le Maiſtre qui a le temps oportup à naviguer & pc

glige, eſt tenu auxdommagesde la ſaiſon perdoë s'il arri

uecrop card. l. qui Rome. . Callimachus. D.Verbor. obligat.l.

vltima. DeNavicularis , lib. 11 Cod. Straccha. De Nautis,parte

tertia num .3.dos. &de nauigatione num . 13.

XI.

Marchandiſe contenuë en futaille, comme vins,

huiles , oliues , melaſſes , & autres ſemblables el

peces ,, fi elles ont tellement coulé que les furailles

foient vuides , ou preſque vuides , le marchand

chargeur les pourra delaiſſer pour le fret , avant que

les metre en terre ; Parcant ſoient aduiſez les Mai

ſtres quand ils receuront les futailles , qu'elles

ſoient bien reliées & conditionnées , l'aſſeureur eſt

tenu au coulage : Vray eſt que li par tourmente el

les auoie ceſté cellement preſlées qu'elles euſſent

jerté les fonds hory , fuffent abatus & enfondrez ;

pourueu yu'il n'y ait mauvais arrumage la perte fera

auarie ſur les aſſeureurs , le maiſtre en perdra foa

fret.

Fautvoir les notesdu jugementd Oleron 11.page 59 .

P
e
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XII.

Si apres l'an & iourexpiré , à compter du iour

du departement du Nauire, le chargeur n'auroit

eu nouuelles de ſon Nauire , ſoit que les Pilotes ſe

fuffét fouruoyés des lignes de leurs Compas ou Aſ

trolabes , prins route pour rouce , ou que par leur

imperitie ils euſſent failli à remarquer la hauteur

du Soleil , ou l'aſped du licu auquel ils ſe propo

ſent d'aller, & par ce moyen tournent ça & la , &

qu'ayant paữé le terme , dedans lequel ils deuoient

eſtre derecour ; ou que de fait ils ſe fuſſent perdus

en plaine mer dont l'on ne peut auoir nouuelles ;

L'on a accouftumé que le Marchand puiffe faire de

lais , l'an & iour expiré, ce qui ſera obſerué aux

loingraios voyages des Indes , Perou , Caſtel de

mine,Canibales, & aucies loingraines nauigations

des mers du Leuant, ou du deſtroit de Gilbaltar &

coſte d'Italie , ce terme ſera prolongé de ſix mois,

qui eſt dix huit mois .

Aufli apres que le delais ſera fait, ſi la nauire arriuc

par apres à port de ſalut , l'aſſeureur recuillira à la

part & portion le profit de la nauigation , ſans que

le marchand chargeur y puiſſe rien demander , ſi

non à la raiſon de la portion dont il ne ſeroit aſ

ſeuré.

Par ce meſme reglement, les auaries , reſſorti;
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mens , repetition de ce qui eſt trop afſeuré , & au

tres repartitions touchant le fait des afleurances

n'auront lieu , ſi dedans l'an & jour elles ne ſont

pourſuivies, par demande faire en jugement con

tradi& oire , & qu'il ne ſoit verifié de la dependaa

ce ,pour oſter les abus des ſommations & proteſta

cions ſimples ſans allignation , qui peuuent cauſer

vne infiniré de procez à des heritiers où jamais il

a'y auroit fin.

Mercator damnum paffum intra annumnunciare debet alioquin

post annum non audietur. l. 2. C. Navicularijs. l.fi quis Nauicular.

Denaufrag.lib. 11. Cod. & fur icelle Bartol. & Rebuffe en ſon

traiaé De Mercatoribus. articulo vltimo,glofa vnica. num.19.

La raiſon en eſt bonoe , ſçauoir que tous les ans les lo

yaux marchands doiuent purger Icurslivres de raiſon ,

faire , & dreffer les compres&parties. l . neminem . C.fuf

ceptoribus. lib. 1 1.Cod. cy -deſſus en la page 280.
.

Remittentib
us

a &tiones fuas, non eft regreffus dandus. l. quæritur

S.ſi venditor. D. edilitio editto nec cedentibus juraſua l. Rura. De

omni agro deferto. lib. 10. Cod. Satis enim abfurdum eft redire ad

boc cui renuntiand
um putanit.l.fiquis iusiurandu

m.D.rebus creditis.

Des Atteſtations.

CHA P. VIII.

I.

C.COM

Y -deuant a eſté traicté des auaries , rachapes ,

compoſitions & delais : En quoy il a eſté fait

Pea
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mention qu'il eſtoir beſoin fournir d'arreſtations

valables , par leſquelles neantmoins il ſe commer

de grands abus ; veu que par le moyen d'icelles,

les Patroas des Nauires rejercent tous les accidens

ſur la courmeace & cas fortuit, pour affranchir leur

Nef de la contribution des auaries , meſmes les

Marchands chargeurs qui ont les Maiſtres de Naui

re àleur deuotion , les font dreſler à leur fantaiſie :

Parquoy à l'aduenir leſdits Maiſtres ne ſeront cro

yables, ny leur equipage , au ſimple rapport qu'ils

font au premier Bureau de leur deſcente.

Mais ſi la periclicacion , naufrage, rachat &

compoſicion, ou auarie , fe peut faire atteſter par

autres moyens, que par la depoſition de l'equipa

ge, ce ſera le plus ſeur : d'autant que le teſmoigna

ge de l'equipage eſt touſiours fufpc & pour la part

qu'ils ontau fier.Toutesfois defaillant autre preu

faut conſiderer ſi les vos des compagnons ſont

au tiercement , autres à loyer , la depoſition de

ceux qui ſont au loyer ſera preferée & prinſe, fom

mation prealablement faite au Fadeur , ou Com

millionaire de celuy auquel apartient la marchan

diſe, à ce qu'ilſoit preſent à la jurande , & luy ſera

licite bailler articles pour les examiner. S'il n'y a

Facteur ou Commillionaire, ſera tenu le Maiſtre

communiquer ſa requeſte au Subſtitut du Procu

reur general du Roy pour y garder l'intereft des

Jabſcoso;IIWazi.be ww.vinci''1.0.4 .

ue ,
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Si c'eſt le Marchand chargeur qui fait faire l'atre

fation au Haure , Dieppe , Feſcamp , & Honne

fleur, il faira ſommerlesaſſeureurs , d'eux trouuer

ou Procureur pour eux au iour prefix , à voir faire

les atteſtations.

Carſi le marchand ou l'aſſeureur les veulent de

bacte , requcrronten faire d'autres , ou recoler les

teſmoins ; le luge ordonnera ſelon que le cas re

querra ; mais il ne laiſſera à tirer outre ſur la pre

miere information , à la prouiſion pour le fret , ou

ſommes aſſeurées en la forme cy -deſſus dicc.

LesCompagnonsdel'equipage peuuent eſtre non ſeu

Icmeót prins à telmoins.l. quoties.C.naufragis. lib. 11. mais

auſſi bien ſouvent ils ſont conſtituez iuges des cas arriucz ·

en la nauigation. Iugement d'Oleron 20.

Au furplus , quand les luges reconnoiſſent de l'affe

&ation, oudel'artifice aux depoſitions desrelmoins,lui

Dant ce quieſt remarqué en la loy croiſieſme. D. Teſtibus ,

ils ne doivent pas s'y arreſter , mais auoir cſgard aux au

tres arguaneos & vray-femblances, qua-rèiaptiorasde vere

proximiora effe.comperientil.obcarrheni 'si fisefiesaDi teftibuss o

DeBarat, Baraterie, o del'Àrrest de Prince.

silio Batalice CHISIX.1991191.3.d stronas

• 18.??.casi ,n divisor.81238.991cı i7955 : )

ملو:

BA

Arat , ou Baraterie de changement de Patron ,

uittechangement qui le fait des Maiſtres de

Pp 3
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Nauire , voyages, eſcales , reſtes', haures , maluer

ſations, roberies, larcins , alteracions , deſguiſe

mens des marchandiſes , le toutprocedant du Pa

tron du Nauire , equipage & negligence d'iceux ;

done l'aſſeureur court la riſque, & tenu d'iodamni

fer fon aſſeuré , à la charge routesfois que le Mar

chand chargeur , ou ſon Facteur ,.eftantco lieu où

il puiſſe auoir juſtice, faira les pourſuites en premic..

re inſtance contre le Maiſtre , faira ſoa deuoir luy

rabatre le dommage ſur ſon free auaat que s'adrelo

ſer ſur ſes affcurcurs..

1

BARATERIE , c'eſt ônusawerſam.l. in Nanem . Da locati,

de ibi gloffa: Baratteria, en Italien , Cioe inganno,frode , & pro

· premcot c'eſt vne croqueou marché de trompeur ,agni

huom vé barattier, dit le Poeie Dente parlantdes habitansde

Luoques en lon Poeme de l'Enfer Canto:31, l'Eſpagnol vſe

do mefme cerme Barateria pour tromperie , le Portugais

dit Ribalderia qui eſt auſli termc Italien , NEQVITIA baras,

to balálro idef NEQVAM .

ko France& co Portugal,la baraterie du Patron eſtcenſé;

& pafſe poar cas forcuit , l'aſſeureury. cft conu & en cle

reſponſable. Santerna. De affecurationibus teriia parie.num . 68.

483 , la raiſon eſt prinſe des ordonnances de l'Amiraute,

1543. aricle 44.& 1984.art. 71. à quay convient la rai

ſon dela loy quod fi feruus.9.9.D. in rem verſo. En lialie, 100

iesfois la baraterie eſtau perilde l'aleuré,s'il n'eſt dit par

exprez en la police. Decis. rotæ genua tertia , num . 15. &pa

seillement à Caſtille , el ſeguroqueesà cargo d'el afſegurador,ſe

entiendefucediendoporcaſo fondito:mas,no la fucedeporculpa delal

Sigurado mypor culpadelMaeffrede la Name,Laberinso.De.corder
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clo , cap.feguro num . 24. , el ſegurode tempeſtad no esde ladrones ,

C'eſt pourquoy le plus afleuré pourefuiceraproces , ſera

d'incerer co la police auec les autres riſquesde mer la Ba .

raterie dePatron , commeapert cy -deſſous au formulaire de

la police.

Parl'ordonnance des rivieres de l'an 1415.article 12 .

le Batelier doit rendre parcompte les marchandiſes qu'il

auraregeu par compte ; Mais ſi le marchand met gardes de

par luy au barel pour garder la marchandiſe , le voicurier

ne ſerapoint cenu d'enrendre compie.

II.

Si le Patron s'eſt allé rendre aux Ennemis , ou

entre les mains des Pillars , vendu la marchandiſe ,

sobé les denrées ou marchandiſes , en ſorte qu'il :

n'y ait pas moyen de le pourſuivre, ou d'en auoir

juſtice; Il ſuffira de fournir d'atteſtation valable ,

& laiſſer la pourſuite à l'option des aſſeureurs en

leur faiſant le delais, autremeor s'il y à eſpoir de re

couuraoce , ſuivra l'ordre contenu au chapitre des

racbapts ou compoſitions.

III.

Baraterie de Patron eſt forcée ou volontaire.

Forcée , comme ſi par le commandement du Prio

ce amy ou ennemy , les marchandiſes & nauire els

coient arreſtez , confiſquez , ou par apres recou
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uertes & chargées eo autres navires ; oir bien fi les

nauires eſtoient arreſtez pour leur ſeruice', & les

Maiſtres de Navire contraints quitter leurs vaif

ſeaux pour commander en autres : auſquels cas l'al

ſeureur ne laiſſera de courir la melme riſque que

deuant , ſoit en vne , ou pluſieurs Navires: Et ea

outre il ſera cenu contribuer aux fraix , miſes ,

& auaries , & la deſcharge, récharge , ſoulage ou

chayage & empirance qui à cauſe de ce ſeroit fur

uenu ; pourueu que la Nauire ſur laquelle il y a

chargement fut ſortie hors du port, fait voile & ar

reſtée ailleurs : car ſi l'Arreſt auoit eſté fait en mef

melieu & port , ledic marchand chargeur eſt tenu

d'en aduertit fes aſſeureurs , & declarer en qu'elles

autres Nauires ils veulent recharger les marchan

diſes : Parce que liaucun des allcureurs auoit aupa

rauane ſigné ou aſſeuré quelque ſomme, ou bien

chargé marchandiſe cz Navires eſquels l'afſcuré

voudroit recharger: L’Aſſeureur ne feroit tenu cou

rir la riſque,faiſantaparoir qu'il eut ſigné, ou char

gé marchandiſe au prealable , ce qu'ils ſeront tenus.

declarer à la notification qui leur ſera faire , afin

que l'aſſeureur donne ordre de l'aſſeurer par d'au;

tres .

La raiſon eſt que les Marchands, ou ceux qui fooraf

ſeurances deſirent riſquer, & repartir leur bien en plu .

ficars Nauires , eſuicant ſoigneuſement d'hazarder tout

ca
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co vn , commc apere par les ſtarors gencraux de la Hag

ſe, Apud Ioannem Angelium . V verdenhagen ,parte quarta, cap. vn .

decimo. De communibus HanſaDecretis. De façon que li cequ'ils

ont alleure co vo vailleau, eſtoit à leur deiccu remis &

chargé en vn autre , ſur lequel ils auroient auff aupara

vant la remiſe aſſeuré quelques autres ſommes , ils les

roicot ſurprins & fruſtrez en leur delein .

IV.

Changement volontaire procede du vouloirdu

Maiſtre, du Bourgeois de la Nef, ou du Marchand

freteur : ' Quand pour le bien de la nauigation ils

trouvent conuenable de changer le Maiſtre, ouNa

uire. Si le chargement ſe fait ſur le port, ſuivant

que deſſus ;car hors le port , apres avoir fait voile

l'aſſeureur court la riſque, & n'eſt tenu en ce cas

l'aſſeuré le notifier : d'autant que par la police il en

a le pouvoir ,toutesfois il en doit faire ſon deuoir ,

s'il ne le declare , il ne luy fera reproché , ou pro,

poſé par fin de non receuoir, mais ſuffira qu'il iu

Atifie à ſes aſſeureurs, que la remotion, ou change

menta efté fait pour bonnes & iuftes cauſes.

.

1

V.

Sile Maiſtre neglige charger la marchandiſe des

ftinée pour porter en ſon Nauire , ſoit pour faire

plaſſe à ſes viures & munitions ,ou que par malice

୧୨
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il ne voulut porter à fret fait à crauers , à faure du

bon arrumage , combien que lespeut porter: la ve

rification faite de ſa faute , il ſera tenu aux intereſts

&dommages du Marchand freteur.

VI.

Si le Prince arreſte le pauire comme s'il s'en vou

loic feruire s'il auoit affaire de portion , ou de cou

te la marchaodiſea s'il ne veut permetre aux naui

res de ſortir qu'en flote , ou redoublement d'equi

page , ou s'il preuoyoit à plus grand darger les ar

reftans pour quelque temps , l'aſſeureurn'eſt en

aucune indemnité quand telle choſe aduient dedas

le meſme pore, pour ce que ce ſont des dangers de

La terre procedans du vouloir du Prioce.

Euictio procedens de plenitudine poteflatisprincipis nullum laudat

auctorem . l. Lucius Titius. D. cuictionibus. Tiraquellus De retractu

S. 1.glofa 9. num . 34. Chop. de legibus Andium .lib. 2. parte 3 .

cap. 1. tit. 4. num . 12 .

VII.

Si la marchandiſe ou Nef ſont ſortis du premier

porr , fait voile , & ſinglé en haute mer , & relaché

par apres en aurre pore, où elles ſont arreftées; le

chargeur ſera tenu attendre ſix mois pour vuider

l'arreft, ou recharger en autres nauires , ſuiuape
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qu'il a elté declaré au Chapitre des delais article

(ixieſme.

VIII.

Si l'arreſt procedoir pour droits non payez , ac

quits mal dreſſez , debres du chargeur, maluerſa

tion d'iceluy , l'aſſeureur n'eſt tenu d'aucune in

demoiré. Sile Maiſtre du Nauire auoitchargé, ou

voulu charger marchandiſes prohibées apparte

nant à d'autres ? s'il a failly ou maluerſé fans l'adhe

rance ou conſantement de l'aſſeuré, le Maiſtre du

Nauire en reſpondra s'ila dequoy payer ; s'il eſt in,

foluable par droit de Baraterie de Parron l'afſcureuren

eſt tenu.5

Intelligiturin fe fuſcipere periculum fortuna non culpe.l. cumpro.

ponas. C. Nautico fænore.

1

IX .

D'autre part ſi l'aſſeuré auoit commis le maiftre

pour ſes acquics , & payer les droits , ou luy eut

permis de s'immiſcer en ſes affaires, dont fut ad

uenu faute , & à ſuice arreſt ou confilquation , l'aſ

ſeureur n'eſt renu , parce que celle chole ne depend

du deuoir du Maiſtre, mais du chargeur ou ſon fa

deur , cn lieu deſquels le maiſtre a efté com.

mis,

e

Qq 4
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X,

Le congé du Nauire , & l'enregiſtrement ſe doi

uent faire aux deſpens du freteur , la caution ſera

baillée par le Maiſtre.

le conge ordinair
e

Ce texte entend du congé , ou permiſſion de faire ſor

cir marchandiſe prohibée ; car pour

ou permiſsion de nauiger , c'eſt au Maiſtre de le leuer à

ſes deſpens : mais quand il y a marchandiſe de contre

bande chargéc , c'eſt au marchand qui fait faire le tranſ.

port, de requerir & payer la permiſsion , & le Maiſtre du

Nauire , ou le Marchand, l'vn ou l'autre font tenus bailler

caution au Greffe de l'Admirauté, & s'obliger de raporter

daos certain delay, certificat au Procureur du Roy de la

deſcence deſdicesmarchandiſes dans le Royaume ou au

tre lieu permis . Ordonnance de l'Admirauté de l'an 1398. arti

sle 6. ordonx, de l'an 1498. art. 1. jurisdiction de la marine art. 7 .

8.69 . Il eſt vray que par privilege les honorables Bour

geois de Bourdeaux ne ſonttenus qu'à leur caution iura

toire , faire les ſoumiſsions, de raporter certificat de la

deſcente, & tous autres doivent bailler caution affeurée .

XI.

Tour ainſi que le maiſtre eſt renu faire porter , &

nauiguer la marchandiſeà ſon dernierreſte à ſes der

peos dommages& intereſts: De meſme ſi le Mar.

chand freteur veut rompre , ou changer le voyage

contenu en la charte-parcie , il eſt tenu au deſdom
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magement du Maiſtre duquel ils accorderót amia

blement : fi non le Mailtre & le Marchand ſeront

tenus ſubir le jugement des gens à ce connoiſſans.

S'il y a marchandiſepaſſagere , & que les proprie .

taires de leur bon grèles veuillent deſcharger,apres

les reconnoiſſemens ſignez , & prix du free accor

dé , ilsſeront tenus contanter le Maiſtre, autrement

il pourra à la rigueur ſe faire payer à la moitié du

frct.

Ingement d'Oleron 19. & les notes ſur la fin d'iceluy.

XII.

Pour le regard de l'aſſeureur, dés le port l'aſſeu

sance ſe peutdéfaire , fi forceément, iln'aura rien ;

mais fi volontairement le voyage ſe rompt , défait,

ou change , il ſera payé d'vn pourcents'il a conuo

nu le tranſport de la riuiere, ſi non demy pour cent.

Si apres auoir fait voile il y a changement volon

taire , l'aſſeureur ne court les riſques , fi non à la

hauteur & vevë du licu du reſte, contenu en la poli

ce & charte-partie : S'il eſtmoindreque le premier

ſera tenu ce reglemeor , à ſçauoir ſi c'eſt pardeça la

moitié du voyage, il faira tare de la moitié du prix

de l'aſſeurance , ſi c'eſt pardela , il ne rabatra rien .

Si par tormente il arrivoit en aucun lieu , & apres il

fit vente de ſes marchandiſes audit lieu , l'aſſeureur

Qq 3
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rabatra le prix de l'aſſeurance au dire de gens à ce

connoiffans, venëpar venë , lienē parliewe.

Les Italieos , Portugais & Caſtillaos ſuivent la raiſon

contraire : ſçauoir eſt que l'alleurcor ceſſe cout à fait de

courir les riſques ea casde changemcat de voyage , leur

saiſon eſt que aßecuratio intelligitur de primoviagio: Nanis ax .

tem diuertens mutat primumviagium , & fecundum peragit.C'eſt

le raiſonnement des Decis . de Gennes. 25. num . 7. d .Decis.

49. num . 3. Straccha de affecurat. goloſ, 14.num . 3. Santerna. De

affecurat. 3. parte. num . 52. Laberinto de comercio. Cap. Seguro.

nam . 2 2. Bien excepcenc ils , a le chaogemcoc elt forcé,

pour craioce des Ennemis ou des Pirates , par courmente

& force de gros cemps,ou pourradouber le Navire , auf,

quels cas ils viennent que l'aſſeurance court rouſiours ,

nonobſtant cel changement concraioc , Noſe entiende el ſe

guro por la mudança del viaje, o re &ta via apartandoſe d ella, Saluo

baziendolatal Mudança ,porcauſaforçofa de refaccion de la Nane ,

o de tormenta o de enemigos : Laberinto de comercio. cap. Seguro.

Mum .- 22 .

XIII.

Si la Nauire luiuane ſon voyage eſtoit arreſté

par priuilege, ou neceflité de quelque pays , hors

le fait de guerre, comme pourauoir viures, ou au

tres denrées portées dans la Nauire , dont vente ſe

fait pour la prouiſion de la terre : l'aſſeureur fubira

le dommagede la non - vente , & reſtituera le prix à

l'eſtimation , ou à la raiſon de ce qu'il n'a tout cou

ru lariſque au dernier refte , pourſuivra l'aſſeuré le
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payementiuſques à ſix mois, pendant lequel temps

il faira ſes diligences aux deſpens de la choſc; s'en

cend Gi la marchandiſe eſt venduë au prix qu'elle

couſte , ou au deſſoubs , l'aſſeureur contribuera

au ſol la livre de ce quela marchandiſe a valu , à la

raiſon de ce qu'il affeures comme auſſi le mailtre , à

la raiſon de ce qu'il luy faut pour ſon fret; mais ú

elle eſt beaucoup plus venduë qu'elle n'a couſté

par la carguaiſon & couſt de ſon frer, l'aſſeureur

contribuera à la pourſuite , à la raiſon de ce qu'elle

auroit plus valu . Si ſur la venteilyà des mauuais

debres ſeront mis en awaries , & ſi les ſix mois expi

sez il ne ſe peut rien recouurer , le chargeur faira

ſon delais.

XIV .

Si ſur vne rupture de paix , il y auoit arreft de

marchandiſe eſtant encore au Nauire , l'aſſeuréne

faira pourtant delais , ſi actuelement il oc iuſtifioic

la marchandiſc faiſie auoir eſté declarée confiſquée

par juftice ou vouloir du Prince , eftanticelle en

core dedans le Nauire , en la poſſeſſion du Maiſtre

& ternps de fon ſejour. Si ſur vne opinion de guer•

se le chargeur ou ſon facteur vouloient laiſſé paſſer

le ſejour ,& de voulur deſcharger la marchandiſe

pour faire porter la perte aux affeureurs , il ne ſeroit

pas raiſonnable.
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XV.

Sila Nauire toucbe , ou ſejourne en licu peftife

ré,dont l'on ne luy voulut donner pour ce traité ,

iuſques à certain iour & temps qu'ileut fait eſuan

ter la marchandiſe , tel temps nc courra pour le ſe

jour de la charte-partie .

Le Maiſtre, ou le Marchand s'obligeae de faire deſ.

charger daos huit , quiaze iours, ou aurre delay ,apresque

la marchandile , ou le pavire ſeront arrivez au lieu du re

ſte reuepant d'un lieu peftifere : ce delay be court qu'a

pres les quaraote jours de la purification, ou apres la li.

ccoce de deſcharge obienvë, ſuivant la raiſon de la loy

derniere. D. eo per quem factum erit , & la doctrine de Mon.

ficur d'Argentréſur la couſtume de Bretagne , des aproprian

ces, article 366.chap. 9.

XVI.

Aduient que les marchandiſes deſtinées charger

en tels Navires declarez cz polices , ne pouuant

eſtre chargéescomme ſi elles arriuoient trop tard ,

que la Nauire fut partie ou euſt la charge : Pour

ofter les abus qui ſe comettent en els cas , le char

geur ſera tenu de declarer à ſes aſſeureurs dedans

le temps qui a eſtécy -deſſus dit pour le fait des rcf

forcimens au chapitre 3. article 3:

X VII.
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XVII.

Si au meſme temps que la nauire arriuoit au Hao

ure
l'aſſeurance ſe faiſoit à Rovën , le prix de l'af

ſeurance eſt deub ; mais s'il eſtoicdeflors entre au

haure en ſeureté , mis au quay , & polé deux heu

res , &
l'affeurance faire apres, le prix n'eſt deub ;

ains ſera payé à la raiſon de ce qu'il faut du hayre à

Rouën , qui eſt vo pour cent: Auſfi s'il aduenoir

en ce temps
inconuenient au nauire &

marchandi

fe
l'aſſeureur ne doit rien : ce qui ſera

particulier

en ce cas , car aux autres
l'aſſeureur court la riſque

iuſques apres la deſcharge , & que la
marchandiſe

foitmiſe en la
pofſeſſion de celuy qui la doit rece

uoir, comme cy-deſſusaeftédit au Chap.des Auas

ries
article 7.

Des lettresde
marque ou

repreſſailles.

C HA P. X.

I.

Erres de marque ou repreffailles ſe concedent

le Roy , Prince ,
Potentats, ou

Seigneurs

ſouueraios en leurs terres : Quand hors le fait de

L par

RS
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la guerre, les ſujetsde diuerſes obeyſſances ont pil

lé , rauagéles vns ſur les autres , & que par voye

de

juſtice ordinaire droit n'eſt rendu aux intereſſez , ou

que par temporiſation ou delais juſtice leur eft

deſniće.

Car commele Seigneur ſouuerain , irrigé contre

adure Prince ſon voiſin , par ſon Heraud, ou Am

baſſadeur , demande ſatisfaâion de tout ce qu'il

pretend luy auoir eſté fait, a l'offence n'eſt aman

dée il procede par voye d'armes : auli à leurs ſub

jets plaintifs , ſi iuſtice n’a eſté adminiftrée font

leurs griefs , mandent leurs ambaſſadeurs qui reſt

denr en Cour , vers leurs Majeſtez , leur donncot

temps pour aduiſer leurs Maiſtres. Si par apres re

ſtitution & ſatisfaction n'eſt faite par droit com

mun à toutes nations ; de leur plain powuoir& pro

premouuement concedent lettres demarque, conce

nant permiſſion d'aprehender, ſaiſir par force ou

autrement , les biens & marchandiſes des ſujets ,de

celuy qui a toleré, ou paſſé ſous ſilence le premier

tort : Et comme c'eſthuy droit eſt de puiſſance ab

ſoluë , aulli il nç ſe communique, ny delegue aux

Gouuerscurs des Prouinces , Villes & Cités , Ad

miraux , Viſadmiraux , ou autres Magiſtrats.

Du drojet de Répreffailles de letres de marque, traitent am.

plement les Docteurs ſur l'aurhentique, ſed omnino. Ne vxor

poo marko. lib.4. Cod .Papon au liure huidielmedu troi
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fielme Notaire. Cujas ad titulum 57. vi nullus ex vicantis. lib.

11. Cod. Coop. lib. 3. De Domanio. tit. 2 S.Guido Pape, decis.

32. & fequent. M. Honoré Bonnet en lon trai &té des batailles,

chap. 79. & ſuivant loannes Iacobus à Canibus. D. Martinus

laudenfis , aux traitez qu'ils en oorfait , incerez au Volu

me intitulé De Mercatura , & autres plufieurs bons Au

cheurs.

II.

Elles ſe concedene aux naturels ſubiects , &

reg. icolés pour choſe pillée , depredée , retenüe,

ou arreſtée par force à eux appartenant , meſmes

par bencfice du Prince aux Eſtrangers naturaliſez ,

ou àceux qui ont droit de Bourgeoiſie pour pareils

les cauſes que deſſus.

Du droit de Bourgcoife, trai &te Bodin au livre premidir

de la Repub. chap. 6. qui eft avoir partaux droits & pri

vileges d'uneCité qui nous eft naturelle ou eſtrangere ,

comme ceur de la Hanze Teutonique, les Suifles , kes alliés,

Bingués, & confederés de la Coronnc on Republique.

III.

Le plus frequent vlage le pratique pour les

Marchands depredés ſur mer , trafiquans en eftran

ge pays , leſquels en vertu d'icelles trouvent par

mer aucuns Nsuires des ſubicats de celuy qui aro

keré la premiere priafe , l'abordant, s'ils ſont les

Ri 2
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plus forts metent en effet leurs repreſſailles.
5

IV.

1

Et pour les grands abus qui ſe commettent eldi

dites letres , deux reſtrin &tionsy ſeroient requiſes ,

la premiere , que vraye eſtimation fut faite en prin.

cipal & intereſts de ce qui a eſté pillé ; tout ai ſi

comme en jugementcontradi& oire l'impetranr eur

Obrenu effect en cauſe , & que la ſomme fut deſig

née eſdites lettres, ou à l'attache d'icelles , afin

qu'ayant faitreprinſe, l'eſtimation fut faite au pre

mier port de leur deſcenre ( appellé le Subſtitutdu

Procureur general du Roy ) de la valeur dela prin

ſe , & les droits Royaux ou d'Admirauté leuez , ce

qui reſte futendoſſé auſdites letres , & que certain

temps fur limité , hors lequel elles ſeront pref

criptes.

donn , 1 ;72 14

DROITS ROYAVX ſont les droits d'entrée , & au

cres deubs au Roy pour les marchandiſes eſtrangeres, Or.

article Code Henri.liure 14. titre 4. Des traż

tez foraines.DROITS D'ADMIRAVTE' , de toutesles

prinſes faites ſur lesEnnemis , le dixieſie appartient au

Seigneur Admiral . Ordonnancesde l' Admirauté 1400. article 15 .

do 17. Ordons. 1543.article 25.638.1984. article 25. 26.

28. s1.da 54.81582 . Guido Pape.decis. 32.6 33. Le Roy

d'Elpagoeprend le cinquieſme des prinſes.lege 21. tit .4.

libr. 6.recopilat .. Iuriſdiction dela marine article 70.

2. Ce Reglement d'epdoffer fur les lecres de parque , la

s
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quantité des choſes leuces en conſequence d'icelles, me

site d'eſtre obferuć, pourceux leſquels en temps ſuſpect

de chercé, impecrent du Roy lecres de priuilege ou de per

miſlion ,de tirer de la Prouince certaine quantité de vi

duailles , & autres denrées neceflaires au pays ; aux fins

que les terres eſtant exploitées , leur amplece & carguai ,

Con eſtant complete , ils n'en puiſſent tirer tout autant en

yn autre port.

v.

1

Tour ainſi comme tort peut auoir eſté fait en

terre fermcpararreſt ou failiſſement par force : en

cas pareil la Majeſté concede letres de marque ,

pour eſtre arreſtez & ſaiſis les biens & marchandis

ſes des autres la part où elles ſeront trouuées .

Aufli li par faux donner entendre les letres ſe

roiene impetrées , la choſe connuë elles ſeront

reuoquées : & fi l'impetrant les a mis en effet ,

il doit eſtre condamné au quadruple pour la teme

raire pourſuite : Ce qu'à eſté beſoin de deſduire

pour eſtre I'vfage deſdites lerres de grande conſea.

quence entre lesMarchandsdont ils font de grands

differents, tant pour leurs prinſes , arreſts , & fraix

des nauires , que pour les aſſeureurs.

i

CONDAMNE' AV QVADRVPLE , ſuivant la loy

ab his DeNauicularijs feu Naucleris.lib. u.Cod. in quo quadruplo

fimplumnon continetur,fed eorum quadruplum eft pæna , comme

RI 3
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dic la gloſc.

VI.

.

L'Affeureur s'eſtant foumis aux perils , il riſque

auſſi la fortune , ou l'effe & des letres de marque ,

tour ainſi comme d'arreſt du Prince , ou autre cas

fortuit , fans que l'alleuré ſoit teou de diſputer di

les repreſſaillesſont bien ou mal coocedées ; ſinon

en cas qu'il euc donné la cauſe de l'impetration d'i

celles , pour auoir luy meſme pillé , robé & arreſté,

ou retenu les biens des porteurs d'icelles , auquel

cas l'aſſeureur n'eſt tenu à l'indemnité : Mais Gile

maiſtre du nauire, auquel les depiées afſcurées fone

chargées , ayoit elle cauſe des repreſſailles ſans le

conſentement de ſon chargeur , pour auoir ché

participant du premier burin , neantmoins l'alleu

reur en eſt tenu par droitde Baraterie de Patron , ſans

qu'il puiſſe imputer à ſon aſſeuré , faute d'auoir

chargé ſes marchandiſes en tel vaiſſeau , conduit

par tel maiſtre : La raiſon eft, qu'il ne connoiſt les

a & ions du maiſtre non plus que luy , ouque telles

rencontres en mer ſont de hazard ; L'aſſeureur au

premier cas à ſon reffor ow fa reſource , ſur ceux qui

ont donné la cauſe aux Ictres s'il les peut appre

hender , & au dernier ſur le maiſtre du nauire s'il à

dequoy.
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VII.

Mais ſi fans letres de marque, pour precedentes

inimitiez les marchandiſes de l'aſſeuré eſtoicnt de

predées; l'on à eſgard li leſdites in imitiez ont prins

origine par la faute du marchand chargeur, alors

l'aſſeureur n'eſt tenu , pourraiſon que les rancunes

de l'aſſeuré ne luy doiuent preiudicier ; mais ſi le

predateur auoit prins injuſte occaſion devengen

ce , l'alleureur en eſt tenu , comme de choſe ſuce.

cedée par violence , encore qu'il eut donné pro

texte à ſon larcio par declaration exprefle deſdites

cancunes dont il n'eſt croyable. Lacharge des preu.

ues tantez lecres ſuſdites de marque , qu'inimitié

tombe ſur l'aſſeureur , lequel n'eſt reţeuable en

ſes limples exceptions ſans les prouuer.

8

Damnumqnodquis patitur ab inimicis fuis ,fua culpapati intelli

gitur. l. fimerces. 5.4.D.locati. l. in fuisrebus.D.foluto matrimo

nio. Morxar ſur la loy quod fæpe.S. fires vendita. D. contrahenda

emptione , y porte voc reſtrindion , ſçauoir eſt , nifi hoc inter

Reipub, turbines , Cirant à ce ſujec le railonocment de Me.

Charles Loiſeau en lop trajęć du deguerpiffemeur.lib.s.shap. 6.

nombre 27. do 28 .

Regulierementla preuuedoit eſtre faicę par celuy qui

allegoc ,qui affirme ;ou qui avance le fait ,maisprinci

patementen ces matieres decoulpe.l. 2. De naufragijs. lib.

11. Cod. Morndt ad legem 12. ad l. 20. D.commodati , &

pourcecegød en masiere de celles exceptions , rensparti.
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bus a&toris fungitur.l.in exceptionibus. D. probationibus.

Des Prinſes quefontles Nawires,

CH AP. XI.

I ,

Tles Maitres de Nauire combateor contre les

S:
Mores , Pirates , Eſcumeursde mer , ou contre

des Ennemis , pour fe deffendre , ou pour efuirerle

peril ; & en ſe deffendant ils conqueltent par force

nauires ou marchandiſes , ou s'ils trouvent quel

ques marchandiſes flotátes vers leriuagedela mer ,

ou bien ambre , pierres precieuſes, perles , Balai

nes , Marſouin, ou autre poiſſon dont le fait greſſe

& tire profic , ou quelques deorées regorgées ſur le

riuage& fablon de la mer qui n'ayent eſté poſſe

dées , en forte que de droit elles ſont au premier

occupant. Le droit de Sirie , ſe droity à où la choſe

eſt trouuée. Droit d'Admirauté leué & payé , quieft

le dixieſme ſur le tour de ce qui eſt conquefté dans

lamer, le reſte ſera partage, à ſçauoir va quart

pour le Bourgeois , quart & demy pour les Vidu

ailleurs , & autre quart & demy pour le Maiſtre &

compagnons mariniers : En outre les mariniers

auront
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auront pour leur abordage les deſpoüilles , habil.

lemens, harnois, & baſtons des ennemis qui ſeront

forcez , auec l'or & l'argent qu'ils trouueront ſur

eux , iuſques à la ſomme dedix elcus , fi plus y en

auoit , demeurera pour partir tout au burin , & pour

eſtre partagé comme delus.

Cet article eſt un abregé extraiê des Ordonnances de

l'Admirauce , 1943.arc . 27. 15 84.art.39.41.45. & 5o.

11.

Mais s'ils aloient de leur bonne volonté affaillis

quelques nauires , ſoit qu'elles fulleor des pillars

ou non , & les prinſent; les Aſicureurs n'oninulle

part à la prinſe , auſſi n'auroient ils cu en la perte ſi

le maiſtre & lescompagnons auoient dequoy les

garantir. Si le chargeuraduovëla prioſe , l'Alleu

reur eſt deſchargé de courir la riſque du refidu du

voyage , & neantmoins il ſera payé du prix de l'af,

ſeurance.

Les Mailtre & Mariniers n'ayant rien à la mar

chandiſe , ne doiuent hazarder le bien d'autruy au

combat , s'ils le font ils en ſont reſponſables en .

leurs corps & biens:doiventſuiure leur droite rou

te, cuiter les dangers fila neceficé ne les conſtraint:

s'ils crouvent vnenef abandonnée de cordes ,cha

bles , filets , & peſcherie delạillées, ou autresvian ;

S
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ciles de nauire , doivent cître reftituez à qui As ap

partieagent, excepté s'ils appartenoient à des Pil

lars , ſeront de bonne prinſe, partagéscomme deſ

ſus.

Si le proprietaire ne peut eſtre reconnu, & la na

uire & autres vrapciles ſoient trouuées au pays de

Normandie , l'Ordre & la Couſtume du Varech , co

Cboſes Gaines, au Couſtumier ſera fuiui.

lugemeas d'Oleron 34. & ſuigaps.

Commentſe doit faire afſeurance ſur tous eu tels Nauires

qui portent la marchandiſe,ſans autrement les

nommer on deſigner.

CH A P. XII.

1.

Cido

deſſus a eſté dit que la Poliſíc dcuoit con

cenir le nom des Nauires & Maiſtres , ce

qui eſt du deuoir ordinaire , toutesfois extraordi

nairement l'on permet que l'aſſeurance ſe paiſſe

faire ſur.nauires no declarées,ou deſquelles le nom

ſera laiſſé en blanc. Les navires partant du Havre,

Honnefleur , de Diepe , le chargeur ſera tenu no

cificr le nom dedans quinze jours, à compter du



MARITIMES.
323

jour de la ſignature faite à Rouën : ſi c'eſt pour le

retour dedans vingt jours , à compter du jour de la

poliſle , lequel ſe doit faire par le Greffier, conſe

cutivementapres les ſignatures , pour le plus huict

jours apres les dernieres ſignatures, ſur peine au

Greffier d'en relpondre des inconueniens qui en

pourroient ſuruenir.

11.

Si la poliſſe eſt faite en termes generaux , Sur

tous & rels nauires qui portent telle marchandiſe à charger

en tel pore , reuenir ou aller en tels autres , il eo fauc dili

gemmcot aduertir (afin d'euiter les abus , ) par les

connoiſſemens, carguaiſons, & poliſſes,ſoit quand

au nom des proprietaires , qualité des marchandi

ſes, marques, ports , havres , adreſſes , conformes,

& relatif les vns aux autres . Que la marque ſoit

apoſée en la polifſe , le nom du proprietaire , nom

cerrain de celuy à qui elle va conſignée en dernier

reſte, par ce que le nom des facteurs , des havres

interpoſé cauſe vne infinité d'abusyà raiſon qu'vae

ſeule perſonne eſdits havres fait pour pluſieurs,

qui n'a toutefois autre commiſſion que de receuoir

ou faire l'enuoy fuiuant le paquet d'adreſſe. Où ſi

le nom du facteur , des hayres , eſt contenu au con

noiſſement, contiendra parmeſmemoyen ,
Pour

faire la vente , pour conſigner à un tel , ou faire la vos

bonté d'un telà Rouens ,à Paris on en autre lieu .

sſ 2
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Dus difficultez qui furuiennent des marchandiſes chargées

en Barques, Bateaux Alleges.

CHA P. XIII.

1.

vn marchand vouloit repartir ou diuiſer ſa

anarchandiſe en diuers nauires , & lur chacun

d'iceux fait faire afleurance : & s'il aducnoit qu'il

eut chargé à Rouen coute ſa marchandiſ
e en vne

barque , ou heus, pour porterau havre à bord d'i

ceux nauires, & que la barque ſe perdir, ou fit ava

ries. La difficulté n'eſt pas perite , ſçauoir ſi ces

mots contenus en la poliſſe , Courront la riſque en bar

ques , heus om bateaux qui porterontleſdites marchandiſes

bord , aftiendront l'aſſeureur à payer les ſommes

integrables aſſeurées en diuers nauires , ſoit par va

meſme contra& de poliſſe ou en diuers.

Ces mors ſi eſtroitement prins à la letre , ſem

bleront obliger l'aſſeureur, ſi la raiſon & primitive

intention n'y repugnoir, qu'il a elleu & declaré ſa

bonne volonté de courir ſur chacun navire tel

le & telle ſomme , & non pas en vne ſeule barque.

Puis donc que les barques ne ſont qu'aydes & al

leges à lecourir , pour tranſporter par la riviere la
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marchandiſe deſtinée pour les grands nauires, auf

quels conſiſte le priocipal riſque, & ſur leſquels

Tafſeurance ſe fait nommémeot: faut aulli que les

moindres riſques ſuivent & ſoient redigées à cette

meſmo volonté. Parcant l'aſſeureur au afleureurs

ne pourront pas eſtre contrains payer la perte ou

dommage de telles barques que iuſques à la raiſon

de la plus haure fomme que chacun d'eux aura li

gné eo l'unedes poliſſes , ou ſur l'une des nauires.

1

Cet article ſe doic raporter au douzicímecy deſlustitre

de Barat. & veulent dire l'vn & l'autre , que comme le

chemip ou le voyage entreprios peruenteltre racourcis,

le danger ou la reſponſion du peril de la pavigation doit

fouffrir la meſme diuiſion , veuc par vene , lienë par lieje ,

qu'ayanı affeuré ſur diuers pauires il ne doit touffrir tou

ce la perte arrivée en vn ſeul vaillçau contre l'intencion

des alleurancès.

Le Guid in a sté dreſſé pour les marchands de la

ville de Rouco , ſcitaée sur la riuicre de Seino , gran,

dement perilleuſe pour les bancs de ſable qui s'amog.

cclept & le changent en icelle à chatque mauvais

temps , c'eſt pourquoy les grandsles grands vayfleaux ne mon,

tepeque fort raremeoriuſques à ladite ville , mais ils le

tiennent d'ordinaire au HavredeGrace , Hondi flur , &

Dieppe , qui loot plus bas auall'cau,ou c'ettque lesmar

chands de Rouen enuoyent leurs marchandiles
par

bar

ques ,bcus,& aucies vailleaux de ſervice,

IL .

.

Cette difficulté vuidée s'en prepare ynęautre:

sf 3
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ſçauoir, s'il y a afſcurance lignée par vn ſeul mara

chand ſurdix nauires pour diuerſes perſonnes , la

marchandiſe deſdits nauires fut miſe en vne feule

barque , comme il peut aduenir en charge de ba

lots , de toiles , ou autre forte durant les foires.

Si la barque ſe perdoit , au regard des aſſeureurs,

ils ſuiuroient le reglemeor ſuſdit , mais entre les

marchands chargeurs aſſeurez : quel d'eux recou

urera cette haute ſomme, de ce il y a diuers juge

mens. Car aucuns ontfuiui cette opinion , tout

ainſi comme l'Aſſeureurne paye qu'à la raiſon de la

plus haute ſomme qu'il aura lignée ſur l'un des na

vires , auſſi elle doit eſtre recouuerte par celuy qui

ſera Chargeur de la plus grand quantité de mar

chandiſe: a lesmarchands ſontelgaux à la charge,

celuy qui aura fair aſſeurer le premier preferera les

D

lo

autres.

L'vn o'y l'autre n'eft raiſonnable & n'y a partie

de raiſon entre l'Aſſeureur & le Chargeur , par ce

que l'Afleureur doit payer à la raiſon de la plus haut

te fomme , à cauſe qu'il a voulu courir icelle ſur

l'vn des nauires. Mais le Chargeur , la quantiténc

luy donne aucune prerogatiuc, d'autant qu'à celuy

qui eſt moindre en facultez , ſon peu luy eſt autant

que la quátiré duriche,moinsauſſi auroier de pri

uilege les chargeurs , eſgaux en preferance , par ce

qu'il n'y va dediſcutionde biens , eſquels les pre

ferancespourroient auoir lieu,mais de perte com .

şc

CO

cu



MARITIMES.
327

mune , & aduenuë pour pareille cauſe en meſme

temps &dedans vnemeſme barque , qui ſe doit re

partir eſgalement.

Partant les chargeurs feront vne meſme malle

des ſommes qui ſe recouuriront des Affeureurs,

comme cy deffus eft dit , & les repartiront entre eux

au marc la liure, ſelon lavaleur de ce qui eſt aſſeu

sé de leurdite carguaiſon chargée en barque. Si

quelqu've des Chargeurs n'auoir fait afſcurance, &

ncantmoins fuc participant à la perre , il ne parrici,

pera à ce qui ſe recouure des Afleureurs.

VNE MESME MASSE , à cecy eſt conforme la

do&rios de Cujas , ad Papinianum , ſur la loy , in ratione. S.

quod vulgo.D . adlegemfalcidiam .

4

De la reduktion des payemens d'un pays en anere

.

CHAP. XIV .

I.

AYE

Vtres difficultez ſuruiennent à la reduction

des monnoyes, eſpeces d'or & d'argent, fa

çoa
de

pays à l'autre , ſpecialement

co France plus qu'aux autres terres circonuoiſines,

en ſorte que la reduction des ancieas ne ſe peut tes

compter d'un
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nir , qui cftoit de cent leprante, marauedis mona

poye d'Eſpagne pour livre de France : ſept livres

quatre ſols monnoye de France pour liure de gros

de Flandres: dix liures Fraaçoiſes pour liure ſterlio

d'Angleterre: quatre ceos raits pour ducat de Por

tugal valant voze reales : voze lules pour eſcu d'Ica

lie , & autres reduđions d'eſpeces qui eſtoicnt va

lables pour le temps : mais de preſentque les rea

les & les lules valent cinq fols , la livre de gros,

comptant le charge, paſſe lepe lures quatre lols:

la liure ſterlin dix liures Françoiſes, il n'y auroit ap

parance vouloir faire ſemblable reduction , la care

& perce feroic crop grande ; donc il s'en pourroit

enfuiure voe infinité de debats : car celuy qui vou

droit faire reſſortiment des derniers Alleureurs de

la poliſle , eſtimeroit la reale & le ducat au plus bas

prix,l'aſſeureur reſſortant au contraire au plus haut,

le ſemblable aux aparies.

IF

Pour la reduction & valeur des monooyes,faut voir les

apcienpes Ordondances Royaux faires à ce ſujer, comme

audi la quarte partie des Angales d'Aquitaine de Maltic

Icao Bouchet, Monſieur Bude, de Aſſe , du Moulin , 114

Etats contractuum & vfurarum queſ . 90. do ſequent. Chopio de

Legibus Andium lib 1.cap.3.wm.5.6.6 7.Didacus Conarquias en

Top traicté,veterum collatio numifmatum .

Lagrand viſée en lesmatieres, eftd'enrcodre & recon

poiltre la loy de chalque eſpece de wonnoyes pour les

evaluer l'vne à l'autre. Par exemple les belans,les doca's,

&les ancicas florinsfonsau pied de vingt& quauc carats

de fin :

b

li

&
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de fo : c'eſt à dire , tout eſt orporſans alliage, ou mellao

ge , de cuiure , d'argear , ou autre weral : les efcus de

France ſoor à vingi & trois carars de fio , ou de droict de

loy ; c'eſt à dire qu'vne vinge & quarrieſme par

tie de l'eſcu de France eſt cuiure, argent , ou autre mecal,

moins noble que les Monnoyeurs appellent care ou empi

rance :de force que la difference du poids du ducat ou to

rio diſtraire , il faut auſſi diſtraire la care de l'or qui eft à

l'eſca : ſçauoir, vn carat qui eft vne vingt & quatrieſme

parcie , que l'or en eſt moios pur qu'au florin ou ducat , &

de là , lareduction vient neice. Ecſur ce lopt fondées les

OrdonnancesRoyaux des mannoyes, & la tarife qui cua

lue le prix des eſpeces, tant eſtrangeres que du Royau

me , à proportion que les voes ſont d'or plus pur, ou d'ar.

gent plus fio que les autres : c'eſt la dodrine des luif , &

Banquiers , nommée le pair de la touche. Car de s'abuſer

au prix courant& du change à chalquefoire , comme on

a veu cy deuant augmenter à tous momens le prix des

cfpeces d'or ,nonobſtant les Edias : c'eſt le fonder ſur la

diferre & la neceffité du people , ce n'eſt qu'incertitude,

& grand matiere aux Vloriers, luifs , Roigneurs , Billon,

ncurs à faire leurs beſoignes.

$

II.

De preſcrire auſſi cerraio prix, il ne le peut, pour

raiſon que le prix des payemeos n'eſtſtable en Fran

ce, mais variable , autres font l'eſtimation au prix

du change qui ſe prend , nyà plushaut , nyà plus

bas prix , qu'il ſeroic changéà la derniere foire des

lieux où la carguaiſoo aeſté dreſſée ; mais entrel'vn

& l'autre faudroic moyenner vn prix raiſonnable ,

T !
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auquel les payemens ſelon les ſaiſons & lieux ſea

sont reduics : Autres font l'eſtimation en leurs po

lices, ou chartes -parcies des ducats , reales ,ouli

ures de gros ,& fterlin : Mais pour eſuiter la con

fuſion & cour debat , Jeroit le plus certain , qu'en

chacune année allemblée le fic desMarchands en

tendans le pair & le change , les traitéz eſtrangeres,

& qui connoiſſent la valeur des eſpeces, & eo faire

la reduđion à liures Françoiſes : Ce qui s'obſeruc

roit en chaque année , & ſelo la haulle ou dimi

nution reformeroit ladite reduction.

DVCATS. Longinus Gouverneur de l'Italie , s'eſtant

rebellé contre lon Touuerain Seigneur l'Empereur luftin

le jeune , & deucou Exarque, c'eſt à dire ſansSeigneur, Duc,

& Maiſtre abſolu de ſon Gouuernement , porte d'emula

tion ou de ſuperbe , voulant marquer loo indepeodance ,

fit forger à lon nom , & à lon emprainte daos la ville de

Rauenne des moppoyes d'or tres pur; ce que les Empe

reurs ſouffroient mal volontiers , & à grand delplaiſir aux

Eſtrangers , dit Procopius. lib. 2. De bello Gottorum .

Ceseſpecesde Longinus furent nommées ducats , leſ

quelles necedoient en boncé ou beautéaux pieces Impe

riales. C'eſt d'ou procede le titre d'or de ducat, luiuant que

remarque la Chronique d' Anfelmusin Catalogo annorum.fol.

39.

LIVRE. Le ſol fur jadis la plus grofle & la plus forte

eſpece de monnoye , diar les vingi faiſoient la livre d'ar

gent. Capitulariorum. lib. 3. cap. 14. Mais d'aucant que les ſols

eſtoient forgez en diverſesProvinces, les vnes plus abon

dantes , autres plus diſetuſes d'argent , ce qui a produit
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l'Eſcharcere & lc Billonage. C'eſt auſsi ce qui a cauſé la

varicie , & la diuerfité des livres , à proporcios que les

vingt ſols de chaque Prouince elloient plus ou moins

forts de loy: Par exemple le lol Pariſis , cient vp cin

quietme de fin plus que le folcournois : c'eſt pourquoy la

liure de ving, lols Parifis, vaut d'vo cio quiclme plus que

la liure tournois : de forte que vinge fols pariſus valent

vioge cinq fois tournois,

La livre Bourdelois oe vaut que demy liure Pariſis, ou

dix lols Parilis , qui fait douze lols &demy cvalué au

tournois : Er Deanımoins la liure Pariſis , Tournois &

Bourdelois jocſgaies coure elles , valent chacune vinge

ſols de leur pays.

GROS, Sainet Louis à ſon retour du voyage d’Egypte

reforma ſes monpoyes , & fit forger co la ville de Tours

des beaux & grands ſols, que la Clementine ſeconde de

Magiftris nomme Argenteos Turonenfes ,lelquels furent nom

mez Gros , & lont à vożedeniers de fin , quieſt le vitre des

quaris d'eſcu , ou des pieces de vinge op fol aux armes &

coings de France , leſdits gros au poids d'voe dragme cha :

eun , quieſt la huidieſme partie de l'once , laquelle hui

& ieſme à ce ſujer on commegros : les gros valureni fix

ſols des autres ſols rournois perits ou noirs, beaucoup plus

chargez de billon , ſemblables à ceux qui courent à pre

fent
contremarquez, d'ou vient que liure de gros , ou vingt

gros , valent fix livres vlucles de ces petits ſols , Cardinalis

De vio.cap. 1. De Cambijs, Sanutus Torſellus in tractatu fidelium

Crucis. cap. 20.

STERLIN. C'efton denier blanc ou d'argent forgé,

à huit d niers de fin , c'eſt à dire , allie de deux tiers d'ar

gent & vn tierscuiure , le ſimple eſt au poids de vioge &

quatre grains,valantcinq deniers mungoye noire, le dou.

ble ou grand blanc valojt dix deniers avſsi mopnoye

noire: Dc forte qu’va fol à l'eſterlin vaut dix fols courans,

Tt 2
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tout ainſi que le denierſterlin vauc dix deniers noirs, capo

tertio. De arbitris extra. & laligre ſterlin vaut dix livres vluc.

lesou communes. Froilartau chap. 15.dupremier volume.Mon ,

firelet chap. 2. dupremier volume.

Regulierement les payemensnc peuucateſtre exigez ,

qu'apres le dernier jourdu terme expiré.l.cumqui calendis.

D.verbor.obligat. de force que celuy qui s'eſtobligede pa

yer à la foire , le terme va, & couri iviques à la tiu & der.

nieriour d'icelle.l.Eumqui certarum.D . coaem titulo.Deverbor.

obligat.

Toutesfois les foires de Lyon qui ſont quatre en nom

bre tous les ans, à durer quinze jours continuels chacune,

ſont priuilegiées à ce point, que les debiteurs obligez

par contrad ,cedullc, promeſc, lettre de change , ou au

tremeot , de payer à la toyre des Roys ,laquelle commence

Ic lundy apres ladite feſte , ne peuueot eſtre exigez ou

contraints , que ſeulement le premier iour de Mars luluát,

Aux obligez depayer à la foyre de Palques,laquelle com

meace le lundy apres Quaſimodo , le terme elchcoit au pre

mier iour de luin. A la foyre d'Aouit qui comence le qua

trielme du mois, le termecourt iuſques au premier Sep

tembre. A la foyre de Toulainslaquelle commence le qua.

trieſme Nouembre, le terme des payemens va au premier

de Decembre .

Ce qui eſt franchiſe , liberté & grand privilege, aux:

fins que les Marchands frequentans leſdites foyres, ayeot

le loiſirdetrouver argent pour payer; & files affaires ſops

refroidis , & que par malheurils n'en puidenr pas cbe

vir,que nantmoins ils ayent aſſeurance, ſans pouvoir eſtre

moleſtez tant au ſejour qu'au retour , patrocinio folennitatis

Nundinarum . l.vnica . C. Nundinis&Mercatoribus. Les autres

priuileges des foires ſont incerez au quatriefme liure . tit.

12. dela Conference des Ordonnances, leſquels priuileges ac

animoins couſteot bon & bien gros aax debiteurs qui
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manquent, comme il eſt repreſenté par du Moulin en ſon

Sommaire des contracts, vfures , rentes,interefts , nombre 70. &

ſuigaps.

Des Affeurances ſur corps de Nef.

CHA P. XV.

I.

,

Arvſance de la Bourſe de Rouën , aſſeurances

ſe font non
ſeulement ſur les marchandiſes ,

mais auſſi ſur les corps des Nefs,agrés, & apparaus ,

viduailles à rendreſur certains voyages , & nulle:

mentſur le fret.

Le ſemblable cſt ſtacué par les aſſeurances de la Boura

ſe d’Anuers article 9.& par le couſtumier d'Amſterdam

article voze.

Le free aſſez priuilegié d'ailleurs ne peut eſtre aſſeuré.

quia duefpecialitates non poffum concurrere circa idem . Et d'abon

danc pour rendre le Maiſtre plus ſoigoeux de la conſerva

tion du pauire & marchandiſe qu'il pourroit negliger s'il

eſtoic aſſeuré, ne deturoccaſio ad delinquiédum.cy -deflouschap,

19.article 4.

11.

Les proprietaires des Nauires ſont appellez

Bourgeois de la Nef: leſquels d’yn mutuel conſente

}

T < 3
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ment, apres l'edification ou l'achapt du Navire , ý

eſtabliſſent vn Maiſtre , qu'ils accueillentordinai

rementà quelque portion de la nef, afin qu'il en

ſoit plus ſoigneux. LeMaiſtre prend vn Pilote, con

tre-maiſtre , & l'equipage plus grand ou moindre ,

ſelon lacapacité des Nauires & voyages : les Bour

geois ſeront tenusde fournir, & d'agreer leur vaiſ

leau en ſuffiſant eſtatde radoub, viures, munitions,

arcilleries , & de coutes choſes neceflaires pour le

voyage entreprins au gré & conſencement du Mai

ſtre & de l'equipage , qui expoſent leur vie à la na,

uigation.

lugement d'Oleron premier.Ordonn. de l'Admirauté de l'ax 15.84.

Article 59 .

III.

i

Le Bourgeois ſe peut faire aſſeurer, non ſeule

ment de la part qu'il a en la ncf, mais aufli ſur le prix

que luy a couſté ſa portion , iuſques à eſtre franc ,

glant le nauire mis hors en furain ou rade , au

moyen , ou pourucu qu'il ſe reſeruc courir le dixié

me , y comprenant le coult de l'aſſeurance & court

du prix : & du tour il baillera l'eſtar qu'il certifiera

veritable ſur ſon ſeing , toutesfois , & quand en ſe

sa requis , cout ainſi que le Marchand chargeur la

carguaiſon: Pourra le Bourgeois eſtimeren la pos
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lice la part qu'il aen la nef, & ſur l'eſtimation faire

fon aſſeurance.

Iv. >

Si l'afſcurance eſt faite ſur corps de Nef, l'aſſeu .

reur n'eſt aftraintà la maluerſation , dol , ou fraude

du MaiſtreduNauire , par ce que le Bourgeois qui

ſe fait aſſeurer, l'a elleu ; & choiſi pour agreable la

prud'homie & ſuffiſance d'iceluy :En ſorte que s'il

n'eſt fidelle , ou tel qu'il doit eſtre , il le doit depoſer

de la maiſtrile . Si c'et le Maiſtre qui s'aſſeurs , les

aſſeureurs ne courront pour ſa propre negligence

ou maluerſation .

L. interartifices.D. Solutionibus,

Illud nulla pactione effici poteftnedolus præftetur.l. fiunus. G. ila

tud. 0. Pact solo com proponas.D.Nauticofænore. La Iuriſdiction

dela marine article 3 3. femble decider au contraire : tou

cesfois cet article eſt vn cas ſpecial du Bourgeois, lequel

alleure ſop Nauire , conduit par le Maiſtre que luy meſ

me aprepoſè, & qu'il peurdepoter ce qui eſtdifferent du

marchand , lequel alleure ſa marchandile chargée en tel

nauire commeil le couue , & lequel n'a nulle ſorte d'au

thorité ſur le maiſtre . I no es contrario finodiuerfo.l. prima. D.

exércitoria adt.

V.

Les riſques de l'aſſeuráce ſur corps de nef, agrés,
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apparaus & viđuailles,commencent du jour & heur"

re que la Navire faira voile , & non pluſtoſt, iuf

quesà ce qu'il ſoit arrivéà ſon reſte , ancré , & poſé

vingt- quatre heures à lon havre. Si le maiſtre en

treprend autres reſtes que celles contenuës en la

police, l'alleureur ne les court.

VI.

Les Maiſtres de Nauire font leurs nauigations en

deux ſortes ; les vns vontau fret , les autres au tiers :

ceux qui vont au fret, ſont quand il y a charte -par

tie d'afrecement faite à tant pour thonneau , qui fc

peut faire pour l'enuoy ou pour le retour ſeulemét :

L'ordinaire toutesfois eft l'allant ou venaor à tant

par thonneau , payable au Maiſtre du Nauire , le

lon les pactions contenuës en la charte-partie ,leſ

quelles ils ſeront tenus d'entrenir, & d'accomplir

de point en poiøt , ſans aller aucunement au con;

traire.

VII.

Charte-partie eſt diſtinguée d'auec le connoiſſe

ment , par ce que charce partie eſt le contract d'af

fretement de la totalité du Nauire : Connoiſſement eſt

promeſſe particuliere que fait le Maiſtre du Nauire

de la reception de telle& celle forte demarchandi

ſe
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fc appartenantà tel marchand's & faut autant de

connoiſſemens , comme il y a diverſité de per

ſonnes à qui elles appartiennent. Plus charte - par

tie ſe peut faire pour aller & retourner : connoiſſe

mensſont touſiours diuers ; càr les vns ſont pour

aller, autres pour retourner. En aſſeurāces faites ſur

le corps de Nef, l'exhibition de la charte-partie eſt

autant neceſſaire comme la marchandiſe.

TOTALITE' DV NAVIRE. locatio per averfionem , vel

vno pretio. l.& hæc diſtinctio. D. locati,

VII .

LesNauires vont ordinairement au tiers , quand

ils entreprenent voyages loingrains : comme à la

coſte de Cuinće:, Braſil, Cap deVert , Indes ,

Perou , Caſtel de mine, Canibales, Terres neufues,

ou autres ſemblables lieux , dont la deſpence eſt

plus grande pour le corps de Nef & viđuailles,que

pour la marchandiſe,

IX.

Enſemblablesvoyages,les Bourgeois rendront

leur Nefen ſuffiſanteſtar", pour entreprendre telles

navigations; fourniront comme Bourgeois l'artille

rie , boulets , pinces , manches , toiſes , coins de

V v
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toutes ſortes , & aperes menusivienciles feruanta

ladice artillerie , plomb & placipcs , cuins verds,

Coulies , auicons,picques, plomb delignes à fan

der ,arqueburs, planches , brai, goudron , cloux ,

fiches ,compas ,horologos,& tou.ces autres choſes

- se quiſes à porter en mer pour la jeureté defdits

Nauires.

X.

Les Viduailleurs fourniront outre les vidugil

les & marchandiſes, les poudres , lances à feu ,fau

ces lances , auee les menuës vrenciles deſdites vi

atuailles : comme bidons , corbillons , lanternes ,

gameles , manes , coffres des Barbiers , ſuages, la

manages , deniers des ſinglages, & autres auarics

saiſonnables , qui toutes ſemetrone lur la haute

ſomme, ou la totalité du rapport.

Ces deux articles ſont extraits , quoy que ſoit gran

demenc conformes aux Ordonnances Royaux de l'Ad.

mirauté . Iuriſdiction delamarine article 56. & 57 .

BIDONS , ſont chopines, ou capetes de bois cerclées

à cenir la boiſſon , il y ena d'eſtain & deterre cuite, & ceux

là ſont nommés Friſons. GAMELES , ſont plats de boisà

mettre la pitance. MANES , ſont paniers à reborts.

XI.

(

Si les Bourgeois ne veulent fournir les victuail

les , leMaiſtre du Nauire s'afſcurera de Marchand



MARITIMES.
339

en ou pluſieurs , auſquels il communiquera l'eſtat

fommaire de la deſpence des viđuaillcs&marchan ,

diſes , auecleſquels ayantaccordé les faisa ſigner au

bas de l'eltut, ſelon la portion qu'ils voudront he

rider ou amander : & lont iceux Marchands appel

tez Viltuailleurs par ce qu'ils font l'aduance de tou

tcsles vi& uailles & marchandiſes :mais d'icelle ad

uance y a vn tiers pour le Bourgeois de la Nef, au

tre tiers pour le Maiſtre & l'equipage, s'ils prenene

à profit des viđuailleurs à trente , trente-cinq, qua

rance, & iuſquesà cinquante pour cent de profit,

felon la longueur & difficulté des voyages,payables

principal & profirao rtrour : au moyen que lesvi

duailleurs prenent les riſques & hazardsde la na

uigation ſur eux : De cous cesaccords, il s'arreſte

compte paſſé par contract devant les Tabellions ,

auſquels le Maiſtre & l'equipage ſont nommez ,

aufli les Bourgeois & les viđuailleurs , chacun ſe

lon les qualités & paris qu'ils heritent.

1

XII.

LeNavire eſtant de retour, la totalité du rapport

cft partagé en crois pares , I'voeeſtpour le Maiſtre

du Nauirc & l'equipage, qui ſe repartit & ſubdiviſe

entre eux , ſelon les appointemens qu'ils ontfait :

car aucuns des compagnons ſont à loyer pour le

voyage, autres au ricrcement , c'eſt à dire qu'ils

V y z
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participent au tiers,contribuant ſur leurs portions

au tiers : Au reſidu du loyer des compagnons, fauc

prendre en prealable le principal & profit de l'ad

uance ſuſdite faite par les victuailleurs, l'autre tiers

eſt pourles bourgeois de la Nef , lur lequel pareil

lement ils payeront principal & profit de l'aduance

faite pour eux , le reſte & croiſicíme reuientaux vi

ctuailleurs.

XIII.

Le Bourgeois ſe peut faire aſſeurer ſur le corps

de la nef en la portion qu'il herite ſelon la forme

preſcrite , pareillement le Viduailleur mettra en

compte generalement tout ce que luy a coulté, tant

à cauſe de la portion qu'il a audic voyage,que pour

l'affeurance de l'aduance qu'il a fait à la cotte-por

tion pour leſdits deux tiers ſuſdits: y adjouſtera les

couſts de l'aſſeurance & couſts du prix , autrement

eſtimera la portion qu'il a au voyage , & ſur icelle

faira ſon aſſeurance , ſans eſtre ſubiect de monſtrer

autrecompte que celuy paſſé devant les Tabellions,

ſe referuant comme il a eſté dit courir le dixicíme

XIV.

Suruienr vne difficulté qui reſulte de ce que les

Maiſtres de Nauire , outre l'aduance qu'on leur fait

du tiers ſuſdit , prenent ordinairement quelque ar
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genc à profit ou groſſeaduanture :& bien ſouuent

les Viduailleurs leur aduancent.

On demande ſi leſdits viduailleurs ſe faiſant al

ſeurer , peuuent mettre en compte la part qu'ils

ont audirargent à profit: d'autant qu'il y auroit de

l’ylure , c'eſt à dire que ſans rien hazarder du prin

cipal, le Nauire venantàbien ,ils receurontoutre ,

& au deſſus de vingt pour cent de profit , les fraix

& court de l'aſſeurance: & cependant ſeroient al

ſeurez ile ne rien perdre du principal . :

L'uſage d'entre les Marchands , permet pouuoir

mettre en ligne de compre le principal dudit ar

gent leulement, quand celuy qui baille à part ſoit

en la 'nef ou victuailles ; mais s'il n'y a pas de parc

le meſrne vlage ne permet le faire.

Duaſpecialitates non poffunt concurrerè circa idem , Due cauſa

lucratiuæ, l. fi feruus. S. 4. D. legatisprimo.

XV.

/

On demande auſſi à quel prix s'eſtimiera lamar

chandiſe de ſemblables voyages loingtains , fpe

cialement ſur le retour quand il aduient auaries , ra

chapt , compoſitions on jet; veu que les marchandiſes

neſontacheprées à prix d'argent , mais en trocque:

Le Victuailleur pour ſon regard ne pourra l'aſſeu

rer , pour aller & refourner de plushaute ſomme

V v 3
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en y
que celle qu'il a desbourcé jouxte l'estar , ad

joultant le couſt de l'aſſeurance& couft du prix, fe

referuant dix pour ceot; mais au regard des auaries

ſi aucunes ſe font à l'aller,s'eſtimcroncles marchan

diſes& victuailles au prix de l'eftat. Si c'eſt au re

tour ſera obſerué cette diftin & ion . Si le Nauide.al

fait auaries pardela la moitié de foovoyage , & que

le pays voiſin ne reçoiue eftimation à prix d'argcofy

comme il aduient aux terres où le coua fenegocie

par trocquc , la marchandife du rapport fera cfi

mée à la valeur, nonſeulementde ce quiaeſtébail

lé co trocque , mais y ſera adjouftè &reparti la van

leur de la moitié des victuailles. Si c'elt à la moitié

du voyage ,&fur pays qui reçoiueeſtimation à prix

d'argent, fera eſtimé au prix qu'elle vauc à la plus

prochaine ville , ou plaſſedu lieu où l'auarie ſera

aduenuë , dontà cette fin leMaiſtre du Nauire fai

ra prendre atteſtation ſi faire ſe peur : le pareil, fi

pardeça l'autre moitié du voyage auaric aduc

noir.

DIX POVR CENT , c'eſt à dire la riſque du dixiel

me. Et au ſurplus pour regard de l'eſtimation , fagt voir

lejugement d'Oleron 8. nomb. 13. & 14 .

XVI.

Le prix & coufde l'aſſeurance eſt plusgrand ou

moindre , ſelon la diſtance & le danger des licus ,
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ſaiſon du temps , d'Hyuer ou d'Eté , paix ou guer

se ; Le prix ſe fait& accorde deuant le Greffier en

tre les Marchands , & aucc ceux qui ſuiuent les af

ſeurances, dequel prixhauſſe ou diminuë ſelon les

occuraaces , non tam pour les dangers de la mer ,

quc pour le repom des mauuais Nauires Pillards

donel'onaura nouuelles.

Si le marchand chargeur qui delire ſe faire alle

ser à Rouen ek eſtranger, il doit payer contant,

ou doit donner reſpondant au Greffier , ou faire

fouſcrire des cedulles de couft de l'aſſeurance par

vo relccantdansla ville: ce qui s'entendde l'eſtran

gerpaſſager qui ne ſoit domicilié,

Des affeurances quife fontſur le corps des performes.

CHAP. XII.

1,

E

N autres pays, eſquels le corps des perſonnes

-ſe peur captiuer & reduire en feruitude , il y a

diverſes vſances pour aſſeurer le corps & vie des

hommes, ſoient qu'ils ſoient de libre condition ,

oucíclaues, donticy neſera fait mention : pour ce

qu'en France, les hommesdequelque nation qu'ils

foient, lonc defranche & de libre condicion .
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II.

Şeylemeor ſera remarqué ce qui ſe practique en

ce pays, par ceux qui entreprenentloingtain vo

yage , comme en la coſte d'Italie , Conftantinople ,

Alexandrie , ou autres tels voyages en la mer Medi

serranée & Atlantique , pour la crainte qu'ils ont

des Galeres , Fuſtes, & Fregates de l'armée du Turc

ou Corſaires , leſquels font trafic de la vente des

Chreftiens, qu'ils rauiſſent tant par mer que par

ferre : qui donne occaſion aux Maiſtres & Patrons

de ce pays , quand ils entreprenent tels voyages de

pactionner auec leurs marchands freteurs, ou au

tres pour la reſtitution de leurs perſonnes, en cas

qu'ils fuſſent prins , ce qu'ils peuuent faire , meſmes

pour les gens de leur equipage.

III.

En tel cas , faut que le Maiſtre par la police eſti

me ſa rançon , & celle de ſes compagnons à tant

pour tefte : declare le nom du Nauire , les Reftes

ou Eſcales qu'ils doiucnt faire , le ſejour de chacun

reſte, & à qui on doit bailler les deniers de la ran

çon : L’Aſſeureur ſera tenu qui : ze jours apres la

verification & certification faite de la captivité ,

payer la ſomme aſſeurée pour la rançon , ſans ac

tend
re
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tendre lesdeux mois comme en delais , & fans au

tre formalité de voir carguaiſon, connoiflement,

charte- partic : il ſuffiramonftrer l'atteſtation de la

prinfe , & la police.

IV.

Les Pelerins allant au Sain& Sepulchre en Hic

ruſalem , ou en autres loingrains voyages, peuvent

ſe faire aſſeurer pour leur redemptioneltimée à tapt:

En outre deſcription ſera faire de leurs perſonnes ,

noms, furnoms, pays , demeure , åge & qualité :

Et plus il fera limité dedans quel temps ils entre

prenent de faire & parfaire le voyage , le plus long

temps fera de trois ans incluſivement , ſans admet.

tre excuſes de maladie , ou autre telle quelle deten

tion : à l'imitation d'iceux , ceux qui entreprenent

voyages , ou veux pour long temps , ou vn pafía

ge d'va pays en autre, ſc pourront faire aſſeurer

pour leur rançon .

V. ,

Aurre forte d'aſſeurance eſt faite par les autresna

tions ſur la vic des hommes , en cas qu'ils dece

daflent eſtant ſur leur voyage , de payer telles ſom

mesà leurs hericiers ou creanciers. Meſmcs les cre

anciers pourront faire aſſeurer leurs de bres , Glenr

XX
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debiteur paſſoit de pays en autre , le meſme fairone

ceux qui auront rentes ou penſions, en cas qu'ils

decedent , de continuer par telles anoées à leurs

heritiers , telle penſion ou reote qui leur eſtoit

deuë ; Quiſont toutes pactions reprouuées contre

les bonnes mæurs & coutumes, dont il ſourdoir

vae infinité d'abus & tromperies , pour leſquelles

ils ont eſté contraints abolir & deffendre lefdits

vſages , qui ſera auſſi prohibé & deffendu en ce

pays.

Talis ftipulatio admittenda non eſt cùmferuus erit, quamuis dixe

rimusfuturus res emipoffe, nec enim fas eft eiu[modi cafus expectare.

Dit le l. C. Paulus. l.ſi in emptione. D.contrahen.emptione. I. in

ter ſtipulantem .G. facram . D. verbor. obligat.Stracchi deſponſioni

bus in quarta parte. Santerna. De affecurat. primaparte. glof, 2 .

num . 8 .

Aſeurances de ce qui ſe tranſporte par les riuieres d'une

en autre Prouines , meſmes par charge

de Mulets.

C H A P. X.

I.
1

Sſeurances pareillement le peuucnt faire ſur

qui ſe tranſporte par les riuieresde Seine ,

ce
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Loire , Garonne , Somme , Rhoſne , autresriuie

res & fluues , auec bareaux , cabotiers , vrengues,

couraux , haloupes , ou autre ſorte de vaiſſeaux qui

portentles marchandiſes d'vne ville ou Prouince

en autre ; eſquels contracts l’Aſſeureur courra la

riſque qui pourra aduenir eldites riuieres , par eau ,

feu , larrecios , pilleries , & tous autres inconues

nicos penſez & non penſez , arreſt de Prince , vil

les , communautez , meſmes la baraterie des bate

liers , & aulli generalement tout ce qui peut ſurue

nir ſur les riuieres tout ainſi que ſur la mer , le prix

s'accordera comme pour le fair d'alleurance ſur

mer : & feront dreſſées polices par le meſme Gref

fier des Aſſeurances, qui les enregiſtrera en la for

me ſuſdite.

II.

Pareillement aſſeurances ſe peuucot ſtipuler ſur

ce qui ſe tranſporte par charge de Mulers , jumens,

chcuaux,charriors ,charretes ou harnois , parcel

le reſerue que l'aſſeureur ile courra la negligence ,

maluerſation , lonne ou mauvaiſe des muletiers &

charretierspour les abus quien ſuruiconent : joint

que les voitures , chariors & chcuaux , ſont reſpons

lables de leurs mesfaics.

Xx 2
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Du Contra &deBomerie , qui eft argentàprofis , ou groffe

aduanture.

CHAP. XIX.

I.

Es Maiſtres de Nauire , ou Bourgeois de la Nef,

LE
qui n'auront le pouuoir ou les commoditez

pourmettre horsleurs Nauires, & qui ne pourrone

fournir les viđuailles , radoub , agreils, apparaus ,

& corces- parts , auront recours à deux remcdes.

L'vn eft des'aſſeurer de Vi&uailleur , qui à leur re

putation contribuera deniers pour la moitié,quart,

demy-quart ou fixieſme, ou autre part de viđuail

le pourlevoyage entreprins. L'autre , s'ils ne trou

uent perſonnes qui faſſent leſdites viduailles , n'a

yentmoyen de fournir à leur radoub , ils prendront

argent à profit ſur le voyage qu'ils eſpereat faire.

II.

En nul autre pays on ne peut admettre cette

couſtume , combien qu'ils eo ayent d'autres plus

dangereuſes ; C'eſt pourquoy l'vlage , forme, &
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maniere de prendre argent à profit, ne ſe trouue

en nulle part deſcrite par les anciens ny moder

des , combien qu'ils ayent aſſez parlé d'vſure & de

profits maritimes, tranſport de deniers, & ftipula

tion d'iceux , peines & intereſts qui ſe doiuenc pa

yer , faute d'accomplir les padions ſur ce interue

nuės: & combien que celles obligations en la di

& ion, aycocquelque rellemblance à la manicre&

façon de ceſt vlage, ont neantmoins peu de con

formité: ce que l'oa pourra diſcerner, redigeant

par eſcric lvlage & la façon d'en vſer.

Cecontract eſt communement nomméBomerie ou preff

à la groſſeoubaute advanture: Bomé co langage Flamand, lig

pific la quille de Navire , Bomerie, quilleequippée & gar

nic . Il eſt fort pra & iqué à preſent, & duquel fope men

tion les Ordonnances de la Hanzc. Thcuconique. article

58.56. & 57. Par lequel coprad le Maiſtre ou le Bour

geois qui cm prompre obligele Nauire , ou prend ſur le

gage , ou l'eogagement de la quille du Navire : c'eſt à

dire , l'obligation ſera eſtainie lile Navire ſe pert en vo

yage, que s'il reuiepr la ſomme priocipale , auec l'ince

reft & profir ſtipulé feront payez , lequel ioterelt monte

d'ordioaire à grolle ſomme, comme de vingt- cinq pour

ccot. Cujacius ad legem quartam . D. Nauticofænore.Cecon

tra & eft approqué &receu , nonobſtant les conſtitutions

Canoniques.cap. vltimo.Devfuris,fuivant le raiſonnement

de Dumoulin enlos traité. Devfaris. num . 98. & 303.4

ſeguent. es tractatu Contract. vfurar. De traicétitijs. queftº 3 .

& 4.Ce coairad eſt ſujet aux meſmes riſques, & ſembla .

bles evenemens que la police d'affeuradce , cy-deſſus en

l'article
4. du citre premier. page. 2 32

} ,

.

XX 3



350
CONTRACTS

III.

Le Bourgeois ou Maiſtre du Navire qui aura fue

brogé en lon droit & portion le Victuailleur, par

tageront à la moitié ce que leur vient de perte ou

profit au retour du voyage , ſelon qu'il a eſté ex

pliqué au Chapitre des Affeurances ſur corps de Nef

IV.

Le Maiſtreou Pacron a cette authoritéde com:

inander à ſon équipage , & avoir la libre conduite

& adminiſtration de loa Nauire , & a pouuoir d'o

bliger icelle ayant fait voile : Tellement que pour

l'argent à profit qu'il prend pour foo voyage , non

feulement il oblige ſa part de la Nef, por de vin ou

chauſſes, & ce qui luy reuient particulierement à

cay ſe de la porcion qu'il a au Nauire , mais auſſi les

deux autres tiers du fret reuenant aux Bourgeois &

Victuailleurs: La raiſon eft, que les Bourgeois l'ont

eſleu , & prins pouragreable la prud'homie & fuf

fiſance; le faiſant Maiſtre , le font poſteſſeur & do

minateur du Nauire ,& de ce qui en dépend : Auſſi

auec luy ſeul les Charte - pariies d'affretement ſe

paſſent: à luy ſeul ſe paye le coral du fret, dont il

fait par apres diftribution : En ſorte que celuy qui

(cra Bourgeoispour vne moitié de la Nef,ne pour :
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sa reclamer aucuns deniers du frer , ſi ce n'eſt de

l'accord du Maiſtre quile conſentiradebonne vos

lonté , ou par voye de juſtice.

Le Maiſtre peut obliger le Nauire au deſceu des Bour

geois ,auec iaiſon toutesfois, mais non pas le vendre. Iu

gement d'Oleron premier.Ordonn. de Vuisbuy,art. 13 . Ordonnan .

ce alleguée laos dalce , par Mornac ſur le titre De Nautico fe .

nore .

La eleccior del Pilotoy de los Marineros, compete al Maeſtredela

Naue , el qual en eſta conformidad, es obligado porellos à la que
ellos

lo fon en eſte miniſterio. Laberinto de comercio. cap. Nauegantes.

num . 29. & 32. Tugement d'Oleron article 13. nombre 8. & cy

deuant au chap. 15. art. 2 .

V.

Autre regard y aura ez dauires quivont au tiers ,

parce que le maiſtre ne pourra obliger le tiers des

Vi&uailleurs , oy le tiers des Bourgeois : Laraiſon ,

de la diverſité ett, par ce que outre que la deſpence

y eſt plus grande pourles Vi& uailleurs ,ils fourniſ

ſeptauffi lesmarchandiſes, &cux meſmesfont l'a

uance pour le maiſtre, meſmo que par saiſon,clau

ſion generale de l'eſtat , & contra & qui ſe paſſe ,

leditmaiſtre reſerwe de ſe pouuoir faire reconnoi

Atre à ſes aſſociez : tel bourgeois pour celle part, tel

viduailleur pour l'aurre : Toutesfois s'il en picnd,

le pordu vin du maiſtre qui monte à bonne ſom

me , ſera obligé auec ce qui luy reuientde la part
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s'il eſt bourgeois: En outre il a fon plaio riers du

tiers des compagoons: l'auance faite par les vidu

anlleurs en principal & profic au prealable payé,

lequel plain ciers demeure obligé à les debres, lpe

cialement à l'argent à profit qu'il aura prins.

De la diverſité des obligations que contraite le Maistre

de Navire .

CHA P. XX .

1

1 .

L

Es obligations contra&ées par le maiſtre du

nauire , pour fubuenir au radoub , viures , mu

pitions, ou autres choſes pour voyages catreprins

one ſpeciale hypoteque ſurles deniers procedaos

du fret , au preiudice des debres anterieurs , foient

mobiliaires ,hypotequaires ou foncieres ; pourucu

que le procedé ſoit en la premiere nature arreſté ou

pourſuiui: Car s'il paſſe en autre main ,& qu'il aye

ſouffert changement, la ſpecialité eſt perduë.

Y

1

2. interdum .th buius enim . D.qui potioresin pignore. Iurifdi

Fiondelamarine article: s . nombre is . $

II.
A



MARITIME S.
353

II.

Pour retirer cette ſpecialité, ceux à qui lemai

fre ſera debiteur d'ailleurs , ou pour autres voyages

caſſene ordinairement leurs obligations , les re

nouuelleor auec quelque peu d'argent qu'ils bail

lent , ou rafraichillcot par nouuelle promeſſc: par

laquelle le maiſtre confeſſera auoir receu compraat

ce qu'iln'aura receu , & s'obligera payer au retour

de ſon voyage , & ce à deſfain de priuer les autres

creanciers concurransen melme cauſe:mais d'aurác

que cela ſe fait par dol , & ſur yn faux narré , non

feulement relles nouations n'obtiennent le privi

lege d'eſtre portées par ſpeciale hypotheque ſur les

deniers du voyage , ainsfont declarées puiſnées de

toutes les verifications faites du Renowage qu'ils ap

pellent,en laquelle eſpece de Renouage footcom

prios les ccdulles d'argent à profit,continuées de

voyage en voyage. Comme ſi le marchand prenois

tour le profit de chafque navigation , & laiſſat touc

ſon principal ez mains du maiſtre , pour les voya

ges eſperez à faire , ce faiſant il s'aſſeure de la fuffi

fance du maiſtre : Ce qui ſerabon , non pas au pre

judice des Bourgeois & Vi&tuailleurs, ny auſ de

tous ceux qui aduellement baillent leurs deniers

à profit: car ilsprefereront: auſſi les pleiges interuc

aus pour ledit argent à profic, leſquels eſtant en

Yy
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trez pour vn voyage , ils ſont deſchargez , la naui.

gation eſtaoc accomplie , ſi caoc eſt quele crcancior

laiſſe le principal pour d'autres voyages , ſans le

conſentement du pleige.

Verſuram facere, chaoger l'obligation d'un meſme deb

te.Glofa adlegem fecundam ,C.Nowationibus.Affecurationes intelli

gunturdeprimo viagio. Decif. roia Genue 63. rum 4.argumento h

fideicommiffa.s.fi quis ita. Delegat. 3.4.l.Dotem . D.lure Doruum .

In vnum cafum concepia cautio non extenditur ad alum.l.fedfim

D. Donat. inter virum&uxorem .

III.

En la concurrance de tous les deniers baillez à

profit , ceux qui ſeront a&uellement baillez fans

renovage prefereront , & fur tous iceux deniers

ceux que le marchand fretcur aura aulli baillé à

ſemblable ou pareil profit, d'autant qu'il ſemble

eſtre baillé en forme d'aduance ſur le fret qui ſera

deub au retour pour aduancer la nauigation au

profic de cous.

L. fed fidamnum.D . Peculio, bo in Prædýs ruflicis. D.in quibus

canfis pignons

IV ..

Les autres qui aurontbailléargent à profic pour
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le meſme voyage : nc viendront à la preferance

pour les autres debres.ou reconnoiffances de leurs

cedulles coutefois s'il y a aſſez d'argent ſeront

payez , ſinon ils partiront ce qu'ils crouueront en

eſſence au marc la liure.

L.lo hominem.9.3. D. depoſitio l. Pro debito.C . Bomis auctoritate

indicispoſsidendiso

v.

L'argent à profit n'eſt contribuable en aucune

quarie , reſerué qu'aux rachaps , compoſitions , &

jets faits pour la ſaluation du total , & pour le ſous

lagement ou l'euaſion des dangers.

Ce quieſt fort juſte, afin que cette groſſe vſure paffe

ou paroiſſe, Penſatio velaquamentum periculi, comme ditDu

moulio ſur la loy Periculi pretium .D. Nautico fænore , en lon

Traitié , Contract, vfur.quaft.3. de traieetitös.

VI.

Les Maiſtres, Bourgeois ou ViQuailleurs peu

uent prendre autant d'argent à profit , comme ilen

faudra à leur cotre part des victuailles & radoub

en quoy ne ſera comprins la valeur du corps de nef,

pource que s'ils doutent l'hazarder , ils ontmoyen

le pouuois faire aſſeurer à moindre prix que le pro

Yу
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fic de l'argent qu'ils prendront:la valeurdu radoub,

agreils,apparaus & victuailles , ſe prendront lui

uant l'eſtar de la deſpence raiſonnable qui ſera fai

te , lequel eſtar ils certifieront eftre veritable lous

leor feing qu'ils en reconnoiſtront auant le parte

men du oavire , afin qu'apres la perte de leur paui

re ils n'en dreſſent à plaifir.

VII.

Le Maiſtre outre ce que deſſus aura cette permiſ

flon de prendre aucant d'argent à profit que mon

tene ſes chauſſes ou por de vin qui luy eſt promis

par la charte-partie ,en conſideration de l'aduance

qu'il peut faire à ſes compagnons,

VIII.

Si outre les permiſſions fufdices il s'aduance de

prendre argent à profit pour laiſſer en la maiſon

(comme il y en a qui le font ordinairement ) & il

ſe perde. Nonobſtant les atreſtacions de la perte

& priņſc il ne ſera deſobligé, mais ſera tenu par re

glement de tirer le compte de la deſpencedu fa

doub & victuailles combien ſe monte la part du

maiſtre, y adjoyſtant ſes chauſſes ou porde vin . En

contrepartie feront couchez les deniers qu'il a

prins à profix fur le voyage, s'il ſemonte d'ananta
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ge, chacun des bailleurs auront reſter au marc la

livre, cant ſur luy que ſur les plages , ſi aucuos y a,

& s'il en a baillé :autrement ſur ſon corps & biens

auec intereft , à la raiſon de dix pour ceoc parap.

Pour ce n'eſt il pas saiſonoable qu'il butinat à ſon

profit le refidu des deniers qui n'ont point eſté cm

ployez à la navigation.

Les
compa

Ordonnance de l'Admirauté 1584.art.95. Ordonnan .

ce de la Hande -theutopique , article 55

gnons Balques allant en Terre neufue opt accouſtume

d'emprunter quelque raiſonnable ſomme à la groſſe ad

uenture ſur leur part du voyage , pour laiſſer dequoy vi

orc à leurs femmes & cofans pendant leur abſence.

IX.

s'il ſe deſcouure de la maluerſation proucnant

de la
part du maiſtre ou equipage , cela verifié ils

ſeront puois comme larrons ou eſcumeursde mer.

X.

Le trop d'argent prins à profit fait vne vehe

mente preſomption contre le maiſtre du navire,

qu'ileſt conſent ou participaor de la perte ou prin

fe de ſon navire: car comme en toute traite , ſoit

maritime ou correftre , le but & fin des trafique

menseft de gagner & profitcr , ccttuy -cy ne peut

Y y 3
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Te

te

auoir entreprins ſon voyage en intention de ga.

gner qui auparauant que de commancer eſt delia

au reltor , partant il eſt à inferer de neceſſité qu'il

ſe loit imaginé quelque malheureuſe fia en la na.

uigation , pour, par liaiſtre moyen s'acquiter de

ſes debres , leſquels loyaument il oe peut payer fa

nauigation eſtant accomplie :car l'abus y eſtant tel

on conſiderera la ruine & perte des nauires , mar

chandiſes perdues , pillées ou prinſes plus par la

defauce ſuſdite, que par l'impetuoſité & tormente

de la mer , dont cette preſcription auec la moindre

preuue que l'on pourra faire , les readra coulpables

de la mort.

d

b

21

Nul ne peue bailler à profit aux mariniers plus grand

ſomme qu'ilne leur eſt neceſſaire , lur peine de perdition

duditargent. Ordoonance de l'Admirauté 1584. art.9s .

Ordonnance de la Hanſe-thegroniquc article 55.Juriſdi

ction de la Marinearticle 52.& 53.

Le denombrement des cas ou cauſes pour leſquelles

le naufrage & autre perce ou dommage Cooc preſumez

faits par la coulpe dumaiſtre & compagnons eſt ample

meat traité par Straccba Tractatu denautis in tertia parte.
0

XI.

Par les anciennes Conſtitutions , fi aucun mari

sicr pendant le naufrage , ou durant le combat de

mer , auoir robé & pillé aucune choſe feruant au

pauire , ou frauduleuſement emporté & recelé les
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vreáciles d'iceluy , empeſché la ſaluation pour le

faire precipiter ou donner occaſion au naufrage, la

perte desbiens eſtaoc de grand valeur , ils eſtoiene

fuſtigez & mis apres aux galeres pour trois ans , ou

relegucz aux cuures publiques pour le meſme

temps : que ſi auecſi auec la perte desbiens ils euſſent

donné occalion de mort aux autres perſonpes du

pavire , ils eſtoient puais comme homicides. Si les

bicns perdus n'eſtoient pas de grand valeur , l'on

auoir cſgard à leur mauuaiſe volonté , ils eſtoient

flagellez d'auantage. Poor auoir ſculement refuſé

leur ayde & ſecours au nauirc periclicant ils per

doicot leurs loyers , & en outre ils encouroient pu

nition de corps. A plus forte raiſon les maiſtres de

pauire , qui de propos deliberé ayant prins plus

d'argent qu'ils n'en peuvent payer , font perdre

leurnavire pour enfeuelir auec icelle leurs debtes

ca la mer.

L. Pedius. D.incendio, mina,naufragio,Ordonance de l'Ada

miravé 1584. art. 67. lugement d'Oleron , troiGielmo

Ordoocance deVVisbuy ,article 15. Haoſe- theuronique

article 36. 44. Leges Rbodia apud Leonclauium , fecundo tomo

IurisGreco Romani.
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Du devoir du Greffier des Polifjes.

CA A P. XXI. ;

I.

Li.

E Greffier' ou Clerc des Poliffes d'Affeurance

doit eſtre eſleu & prias perſonne de bonne re

pucation , connoiſſant & entendant le trafic , prin

cipalemenc celuy qui fe negocicpar mer: doiteſtre

vigilant & fort cxperc à tenir comptes & liures de

raiſon , afin que ſelon l'ordre & ſtyle ofité entre

iceux il puiffe tenir bon regiſtre de toutes& chal

cunes les poliſſes d'affeurance qui ſe fopt par de

uant luy.

11.

py

&

d

It aura ſon comptoiren licu public le plus fre

quent, auquel ſera propoſée & affichée l'inſcrip

cion Comptoir @ Bureau des Aſſeurances, & ſera tenu

y faire reſidence , ou vn Clerc entendu pour luy,

depuis le matin juſques au ſoir , à ce que ceux qui

auront à ſoy faire aſſeurer ne ſoient travaillez à le

cercher ça & là , meſmes ceux qui ſoiuent ez plaſſes

& heures de la Bourſc, ſe puiſſent retirer au Bureau

pous

+
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pour ligner aſſeurances ſi aucunes ſe preſentert.

II I.

Plus ledit Greffier preſtera ſerment chaque an

née , non ſeulement d'obſeruer les reglemens, mais

qu'il ne lignera pour ſoy dire & ementny indirecte

inencles Aſſeuraoces.
Pareillemcoc qu'il ne pren

dra , ny faira prendredons , oftraines ,ou prouiſions

de quelque perſonne que ce ſoit, pour preferer les

vns plusque les autres eſditesſignatures , ſur pcioc

non ſeulement de priuation dudit Creffe , mais de

corre&ion ou d'amande arbitraire: Que fidelement

il portera les polices qui luy ſeront commiſes. Pre

mierement auxMarchandsoriginairesde cette vil.

le , ſi telle eſt la volonté du marchand chargeur:

par apres les repartira aux vns & aux autres 2

que chacun grands & petits , ſe reſſentent eſgale,

mentdu profit & dommage.

Non licet ex officio quod quis adminiſtratemere , velper fe , vel

per aliam perſonam . l. 46. D. contrahenda emptione. Affeurantes

ď Amſterdam article 30. La prohibition de prendre eſtraines

& preſens, eſt conforme à la diſpoſition del'Ordonnance

de Blois, art . 114 :

IV .

Sera nonobftant licite à ceux qui ſe veulent faig

Zz
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re aſſeurer , bailler les billets , ou memoires des

perſonnes qu'ils entendront que fignent en leurs

poliſſes, meſmes les faire porter par leursdomeſti

ques à qui bop leur ſemblera , à la chargetoutefois,

leur comme eſtant complete , de les rapporter par

deuers le Greffier , pour d'autant & plus prompte

ment que faire ſe pourra enregiſtrer le nom desaf

feurcurs , le jour & ſommes qu'ils auront ſigné,

pour clorre l'afleurance , tant ſur ſon regiſtre qu'au

bas de la poliſſe , comme il eſt vſité en toutes pla.

ces , pourpar apresdreſler fuivant leſdites ſignatu,

res les cedullesdu prix d'aſſeurance à payer par le

marchand chargeur dudit jour en deux mois pour

le plus court , ou long terme ſelon les pa&tions.

Nos marchands nomment le prix des affiurances, la

Primeur, ou la Prime , quod primum ſolui debeat antequamſponſio

fignetur , raro enim fides habetur depretio.

V.

i

1

Prendra aufli garde le Greffier que ceux qui li

gnent par commiſſion d'autruy ayent à luy bailler

coppie approuuée de la procuration de ceux pour

leſquels ils ſignert, laquelle il enregiſtrera ſur ſon

regiſtre, afin que s'il en aduient fauce , l'on aye re

cours audit regiſtre , par ce qu'il y en a pluſieurs qui

nc veuleor eſtre denoncez aux poliſſes , s'ils font

figner autre pour cux ,il demandera leur pouuoir,

1

i
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ou s'ils ſont reſidens en la ville , les fera ligner ſur

les regiſtres, & promettre qu'ils tiendront pourva

lable les aſſeurances que cel ſigncra pour eux , juſ

ques à la valeur de telle ſomme, nonobſtant ce le

Procureur ou Commiſſionnaire ne ſera deſchargé,

mais reſpondra en ſon propre & priué nom , ſauf

foo reltor ſur celuy qui l'aura commis , & d'autre

parr li ledic Procureur ou bien ſon Commis n'eſt

foluable , ou qu'il ſoit tombé en decadance de ſes

biens , l'alleuré ſe pourra bien touſiours adreſſerau

principal en vertu de la procuration , ou de lon

pouuoir enregiſtré,pourla lommc ou ſommes dont

il aura le pouvoir.

Commillions & procurations des negocians pour au.

truy doivent eſt enregiſtrez ,Ordonnance de Blois article

35 8 .

Negotiorum geftores luunt ipſi quidquidvel apofito nomine officij

repromiferumi in negorijs eorum quorum negotia agunt , l.cum qui C.

fe certum petatur ;& ibi Mornat, o ho ei qui C. quodcumeoqui in

alienapoteftate.

VI.

Item le Greffier eftant requis pourra faire norifi

cations , declarations & delais , & toutes:autres di

ligences que l'on a accouſtumé de faire en aſſeuran

ces, delquellesil ſera tenu de faire memoire ſur ſon

papier & segiſtre , auec la datxe & nom du reques

Zz a
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rant, deliurera auſſi ađe de la requiſition & reſpon

ce que luy ſera faite.

VII.

Pareillement baillera les coppies en bonne &

deuë forme des aſſeurances, toutefois & quand re

quis en ſcra , au plus bref temps que faire ſe pour :

ra , dont il ſera falarié de gré à gré.

VIII.

Et pour les grands abus commis à la repartition

des auaries ou reſortimeos, le Greffier pourra bien

voir à la requiſition des marchands,les atteftations,

apreciations, des dommages, cargaiſons, connoiſ

ſemens, & faire vn projet de la repartition ou reſor

timens , ſuivant les reglemens cy deſſus contenus .

Mais il ne les clora ne ſignera , qu'au prealable it

n'ait conferé auec deux ou trois aſſeureurs des prin

cipales ſommes, & qu'auec iceux il ſoit demeuré

d'accord : S'il y a contredit ou oppoſition , proce

deront les affeureurs & marchands chargeurs par

deuant les Prieurs & Conſuls , deuant leſquels s'ils

ne s'accordent, leur ferone nommer de part & d'au

tre chaſcun vn marchand , s'ils ne le veulent , qu'ils

ne puiſſent ou ſoient refuſans, les nommeront d'of

fice de juſtice , & verront iceux les atteſtations,
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apreciations, cargaiſons, & connoiſſemens , auec

le projet du Greffier pour les accorder : fioon ils re

tourneront pardeuant le Prieur& Conſuls, leſquels

donneront jugement, lequel leſdits Aſſeurcurs les

ront contrains de paprir ou executer , & desbour

cer les ſommes qui ſeront aſſeurées ou les auaries,

parce que toutes maricres d'aſſeurances ſont tres

prouiſoires, le Greffier ſera contanté de la peine, de

gré à gré , autrement luy fera fait taxc par les Prieuş

& Conſuls.

IX .

Ne pourra le Greffier dreſſer repartition d'aucu

nes auaries , ſi elle n'excede vn pour centen frais &

vi&uailles , & quand l'auaric aduicnt par tormente

fi elle nc paffe cinq pour cent .

Modicum damnumferre debet cui immodicum lucrum non aufero

tur , l. fa merces S. vis maior D.locati. Afleurances d'Amltero

dam , art. 26.

X.

Aura le Greffier pour les peines & ſalaires de fai

re ligner les afleurances & tenir regiſtre, la moitié

du quart pour cent, qui monte cinq ſols pour cha

cunccor de liures aſſeurées, les autres deux ſols ſix

deniers reuiendront àlapoliſle, pour ſubuenir aux

ZZ 3
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affaires d'icelle. Plus ſera teou auoir en ſon comp

toir vne boête pour les pauures , pour laquelle le

marchand chargeur, outre le quart ſuſdit qu'il paye,

payera de chaſcun millier de liures afleurées dix de

niers à la raiſon d'vn denier pour cét de livres , qui

reuiendront au bureau des pauures de cette ville

pour vnemoitié , l'autre moitié pour donner aux

pauures mariniers qui aurontefté pillez ſur la mer

ou fait naufrage : mettra aulli yne boëte hors ſon

dit bureau , pour le meſme effet, dans laquelle ſe

mettra le denier à Dieu , des marchez qui ſe font par

la ville , ou les aumoines de ceux qui voudront

donner.

Tin du Guidon .

i

!
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N NOMINE DOMINI AMEN:

Nous les aſſeureurs cy deſoubs nom

mez , connoiſſons & confeflons auoir

prins & prenons à nos riſques , perils,

& fortunes,les ſommes de liurestour

nois que chacun de nous cy deſſous aora eſcrit

& ligné de nos propres mains , lequel die riſque

prenons de vous lacques Cocquare, marchand demeu.

rár à Rouën, pour & au nom de lean Colomb demeu

sant eo la ville de Bourdeaux , ſur bled froment de

quelque ſorte qu'il ſoit chargé ou à charger deuant

Rouën , & dans le Port & Hàyre de Grace , par

vous ledit lacques Cocquart , ou autre pour ledit

Colomb à luy appartenant , ou que appartenir

puiſſe, de quelque eſtar , qualité, nation , ou cona

dition qu'il ſoit , dans deux Navires que DIEV

ſauue qui enſuiuent , le premier nommé l’Eſperon,

du parc de quarante tonneaux ou'enuiron , duquel



363 PO
LI
SS
E

eſt maiſtre apres DIEV Richardmaniffer demen

rant à Feſcamp. Et le deuxieſme nommé La bonne

Aduenture , du port de quarantc tonneaux ou enui.

son , duquel eſt maiſtre , apres DIEV , lean Bacha

laict , demeurant audit Havre de Grace : lcquel die

riſque courons & auons prins des lesjour& heure

que ledit bled fromcor , fur ou ſera chargé dedans

leſdits nauires , courons mcſme leſdites riſques ſur

les Heus de lean Sauffé qui portera partie dudit bled

froment de certe ville de Rouën audit Havre de

Grace , à bord dudit nauire de lean Bachelaiat , &

auſſi des qu'iceuxdics nauires partirent ou parti

ront , ou qu'ils firent ou feront voile de deuant le

Quay de cercedite ville de Rouen , & de deuant le

Port dudit Havre de Grace , juſques à ce qu'ils

ſoient arriuez & venus lauuement deuant la ville

de Bourdeaux, & audit lieu ledit bled fromcot dela

chargé & deſcendu en terre , & l'auoir mis au pou

voir duditlean Colomb , ou de celuy ou ceux qui

auront charge ou commiſſion de receuoir : parce

que nous les Aſſeureurs ne ſerons tenus à l'eſchaufe.

ture & pourriture deſdits bleds & fromens, pen

dant lequel voyage nous auons prins ledit riſque &

aduanture totalement à nosperils & fortunes , tant

de peril de mer , de feu , de vent , amisou conemis,

ou de quelque prioſe, d'Arreſt de Roy ou de Prin

ce, ou de quelque autre Seigneur, de lettres de mar

que , contremarque, baraterie de Patrons ouMari

4

C

d

niers
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niers , & generalementde tous autres inconucu

niens penſez ou nonpenſez , qui pourroient aduc

nic aufdites marchandiſes ou portion d'icelles:

Nous dics Aſſeureurs, nous metons en voſtre plaſſe,

& lieu pour vous fauuer & garder de cous dom

mages & pertes de quelque maniere que ce ſoit, &

donnons congé audit Maiſtre ou Maiſtres , mener

& conduire fondit Nauire ou Navires & marchan

diſes , entrer&ſortir és ports & haures forcément

& volontairement , iuſques à cftre arriucz audio

lieu de Bourdeaux , comme deffus eft dit. Meſmes

ſi le cas aduenoit que deuant ou apres les marchan

diſeschargées dedāsleſdits nauire ou nauires ne pui

ffent faireledir voyage,lómes contens& accordans,

que leſdires marchandiſes ſoient rechargées en vn

autre ou pluſicurs navires fansnous demander nel

congé, auquel pavire ou nauires courons lefdites

riſques: ainſi qu'au premier nauire nous obligeãt &

prometant chacun de nous , que ſi autre choſe que

bien aduenoir deſdites marchandiſes ou portion d'i

celles ( que DIEV neveüille ) durant ledit voyage ,

de payer à vous ledit laques Coquar , pour & au

nom de lean Colomb ,ou à qui pour vous fera, les

ſommes cournois que chacun de nous icy deſſous

aura eſcrit ou ſigné en cette preſente poliſe d'Af

ſeurance dedaas deux mois prochains , apres la ve

rité connüe, ou le dommage qui pourroit eſtre

chacun au ſol la liure , vous donnant pouuoir à

Ааа
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vous laques Coquar audit nom que deſſus, ou à

aucre pour vous, en cas que fortune aduicnc , de

mecre , ou faire metre la main pour la recuperacion

deſdices marchandiſes, tant en noſtre profit qu'en

noltre dommage , les pourrez vendre & diſtribuer

ſi beſoin eft , ſans nous demander permillion ny

congé : &payerons tous fraix aduancez& deſpen

cez qui ſe fairont, delquelles aduances & deſpens

ſerez creu à voſtre ſimple ſerment, ou de celuy ,ou

ceux qui les auront faits & payez , ſans eftre tenu à

faire autre preuuc ny certification : Accordant de

par nous de vous pouvoir faire aſſeurer cane du

principal, que des autres frais & deſpens qui ſe

fairont , auec l'argent que vous couſte à vous faire

alleurer. Pour leſquelles choſes ainſi garder , ac

complir & payer , obligeons tous nos biens, mcu

bles & heritages preſens & à venir. Si donnons

pouvoir & puiſſance à toute luftice quelconque,

tant de ce Royaume yue des autres parts , qu'ils

nous faſſentgarder & accomplir le contenu de cet

te preſente poliſſe ,laquelle nous maintenons d'auf

ſi grand force & valeur , comme le pourront trou

uer eo quelque autre poliſſe que ce ſoit, comme ſi

ellc eftoit faite & paſſéc deuant Notaire & Tabel

lion public. Fait audit Rouën le quinzicſmc iour

d'Octobre 1699.

Quatre mille quatrecens liures, à fix liures ſur chaque

1
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centaine de liures, à courir ſurle Nauire de Richard Manif

ferdeux mille quatre cens loures , ſur le Nanire de lean

Bacbalet deux mille liures,

Souſcriptions des Affeureurs.

Il laques Schot, fuis comptant de courir , & riſqueren

cecce preſent poliſſe aufdies deux Navires que DIEV ſau :

uc la ſomme de huit ceas liures, à Içavoir quatre ceos li

urcs ſur chacun Nauire. Fait à Rouën le jour & an que

deflus. Signé , laques Schot.

TeGwillaume Gautier,ſuiscomprant de courir en cette pre

ſenre poliffe d'aſſeurance,auſdits deuxNavires queDIEV

fauvela ſomme de fix ceps liores tournois. Fait à Rouën

ledit iour & an que deſlus. Signé , Gantier.

le Iaques Coquar, ſuis comprant de courir en cette pre

ſcore poliffe d'aſſeurance,auſdits deux Nauires queDIEV

fauue la ſomme de huit ceasliures tournois , ſçauoir qua

trecens liures ſur chacun Nauire. Fait à Rovën ledic jour

& ao que deſſus. Signé, Laques Coquar.

A ſuite foot ſemblables ſouſcriptions de Nicolas Coc.

quar pour hoit cens liures ,David Coquar pour huit cens

liures, Philippe Vandale pour fix cens liures ſur l'on &

l'autre Nauire.

800 l.

600 .

80o.

800.

800.

600 .

4400.
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Clofe, & arreftéea eſté cecce preſente polide d'allen .

rance à la ſommede quatre mille quatre ceas liures, & lc

prix d'icelle , à ſix liures pour chacune cencaine de liures

payerà deux mois :& a fait cedulles ledit Iaques Coquar

pour ledit Ican Colomb, donc moy Mathieu AlorgeCom

mis pour lesMarchands ay ſigné au bas d'icelle . A Rouën

ce quinzieſme O&obre 1629. ligné M. Alorge.

Il m'a eſtépagéà moy Mathieu Alorge par le ſieur Laques Coquar,

à la requeſte de lean Colomb ,pour le quart pour cent de quatre mille

quatre cens liures unze liures deux fols tournois, dontle quitte.

' Aste du . Delais.

' E Mathieu Alorge , Commis pour les Marchands

font en cette ville de Rouëo. Certifie à tous qu'il

appartiendra, que le dixicſme iour de Mars 1630. à

requeſte de ſieur laques Coquar , pour & au nom

de lean Colomb demeurantà Bourdeaux , j'ay ſig

nifié , dit & declaré aux ſieurs laques Schot , Guil.

laume Gautier , lacques Coquar , Dauid Coquar ,

& Philippe Vandale en parlant à tous en leur per

fonne , & le vnzieſme dudit mois de May parlantà

Nicolas Coquar : Comme le Nauire nommé l'El

peron , du port de quarante thonneaux ou coui

son , duquel eſt Maiſtre apresDIE V lean Bacha

let demeurant au Haure de grace , ſur lequel ils ont

aſſeuré ſur bled , froment, pour aller de Rouco à

Bourdeaux. Que depuis le departemco dudit Na
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uire de cette ville de Rouën il n'a reçou aucunes

nouuelles duditNayire. Ce qui fait auoir opinion

audit Coquar , ô dit nom qu'iceluy dit Nayire en

allant & pourſuivantſon voyage, a'efté perdu &

periclité en mer, ou bien prins & depredépar les

Turcs & menéen Barbarie , dont requérant que

deſſusj'ay fait delaré auldits deſſus nommez pour

les ſommes par eux afleurées ſur ledic Nauire: Ec

que ledit laques Coquar audit nom entend eſtre

payé d'icelles ſommes par eux aſſeurées ſurledic

Nauire aubout de l'an& jour , du iour duditdelais

a cux fair. Leſquels laques Schor, GuillaumeGau

rier ,laquesCoquar , Dauid Coquar, Nicolas Co

quar ; & Philippe Vandale ont reſpondu qu'ils m'a;

uoient ouy ; en teſmoin de quoy moy dit Alorge

en qualitéque deſſus ay ſigné la prelente. A Rouen

Icdit iour vnzieſme May 163.0. Ainli ſigné, M.

Alorge.

Hin

LignO'M
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Cote 65192

ORDONNANCES

DV ROY CATHOLIQVE.

POVR LES ASSE VRANCES DE LA

Bourſe d'Anuers.

HILIPPE PAR LA GRACE

de DIEV Roy desEfpagnes, .

ARTICLE I.

Rdonnons que nulle marchandiſe de

prix ne pourra eſtre afleuiée ,ſi elle

n'eſt chargée dans des Nauires equi

pez &accompagnez d'autres Naui

ſuiuant & conformement à nos

Ordonnances de la marine.

res ,

Certe Ordonnance citée au texte , clt incerce en la

troifieſme partie des couſtumes de la mer , de la juriſdiction

de lamarinefous l'article 56. laquelle eſt conforme aux Oro

doonzoces de l'Admirauté de France 1584. article 60,

conceroant l'equipage , les armes & munitions que cha

cun Nauire de chaque port doit auoir pour le bien def

fendre. Bien eſt vray qu'elle eſt plus ample & beaucoup
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micus obferuée ſur les ports de la dominacion d'Elpagac,

que l'auorcn'eft ca France.

II.

Ec feront toutes les Aſſeurances faites ſur mar

chandiſes ſuivant la couſtume de la Bourſe d'An

uers , de la tencur & ſubſtance de la poliſſe d'An

Uess comme s'enſuic , lapsy pouuoir adjouſter aus

cunc autre clauſe .

Formulaire de la Poliſſe d'Aſſeurance de la Bourſe

d'Anuers.

TICOLAS D’EMEREN Bourgeois & Maro

chand habitant d'Aoucrs , le fait aſſeurer à

I'vſance & couſtume dela Bourſe d'Anuers , & Or

donnances Royaux: Sur les marchandiſes & bicos

par luy,ou autre pour luy, & en ſoooom chargées

ou àchargeren la Nauire appellé Sain & laques , du

quel eſt Maiſtro apres DIEV Pierre Henry d'Am

Relredam , ou autre du port ,havre ou plaſſc de cer

ce villc , pour , ou vers ladite ville d’Anuers , à l'en .

contre de toutes riſques , perils & aduancures qui

pourroient auenir , leſquelles courront à la cha ge

des foubsſignez Aſſeureurs, dés l'heure & iour que

le dics biens ou marchandiſes ſeront menées audit
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port ,haure ou plaffe , pour les chargerdedans la

dite Nauire , & mis en barques , bateaux ou Coule

ges , poureftre menées & chargées en icelle Navi

re afin de faire ledit voyage : &durera ladite alleu

rance iuſques à ce queleldies biens & marchandi

ſes foient arriuées audit Anuers , ' & deſchargées

illecen terre å bon fauuenient ſans quelque perte

ou dommage : Ec eft conuenu qu'en cette afſeu

ránce participera tantle dernier affeureur comme le

premier : & pourra ladite Nauire nauiguer auaot ,

arriere , à dextre à feneſtre , & en tous endroits, &

faire toutes eſcales & demeures, forcées, neceſſai

res & volontaires , comme bon femblera au Maiſtre

& gouuerneur d'icelle : & aſſeurent leſdits aſſeu

seurs audit aſſeuré, de mer, de feu ,de vent , d'amis,

d'ennemis ,de lecetes de marque de contre-mar

que , d'arreft & retention de Roy , de Prince; & de

Seigneur quelconques : & generalement de tous

autres perils & fortunes qui pourroient auenir en

quelque manicre que ce ſoit , ou qu'on pourroit

imaginer : Er du tout l'Aſſeureur ou les Aſſeureurs

fé' metent en la probré plaſle & licu de l'affeuré ,

pour le garaticir de toutes pertes & dommages ; &

aduenant autrement que bien , ce que DIEV ne

veüille auſdits biens & marchandiſes ; leſdits affeu

koors s'obligent de payer audit aſſeuré, ouau por

teur dela preſente ,tout ce que chacun d'eux aura

ſousſigné; ou le dommage qu'aura cu ledit affeuté

chacun

ز
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chaſcun à l'aduenant de ſon obligation , & ce de

dans deux mois premiers ſubſequens, apres auoir

efté deüement aduertis de la perte ou dommage:

& audit cas de peril , leſdits Aſſeureurs ont donné

& donnent pouuoir audit Nicolas d'Emeren affeu

ré & ſes commis , qu'ils puiſſent au profit & dom

mage d'iceux Aſſeureurs ,mecere la main à la ſalua

tion defdits biens & marchandiſes , promettant

payer cousdeſpés qui ſeront faits pour icelle falua

riongroit que quelque choſe ſoit recouurée ou no?

deſquels deſpens ſeront creus & adjouſté foy au

compre & ſerment de celuy ou ceux qui les auront

fairs. Et confeſſent leſdits Aſſeureurs eſtre payez du

tout , ou partie de cette aſſeurance, par les mains de

lean Entigues , à raiſon de ſepe pour cent: veulent &

conſentent leſdits Aſſeurcurs que cette poliſſe d'af

feurance ſoit d'auffi grand valeur , comme fi elle fut

faite & paſſée pardeuant Eſcheuins, Noraires pu

blics , ou autres , le tout ſans fraude ou mal-engin.

Faità le du mois del'an de grace

III.

De meſme fi quelqu'vn veut faire aſſeurer ſon na

uire le pourra faire à la forme & ſubſtance de ladite

polife.

Bbb
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IV.

Il ne ſe pourra plus faire aucune affeurance , ſoit

en forme d'aſſeurance, gageure , ny autrementen

aucune maniere ſur les nauires marchandiſes

loyers , fret du nauire , ou autres choſes quelcon

ques apres qu'elles auront eſté miſes ou expoſées

au peril de la mer , mais doit la fađion & ſouſcrip

tion de l'alleurance preceder l’halard. Parcillement

nul ne ſe pourra faire aſſeurer du larcin ou mauuais

comportemens du mailtre ou marelots, defrogeant,

callant , & adoullant toutes les vſances & couſtu

mes qui ſont au contraire, & 's'il ſe fait ou trou uc

aucun contract ou eſcriture au contraire , les des

clarons nuls & de oul effet & valeur.

Pactaferuanda non funtquæ ad delinquendum prouocant l. illud

conuenire D. Pactos dotalibus,

V.

Ordonnons que tous ceux qui ſe voudront ſera

uir de la Couſtume de la Bourſe d'Aouers ( portant

que celuy qui a aſſeuré eſt tenu de conſigner ou

payer la lomme par luy aſſeurée , en cas que l'on

ne reçoiue aucune nouuelle du nauire dans l'an &

jour , apres la date de ladite affeurance) ſeront

obligez de verifier & faire apparoir par acte au

thentique ou judiciaire que le nauire eltoit encor
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enefar lors du jour de l'aflčurance.

V 1.
1

1

.

Il eſt inhibé,ou n'eſt pas permis , en cas d'aſſeu .

sance de charger de route, au prejudice de ceux qui

auront aſſeuré, ſoit que le voyage ſe faſſe plus long

ou plus court , ou à la crauerſe.

VII.

Et s'il ſe peur verifier par charte- partie , lettres

d'auis , connoiſſemens , telmoins , ou autrement,

que le voyage a eſté changé : celuy qui le fera fait

aſſcurer ne pourra rien demander aux Aſſeureurs à

cauſe dudit changement.

VIII.

Nul ne pourra faire aſſeurer ſon nauire contre le

peril de la mer, feu ;ennemis ,fourbans , ou autre.

ment , s'il eſt vuide & fans charge : mais s'il a moi

tié de ſon left, pourra eftre aſſeuré pour la moitié :

quefile nauire à plus que de la moitié de ſa charge,

tout le corps du nauire , canons, poudres , boulets,

pourront eſtre aſſeurez, ſans en ce cas comprendre

le cordage viures& dependances.

Bbb
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IX.

Nul Maifre, Pilote, Officier, ou Macelor, pour

ra faire affeurer ſesgages ou loyers.

X.

Tous ceux qui voudront faire aleurer le corps

du nauire, canon , poudres , bales , ſeront obligez

de faire eſtimer le cour au parauant par gens expers,

fans coucefois que ladite eſtimation puiſſe prejudi.

cier à celuy qui aura afleuré lequel pourra verifier

que ladice eſtimation a eſté faire frauduleulement

par colluſion,iacelligence,fapeur,ou autrement.

XI.

Si les marchandiſes n'ont pas coulé du premier

achapt à celuy qui ſe fait aſſeurer la ſomme de deux

mille eſcus, outre & fans en ce comprendre les

frais , lcdic aſſeuré ſera tenu de courir riſque d'vn

dixiefme de la valeur deſdites marchandiſes. Par

exemple s'il a chargé pour deux mille eſcus, il ne

pourra faire aſſeurer que milhuic cens eſcus, &

s'il a chargé pour plus de deux mille eſcus de mar

chandiſes, les pourra faire aſſeurer entierement,

fauf de deux ceos eſcus qu'il doit riſquer, outre les

frais qu'il aura payé deſdites marchandiſes,
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XII.

Et ne pourront eſtimér leurs marchandiſes à

plus haut prix qu'elles valeoc à l'ordinaire , ſoubs

pretexte de quelque achape, croque ou autremeat,

XIII.

Tout auſſi coſt que le pau ire ſera arrivé à port

de ſalut, celuy qui s'eft fait aſſeurer, eſt obligé de

faire deſcharger les marchandiſes au pluftoft ,& ce

dans quinze iours , ſi ce n'eſt par inconuenient ou

cauſe legitime, qu'il eſt obligé de verifier. Et G l'af

ſeurance eſt faite pour aller d'vn Havre , ſans qu'il

foit parlé de porteri leſdites marchandiſes à terre,

ladite affeurance commencera lors que leſdites

marchandiſes ſeront dans le pauirc , & prendra fia

lors que le navire ſera arrivé au lieu du reſte, & des

meure vingt quatre heures à l'ancreen ſauueté.

XIV.

Si quelqu'vn fait aſſeurer le nauire ou marchan

diſes en pluſieurs lieux , pour par ce moyen auoir

le double , ou le triple de la valeur de ſon navireou

marchandiſe , ou qu'il faſſe aſſeurer , plus qu'ilne

luy eſt permis par la preſente Ordonoance , il ng

1
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pourra rien demander à ſes Aſſeureurs , mais ſeront

les choſes alleurées confiſquées, le tiers à nous , les

deux tiers aux Officiers & Denonciateur, ſauf que

celuy qui a aſſeuré preodra demi pour cent,ſujuan

les anciennes couſtumes, au cas qu'il n'en ait rien

fceu , & non autrement.

XV.

Et ſi l'on trouue que les nauires ont eſté affeu

rés en plufieurs lieux , ſans fraude du proprietai

re qui fait aſſeurer , la premiere aſſeurance viendra,

& lera bonne : & fi elle n'eft pas luffiſante , & que

les marchandiſes valent beaucoup plus, tant qu'el

les puiſſent eſtre aſſeurées , ſuivantcette noſtre Or

donnance , le reſte ſera prins ſur la ſeconde affeu

rance , juſques àproportion de ce qui ſera permis:

& pour le ſurplus ſera nulle & pour non aduenue,

lauf routefois queceux qui ont aſſeuré reciendrons

demi pour cent à leur profit , ſuiuant l'ancienne

couſtume.

XVI.

Que fi quelqu'vn faic aſſeurer les marchandiſes

que fon maiſtre , ſon facteur ou autre tierce perlon

ne pour laquelle il peut ſtipuler doit charger,& que

la charge ne s'en falle point , de maniere que celuy .
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qui a aſſeuré ne court aucune riſque, l'Aſſeureur eſt

cenu de rendre ce qu'il aura receu à celuy qui à fait

aſſeurer pour ladite afſcurance , ſauf ledemy pour

cent qui luy demeurera , ſuiuant l'ancienne couftu

me.

XVII.

Celuy qui aura à demander quelque choſe en

vertu des lettres ou poliſſes d'aſſeurāce, eſt obligé

de le faire dans quatre ans prochainsapres la datte

de la poliſſe: ledit temps de quatre ans paſſez eo ſe

sont deſcheus & forclos purement & ſimplement,

& ne pourront iamais plus en faire petition ny des

mande.

XVIII.

Les Aſſeureurs ſeront obligez de payer le dom

mage & perte arriuée au Nauire ou marchandiſes,

deux mois apres que ladite perte leur aura eſtá

deüement inihimée & notifiée , & celuy qui a fait

aſſeurer, eit renu de verifierverifier par certificat , årreſta

tion ou telmoins de bonne foy ladite perte, &

compter par le menu les marchandiſes chargées &

perdues .
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XIX.

Le maiſtre du nauire ne pourra prendre argent à

la groſſe aduanture ſur le nauire , fi ce n'eſt en pays

eſtranger , en cas de neceſſité; comme pour avoir

ſouffert fortunal de mer , ennemis ou autrement,

en ce cas doit porter certificar iuftificatif , comme

quoy il a eſté contraint de ce faire , pour n'auoir

trouué argeot au change , & ncantmoins l'emprunt

n'excedera pas le quart de la valeur du nauire, ſi ce

n'eſt que ledit quart ne fut pas ſuffiſant, auquel cas

co pourra prendre d'auantage, en portant certifi

catde la neceſſité qui l'a contraintdece faire. Et

ne pourra ledit maiſtre de oauire vendre ny enga.

ger aucune marchandiſe cant qu'il trouueraargent

au change , ou à la groſſe aduenture , mais à faute de

change oude groſſe aduenture , pourra à coute ex

tremité vendre des marchandiſes chargées juſques

ques à la valeur du quart & dauantage en cas de ne

ceſlité , portant neantmoins certificat, comme il

eſt dit cy deffus , leſquelles marchandiſes ſeront

payées au marchand au prix queles autres ſe ven

dront , en luy payant ſon free deſdites marchandi: .

diſes vendues , comme des autres , le tout à peine

de tous deſpens, dommages & intereſts enuers le

marchand & bourgeois du nauire.

1
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XX.

Nous ordonnons & declarons tous les Con;

tra & s, Poliſesd’Aſſeurance,groſſc aduanture, con

trairesà noſdites Ordonnances , nulles , & denul

effect & valeur : Et commencera l'effect de poldi

tes preſentes Ordonnances, ſix ſemaines apres la

publication d'icelles ; & enjoint à tousnosOfficiers

de faire publier nos preſentesOrdonnances annuel

lement de ſix mois en ſix mois, à celle fin que per

ſonne n'en pretende cauſe d'ignorance. Donné à

Bruxelles le dernier d'Odobre 1593.

1
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COVSTVM
IER

POVR LES ASSEVRANCES

D'AMSTERD
AM,

EV la Requeſte à nous preſentée par

plulieurs& diuersMarchandscant Bour.

geois queForains ; afin d'eſtre par nous

eſtablie vee Chambre d'Aſſeurances, &

vn reglement & ordre en icelle. Auons apres meu

se deliberation , examen , & audition de pluſieurs

notables marchands , & gens à ce connoiſſans &

entendus : Ordonné , ftatué , ordonnous & fta

tuons les points & articles ſuivans.

ARTICLE I.

Premierement ſont declarez nuls & de nulle vaa

leur, tous contracts d'aſſeurance fairs & pallez au

preiudice de nos Ordonnances , quoy que les par,

ties ayent ſtipulé & contracté au contraire.

II.

Il ne ſe faira aucunes afſcurances, ſoit par quel
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queparticulier , ou pluſieurs perſonnes ſurl'enuoy

ou retour des marchandiſes , que iuſques à la iufte

valeur d'icelles : Encore doic il demeurer dix pour

cent aux riſques & perils de celuy qui ſe fait, ou qui

ſe faira aſſeurer : quieft yne dixieſme partic de la iu ..

Ate valeur , à compter ſelon l'achape deſdites mar

chandiſes, en ce toutesfois comprins l'embalage,

droits de forrie , l'auitaillement , l'argent donné

pour l'alleurance ,& tous autres fraix & miſes qu'il

a cooucou faire pour icelles embarquer: Comme

ſi quelque Marchand àchargé dans vn navire la va

deurde plus de douze mille liures tournois , il luy

eft permis rabatredix pourcent: dont il court les

riſques& perils , & peut faire curierementafleurer

Ic furplus.

I

III.

On doit correr par ſpecial , & deſigner en tous

los contrads & polifles d'afleurance le nom du na

uire , tant allapt, que retournant des pays & Ro

yaumes Eftrargers, pareillement le nom du Maio

Atre,ou de celuy qui doir commander : comme auſ

fi le lieu où le navire doit prendre la charge, l'aller

&le venir à peinede nullité defdits contrads: 8

defaillant le recours contre l'aſſeuré , s'en pourra

prendre au Notaire quia fait les obmillionss'il y à

de fafanuco

Ссс 2
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S'EN PRENDRE AV NOTAIRE. l. vltima, com

Magiſtratibus conueniendis.Ordonn. de Blois ast. 180.Expili, arreft

100. Rebuff. De literis obligatoris.art. 4.glofa 4. num . 4.

IV. : ; !

Les polices d'aſſeurance faites & paſſées ſur les

marchandiſes aurontcours , & leur effect du iour &

heure que les marchandiſes ſeront portées à la Ca

leou ſur le Quay, pour embarquer dans le nauire

ou nauires qui doiuencicellesprendre ou receuoir ,

voire dés que leſdites marchandiſes ſont chargées

dans les gabarres, bateaux & chaloupes pour les

porter à bord du nauire : Er durera ladite afleuran

ce iuſques à ce que leſdites marchandiſes ſeront ar

riuées à bon port ,& deſcendues à terre en bon lau;

uement.

V.

Et aduenant que quelque pauire aſſeuré ou mara

chandiſes ſe perdent , & que l'an & iour expiré,

apres ſon partement du port ou haure où il avoit

prios ſa charge, l'on n'en entend vent n'y nouuel.

leau lieu de ſa charge , n'y la part qu'il deuoic del

charger, ſi c'eſt en Europe ,Barbarié ou ez enui

rons; lors rel nauire ou marchandiſes ſont tenües

pour perdues : Et peut on trois mois apres ( ayant

au prealable inchimé les aſſeureurs) ſe faire payer,
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Que ſi le voyage entreprins eſt plus eſloigné l'on

doit attendre l'eſpace de deux ans auant que de

rien attenter.

3 "

ŠEL 199519 , VI.

7. Eft à porter aufli que toutes afleurances, trois

moisapres le partementdes navires:voyageänsen

Europe, Barbarić ,&ce qui en dépendo & aux

lieux pluselloignez, ſix mois apres le partement

ſontpour deant & denulle valeur: ſi ce n'eſt qu'au

prealable!'afleureur en ſoit aduerți, & que ladite

afleuranceſoit paſſée furbonnesow manualesnouvelles,

1

VII.

13,57

110

- u Item ,Ne peut l'Aſſeuré faire changerav Maiſtre

ſon voyage, encoremoiosle Maiſtre aller en quel

que autre port ou haure , ains doit ſuiure la route

ſelon le conteouen ſa police, autrement l'affeyran

ce ſeroit pour neant; toutesfois il eſt permis ay

Maftre d'alleren tel port & haare que bon luy ſem ,

blera , pourueu qu'il ſoit preſſé par neceficé ; mais

faiſant autrement ,& fans congé exprez de celyy

qui s'eſt fait affeurer, l'alleyrance nelaiflera de det

meurer-en ſon cptice , faufà l'aſſeureur de le pour

uoir contre le maiſtre,ainſi,& comme il aduilera

eſtre à faire. ! ciile? 97911 os

Ссс 3
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Bulsam 19

.VIII

19!

7

? ..ni

Er aduenant que quelque Nauirc faiſant ſon vo

yage entreprins, fut arrété , ou empeſché par de

tention des Roys & Princes , ou autres Seigneurs

eſtrangers ,auec eſperance toutesfoisde faire tollir

& celleclediu arreſtement, & liberer ledit Naoine :

D'ailleurs s'il arrive quelque deffaut auNavire qui

ke rende incapable de pouuoir parfaire ſonvoyage;

en ce cas-ceux qui ſe fairont affcurer y foit nauire

du marchandiſe , ou autres poureux,feronttenus

( oresque ce foir au grandpreiudiceduNavíte ou

marchandiſes ) d'attendre encore ſix mois premier

que pouuoir abandonner , qu faire delais du navire

&marchandiſes , & ſubroger l'aſſeureur en ſon licu

&plate ja compter lefedies lix mois du jour&hieu

rede la fignification & inthimation (en la platte

publique)faitepar les Corratiers ou autre perſon

De publique, de l'impoflibilité ,& de la fortune ado

wentie , leſquels fix mois auront lieu: poorucu que

réfs arreſts,detentions & prinſes ſoientaduedvës

enEurope ou Barbarie; Mais hors de la on ne po ure

va abandonner , ou faite delais de tel nauire ou

Marchandiſe qu'vnan , apres bonne & deüc inchi

mation comme deflus s Cependant il eſt permis à

faffeuré de ſe faire garantir par prouifion des fom

mes par luy pretenduës, ſoit en baillant caution ,

1
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gages ou autrement , felon qu'ils aduiſeront eftré

à faire pour leurs ſecretez : Et pourront les mar

chaods quiauront chargé dans tels navires, ou au

cres pour eux dans ledit temps de ſix mois & vn an ,

recharger legis daniées & marchandiſes en vn ou

pluſieurs trauires pourparfairele'voyage entreprins,

& oùilsne lefairoit, il eſt permis aux aſſeureurs de

le faire , ca paya etpar eux leulement les deſpers,

dommages & interefts,enfemble lenouucaufret

ep coudu pourraiſonduſuſdit Arreft.

IX.

Mais pour ce qui regarde les autres groſſieres

marchandifosfujctes à deperirion , comme vins,

grains , fruies , legumes , & autres ſemblables,

Papeuté ne fera tenu àu tomps ey -deffus limité de

fix mois& d'vn'an ; ains tout àl'heure pourra pour

fuivre foo iaſtaoce , & former fa demande ſelon le

cas requis, ayant au prealable deuëment inthimé

les affeureurs , ou lapluſpart d'iceux.

X.

Il eft inhibé d'aſſeurer ſon nauire , canons & mu

mitións degvoire',queñuironles deux tiercespar

ries de la iufte valour ,fans y comprendre le free, les

victuailles, les pondres , bales, viures , & choſes
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ſemblables ſujetęs à diminution . "Oristo

; 37 : 5-754991204

XI.

: . : .

Tous Maiſtres, Pilotes, Mariniers, gens de guer:

te ; & autres ſupoſts'ou vaſſaux du nauice , ne pour

rono aſſeureur leurs loyers, gages ; ou ſalaires , ny

aucune choſe à cux appartenance, li ce pe lontmar.

chandiles provenans de lcurs ſalaires & vaccations,

ou d'ailleurs ſelon qu'ila eſté dit plus à plain cy:

deſſus, le tout ſans fraude.

XII.

co

Tous dommages& interéſts encourus par les na

uires & marchandiſes que l'on appelle ( awarie groſſe )

ſe doiuent rcpeter eo ync année &demy, G elles

.font aduenuës dapsle renclos & limites del'Euro

pe ou Barbarie , & hors de là , dans trois ans pour

toure prefixion dc delay , à compter le temps de

I'va & de l'autre incontinenc apres l'enciere dels

charge des vaiſſeaux.

XIII.

Er quand aux Nauires & marchandiſes aſſeurées

perdücs , depredées , gaſtées, ou autrement endom

magées, les affcurez ſeront tenus d'igtanter leur

a & ion
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a&ion contre les Affeureurs beftans au prealable'ad

wertis de la perte pour toute prefixion de delay dás

vn an & demy, pour ce qui regarde l'Europe &

Barbarie , car hors de là nousauons preſcript trois

angées entieres.

- XIV:
wild i

:::رارق...:هنودالةيبنا.

Ereft à noèer que nospreſentes ordonnances &

ftaturs, regardent cant ſeulementcequi eſt du fait

de l'enuoy, & du recour des dantées & marchandi

fes ,& desnauires allans & vepansen nos Prouin

ces par mer,des pays& Royaumeseſtrangers.

XV.

Mais pour ce que concerne lehoy, & retour

desmarchandiſes parcette ou parrivieres , attendu

que cela fe faitauec moins de danger au prix de la

mer , toutes les conventions faites entre les partics

auront lieu : Sans coutesfois qu'il ſoit permis d'afa

feurer fa carguaiſon entierement ? ſelon qu'il eſt

plus amplement exprimé au ſecond article de nos

ordonnances , qui en fubſtance veutque l'aſſeuré ,

ou autre pour luy , on rovi auenement doit courir

lariſque d'une dixieſme partie. Deffendors en 'ou

tre à cous Charretiers , Rouliers & Broueriers; d'af

leurer leurs charriors, chasieres;i & cheuaux, que

Ddd
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la moitié feulement du vray prix conftanr ; don

toutesfois leur fálaire ,& argent prenrendu de la

voiture.

ا
vii ,

XVI.

Et pour ce que conceroç les marchandiſes cy:

deuant specifiées ez derniers articles : ſi cane eſt

qu'elles reçoivent dommagenommé au arie gröfle,

Paction en doit eſtre incancée pour toute prefixion

de delay dansva ao ſelon qu'il elcherra , comme

auſſi de tousaurres dommages& interefta ftaucuas

ſoatdags pareil temps.ro

XVII .

Item , quiconquevoudra faire afleurer grains,

fruits , vins, huiles , fel, harencs , ſucre , argent,

fuif, beurre , fromages , houblon , melaſſes, miel ,

fabece , graine delin , & ſemblables marchandiſes

fujétes à deperirion & degaft. Pareillement muni.

cions de guerro , or & argent , monnoyé ou non

monnoyé, il faut que toute telle nature de danrées

& marchandiſes ſoit exprimée en la poliſſe d'aſſeu

rance par mors exprez', autrementladite afleurance

eſt declarée nullc, carcadans que ce terme marchan

diſe comprend toutes les eſpeces d'icelle,mais n'exs

prime pas la qualité & la ſoste.
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XVIII., Sul,

Il eſt permis aux parties qui auront conuenu de

quelque aſſeurance, en paſſer les actes pardeuant

Dos Eſcheuins , Notaires ou Tabellions , ou autre

perſonne publique,voire vne ſimple lettre de po

liſle , cedulle , ou obligation lignée par l'aſſeureur,

quoy que ce ſoit preſens quelques ſuffitás teſmoins

du confantement des parties.

XIX.

Et pour obuier à toute fraude & tromperie, rous

Courraiers, & autres qui d'ores en avant ſemelle

sont de faire courir quelque lettre de poliſſe d'affeu

rance , ſeront tenus de dreflcr icelle conformement

à nos
Ordonnances, retenir coppie de mot à mot

de tout le contenu en ladite lettre eſcrice à la main,

à peine de perte de leur prouiſion , voire d'vne qua

druple amandeapplicable aux pauures , & dc ful

penſion de leurs offices ſelon que le cas, le res

querra .

ز

: .

XX.

Nous diſons auffi qu'il eſt permis de faire affeu

ser quelque Navire ou
marchandiſes ja deprędées ,

Ddd 2
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gaſtéesouperduës , pourucu que cela ne foit veg

nu à la notice de la perſonne qui ſefait alleurer.

XXI.

Mais aduenant que le Nauire & marchandiſes

ſoient deptędées, fubmergées & gaſtées defia par

long-temps , & que: pendant iceluy temps la per

ſonne alleurée co ait peu auoir la connoiſſance, foic

par mer ou par cerre , en comptant lieuë&Jemic

pour
chalcune heure , celle afleurance eſt de nulle

valeur : Et faut entendre & prelumer que celuy qui

s'eſt fait aſſeurer en avoir la connoiſſance : Et ne

doicon pource regard faire aucreen queſte ny preu

Lue ; Si ce n'eſt que l'alleurance fut faite ſur bonnes ou

mauwasſes nouuelles : car ces mots y eſtant elle doit

auoir cours & valeur : Si non aulli
que

l'alleureur

fic apparoir qu'auano la paſſallion dela lettre de po

liſſe , l'aſſeuré furdeſia aduerri de la perte , & en ou

ite encore la perſonne aſſeurée ſe doit purger

par ſerme
nt

.

Par la diſpoſition du Droit Ignorantia praefumitur , at ſcien

tia probari deber. l. verits. D. probationibus. l. ſuper ſeruis. Qui mi

litare poffunt.lib. 12. Cod. Auguſtinusde ciuitate Dei. lib. 22.cap.

22. Mais d'autant que les honnes ſont naturellement

enclins à la malice,comme dit lemelmeSainet Aug ſtin

audit lieu ; C'eſt pourquoy ceſt article fonde vnc pre

{omprion defçience ſur la durée du tem, s , pendant les

!
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quel la nouvelle de l'infortune peut eſtre ſceuë. Molineus

ad Reg. Cancello de verifimilinotitia. num .27.0 Rebuff. in addi,

tionibus regulo 30.

XXII.

Quelqu'vn s'eſtanc fait aſſeurer ſur quelques

marchandiſes , & de la à quelque cemps il ſe reaui

fe & nc les enuoye pas : & defait il ne les charge,ou

-ne les yenuoye point ' , ou peut eſtre il ſe trouue

qu'elles valent beaucoup moins que la ſomme af

feurée; lors il eſt permis à lafleuré de repeter con

tre l'affevreur le ſurplus du prix de l'aſſeurance , en

donnant toutesfois à l'aſſeureur demy pour cent

XXIII.

+

Le dernier aſſeureur participera autant que le

premier , ſoic perte ou profir.

XXIV.

Deffendons par exprez d'aſſeurer la vie d'aucun.

Pareillement de faise aucunes gageures ſur quels

que voyage ou entrepriſe, ou fur friuoles , ingen

rions , & où il s'en fairoit les auons declarées nul

les .

Ddd 3
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XXV.

Er aduenant qu'vnNauire par cas fortu ir demeu

re inutile pour nauiguer , quoy qu'il en ſoita Que

les marchandiſes , ou nauires aſſeurées ſoient prin

ſes , deprcdées ou gaſtées par les Ennemis ou Pira

res de mer , ſans eſperance de recouurement. C'eſt

à l'aſſeuré Gi bon luy ſêble de faire delais d'abandó

ner cel nauire ou marchandiſes au profit de l'affeu

reur ou alleureurs. Et crois mois apres les ayant

deuëment ſubrogés en ſon lieu & plaffe,les cótrain

dre chacun pour lesſommes par eux afſcurces.

XXVI.

Toutes & quantes fois qu'vne awarie groſſe faitc

pour raiſon de certains deſpens , dommages & in

tereſts n'excedera qu'yo pour cent, l'aſſeureur n'eſt

tenu d'aucun payement ou indemnité pour ſon

regard.

XXVII.

La marchandiſe aſſeurée qui de ſoy -meſme fc

gafte & le deperit , fans autreaccident ou fortune

de mer , l'aſſeureur eſt exémpt de tout tel incon:

uenienr.
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XXVIII.

lemi

En general tous ceux qui deformais ſe fairopral

feurer , & principalemcat ceux qui ſont ſur le licu

auquel a eſté paſſée ladite lecere d'aſſeurance ,ſeront

tenus de denoncer aux aſſeureurs , & cc par

niſtere des Corratiers ou autre perſonne publique,

tous aduerciſſemens quelconques qu'ils entea,

droar de quelque deſaſtre , ou fortune , arreft , ou

dommagesaduenus: dont , & deſquels aduertiſſe

mens les Notaires , Corratiers , ou autres perſon .

nes publiques en reciendront bons & yalables actes

dans leurs regiſtres.

XXIX.

.

!

A cetre noltre Ordonnance font ſoumis tous DOS

ſujeis, & tous eſtrangers traitaos & negocians auec

eux , pour enuoy ou renuoy des marchandiles de

nos Prouinces , par nauires ,charretes & chevaux ,

tant à eux apartenans , qu'aux Eſtrangers. De ſorte

que toutes autres lettres d'aſſeurancefaites au pre

iudice de nos Ordonnances , ſans avoir eſgard à la

qualité des perſonnes ou marchandiſes fonc decla

rées nulles , ſelon quenousauons plus à plain tous

ché cy -deuant en nos Ordonnances,

XXX.

Inhibicions& defféces ſont faitesà rous Officiers,
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& particulierementauSecrétaire de laChambre des

Aſſeurances , & à ſon Clerc ou Commis : enlemble

aux Corratiers de faire en public, ny fous main ou

clandeſtinemeor aucune afleurance , directement

ou indirectement pour leur compte.

XXXI.

Et pour ce que tous contracts d'aſſeurance doi

uenteſtre
purs& ſimples, & faits de bonne foy: s'il

fe découure que l'aſſeuré, ou aucre pour luy , foit

Maiſtre ou Pilote,ſoit atteint ou convaincu de frau ,

de, tel ne doic cirer profit de ſes cauteles & decepe

tions , au contraire nous l'auons dés à preſent coo ;

damné & condamnons à tous les deſpens domma,

ges & intereſts enuers l'aſſeureur, & outreà puni

rion corporele pour feruir d'exemple aux autres ,

voire ſurpeine de more comme voleur & brigand;

pourueu que la maluerſation fur notoire , le couc

ſelon larigueur de nos Edicts.

XXXII.

Item tous differens meus ou à mouuoir pour caua

ſe de lettres d'aſſeurance en noſtre ville , ſerontauſ

fi·toft notifiés , & fuiuant nos Statuts -decidez par

deuant les Commiſſaires de poſtre Chambre , la

quelle ſera compoſée de trois norables Marchands,

vo Greffier & lon clerc , leſquels annuellemeor ſc

root renouvellez le jour du vendredy deuant 'Paf

ques, ou bien leront continués en ladite charge:&

fera la premiere ſceance lcdic jour l'an 1999. auf.

quels
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quels nous donnons pouuoir de decider & termi

per , jouxte & ſuivant nos Statuts , tous procez &

differen's mcus ou à mouuoir pour raiſon des con,

tracts & lettres d'aſſeuráce , ores qu'elles ſoient fai

ces par des Eſtrangers , pourueu que de leur con

ſentementfils ſerapportent à noftredite Iuriſdiction

de la Bourlc, & à ladire Chambre,laquelle decide.

sa , tant le paſſé que l'aduenir. Et auront leſdits

Commiſſaires , enſemble le Greffier , leur Adjoint

eſtablis par Meſsieurs les Efars , pour leurs peynes

& vaccations, ſix ſols & hui& deniers pour chalque

centaine de liures, contenuës en la lettre de Poliſle,

qui ſe payeroot par aduance par le demandeur.

XXXIU .

Pardeuant leſquels Commiſſaires ayant fait ap

paroit de leur lettre de Poliſſe, connoiſſement, car

gaiſon , debon & loyal certificat , ou d'autre fuffi

Sante preoue en bonne forme de la perte du navire,

ou du degat des marchandỊſes
, & les partiesayant

efté devëment inthimées trois mois au parauant,

lors leſdits Commiſſaires pourront condamner les

Aſſeureurs par prouiſion à garniſon de main , foie

de tout ou en partie , & des à preſent donnons

main-leuée de tels deniers au demandeur
, moyen

nant boone & ſuffiſante caution , & ſoubs obligaa

tion de reſtituer leſdirs deniers en fin de cauſe, li die

cft ,enſemble les intereſts à raiſon du denier douze,

moyennant & donnant au prealableau defendeur

Еec
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copie de routes les pieces produites , & aſſignation

à bref jour , pour impugner & debattre fon droict

pretendu : ſansquedans ce temps il ſoit permis aux

Commiſſaires de juger definitiuement des deniers

nantis.

XXXIV.

Item quiconque ſe trouuera greué ou intereſſé

du rapport ou Sentence de nos Commiſſaires ſe

pourra porter pour appellant par deuantnos Ef

cheuins de ville.

X X X V.

Tous Rapports & Sentences des Commiſſaires

feront executées contre les condamnez ny plus ny

moins que les jugemens prononccz ou donnez par

nos Eſcheuins.

XXXVI.

Ec ſeront tenus les appellans de releuer leurap

pel dedaos dix jours , & iceluy ſig ifiur aux Com

miſſaires, & dix jours apres ſe povruoir par reque

ſte pardeuant noſdits Eſcheuins, & au premier iour

des plaids couligner entre les mains deſdits Eſche

uins la ſomme de douze liures tournois , leſquelles

demeureront à leur profit , au cas que la Sentence

des Commifaires ſoic confirmée , & qu'il ſoit dit

bien jugé mal appellé.

Fait en publié Amsterdam au fox de la clôche, le

dernier jour de lanuier 1598.

FIN DE LA SECONDE PARTIB.
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Dege :

TROISIESME PARTIE

DES VS ET COVSTVMES

DE LA M E R.

1

Contenantla Iuriſdiction de laMarine ou

ď Admirauté , tant en temps de Paix

qu'en temps de Guerre.

04 .

ARTICLE PREMIER.

seis

MONSIE V R L'ADMIRA Lyou

à ſes Lieutenaos Generaux g-luges

& Officiers de l'Admirauté , appar

tiene la connoiſſance, Iuriſdiction

& definicion de tous faiçs de naui.

gacion , tant pour raiſon des con

tracts paſſez , pour la guerre,nauale, que pour la

marchaydile',peſcherie , qu'averes actesou choſes

quelconques,qui concernent, dependent, outou

chent le faia dela navigation : & non ſeulement

de la mes,havres, coftes, & greues d'icele ;mais

Eee 2
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7

auffi des riuieres navigables , riuages , & pores

enclos , cancez villes , bourgades , que dehors , &

ce tant que le grand Flo de mars fe peut cftendre.

CONF
ERAN

CE

,

Ordonna
uces

des Roys Charles.VI, de l'an 1400. De

Louys XII. 1450. François I.15 17. article 15.Henry III.

1584. article 2. & 1986.

1 . Les Ordonnances de l'Admirauté de France ſont les

plusauthoriſées du Ponant.

Tous les peuples Chreſtiens d'Europe lesobſeruent.

3 •
Sont conformes au Droict auxCouftumesde la mer

Mediterranée.

4. Interpretation des termes de riuage.

5. Conſuls.

6. Le RoydeFrance à ſes Confuls en Turquie.

7. Nolis.

8. Robes.

9. Comandes.

10. Perts enclos ges villes Low bourgades.

1 .
Cet article , & tous les autres , en ce recuïl font

extraids & colligez du Texte desOrdonnances Royaux

de l'Admiraucé ;reduits ou rangez à l'imitation du Co

de -Henry , laos delein' neantmoins de changer, adjou

Iter , alicrer , og tordre le nez au texte , ou à la diſpoſicion

des Ordonnances coctées par Conferance au deſousde
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chaſque article ,leſquelles Ordonnances de l'Admirauté

de Fraoce loot les premieres & les plus authoriſées du

Ponant.

2. A cauſe dequoy , tous les Princes & Republi,

ques d'Europe , qui attouchent à l'Occad les obſer,

uent , ſoit comme Françoiſes, ou quelques vos par emu

lation , ou pour de perdre pas leur grauité , en ont fait

de ſemblables & de meſme tencur. De ſorte qu'on peut

dire , à cauſe de cequ'elles ſont generales , & comme cel

les obleruées par toute l'Europe Chreſtienne.Et d'abon

daar elles ſont fort conformesau droi& Ciuil Romain , &

aux Couſtumes de la mer Medicerranée.

3. Le Conſulat au chapitre 22. fait le denombre

mcat des matieres de la Turiſdi& ion de la marine ep ces

termes: Totes quaftions que ſon de Nolit, & de damnage de Robes

quefoencarregades en Nau, de loguer demariners, de part de Navà

fer encantar,de fet deget, de comandesfetes à Patro ó a Hariner,

de deute degut per Patro que haia manleuat a ops é à neceffari de for

veixell , depromißio feta per Patro , de Roba trobada en mar , de

liura , o explaia ,de armaments de naus, galeres, ó lenys , è genera

lementde tots altres contructes loſquals en les Coftumes de mar fons

declarats. C'eit à dire , touces queſtions & coorróuerſes,

quand il s'agit de polit ou frec, de dommage donné aux

robes chargées eo nef , du loyer ou ſalaire des mariniers

de faire inquancer ou vendre la part de nef , deget , de

commandes ou commiſſions baillées au Patron ou àmari

piers , de depres ou ſommes empromptées par le Pacron

pour l'expedition & neceſſité du nauire, des promeſſes

faites par Patron : des robes ou richeſſes trouuées en mer

libre en plaige, ou paragé, d'armer leſdites nef ou ga eies

ou autres vajlſeaux , & generalement de tous autres con,

tracts declarez auxCouſtumes de la mer.

4. RIVAGES , ſoubs ce terme , largè fumpto, eſt

comprias le chemin , qui par diſpoſicion de droict& de
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3.c
h.

.

6 .

t'Ordonnance , doit eſtre entrerenu le long des coſtes &

rivieres nauigables pour la luiere de l'eau , & le halle des

bateaux ,l.nemo,l.viparım , D.Diuiſione rerum & qualitate. l. .

D.Fluminibus, lequel chemin doit eſtre cotretenu de vingt

& quatre pieds de lé ou de large , Ordonnance 1419.ar.

ticle 2. Navigation desriuieres article 27 .

s . CONSVLS , Cooluls & Compres, ſonttermes

vniuoques, & ſignifient dans les aurheurs du moyen ca

ge , luges ordinaires, ſuiuant qu'oot remarque Monſieur

d'Argentré en ſon hiſtoire de Bretagne , au liure 2. chap.

8. Monſieur Marca en ſon hiſtoire de Bearn au livre

3. En la merdu Leuant les luges de la marine ont recenu

le pom de Conſuls.

Le Roy de France a des Conſuls en Alexandric

d'AEgypte , en Alger , à Tripoli , Alep, & eo quires vil

les d'Aſie & d'Afrique , obeyſſans au Tutc : & font ces

Conſuls ioſticuez pour proteger & dire droità ſeslub

jets & autres Chreſtiens frequentans leſdits lieux foubs

la bannicre de France . Ec ce par le concordat d'Alliance,

renouuelle parles Roys Henry le Grand , & Louys XIII:

auec le Grand Seigneur , article 1. & 29. tout ainſi qu'il ſe

pratiquoit anciennement auec les Soldans d'AEgypre,

M. Jean le Maire à la fin des illuftrations de Gaule chap.

du Saufconduit.

7. NOLIS , eft deriué de Naulum ,quieſt fret ou loüa

gede nauire, en Occident le loyer des vaiſſeaux qui vone

en marchandiſe eſt nommé Fret , & des nauires de guerre

Naulage.

8. ROBES, les Pouenceaux, Catalans , Italiens, &

autres trafiquans en la mer du Leuaot , appellent toute

forte de marchandiſe & de biens Robes,les Caltillaos vſeoc

du melme terme , la Ropa mercancias, & c'eſt, idem quod Pee

cuniæ nomen , l. Pecunia. D. Verborum & rerum fignificatione:con

tracts maritimes chap.2.articles;

1
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10.

9. COMMANDES , c'eſt procuration ou com

million d'acheter ou negocier pour autruy , Couſtume du

Bailliage d'Amiens , article dernier.

PORTS ENCLOS , il y a des villes de fi

fauorable ſcituation, que le port eſt enclos en icelles , tel

le fuc jadis la ville de Bourdeaux , pareillement la ville de

Bylance , s'il eo faut croire Dion Cafius,in Seuero.cap.io.

En quoy il a prins Galatie ou Pera pour partie,& pour vn de

parcemeor de Conſtantinople. Et telles ſont à preſentles

villes de Veniſe , la Rochelle, Bayonne , Amſterdam , les

Citez de Tyr , & de Prolemais ou Achop au Royaume de

Hierufalem , de Rhodes , de Themiftiran ou Mexique

en l'Inde Occidentale, comme auſſiles bourgs de Sainct

Ican de Luz & Ciboure en Baſque.

II.

Doivene connoiſtre privativemeor à tous au

tres luges des cauſes,querelles,& differens de tous

cſtrargers, comme ſont ceux de la Harize-shcuro .

nique,Oſtrelins, Anglois , Eſcoflois , Portugais,

Eſpagnols, & autres forains , ſoit que les procez,

& differens fuſſent entre eux , ou avec aucun Fran

çois en quelquemaniere que ce ſoir ou peut eſtre .

Ediæt du 12. Feurier 1576. Ordonn, du mois deMars

1984. article 3 .

1.6 4. Iuriſdiction des cauſes des procez des estrangers
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digne depriuilege,& de Iuges particuliers.

2. Eſtrangers font concez au nombre des miſerablesper

Jonnes.

3. Prator Peregrinus à Rome.

5. Iuriſdiction des eſtrangers atribuée à Meffieurs de Ros

questesdu Palais àRouën.

6. Reuoquée remiſeaux Officiers de l'Admirauté.

7. Explication du terme d'Oſtrelin .

8. Nouueaux Officiers ſurnommez Iuges conſervateurs

des François@Anglois.

2. Iuriſdiction des Corratiers Royaux.

10. La France grandementfauorable aux eſtrangers.

11. Le commerce dela France entretient fait ſabciſter

ſes voiſins.

13. Ingratitude deseſtranges.urvoiſins
contre la France.

13. Maunais artificedes Commißionnaires estrangerspour

ruiner le commerce de France ,

14. Remede excogité par le Corps de rville de Bourdeaux

poury pourvoir .

js. Communauté egyfocieté des Corratiers ſalutairem
ent

in .

Atituée.

16. Confirmezpar diuers Arreſts de la Cour, ( wfarEdiets,

17. Mauuais ſuccez & defordre des Corratiers.

18. Laſcheté des Directeurs de la Compagnie des-Corras

wers.

19. L'intereſt particulier à corrompu la Compagnie.

20. L'ambition de deuenir Officiers Royauxlesaperdus.

21. Corratiers deuenus captifs des Partiſans,

22. Argos
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22. Argonautesde Cour.

23. Commiſſionnaires eſtrangers ont reprins leurs erresſur

la deſroute des Corratiers.

24. 25. 26. 27. 28.29. 30.31 . Remedes pratiqués par les

Bourgeois Hanſeatiques contre cemal.

1. Les cauſes & procez des eſtrangers ſont d'autant

plus dignes depriuilege, de recommandation, & de lu

ges particuliers, que les eſtrangers ſont cencez au nom

bredes perſonnes de commiſeration,qu'ilsſont viuans &

mourans, repurez pour miſerables. Precipue nauigantes.Re

buf. In Bulla.Cæna Domini, verbo Piratas. Si c'eſt pour deman

der leur bien en luſtice , ils ſont tous auant que pouvoir

efter à droict bailler caution , ſont d'abondant incapables

d'obtenir & tenir Offices & Beneficesſans diſpenſe , fina

Jemeor ſopc inceſtables. Le diſert Tertullian en ſon Apo

logerique , rejettape en apparapce , & feignanı n'auoir

pas
beſoin des artificieuſes recommandacions ordinaires

aux Orateurs , recommande neantmoins fort puillam

ment la cauſe de la Religion Chreſtienne , luy attribuant

la qualité deſtrangere,laquelle il repreſente par ce moyen

digne de protection & de grand faueur, Scit fe peregrinam in

terris , inter extraneos facile inimicos inueniri. C'eſt pourquoy

les eſtrangers & gens de marine auoient leurs luges par

ticuliers en toutes les villesmaritimes de Grece , que Lu

cian en vo' de les DialoguesdesPucainsMYPTION

pomme Nαυτοδίκας.

3. Les Romains firent vn. Magiſtrat particulier pour

dire droict aux Eſtrangers , Prætor Peregrinus l.2.S.poftaliquot

D. Origine Turis. Liuius lib . 2.Decad. 3. Feneſtella de Magiftrat.

Rom. cap. 19. Apres la decadance de l'Empire que les

Eſtrangers furentmaiſtres, Romanis Romanus iudex erat,Go

this Gothus , & fub diuerfitate iudicum vna iuftitia complectebatur

fff

1
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vninerfos. Caliodorus lib. 7. Variarum cap. 3.

4. La jurifdi&tion & conno lance des caufes des

Eftrangers eſt cencée pourcas Royal & priuilegiée , aulli

c'eſt
pour eux priocipalement quefurent eſtablis les Iu

ges Royaux Conſeruaceurs desFoires.Éc par les Leteres

patances du Roy Philippe le Bel , du mois de Decembre

1295. ſa Majeſté octroye & fait don aux Maire & lurats

de Bourdeaux, de la Iuriſdiction & luſtice hauce,moyen

ne & balle , en la ville & banlieue de . Bourdeaux. Mais

les cauſes & procez des Eſtrangers frequentans en ladice

ville , ſontnommemeat & par expres reſeruez à la con

noillance du luge Royal de Lombriere ; lelquelles Let

tres ſonc au feuillec 16.du livre des Boüilions, & la coppie

eſt incerée aux Chroniques Bourdeloiſes, par Mailtre

Gabriel de Lurbe Aduocat en la Cour , & Procureur Sin

dic de la ville de Bourdeaux,au feuiller 19. )1973

5. Mellieurs des Requeſte
s
du Palais au Parlemen

t

deRouën , lors de leur inſtallatio
n
, ob indieot Leceres en

forme d'Edict , portant attributio
n
de la luriſdiâio

n
des

cauſes des eſtrāgers,mais elles furent bien colt reuoquées

ſur l'oppoſiti
on
& la plainte qu'eo fit Monſieur l'Admiral

d'Annebau
le

pour la Iuriſdictio
n
de la marine , & ce par

Arrelt du Confeil du premier luillet 1544 .

7 . OSTRELIN , c'eſt Oriental à l'Angleterre,

Second liure de la mer des hiſtoires feuillet 1 37:

8. ANGLOIS en l'an 1614. Pierre Dacia Citoyen,

& Ican Gourin bourgeois & Marchand de Bourdeaux,

lean Bolchon , & Guillaume Roſtlinc marchands Anglois

obtindrent des prouiſions de certains nopueaux Officiers

ſurnommez Iuges Conſeruateursdes François do Anglois, inſtin,

cuez pour decider & juger les queſtions & differens d'eu.

tre les ſubjecs de France & d'Angleterre en confequan

ce de certain concordat fait par les Roys de France Hen

rile Grand , & laques Roy de la Grand Bretagne , du 24.
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Feurier 1606.Mais ſur la preſentacion faite au Parlement

de Bourdeaux , par Arreſt du 3. Decembre 1614. baillé

au rapport de Monſicur de Maluin ſieur de Cellac pour

lors Doyen de la Cour, fut die , qu'avant proceder à la

verification , les impetrans feroit apparoir de l'eſtablif

-ſementde ſemblables Officiers , & de la reception du

Concordat fait à Londres , & autres villes d'Angleterre,

du deſpuis op n'eo a eu vent ny novuelle.

9. Par la caiſon des Ordonnances 1576. & 1584. fur

leſquelles c'eſt article eſt extraid ,la connoiffance &juriſ

diaion de tous les faids & différents des Corratiers , con

cernant lesmarchez , ventes , achaps , trocques & autre

negociation qu'ils font pour les eſtraogers , enſemble ce

quiregarde les Offices entreeux , fut par Arreft du Con

feil da 6.May 163.7. conferué au Lieutenant General &

Juge de l'Admirauté de Guyenne au Siege de la Table de

Marbre au Palais à Bourdeaux. Mais depuis la Compa

gnie des Corratiers eſtant pourſuivie pour la ſuppreſſion

de leurs Offices par les Maire & lurats, pour faire leur

paix , ils paſſerent catre cox Arreſt d'apointé du Prius

Conſeils en date du 26.Juillet 1644. par lequel la Iurif

diâion concernant le fait du correrage, fut transferée aux

Maire & lurats.

10. Les eſtrangers pe ſont pas cant fauorablement

traitez ailleurs comme en France , oc que les enuieux

melmes ſont contrains d'admirer & d'aduouer. Mathieu

Paris aucunementlibertin en les eſcrits , au delà la condi

sion de Moyac , & fort contraire à l'honneur des Fran

çois : toutesfois en lop billoire Royale d'Angleterre , ad

annum 1942. l'accorde fort ingenuement , Antiqua Gallie

dignitas que omnibus profugis etiam & exulibus pracipue pacificis

txium Aſylum prabuit& tutamen , ſirum oftendens defenfionis, unde

FRANCIAE,nomen in linguapropria originaliter estfortita.

11. Comme de faig la France ne protege pas ſeule,

Fff

ین
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mencleseſtrangers enſon ſein,au tempsdeleur affidion:

mais en outre par fon'commerce elle les corretient &

leur fournit à luffire, & bien largemeeules moyens de ſub

ciſter en leur propre pays : ta priuation duquel commerce

les reduit en grand pecefficé , de laquelle illeur eſt impoſ

ſible de ſe deucloper ou garantir que par ſa icule affittaa .

1

ce.

13. Neantmoinspourcanc de graces & de bien faits

les eſtrangers , notamment lesplusprochesvoilios luy re

tribuentde fort mauuaiſes reconnoiffances ,ficut MusixPC

1a, Serpens in Gremio, Ignis infinu, male remuneranı hofpites fuas:

fuiuant le reproche que footles. Hiſtoriens de la guerre

Sainde aux Cheualiers Templiers, veous eſtrangers,pau

ures , pieds poudreux & deſchaus en la ville de IE R V.

SALEM , en laquelle ils furentcharitablementaccueil

lis ,comblez de liberalitez & debien faits, deſquels eſtant

deuenosmonſtrueuſemeoc riches& ſuperbes à grandim

pudence,ils s'efleuerent &prindrent à cache de melcon

noiſtre & deſtruire leurs bico - fa & eurs : de forte que la

Sain &te Cité d'eut pas deplus grandseodemis que les Tem

pliers , Iram Dei fuper capita fuacumulantes , & inimicos crucis ex .

tollentes. De pareille ou pire ingratitude la France ; & par

ticulierement la Prouince de Guyeone foot ordipaire

mentmal traitez par ceux qui ne peuuent ſubſiſter fans

ſonayde , & notammentaucommerce, par quelques mar

chands & commiſſionnaires Anglois , Flamans & Portu,

gais , refugicz & habitans dans le pays.

13. Leuis mauuais artifices, leurs fraudes, complots,

monopoles , cabales , fuifueries qu'ils exploitentordipai

rement pourapauurir la France, & pourruinerles fortu

nes d'es naturels François , ſoot naïfuement repreſencez

par vn Manifeſte cy deuant imprimé & donné au public,

ſoubs le nom d'va bourgeois de Bourdeaux : par la lectu

te duquel ilappert nettementdes ruineuſes conjurations,
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des grands dommages , brigandages , & bien sotables

portes que ces Commiffionnaires eſtrangers cauſent or

dinairement , & de partie faite au public , & aux partico

liers, au grand decriment & diminution des droids & re.

ucnus du Roy , montant annuellement à bon calcul en la

ſeule Prouince de Guyenne , de trois à quatre cens mil

lions de livres. Les demooſtracions & prcuues de ce ſont

tant euidances , & les conſequences tant manifeſtes , qu'à

la ſcule ouuercore des yeux,& du premier atpe &t ellespage

roiſſent ſaos hyperbole tres veritables.

14. Pour y pouruoir le Corps de ville de Bourdeaux

defirant libcrer la Patrie de la vermoulure de ces ne

gocians eſtrangers , eſtima d'y pouvoir porter quelque

remede en deriuant ou rappellant la direction du com

merce entre lesmains, & à la diſpoſition des Corratiers,

pour
lors Officiers & Creatures de la ville.

is Entre leſquels apres pluſieurs deliberations fut

contra&će lociere d'vn mutuel conſentement,parl'inſtie

tution de laquelle fut arreſte que les dirc&teurs dela com

pagoie des Corratiers auroient & prendroient cópoiſſan

ce de toutes les ventes , trocques , achapes , empruórs , &

autres faicts de marchandiſe , à negotier auec l'eſtranger,

ſoit à credit ou au comptant , & qu'il n'en ſeroit fait ou

paſſé aucun par les particuliers Corratiers , lans l'adueu &

l'approbation des Dirc&curs de la Compagnie. A cet ef

fet fut arreſté conformement aux anciens Statuts, que les

Commiſſionnaires ne pourroient faire aucuns achaps,

ventes , crocques , ou autre negociation pour l'eſtranger

ſans l'entremiſe & ca compagnie d'un Corraier approus

ué & commis par leſdits Directeurs. D'abondant que
les

Commiſionnaires exhiberoient & feroient apparoir aux

Dire&eurs de leurs procurations &commillions, confor

mement & à l'intentiop de l'Ordondance de Blois article

358. Enſemble manifeſteroient les proviſions pour y ſa

.

Fff 3
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cisfaire : & neantmoins pour rendre cant la compagnie

que les particuliers Corraciers intereſſez à ſoigner le bien

public , à prendre garde de pres & s'oppoſer forcement

aux afrontemens & maluerſations eſtrangeres, fut conue

nu , que cant la Compagnie , que tous les Corratiers en

particulier ſeroient ſolidairement obligez & relponſables

du payement de toutes les ventes & negociacions qui ſe

roienc faites par leur miniſtere;& moyennant où en con

fideracion de ce , leur fut ateribué de grands & bien am

ples emolumens.

16. Ce quela Cour de Parlement auroit ſainement

& ſainctement approuué ,homologué& confirmé par
ſes

Arreſts , comme auff sa ſacréede tres-Chreſtienne Majeſté par

ſes Edicts, par la faueur deſquels leurloyerou proxenere

eft conuertien droicts attribuez , de force que pour la le

uée & cueillerce d'iceux ils ont bureau public & maiſon

de recepte eſtablie.

17. Mais d'autant que la compagnie des Corratiers

ſe rencontra compoſée de diverſes, & defore diſcordan

tes picces , que partie d'iceux eſtoient eſtrangers, ſupor

cans & preſtans le nom aux Commillionnaires Anglois,&

Flamans , & pour le tout c'eſtoicat perſonnes ramaſſées

non choiſies ny eſprouuées, diſcoles, & ſans diſcipline,

chacun abondant en ſon ſeos, & de caprice tout different

les vns desautres ,accordansſeulementco vn poina , de

preferer leur intereſt particulier à leur honneur propre , à

leur conſcience , & au bien public ou du general.

18. Les Directeurs d'curent jamais la volonté , ny

peut etre l'eſprit de ſe faire valoir, l'adreſſe ou l'induſtrie

de prendre en main le gouueroail du commerce , pourle

manier ſuiuane leur inſticucion leur manqua . Tous les

Corratiers ſauf quelques vos des plus gens de bien tire

rent chacun à ſoy, ils connioerenttout à deſain de mani

felter au bureau les commiſſions & les prouilions de leur
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employ , pour les faire reconnoiſtre bonnes & foluables

aux Directeurs , & n'en parloient li ce n'eſt ſeulemenc

lors qu'il y auoit plainte qu'elles ſe trouuoient mal faites,

apres auoir payé les droits, & que la compagnie eſtoit

engagée parla quittance de leur Receueur:

19. Le grad deſordre proceda de ce que ool Corratier

ne voulut deſemparer le truandage de les chalãs ou praci

ques pourneperdrele tour du baſton , les beates , les ſure

uences , & les grands lucres ſecrets qu'ils amandent clan .

deſtimeat & reçoiuenc de toutes mains,outre les droicts

de la recepte commune qu'ils s'eſtiment pas à eux , que

communiafunt , non ſuntfingulorum .

Et le pis fut qu'aulli coſt qu'ils ſe recondurent

aux termes d'vne ample recepte, & gros burin l'ambition

les ſurprit , ils furent obſedez de la vanité & pallion de

l'illuſtre & relcuée qualité d'officiers Royaux pour ne

defpendre que de ſon Eminence general du commerce &

de la marine , pour s'exempterpar libertinage , comme fis

rent jadis les Templiers de la Turiſdi ion naturelle de leurs

Patrons ; & pour ſe releuer par l'eſclat Phainomenc du ti.

tre venteus d'Officiers Royaux ſur la commune bour

geoiſie , & le mettre en poſture de la traiiter de haut en

bas , comme eliens & leurs ſoubmis.

Ils debuterent & prindre l'eſſor tant à l'eſtoura

, que d'abord & au premier vol ils y ont rencontré l'an

chopement & la cheute co precipice dansleur ruine : eſti

mant s'efleuer ils ſont cobez bien miſerablemér

dans les ſerres de certains Partiſans, traitaps , ſous-traitans,

arriere traitans, particips,cautions, intereſſez, banquiers,

clercs , commis, commiſſionnaires , & ' autres generale

ment quelconques , qui les rondent , les deplument , les

deſchirent & mal-craitent à la luifue : en celle forte que la

liberre de leurs perſonnes , la recepte de leur Bureau , &

leurs propres Offices de CorratiersRoyaux neſont plus à

5

21 .

die

pour eux
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22 .

cux , les Harpies en font gorge & curée , enſemble de la

remiſe du parti, & continueront au temps auenir , auen

do que leur recepte , leurs offices , toutes leurs fortunes,

de leurs femmes enfans tout ce qu'ils ont ou peuuét elpe

rer au monde bien ou mal , n'eſt capablede les abſoudre,

ou liberer , & d'acquiter pendant le cours de pluſieurs

fiecles les cēlaines de miliers de liutes du parci auec l'inte

reits au denier dix , les gratifications, faux -frais, chan

ges , rechanges , proteſts. prodigalitez , prevarications,

baraceries , & autres telles avaries & parties honteuſes,

leſquelles excedent & ſurmoncent le principal , croiſſent

& augmentent tous les jours en cangrene.

Outre ce, les Argonautes de Cour, Meffieurs les

Heros les nobles porteurs des quiccances,les viſitent ordi

nairement , pour les ſaluer en qualité d'Officiers Royaux,

& viennent ſouuent au voyage ou à la conqueſte de la

Toiſon d'or ,de ſorte que l'apparencemeceore, le falte,

ou la fumée ambitieuſe du citre ſpecicuxd'Officiers

Royaux n'a pas fort accommodé, mais a deſtruit tour à fait

leurs affaires , & rendu leur condition checiue & mifera

ble : homo cum in honore effetnon intellexit, & c .

23. Er d'autre part ,
la Province ne s'en porte pas

mieux , la maladie du commerce a grandemepr empiré le

Bureau des Corraciers n'eſt plus qu'à charge & à tribue, la

ſocieté des Corraciers , leur miniſtere & lour cautionpe

ment n'eſt pas aleurance, c'eſt en effe & vo neant, ceped

danı les Commiſſionpaires eſtrangers ont de la deſroute

de Corratiers prins de grands aduantages: car lur ces de

fordres ils ont fait & font leurs jeux ordinaires , ils perſe

uereor de criompher impunement de leurs larcios & mo

popoles, ils continuent à fpolier annuellement les paru

rels du pays de leurs reuenus : la recepte du Roy eſt par

cux affoiblie de la moitié , & finalement lors qu'ils ſont

chargez de butia ils ſe portent tout à leur aiſelapsempéſ

chement
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chement l'vn apres l'autre à la banque route qui eſt lour

Port , leur but;& le lieu de leur reſte.

24. E. d'aucaor que les maladies ſoot ſouueot guaries,

& les malades reuienen en conualeſcence , ourecou

ureat leur en boa-point per experimenta par elpreuues , en le

feruanc des remedes, que les autrestombczen ſemblables

infirmirez optvcilement experimenté , & s'en ſont bien

trouuez : Le corps de ville de Bourdeaux peut prendre

cxemple de la cure, duregime,& forme de viure en lem .

blable rencontre des villesHanſeatiques d'Alemagne, &

des bourgeois d'icelles intelligcos au ſupreme degré du

comerce , & grands Docteurs à lamanutention d'iceluy

dansla loyauté, qu'ils conſerucot & font ſubliſter , non

par autre tooyen , que par l'obleruance exacte & rigide

de leurs Statuis & Reglemens generaux du negoce, ra

portez par Angelius de Verdenhagen. De Rebuspublicis Hanſea

ticis , parte quarta , cap. vndecimo , de communibus Hanſa Dos

cretis .

25. Premierement pour les Corratiers, les Hanſeati?

ques Alemans ne ſçauent que c'eſt , & ne connoillenc

pas ces geos: Ils n'eurent onques beſoin de leur minifte

re ; aufli à bien cooliderer ſe font pieces fort inutiles,voi,

re de grand empeſchement au comerce : Les Hanſeati.

ques foot tous les achapes , trocques & venres auecl'e

ſtranger faos entremeteur , tout ainſi que ſur la riviere de

Charante, ou vers Bayonne , les achapes & vepres le

fontfideGreca , tenant à renant, de Turc à More , comme

on dit : Nemo Hanſeaticus cum extraneo aliter quam in ( Bahris )

vt loquntur id eft in continenti fatisfactione mutua comercia tractare

debet , articulo 79. aufli eſt ce la veritéque le credit ne s'ia

finuö au comerce, que pour y faire paſſer la banque-roure

& le feu de la chiquane : Et pour les Commillionaires

Anglois & Flamans ce ne ſont pas leurs gens , mais ce

ſontdes nations auccleſquellesles Hanſeatiques ne le

G88
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frocent, & pe ſe ficar que de la bonne façop : Car für roue

ils ne ſouffrent point qu'ils gliſſent, ou mectent de peżen

leurs comproirs pour ſe meller , ſoic dire&ement ou in

directement de leur negoce , auquel neantmoios ils re

çoiuent les François & tous autres eſtrangers, apres les

auoir eſprouvez: C'eſt la diſpoſition de l'article 23. de

leurs facuts generaux. Quod fiquis extranens per feptenniums

Hanſeatico inferuierit , aut perſeptennium in ciuitate Hanja aliqua

jus ciuis poſſederit , etiam finon homo liber extiterit , autputatus fit ,,

nihilominus in emporijs cunctis adreſidentiam , co negotia talia qua

lificatus elto admiſsibilis: Exceptis tamen Anglis ,Hollandis, Flain

mingis , Brabantinis, & Norimbergenſibus quiin his ciuitatibus re

cipi non debent, ce qui eſt tout dire : Tegant pour certain

qu'en quelque façon que cette forte de gens portēt le pied

en aucun lieu , en intencion d'y pradiquer le comerce ,

ils y entrent en Renards , & y reſident en Eſpions , pour

reconnoiſtre la foibleſſe & la neceffité du pays, pour y

fonder & baltir leur forcunc par fioeffe & ſupercherie ſur

les ruines d'iceluy ; & finalement ils ſortent en Loups ra

uillans par interuerſion& banque.route.

27. De façon qu'à tous rencontres ils donnent de

l'ombrage , & portent les Hanſeatiques ſur la mesfiance ,

melmes hors lefait du comerce : juſques là, qu'ils ne veu.

lent permetre , & ne peuvent louffrirqu
e les Flamansen

doyent leurs enfaos ou leur jeuneſſe en Liuonie & Ruſſie ,

fous precexte d'eſtude , pour y apprendre la langue & les

mæurs du pays . Nulli extraneo e præfertim Hollandico conceda

tur , vt in fiuonia ruſsicam addiſcant linguam . articulo 75 .
Il eſt

vray qu'à ce regard les Hollandois & Zelandois les ont

elludez. Car ils expedicor& depeſchetannuellement par

la iner Glaciale leurs commiſſiopaires, avec des flores qui

doubleor le cap du Nort , la Norouegue ou Scaodinauie,

ſur la route du Port d'Archange& de Colmogra,& pouſ

ſent iuſques à la cour du grand Duc de Moſchouie' , aug
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quel ils ont propoſe diuers partis pour s'inſinuer , & ont

obtenu de ſon Aleflc la liberte du comerce en ſes

pays.

28. D'abondant les Hanſeatiques reprouvent & pro

hibent'les focierez particulieres entre leurs Bourgeois &

les Flamans , Mercatores Flandrici non admittantur ad ſocietalen

Orientalium . artic. 74.

29. Ils ne frecent point les vaiſſeaux , dyne croyent pas

leurs daorées & marchandiſes à voiturer aux equipages &

M iſtres de Nauire Flamans , Nec in primis Belgico Nauclero

- overfus liuoniam concredanturfub.certo pretio Merces", fubpena cara

fiſcationis tulium bonorum . artic. 73 ,

30. Sices galaos leurportoit du vin muré ou farlaté ,

qui eſt à preſeoc leur negoce le plus frequent en nos quar

-tiers : Ils ſeroient craictez haut & court comme empoi

-Yonneurs & fauſſaires. Nemocorrompatvinum, fed ita in bonis

tatefuarelinquatur, velut ex Dei benedictione natum eft : quod fias

dulteratum inueniatur juxta crimen , falfi judicabitur, artic. 69.

32. Mais la grand precaution eſt , qu'ils ne ſouffrent

pas quecescommiſsionaires eſtrangers s'habituent dans

leur pays. Pour c'est effect ils remarquent curieuſement,

& tiennent regiſtre du jour qu'ils ſont arriuez nouvelle

ment en leurs villes , & ne leurpermeteni de ſejourner en

icelles que ſeulement pendant trois mois, apres leſquels

iceux eſcheus & palez , ilsles font deflogerſansfourrier

& ſans trompete; ļls les congedient imperieulements &

s'ils refuſentou prótelent ils les challent honteuſement.

Nulli extraneo Mercatori concedatur, vt vltra tres menfes in aliqua

ciuitate Hanla , viuat in comercis aut aperie mercaturam traflet,

!

· artic. 77 :
܀؛:
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Marchands Forains , le craide de iour opiour, &

d'heure en aurre.

Ordonnance de l'an 1543. article 6. ordonn, du mois de

Mars 1884. article 14 .

Les cauſes doivent effre traictéesſommairement d'heure ex

heure, meſme les joursdefeſte. 1. appellations de l'admiraw

téreffortent en la grandChambre duParlement. 2.

I. Les cauſes de la marine doiuent eſtre traictées Com

mairement, Extra ordinem , lewato velo, de plano, fine ftrepituju.

dici.t. 3. D. Ferys& dilationibus. l. defubmerfis.cod.naufragije.

lib. 1o . Rebuff.depacificispoffeßor. num . 267 .

Notamment quand la neceſsite preſſe , loit des vi& u

ailles ou du depare, en effetfi periculum fit inmora, les loges

doivent faire droit promptement , fac ce à jour deDiman

che ou de Feſte. cap. licei de ferijs apud Gregorium . Neceſsitas

ferijs caret dit Palladius.lib. 1. dere ruftica. cap . 6. lo fecunda. D.

ferijs, & l.omnesjudices.C. eodem &ibi Mornace comme auſsi

quand il eſt queſtion de faire le procez aux Pirates & la

les criminels. l. Prouinciarum . c.ferijs.

2. A quoy peut eſtre adjoulté, qu'a cauſe de ce lesap

pellations des lugesde l'Admirauté, desluges de Poliſie,

des luges & Cooſuls desMarchands, & autres cauſes ci

uiles qui ſe traictent ſommairement de momeoçen mo

ment ſc doiuenı plaider en la grand Chambre du Parle

meor.

3
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Doivent auſſi connoiſtre leſdits luges de l'Ad

mirauté, des ſaiſies, ventes & decrets des nauires ;

barques, bateaux , & marchandiſes qui ſeront en

iceux.

Ordonnance de Guyenne IS 17. arcicle 18. ordonna 1543

article 46. ordonn , dumois deMars 1984. article 2.

V.

Il çft inhibé à tousluges, Vicores, Viguiers,Mai

ſtres des Eaux& Foreſts, Verdiers,Gruiers,Grene

tiers , Maiſtres des Ports, ou leurs Lieytepans& au

tres quels que ſoit , de ſaiſir & mettre en arreſt les

Aauires& marchandiſes chargéesen iceux , o'y d'en

prendre aucune cour ou connoiſſance; mais la doi

uent laiſſer aux luges & Officiers de l'Admirauté ,

auſquels ils pourront remonſtrer, ou faire remon

frer le droit qu'ilspretendenteſdies nauires , dan :

rées & marchandiſespour leuren eſtre fạic droit.

Ordonn. de Gayenne isi7. article 18. ordonm. 1543. ar.

sicle 46. erdopis, 158tfertiche 74 .

Ggg 3
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I. Authorité des Fermiers des droits du Roy , de pouvoir

i decerner mandemens& contraintes.

2. Explication destermesde Vicomte ( Viguier.

3. Verdiers, Gruiers.

4. MaiſtresdesPorts , Refue.

S. Si en vente & decretation , les nauires doiuent eſtre

rvendus comime bien meuble ou immeuble.

6 En venteou decretation des choſes precieuſes, tesſos

lemnitez doiuent eſtre obferuées.

7. A Paris les pierres precieuſes ſont decretées comme

meuble .

Si en vente de nauireyatrai&t lisager , egois'il met

deub lots con ventes.

9. Arrest de preiugédu Parlement de Bourdeaux pour

un moulinà nef.

10. Autre Arreſt du meſme Parlement deciſifde la quea

flion.

II. Nauires ne peunent effre infeodez ; ny chargez d'awa

cmneferuitude.

12: Nauires cencés immeubles pour la ſuite par bypote

que.

13. Forme de proceder à la ſaific es decretation des Na

wires.

14: Forme de proceder àla decretation des bateaux non

pontés.

05 Oppolanspriuilegiezopreferables,

☺ : 23
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i . Les Fermiers des Congois , Contablie , & autres

droiAs du Roy au Bureau de Bourdeaux , ont par leurs

baus à ferme, & deliurances faites au Conſeil priué , l'au

thorité de pouuoir faire arreſter & ſaiſir les navires &

marchandiſes ſur les ſimples extraits de leurs liures , ou

ſimples mandemenseſcrits & ſignez de leur main . Et s'il

y a appelinterjercé de celles ſaiſies , les cauſes ſont trai

& ées & jugées de plain vol en la Cour des Aydes de

Guycone.

2. VICOMTES, ſontlesLieutenansgeneraux ou luges

degrand authorité tel que le Vicomte de l'eau à Rovën ,

Vicomte & Viguier , eſt le meſmeVicarij Comitum , le terme

de Viguier ne ſe practique en France , lice n'eſt en Lan

guedoc & Limouſin , mais il eſt fort frequent ez Royau

mes d'Aragon , Valence , Sardaigoc , Corſegue , & ô

Comé de Barſelonne , Paſquier au liureſecond desrecherches

chap 13

: 3.VERDIERS , GRVIERS , font les Lieutepans des

grands mailtres des eaux & foreſts, leſquels exercent ſur

les lieux . Couſtume de Borgogne , titre desforeſts. Chaflanée de

glóriamundi, parte feprima , conſideratione 27. & les titres de

Verdier , Gruier , Garde , Maiſtre garde , Chaſtelain ,

Foreſtier ou maiſtre Sergent , ez Ordonpances des eaux

& foreſts,neſignifient qu'vn ſeul office ainſi diuerſement

nommé, ſelon la diverſité destemps ou des lieux , & pays

que les Officiers furent eſtablis. Terrien liure 14. chap. 4.

Saiet Ton des eaux & foreſts, liare premier , tit. 5. article 18 .

4. MAISTRES DES PORTS,ſont lesOfficiers pour la

leuée des traices impoſiciós foraines: RESVE eſt le ſubcide

du vin , & haut paſſage. Deciſión deBourdeaux 246. nombre

5. Cy.deuant la queſtion fut grande. Si les Navires en

vente & decretiudiciaire, ſont cencez , ou traitez com

me biens macubles ou comme immeubles , & G les criées

I

! 10.
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doiuent eſtre faites tout ainſi que d'vn fonds ou d'vn beri

tage , ſuivant les formalitez de l'Edia des criées du 3 .

Septembre 1551. Couftumede Normandiearticle 519.6581.

Coquille ſur la couſtume de Nimernois, au titre quelles choſes font

cencées meubles, article 8. Chopin. lib. 1. Demoribus Pariſiorum.

tit. 1. num . 32 .

6. Eſtant certain que la vente judiciaire des choſesmeu

bles , precieuſes & de grand prix , doic eftre faite auec

beaucoup plus d'efgard & de formalite que des meubles

vils & communs: Comme il futjugé en l'Audiancede la

grand chambre du Parlement de Bourdeaux lcro. Feurier

1628. Monſieur de Gourgue premier Preſident , en la

cauſe d'vn Marchand Portugais , lequel avoit engagé

pour trois mille francs vn Diamant de haut prix , & de la

valeur de douze mille francs à va marchand de Limoges.

Le terme à payer eſtant eſchen , le creancier veut faire

vendre le diamant comme meuble : le Portugais debi

teur s'oppoſe , ditque la choſe eſtant precieuſe , merite

bien que les formalitez de l'Edia des criées ſoienc obfer .

vées en ladecretation. lo que tutores C. adminiftrat. tutoruni.

La cauſe eſtado evoquée en la Courdu conſeocement des

parties , & plaidéepar M. Mirat à preſent Conſeiller da

Roy co la Cour pour le Portugais oppoſant, Bonnalgues

le jeune pour le creancier ; La Cour faiſantdroit de l'op

poſition ,ordonnaque le diamant donc eſt queſtion ſeroit

vendu , & à ces fins que pendant vn mois proclamars ſe

ront faics , & les affiches placardées tant en la ville de Li

moges, qu'aux villes circopuoifiocs du refort que bon

ſembleratapt au debiteur qu'au creancier : Enjoint ladi

teCour cependant à celuy qui tient ledit diamabr, de l'exo

hiber , & le repreſenter à ceux qui ſe preſenteront pour

le voirpendantle mois,& ledit mois paſſé les proclamatios

faites & parfaites, enſemble les encheres , ſera procedé à

la deliurance au plus offrant & dernier enchcriſſeur.

7 .
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7. Toutesfois à Paris , où c'eſt que cant la pierrerie

de tout prix , que coutes autres richeſſes abondent , il

s'obſerue tout autrement. Là les pierreries quoy que de

haut prix ſont venduës comme meuble. Mornac ad l. 6.D.

Adexhibendum , dadl:emptori. Dievictionibus.Bouchel& Ioli au

recueil d'Arrefs chap. 84.

8. Pallant plus Outre , on å diſputé fi ſur la vente des

Nauires y auoit craie linager , & s'il en eſtoit deublods &

Vences au Roy noſtre Sire.

. Monſieur Boyer ca la deciſion de Bourdeaux 177. nom.

bré 6.allegue à ce ſujet la vieille couſtume de Bourdeaux

ſemblable à celle de Bretaigne, par leſquelleslods & ven

tes eſtoient deubs anciennement ſur la vente des dauires :

Toutesfois ces anciennes couftumes ſont abrogées par la

redu&tion des nopuelles, & par la luriſprudence moder

nc. Morlieur Ferronſur laconſtume reformée de Bourdeanx. De dote.

9. 8. Monſieur Tiraqueau. De retractu. $. 1. glofa 7. num .88 .

100. Chopin de moribus Pariſ. lib. 2. tit . I.num . 14. Argentré ſur

la couſtumede Bretagne , Tractatu de laudimis. S. 29. de

Nawe vendita. Mornac adl. 1. De exercitoris actione, e adl. pri

mam . D. Tributoria actione. Grimaudet au livre premier des retraits

chap. 17. Straccha tractatu de Nauibus,fecundaparte, num . 31 .

reſoluent tous qu'il n'en eſt pas deub.

9. Sur ce ſujet le 2 3. Iuio 1606. fut plaidée vne cau

ſé en l'Audiance de la Grand Chambre au Parlement de

Bourdeaux',par Monſieur Duſaule pour lors Aduocat &

Confeil de la Reyne Marguerite Comteſſe d'Agen , & à

preſent Conſeiller du Roy en ſes Conſeils , & Aduocat

General audit Parlement , la Reyne Marguerite preten

doit & demán doit à certain marchand lods & veotes

pour l'achapé d'un moulin à nef, dequoy elle fut debou

tée. Lequel Arreſt peut eſtre prins à conſequence &

pour pre jugé pourles dauires & bateauxpontcz , y ayaot

plus d'apparance de raiſon d'eſtimer les moulios á nef

Hhh
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immeubles pour cítre faits & deftincz à demeurerper

pecuelementen arreft.& à l'accache , qu'vo pavire loquel

ne s'exerce que par le mouuement , & qui n'eſt fait pour

autrc fin , Chop.de legib.Andium lib.i.cap.16.num.2.

10. Du depuis la queſtion a eſté jugéc co propres

termes , par Arreſt prononcé (olempelement en Robes

rouges , par Mellre François de Picbon Preldeosco la

Cour de Parlement de Bourdeaux , à la prononciacion

de Paſques, le mardy 14. Auril 1620. En la cauſe de Mai

ſtre Eltienne Goudce Aduocat au Conſeil & Partiſan , à

faire ou renouueller le Terrier du DomaineduDuché de

Guyenne , demandeuren ( aile feodale Tur vo nauire , à

faute de payement des lods & venies , contre ::

Dauriol Bourgeois & marchand de Bourdeaux, par lequel

Arreſt fuc dito'y auoir lieu ou caule de payer aucuos lods

& ventes , & à tant la ſaife fur collüe , & les parties pour

raiſon de ce miſes hors de Cour & de procez.

La raiſon eſt , que les navires ſont veritablemcot

meuble , & comme cels font iocapables d'infeodation &

d'impoſition de ſeruicude , Angelus, in l. Foramen. D.Seruituti.

bus. Vrban, prædiorum . Straccha de Nautis.Parte 3.num.20.6 31.

Paris de Puteo Tratlatu . De Reintegrat. Feudi.

Au regard des hypotheques, & de la ſuite d'icel

les vo nauire eft cence immeuble , & fut aioli jugépar

Arreſt d'Audiance , eo la Graod Chambre du Parlement

de Bourdeaux , le 26.Juin 1612. plaidaos Gaufreceau &

Lauille Aduocats des parties , M. Godefroy cu lolias Berand

fur la Couſtume de Normandie , article 519.M.Argentré des apro.

priances artide 265.glof.B.nombre 8 .

13.Pour les ventes & decretations des pavires,barques,

& grandsbareaux pootez , l'vlage & la pratique eft ,que

de Sergent apres les commaodemeos faits en conſequan

ce de quelque condamnation , ou contra & portapı execu

cion parée fait la faiſie , & par ſon explojů doil deligaer

11 .

12 .
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lenavire parnom , port , forme ,& capacité d'iceluy, le

nomdu Maiſtre, & idu Port & Havreoù il eſt giflant &

amarre. Ei li le debre procede du fait du Maiſtre,il y com

prendra la maitriſe : en outre fera deſcription & ipucn

taire de tous les agreils , poudres , canons, & generale

menc de toutce qu'il y trouuera : particulierement ne doit

obmettre de faire meotion exprefle , & comprendre les

cfquifs & chaloupes, leſquelles ne ſont pas cencécs con

teaucs foubs les termes d'apparaus , apparcenances & de

pendances, by devieonent en laventedu navire , l. ultia

ma, D.inftru £lo vel infrumento legato.l.Scapham . D.Evictionibus, fi

ccn'eſt qu'il ſoit dir par expres , l.Marcellum Giornamenta D.

Reivendicatione.& ibi Bartolus.Nonenim funt nauis inftrumentum

quippe generis eiufdem eft virumque , ac ſola magnitudiwe differunt,

alterius autem generis el.einftrumentumoportet , alterius remprinci

palem.dit le t.C. Labco , co laloy derniere , D. inſtructo vel in

frumextolegato,

Ce fait le Sergent executeur eſtablit Commiſſaires.

pour la garde ſeulement,leſquelscorespondent aucane

ment des fraidsou de la jouyſſance, & de l'exercice qui

s'en pourroitfaire , nonobſtant l'Arreſt cité par
le lieur

de Lorbe ſur les Statuts de Bourdeaux titre du Port& Havre , du

1 2. Juio 1972. & pour laquelle garde il leur eſt fait

illb'eſt pas peceſſaire de faire cſtablirle Commiſſaire

general, d'autant que cen'eſt pas matiere comprinſe en

Pedict de ſon inſtitution du mois de Feurier 1626. verifié

au Parlement de Bourdeaux'le 28.0 & obre 1628. E.d'a .

bondantpour la difficulce& la grande diſpenec qu'il fau

droit expofcràloy faire porter &mettre en main les voiles

& autresapparauxqui font pauiger le vaileau , & que le

Sergent exceuteur doic fortir & tirerdu gauire faiſi.

Le Sergent doit proceder à faire quarré criées à quatre.

divers Dimanches conſecutifs , ſans interruption à la

tax C.

Hhh 2
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porte de l'Egliſe Parroiflc, & cepour les prauires,barques,

& bateaux pourcz: & à quatre jours ouorablesquelsque

ſoit vo chaſque ſemaine ſur le Quay : la Couftame deNom

mandie, & l'Arreft du Parlement deRoüen du 4. Septembre 1609,

ne deſirent que trois criées.

Les Penonceaux & affichesdela ſaiſie&criées le plac

quent fur le grand malt du vaiſſeau , à la portedu Parquet

de l'Admirauté,ſur la porte de ville, & principalementfur

laporte de l'Egliſe Parroiſſe en laquelleſe.foneles criées,

bien ſougent foubsl'image de faipate Catheriqe , quieft

ſur vn pilier proche l'embarquement des Salinieres y en

effet frequentioribuslocisl. iubensus C.Defenforibus Civitatums.

Pendenc lelquelles criées & proclamacs les encheres

ſont faites , & eo fuire la deliurances'en ordonne en jo .

gement au plus offrant fans accendre les quarapce jours

apres les quatre criéesfaites & parfaites:n'elt avcupemcac

neceflaire de faire certifier les criées , ny pareillement

d'obtenirjugemear d'affiches.

14
Pour la vente& decretation des autresbatteaux

moindres, les proclamats ſe doiueoi faire par le Sergeet

executeur , & par vn tromperre à crois diuersiours odura

bles ſur leQuay , & ce fait la deliurance s'en ordonne en

jugement au plus offrant, Godefroy (ur la Couftume de Nor,

mandie article 581

15. Les oppoſans pour deniers preſtez au radoub,,

achape d'apparaus & viduailles , la la laiſie eſt faite auang

ou au retour du voyage , pluftoft d'auoir commancé vn

autre voyage, ſoor apres les deſpeos de criées privilegiez

& preferablesà tous autres creanciers , & copcources

coures ſemblables oppofitions au fol la liure,bainterdum.cum

legefequenti. D. quipotiores inpignorehabeantur. l . qui in nauem . l.

quod quis D.priuilegis creditorum . Etles autres oppoſaos fonc

colloquez apres les tuldics en leur rang & ordre Conſulas

chap 34.^ 34

!
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VI.

Les Fermiers ou Receueurs des Couſtumes,Te

lons , Peagęs , Congois , & autres. Contributions,

ou Leuagesdcubs au Roy , & les Seigneurs parti,

culiers qui ont le droiæ d'en leuer font tenus en

dreſſer le denombrement ſur vn tableau qui ſera

mis en lieu eminenten chacun Siege d’Admirauté,

contenant la taxe des droits deubs ſur chaſque

marchandiſe : & s'ils en cxigent plusoutre, ſera in

formé par le Seigneur Admiral ou ſes Lieutenans

pour en faire la punition.

Ordonn. 1584. article 94. Ordonn. 1629. article 445.

Arreft duParlement de Bourdeaux baillé ſur la navigation

des Rruieres du 27. May 1581.

VII.

Doivent pareillement connoifre du tranſpore

des marchandiſes.

Ordonnance du 12. Feurier 1576.

1. Marchandiſes de contrebande ou prohibées.

2. Defartic.

Hhh 3
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3. D'entrée.

4. Tuges e Conſuls de la Bource commune des Mar.

chands incompetans de connoiſtre du tranſport des

marchandiſes.

Si Marchandiſes ple contrebande furprinſes , ne doivent

de droictfaire confiſquer les permifes chargées dans

le meſme vailleau.

6. Toutesfois il yàgrand peril.

7 Tant l'acheteur que le vendeur des choſes probibées

ſont efgalement puniffables.

1 .
Il eſt notoire qu'ca couc temps & en tous licox

il y a des marchaodiſes de contrebande, c'eſt à dire,

que le craoſport eſt prohibé , tant pour entrer que pour

fortir, toto titulo. Coquaresexportari non debeant : Il y en a deſ

quelles la lorcic eſt defendüc en certain temps , comme

les bleds & les victuailles , lors que la Majeſté ou la Coor

de Parlement en fait la prohibition , autres qu'il n'eſt pas

permis de crăſporter ou faire apporter en aucuntemps, &

il y en a qui ne peuvent catrer qu'en certaines villes , &

par certaines portes d'icelles,notamment les ſoyes eſtran

geres , & leseſpiceries. Edict du 25. Octobre 15 39.Ordonn .

1540. article 3 : 1549, article 1. Ordonnance 1572. Article 3 .

& 4

2. Il est inhibé de faire ſorije & porter hors le Royau:

me en tout temps ce qui eſt neceſſaire en iceluy , l'or , la

pierrerie , l'argeormonnoyé, ou non monnoyé , lesmon

noyes defeodues ou deſcrićes, vaiſſelle d'argent rompue,

enmaſſe,nyautrement ouvrage d'Orphevric,foit en groſ

ſerie , qui eſt vaiſſelle d'argeoc : ou menuſerie, quieft ba

gues , jazerans , & autres joyaux, oymaciere quelconque

d'or , d'argent ,ou billon :plusles armes , ſalpetres , pou
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dre à canon , chevaux de prix , harpois & toute ſorte de

munition de guerre, commeauff laines , lios , chanvres,

cordages , fil ,filaces , eſtoupes, drapeaux , fer , acier, mi

traille qui eft eftofe de mecal, papier à faire charte , c'eſt å

dire pour eſcrire , cuirs , cires, ſuif,& graiſſerie , Bulla Ce .

na Domini. & ibi Rebuffus : Annales d'Aquitaine quarte partie feuil

let 274. Le bray & la relac oc pouueni e tre tirez de la

Prouioce de Guyennc, quila produit en abondance ſans

bailler caution de pc l'apporterpas aux ennemis de laMa

jelté, & de rapporter certificat en bref delay de la del

cenic daos le Royaume ou en terre d'amis , & ce par Or;

donnance de fon Eminence Monſeigneur le Cardinal Ducde Ri

chelieu,do 26.Nouemb.16 40.car c'eſt munition de guerre,

3. Il eſt inhibé de faire entrer & recevoir les mar

chandiſes des ennemis de la Couroone , & de leur porter

quoy que ce soit ,comme pareillemeоr l'entrée eſtprohi

béedu ſel eſtranger, & des huiles de poiſſon eſtrangeres,

par Edi& du 20.Aouſt 1644. Les liuics, improbata lectionis.

Edia de Chatteau briant du Roy Henry ſecond de l'an

1547.1.cetere S.1.D.Familie ercifcunde. l.3.6.1.6 . 3. C.Jummia

Trinitatel.Mathematices C.Epifcopali audientia.

Par l'Ordonnance 1572. article 3. & 1538. les draps,

toiles , palemens d'or, d'argent , ou rayes , coute forte

de capiſſerie eſtrangere , draps de Parpignan , Catalogne

& autres lieux eſtrangers ſont prohibezloqualſecomplio muy

mal. C'elt cequi pe s'obſerue plus , les fermes des Doua

nes eo ſeroit diminuées , les Loix & les Edicts ſumpruai

res ſont apgaus & de petite durée , contracts maritimes

chap 2Bom .3 .

4. Les luge & Conſuls des Marchands à Bourdeaux

obrindreorcy deuantde fa Majeſté des Lettres Patapies

de Declaration du 18. Feurier 1815. par leſquelles ils

eſtoient fondez de juriſdi&ion pour connoiſtre de tous

faits de marchandiſe qui vienpept , ſoit par mer ou par
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terre : Monſieur l'Admiral de Montmorency fut oppoſant å lave

rification & enregiſtremeoc , pour ce queconcerne le

tranſporc des marchandiſes qui viennent parmer ,la cau

ſe fut traitréeau Parlement de Bourdeaux , & fipalemcos

cuocquée au Conſeil , où c'eſt que par Arreſt du 24.lap

uier 1619. l'oppoſition fue declarée bien faite , & les loge

& Conſuls deboutez pour ce que conceroc le tranſport &

le rapport des marchandiſes par voye de la mer.

5. Surquoy vient à remarquer que G les marchandi

ſes de contrebande font chargées à cachercs & co tapi

pois , au deſceu du maiſtre du pauire , de droict G elles

font deſcouuettes & ſurprinſes,le maiſtre n'y doit pas pa

cir , & le navire ne doit pas eſtre confiſqué, l.cotem ferro S.

Dominas. D.Publicanisdo vectigalibus. Chopin. lib. 3.de legib. An

dium cap.5 3.num.i. 2. Couſtume de Tours ,au titre des

Droids de baſſe juſtice article 5 .

6. Toutesfois le ficcle eſt rantperuers, les hommes

ſont cant malicieux , & la præſomption de communiquer

à la friponnerie , eft fiforte contre le Maiſtre &le Mar

chand, que tout y palle Guido Pape Deciſione 572. licitum

propter illicitum publicaturRebuf. de Priuilegis Scholafticorum.lib. 1 .

num .257.Mornac,ad legem . Si Colonus.S.euenit D.locati.dadlea

gem , cum proponas C. vfuris. Ordonnances Royaux redigées

au Code Henry liure 14.cit.s.

Sauf neantmoins la garantie du Maiſtre coorre le Mar

chand ,ou contre celuy quia chargé celles marchandiſes à

ſon deſceu, l.fraudari S.fed fivnusD.Publicanis.

7. Au furplus tant l'acheteur que le vendeur des

marchandiſes prohibées ſont eſgalement puoillables , l.

quia nonnunquamC.quares vendi non poffunt. Lettres en forme

d'Edi & du 2 2.Sepicmbre 1638.

bia

VIII. Auant
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5

3

Auant partir , les Maiſtres de Nauire & les Mar:

chands doivent exhiber , & monſtrer les marchan

diſes & danrées aux Officiers de l'Admirauté , lef

quels viſiterót,ou fairót viſiter leſdites marchandi

les: Et contre les contreuenans ſera procedé par

amandes , punition corporelle, & autrement ainſi

qu'il appartiendra ſuivant l'exegence du cas.

Ordonnance deGuyenne 1517. article 16. ordonn . 1543 .

Art.41. ordonn. 1584. article 31.057. Arrell deRegle

ment du Parlement de Bourdeaux , du 16. luillet 1996 .

Coustumede Bayonne: Titre , quelles choſes nepeuuenteftro

venduës , article 3. Juiuans.

Et d'autant que fa Majeſté veut & entend que ſes ſu

jets ſe puiſſent aider reciproquement les vns aux autres,

des danrées & marchandiſes deſquelles le tranfport eſt

prohibéhors le Royaume. C'elt pou quoy

2

IX.

Ceux quichargent marchandiſes de contre-ban

de, deſquelles le tranſport ou la ſortie font deffene

dus , rolit obligez & tenus en prenant le conge,

de bailler cautionau Procureur du Roy & au Greffe

lii
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de l’Admirauté , de rapporter certificat dans certain

temps, & bref delay ſuivant la qualité du voyage ,

de la deſcente deſdites marchandiſes dans le Ro

yaume , où ez lieux queletranſport ſera permis.

Ordonn. 1398. article 6. ordonn . 1498. article 2 .

X.

Nuls Noraires, Tabellions , luges & Officiers ,

autres que de l'Admiraucé , peuucot bailler lettres

ou certifications de la deſcente des marchandiſes ,

& autres choſes qui viennent & arriuent par mer ;

leur eſtane inhibé ſur peine d'amande arbitraire ,

aplicable moitié au Roy , & moitié à Monſicus

l'Admiral .

Ordonx. de Guyenne 1517. article 17. ordonn. 1543.

article
45. Ediet , ou lettres de declaration du 6 Aouſt 1582.

Ordonnance 1584. article 73 .

XI.

Nul vaiſſeau ne peur ſortir , ſoir en guérre ou

marchandiſe , ny à la peſcherie ou voyage loing

cain , ſans prendre congédu Roy , ou de Monſieur

l'Admiral.

Auant partir , les Gapitaines ,Maiſtres, & autres
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Chefs, ou perſonnes de commandement , doiuenc

preſter le ſerment audit Seigneur Admiral , ou les

Lieutenans, qu'ils ne mesfairont aux ſujets ,alliez ,

& amis de la Couronne ,& ne leur porteront aucu -

ne nuiſance ou dommage , mais les deffendront à

leur pouuoir.

Donneront pareillement le nom , ſurnom , &

demeure de tous ceux de leur equipage pour en

rendre compte au retour , & garderont les Ordon

nances Royaux .

Ordonn, du RoyCharlesV 1. del'an 1400. article zien

3. ordonn . 1543. article 48. Ediet du Roy Charles I X. en

Auril 1562. article 47. ordonn. r5826 1584. article
23.com

fuivans.

Les Ordonnances deſquelles ceſt article est extraict ,

font conformes au droit Romain.

Rapo:t ou declaration, que les Capitaines @ Maiftres

de Nauire font tenus
faire au retour,

2.

1. Le contenu epceft article eſt cooforme au drcia

Romain.l.vnica. Delittorum itinerum cuftodia, lib. 12.Cod. les

cong z ſont appelcz kecuriales en la loy recorde de Navicu

larijs lib. 11. Cod. do in lege 2 1. Cod . Theodoſiano eodem titulo. -

3. Au recour du voyage , & au premier abord , les ca

picaines & Maiſtres de Nauire font tenus de faire leur ra

port à Moulieur l'Admiral ou à ſon Lieutenant , & decla

lii 2
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rer les rencontres qu'ils auront fait, ce qu'ilsaurontveu

en leur voyage,afio que les lug sde l'Admirauté en puur

fent donner aduis à Mouſieur l'Admiral : rendront cump

te s'ils ont rameoé tout leur equipage , s'ils ont porté au

cuns paſſagers : Et à c'eſt effe & exhiberont leur conge

qu'ils ont prins au lieu du depart , & les marchandsies

qu'ils auront dans le bord . A ce ſujec

XII.

Les Greffiers de l'Admirauté ſont tenus de faire

deux Regiſtres ſe parez : en l'vn deſquels ils met

troot l'enregiſtrement des congez qui ſeront don

nez au partir par le Scigneur Admiral, ſes Lieute

nans ou Commis : & en l'autre les raports des Ca

pitaines, Maiſtres de Navire &compagnons, qu'ils

ſont obligez de faire au retour du voyage.

Ordonnance de l'an 1584. article 15.

Le contenu en ceſt article eſt extraict non ſeulement

de la ſurdite Ordonnance , mais auſſi de l'Arreſt deRe.

glement de la Cour de Parlement de Bourdeaux , du 16.

Juillet 1596.: commeauſſi de l'Arreſt du Priue Cooleil,

donné entre Monſieur l'Admiral de Chaſtillon , contre

Monſieur de Grammond Gouuerneur de Bayonne , du

9. Aouſt 1605 .
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Nul autre que le Roy noſtre Sire , Monſieur

l'Admiral ou ſes Lieutenans , peur bailler congé,

paſſage , ſeureté, ſamfconduit ou paſſeport : Eſtant par ex

prez deffendu à tous les Gouuerneurs ,Lieutenans

generaux des Prouinces ,Capitainesdes Chaſteaux

& Plaffes , & autres Officiers, de bailler aucuns

ſaufconduits , attaches , n'y verification àux Lettres

du Roy , pour cirer hors les Ports & Hayres , n'y

faire entrer , ou naviguer aucunes perſonneson

daorées , de quelque qualité ou condition que ſoit

ſurpeinede cor fiſcation du Nauire, artillerie, mů

nitions, marchandiſes , & autres peines indictes

contre ceux qui nauiguent contre la yolonté du

Roy.

Ordonn. de l'an 1584. article 58. Lettres de Declaration

du Roydu 25. Oétobre 1637. enregiſtrées au Greffe de la

Cour de Parlement de Bourdeaux , le rvingt-neufwieſme

Ianuier 1638.

XIV :

Toutesfois le Procureur du Roy , ne peut arre

fer , ou faire faiſir les Nauites , ſous pretexte qu'il

n'aura eu communication deſdits congez ,n'y con:

lii 3
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ſtraindre les Maiſtres à les exhiber , ains les verra au

Greffe. Si bon luy famble .

Ordonnance 1584. article 15. parlaraiſon de la log der,

niere. De Nauicularijs lib. 11 , Cod.

XV.

Connoiſſent des naufrages & je & des marchang

diſes.

Ordonn . 1584. article 22 .

1. Les Mariniers qui onteſchapé le naufrage on autre pe

ril ,fontobligez defaire atteſtation iudiciairede l'ac,

cident.

3. A faute d'autres teſmoixs, leur equipage eft reçeu à

depoſer.

3. L'atteſtation faite , ils doivent au pluftoftdenoncer , eg

le faire ſçauoir aux Marchands Chargeurs , aux

Bourgeois àleurs aſſeureurs&creanciers à lagros;

ſe aduanture.

J. Les Maiſtres de Navire , & autres mariniers qui ont

ſouffert, & neantmoinsgaranty leurs perſonnes du nau

frage lont obligez par les lois de la mer , de faire attefta .

tion judiciairede tout ce qui leur eſt arrivé , & ce au pres

mier port qu'ils deſcendent.

Et pour faire cette arreſtation leur equipage et

rcccu , b.z .& 3. Denaufragislib. 11. Cod.l.prima2.6 3. Cod.
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Theodofiano codem titulo. Confulat.chap.22 3.6 fuiuans.

3. L'acreſtation faile , ils doivent le denoncer , & fai

re içauoir l'accidét av pluſtoſt aux bourgeois ou proprie

taires du navire, aux Marchands chargeurs, & à leursAl

feureurs & crcanciers de groſſe aduanture, & autres in

terefl'cz , avec leſquels ils pourſuivront la cancellation de

la charte-partie : & s'ils ont desAlleureurs pourſuiurone

leurs afſeurances par l'ordre judiciaire, le ſemblable doi

uepu ils faire s'ils ont eſté Piratiſez , ou s'ils ont eſte con

crains de faire jet.

XVI.

De tout ce entierement qui ſe tire de mer à ter

re , tant Spariées ou Eſpaues , Varech, que Barba

ries, ou choſes du Flo , toutesmarchandiſes peries

& peſchées, & generalement de couccequi ſeroic

allé à fonds de la mer,& qui par engin ou par force

ſe pourra peſi her & tires hors : la tierce partie ap

partiendra à ceux qui l'auront tiré ou ſauué; vne

tierce partie à Monſieur l'Admiral pour le droia de

lonOffice ; & l'aurre tiersau Roy, ou aux Seigneurs

auſquels la Mujefté à dopné ſon droict au lez de

leursterres : au cas toutesfois que le Marchand ne

pourſuiue la marchandiſe dans l'an & jour de la

perte d'icelle; car s'il pourſuit dans ce temps d'aq

& jour, il la recouvrera , en payant les fraix du fau

uement à ceux quiauront iceluy fait, & verifiant

deuëment qu'elles luy appartiennent,
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Ordonnance de l'an 1543. article 15. & 12. Ordonnance,

du mois de Mars 1584 :article 20.83r. Coultume de Nors

mandie au titre de Varech article 597.0 ſuruans.

3 .

4

1. Explication des termes de Spariées.

2. Varech , choſes du Flo ,choſesGayues.

Barbaries.

La Lance eſtenduëſurla mer eftfigne a terme de pol

Seffion.

5. Delay d'an eg iour , à requerir les naufrages con choſes

perduës reduit àdeux muis.

6. Droit duſaruementreg'eautiers.

7 Lesautres deux tiers des choſes ſawuées doiuent eftre

conferuez pendant le delay.

Arreſt sur ce ſujetde la Cour,de. Parle
ment de Bours

deaux.

1 :11 ,
C

1

SPARIES, à cwcípw quod eft femino, ce quela mer

eſpand & diſperſe vers la terre,teleſt l'ambre dii ſuccinum

onglefum , l'ambre äromatiſant, ambra,de couleur gris,cen

dré , roux ,noir,que la ſeule coſte de Guyenne produit en

Europe : le coral blanc , & rouge & autres chofes du creu

delamer.

2. VARECH , par ce termede varech & choſes du

filo ,choſesgaydes,doiventen se entendues toutes choſes qui

ont cu maiſtre quela mer iette &pouſſe àrerie par cor

mente ou fortunede mer.

3. BARBARIES, c'eſt à dire eſtrangeres , d'autre

nation ou d'autre pays. C'eſt ainſi que les Grecs & La .

cins
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wins appelloient tous les Etrangers , & ce qui leur ap:

partenoient Barbares, Barbarico poftes auro ſpoliiſque fuperbi. Ac

neidos 2 .

4. Le texte de la couſtume de Normandie au titre de

varech , explique toutes ces matieres , & donne la forme

la plus haute pour les appreheoder , & pour en preodre

poileffon : ſçauoir eſt, par l'accouchement du bout de la

lanes. C'eſt aioli que le Roy Charlemagne print poffef

Lion des rivagesd'Eſpagne , & Biſcaye au rapportde l'Ar

cheueſque Turpio , capite tertio , Carolus Magnus venit ad Pe.

tronum& infixit in mare lanceam , Agens Deo &Janito lacobo Grao

tes , quicum eo vſque perduxerant, quo antea ire non poterat. Ce

que Nicole Gilles en ſon hiſtoire traduit en ces termes.

Apres ces choſes faites Charlemagne alla viſiter le ſepulchre de Mon.

ficur Sainet I acques en la cité deCompoſtelle, &apres alla iuſques au

port de lamer qui eſt outre ( c'eſt ce que ſignifie Petronum )

làfichaſa lance dedans la mer , rendant graces à Dieu & à Sainct 14

ques qui l'auoit menéiuſques là, ons c'eſt qu'on ne pouuoityaller aupae

C'eſt ainfi que par l'attouchement du verrouilla por

felion des. Benefices peut eſtre apprehendée lors que

les portes de l'Egliſe & du Presbytere ſont fermées , &

que l'entrée vers le Chour, & l’Aurel ou Manoir ſono fer

mez & inacceffibles.

5. Ledelay d'un an à requerir les choſes naufragées,

eſtdu droia Civil , l. 2. Cod.Naufragis , & de la Couſtume

de Normandie au titre preallegué De varech , & ce qui eſt

obſerué au Parlement de Bourdeaux mais la Cour de

Parlement de Paris procedant à la verification del Or

donnance de l'an 1543.modifia & reſtraignit le delay d'un

an & jour , à deux mois : ce qui bailla ſujet à l’Ordonnan

ce 1984. arıicle 2 1. laquelle ne donoe que les deux mois

de delay , logement d'Oleron, 30. au nombre premier des

1

744ant.

e notes.

Kkk
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6. Eo outre par ce reglement ou modification du 10 .

Mars 1543. rapporté par Foncanon & Terrien , au liure

13. chap. s . Eit ordonné que le tiers des choſes fauuées

ſera acquis & deliuré incontinant aux ſauueurs , ſoit que

le Maiſtre du navire , les Marchands ou leurs heritiers

viennent reclamer leur bien ou non .

7. Ecles autres deux ciors ſeront mis en deſpot entre

lesmainsde quelque preud'homme ou potable bourgeois

& perſonne afleurée , qaiſe chargera de la garde juſques à

deux mois , pendanc leſquels ceux à qui appartienneet les

nauires , biens & marchandises qui font forus d'iceloy, ou

leurs heritiers pourront reclamer leldies deux tiers, en vee

nant faire la reclamarjon dedans leſdits deux mois &

iceux eſcheus , leſdirs deux tiersappartiendront , l'vn ao

Roy , l'autreaudit Seigneur Admiral : le tiers en tout cas

demeurant couſiours à celuy ou ceux qui auront tiré ou

ſayué.

8. Par Arreſt ſolemnel prononcé en Robes rouges

au Parlement de Bourdeaux , par Meſſire Guillaume d'Af

fis premier Preſident, à la prononciation de Noel , le 2 2 .

Decembre 1606. En la cauſe des Maire & lurats de Bour

deaux , leſquels pretendoienc & reclamoient vn aocre

dragué ou peſche dansla riviere, au trauers de la ville ,le

dit ancre fut adjugé vn tiers au Roy , vn ciers à Monſieur

l’Admiral , & l'autre tiers à celuy qui l'auoit trouué & tiré

du fonds nommé Baritaud , la moitié des frais prealable..

meat payez ſur le cour.

XVII.

Des freremens & afretemens.

Ordonnance du mois de Mars 1984. article 2,
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s. Naui
res

de la nati
on

doin
ent

estr
e

fret
ez

par pref
eran

ce aux eſtrangers.

Cestermes de Fret ,Fretement&afretement, viennent

ou ſont deriuez du Latin Fretum , qui eſt vne manche ou

brasdemer , vn deſtroit entre deux terres , ou du verbe

Latin Fero : le Maiſtre frete , & le Marchand chargeur

afrere.

Les Marchands du Levant ou de la mer mediter.

ranée diſeot noliger & nauliſer, gui eſt à dire loüer,' & le prix

du loüage Nolit on Nolis. Les Capitaines de nauire au Po

Dant qui loüent les nauires pour aller en guerre , ou pour

courre le bon bord , nomment le loger Naulage, le tout

deriue deNaulum οι ναυλον.

3 :

nem pourpouuoir charger tout le vaiſſeau entierement, cap

& queue , ſansaucunereſerue, ou pour y mettre de la mar

cbandiſe palagere: ſçauoir eſt ,certain nombre de con

neaux , ou de fardeaux, l.vltima, S.vltimo.D.leg
e Rhodia.

4• Le payement du fret eft preferable furlele prouve

nu de la cargaiſon , à cous autres debres quels que ſoit; la

huius enine , &ibi Mornac. D.qui potieres in pignore.

s . · Les Marchands font tegus d'afrecer& preferer

les navires de leur pation auxeſtrangers, & n'en peuvent

louër d'autrestant qu'il y en aura de leur pays , ſuivant les

lettres de declaration du Roy Louys XII.de l'an 1504.

Et

Kkk
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l’Arreſt du Conſeil d'Eſtat du 5. O&obre 1617. confor

me à vn autre Acreft du Parlement deRouen do 1o.luin

1617. ce qui s'obſerue pareillement en Angleterre , Ordi

nauitHenricusſeptimus Rex Anglie, vi vina&glaſtum expartibus

Gaſconieda Languedocie non niſi nauibus Anglicis, in regno fuo im .

portarentur, ditFranciſcus Baconus in hiſtoria Regis Henrici ſéptimi.

pagina 45

Maisil s'obſerue agec plusdejalouſie & de rigueuren

Helpagne, où c'eſt qu'vn pauire du pays ſuruebant doit

eſtrepreferé pour le melme frei au pavire eſtranger qui

aura commancé de charger, leye 1. cap. 7.Tit.1 3.lib . 3. Rea

copilat. y aunquetales eſtrangeros tengan carta de niuturaleza,leye 8.

tit.1o.lib.7 .Recopilat.

XVIII.

Des loyers ou ſolde des compagnons.

Ordónance 1555.

Mariniers font nommez compagnons.

2. Eagerequis auxmariniers @ forſſats.

3. Leſalairedes compagnons peut eftre hauffé& augmen

té , mais nullement ratiſſé ou diminué.

4. Priuilege du loyer des mariniers.

si Priuilege du loyer des charpentiers eg calfateurs.

6. Priuilege de ceux qui ont preſté argent ou materiaux

pour la conſtruction ou refection du vaiſſeau.
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2 .

COMPAGNONS , fopelesmariniersde l'e

quipage , focij nauales dans Tite- liue , lib .4. Decadis tertia , tum

primum factum eft vtclaßis Romana Socijs nanalibus priuata imper

faparatis compleretur.

Le marinier ou compagnon doit eſtre aagé de

dixſept à cinquante ans,nemoiosne plus s'il eſt plus jeu

neil eſt page ou garçon , s'il eſt plus vieux decinquante

ans faos office , il ſera inepte. Comme aufli les Forçats ne

font receus ou revenus en galere, ny plus jeunes ny plus

vieux , Leye 9.6 13. tit. 1,lib.8 .Recopilat. lugemens d'Oles

ron 13.nombre 7 .

3. Le Patron ne doit eſcamoter ou retrâcher les falai.

res a nul de ſon equipage ,maistrouuant quelqu'vn digne

de plus grand loyer qu'il ne luy aura promis du comman

cemeat, venant à reconnoiſtre fon merite , il doit luy

croiſtre & augmeoter : parce que pluſieurs vaillans hom .

mes deſirent lorur de quelque lieu, auquel ne font con

aus , & pour en ſortirprenentperit ſalaire , c'eſt le raiſon,

nemcordo Conſolar chap. 150.

4. Lesloyersdes mariniers ſont preferables en la des

cretation du navire& marchandiſes à tous autres debres,

en ſorte que quand il ne reſteroit que cela du pavire &

des marchandiſes , & juſques au dernier cloud, ils le doi.

ucot auoir , Conſulat chap .138.139 . & ſuivans, Coultu ..

me de Bretagne article 183. 1. huius enim D.qui potiores in pie

gnore. Hypotheca eft tota in toto é indiuifibilis loquamdiu D.Diftract.

pignor. necperditur nifi re perempia Bartolus adlegem rem alienam .

num.7.D. Pignoratitia actione. Par l'Ordonnance des riuieres

1415. articleio les compagnons d'eau , peuucnr faire fai

fir & vendre les marchandiſes qu'ilsont amené , pour ſe

payer de leurs loyers, meſines en abſence du marchandles

quel apre's aura ſon recours contre le Patron:

5. L'hyporeque eſt auffi ſpeciale & priuilegiéepour

le loyerdes maiſtres d'ache , charpentiers , calefats &au.



446
IVR

ISD
ICT

ION

cres ayans travaillé à leurs journées ou marécs: & pour

ceux pareillement qui ont fourni goudron , ou bray, fu

Itaille', bois , cloüage , fartie, eltoupe & autres agreils

pour la fabrique ou radoub du vaiſſeau. C'eſt la diſpoli

cion du Conſular chap . 3 2. & ſuivads, conforme au droia

Ciuil , l.non amplius D.legatis primo.l.fed de hoc 9.cuidam D.com

ditionibus do demonftrationibus, & les textes prealeguezghi qui

in nauem , l. quodquis D. Priuilegij credit.

XIX.

Connoiſſeat aulli de l'execution des charte-par

ties , breuets , ou connoiſſemens , poliſſes d'aſſeu

rance , & de tous autres contracts faicts concer,

nans-la nauigation .

Editt om lettres de Declaration du 6. Aouf 1982. Or.

donnance du mois de Mars 1584.

I. Charte partie.

Brevet on connoiſſement.
2.

CHARTE-PARTIE , oft le contra & de car

gaſon ou de frecement, paſſé entre le Maiſtre du navire

& le marchand chargeur , contenant la facture, enſem

ble ce à quoy chacun d'eux eſt reciproquement obligé

lequel contract le maiſtre da nauire eſt tenu de porter &

rapporter quant & ſoy en voyage. Monſieur Boyer ca la

decilian de Bourdeaux 105. donne l'ethimologie ou des
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l

rioarion de l'appellation de charrepartie , quod per medium

litera , & charta incidebantur , fic fiebat charta partita,ce qui

print origine du temps que les Noraires eſtoicotClercs,

& neantmoins clers lemez : le marchand & le maiſtre

faiſoit elcrire leurs conuentions ſur voc charte ou papier

à ſuite coupoit la piece en deux , chacun en retenoit vac

portion , & au retour adjuſtoit les deux pieces pour demeu.

rer d'accord par cet alicmblage des pactes &conuentions

qu'ils avoient faits, ce que ledit ſieur Preſident Boyer dit

auoir veu pratiquer. Ec c'eltdela forte que Gregoire de

Tours dic au ſecond de ſon hiſtoire, qu'en vlerent le Roy

Childeric & Guinemault ſon fidelle Conſeiller , Diuifere fi

mul vnum aureum & vnam partem fecum detulit Childericus, aliam

vero amicus eius retinuit , dicens quando hanc partem tibi miſero;

parteſque coniuncta vnum fecerint ſolidum , tunctu fecuro animo in

Patrium repedabis. Et c'eſt ainſi qu'encor aujourd'huy les

Cordopoiers malcraitent à Bourdeaux les titres de leur

frerie , ils n'ont point d'Arreſt ou de contract dans les are

chives d'icele , qui ne ſoit partis & coupez par grands

ſcilures ou rranchées de ganivet bien affile , dequoy ils

ont efté reprins , voire mulctez fouuant, mais n'impone,

c'eſt leur coultume qu'ils obſeruent couſiours ,& ne s'en

ſçauroient abitenir.

LE BREVET OV CONNOISSEMENT,

eſt voe efcritore priuée conceue en moins de termes , &

plus foccintement que la charte-partic ,mais qui amefme

cffet
pour le particulier ou partie de la cargaiſon que la

charte partie pour le total Guidon au chapitre desaf

ſeurances ſur corpsde Nef, arcicic 7 .

2 .

XX.

Pareillement congoiſſent des Lettres Royaux
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concernant le faict de la marine & navigation : &

des excez commis ſur la Mer , Pores , & Greues d'i

celle , & des Iſles adjacentes , de toutes leſquelles

l'adrelle doit eſtre faite aux Officiers de l'Admin

rauté.

Ordonnance 1517.article 15. 1582. & 1584. article 2.

s : Iſles adjacentes.

2. Le lieu du deli&tſoumet les delinquans åla Iuriſdiction

du meſme lieu.

2 .

I. ISLES ADIACENTES , celuy qui eft Gouuer.

ncur ou qui a plain pouuoir ſur les coſtes de la mer , l'a pa

reillement ſur les Illes adjaccotes Dion Captus in Pompeio

num .3.Bartolus, in traétatu , de Infula verbo. Nullius enim .

Le lieu auquel le delict a eſte commis , attire ou

ſoumet le delinquant; à ſubir la juriſdi& ion du meſme licu

Authentica Qua inprovincia.C.vbide criminibus agioporteat.Can.

qui crimen 3.quaſ . 6. la raiſon eſt , obfacilitatem teftium , Ordon

pance de Ronſſillon article 19. Reglement de la Courde Parlement de

Paris ſur l'ordonnance de l'Admirauté 1543. do dixieſme Mars au .

dit an , rapportée parFontanon au titre de l'Admiral& par Terricy

liure 13. chap. r.

1

XXI.

Des prinſes ſur mer.

Ti Senel



DE LA MARINE.

449

1. Seneſchaux& Admiraux n'ont pasla juriſdiction con

tantieuſe.

2. La deciſion ou jugementdesprinſes , ei autres matieres

d'importance , referuéà Monſeigneur le Grand Mas

stre, Chef, lur- Intendant general de la nauigation

es comerce de France.

3. L'inſtruction ,fi les prinſes font bonnes, bien ou mal

faites, appartient aux Iuges en Lieutenans generaux

en l'Admirauté.

4. Matiere des prinſes ſur mer traictées par les Orton

nances de l'Admirauté.

s . Conſiderationsremarquables en matiere deprinſes.

6. Lieux d'afile & de liberté ſurmer .

7. Choſes, ou biens depredez ſur les François ne peuuent

eftre ramenez en France par traiete de marchan

dife.

1. Les SeigneursAdmiraux& Seneſchaux n'ont point

de juriſdi&tion contantieuſe , laquelle apartiene enciere

"mcotà leurs Lieutenaosgeneraux , & autres Officiers de

robe longue : comme il fut jugé par Arreſt du Parlement

de Bourdeaux , le 28. Mars 1613. ſur l'apeld'ype Sen

tence baillée par Monſieur de Bourdeille Senelchal de

Perigord , entre deux Gentils-hommes du pays ; celoy

qui auoit eſté condamné releua apelen la Cour , & l'au

tre le fit anticiper deuant Meſſieurs les Mareſchaux de

France. La cauſe portée eol'Audiance ſur la callation

d'exploi& lequel fui caffé, requerade Monſieur de la Tour

Aduocat general , qui repreſenta doctement& curieuſe .

ment par l'hiſtoire , commeles Seneſchaux , ſous le nom

deſquels les mandemens de jukice font decernez , auoit.

LII
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par ſuecellion du temps abdiqué & perdu la juriſdi& ion :

& ncantmoins cooletué les autreshoppeurs de leurs chai.

ges , de ſceance, de gouuerner & conduire la Noblele ,

& c. La Cour ordonda que te Sergenc lequelauoitfait

t'exploic comparoiſtroic en perſonać pour reſpondre ,

& cependant interdit ; au principal les pieces furent miles ,

iphibitions & deffences fureot faites de ramener la Sen.

teoce à execution .

Mais depuis la ſuprellion des charges d'Admiraux

& vil-Admiraus , & l'cređion de l'Office , ou Dignité de

Grand Maitre , Chef,& Surintendane geoeral de la pa

uigation & comerce de France , de laquelle fut pour uca

S.E. Monſeigneur le Cardinal Duc de Richelieu, en l'an

1626. Ce fuiauec tant de fplandeur, que la Majeſté luy

odroya l'authorité de decider , & juger couverainement

toutesles queſtions , notammeór les plainies contre les

Officiers de la marine , ô pouvoir de leur donner , & faire

des Reglemens eo leurs charges , &de declarer ſeul les

prinſes faites ſur mer , boones ou seſticuables, des bris ,

des eſchoüemens , & autres cauſes d'importance.

3. De façon que les Lieutenans generaux & luges de

l'Admirauté, n'ont en ces matieres que la ſimple ioſtru

dion des procedures, icelles faites , ils les couoyent cio

ſes& fcelées,pour la diſcuriod & jugement deſquelles Son

Eminence drella le Conſeil de Maine, compoſe eociere

meor des Seigneurs Conſeillers d'Eſtat , lequel Conſeil

de Marine s'aſſemble voe fois la fepmaine', & foot le ra

port deſdices procedures & donnent leur aduis , Son Emi

nance enjugeoit ſouueraitement, Monſeigneur de Brezé

à ſuivi le meſmeordre , apres le decez duquel Seigneur ,

( quiarcivale 14. jour de luja .1646. comme il cut em

porcé la victoire Nauale ſur la Corte de Toſcane , la ſui

want & chaſſanecourageuſement les epnemis de la Fran

co , il fut atteint d'yn mal-heureux coup de canon lalché
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par les fuyans ) La Reyne Mere du Roy Regente de

lesRoyaumestelerua , & le fit pourvoir de lacharge de

General , laquelle chargeparcemoyen eſt« lleuée au plus

baut poioi d'hóacur & d'authorité , nil vltra.

4. Les matieres des prioſes ſont amplement craidées

par les Ordonnances Royaux de l'Admirauté, lelquelles

Ordonnances ncancioins les Parlemeos n'aprovuent, ou

D'ont pas verifié en ieremcat,quoy que les Eſtrangers les

obſeruent : notamment d'amenerle bourſier, & le ran

ger au deffous du veot au rencontre d'vn Nauire Royal , a

peine d'eſtre prins & declarez de bonne prinſe. Monſieur

Seruinen ſon plaidoyédes Hamburgois. Secondement que les

chofes prindes , eſtant recouruës apres auoir demeuré

vinge- quatre heures au pouvoir des Ennemis, ne ſont pas

reftituées acs aociens proprietaires, mais footdeclarées

de bonne prinſe: Ce que toutesfois fut obſerué au Con

feil de marine, pendant les Guerres de la Rochelle & des

Anglois

Comme auſsi l'outre-parle de la ligne Aequinoctiale

vers le Sud , cft prohibée par les Caftillans & Portugais à

toutes autres nations, tant en temps de paix que de guer

re. Ordenanças y cedulas Reales de la navigacion de las Indias, &

juſques à icelle ligne ils les ſouffrent, ou leur doiucnr pal

ſage libre , tant en l'Afrique qu'en l'Amerique:- Mais le

Roy de France Louys XIII. par ſes Lettres de declaration

du premier de luillet 1634. données à Sain & Germain en

Laye , incerées en la Conferance des Ordonnances Ro

yaux deladerniere impreſſion declare les prinſes bonnes

furles Eſpagnols, & permet àles ſujets de leur courre

fus& les depredir, non ſeulement au dela l'æquino & ial

mais auſſi dés l'IledeFerro qui eft la plus Occidentale des

Iles Canaries, ed auant vers le Sud , laquelle Isle eſtau

deça l'aquino& ialde 29. a 28. degrés de dix -haia lieuds

chalque degré.

L11 2
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Si. Vient à confiderer pour declarer voe prinſe bona

ne , premierement en temps de paix ſur l'Eſpagnol. Siel

le a eſté faice au dela la ligne , ou vers le Sud de l'Isle de

Ferro ſuiuanc la ſuſdice Declaracion ; Ce qui le verifie par

l'audition des priſopniers : Examen & depoſision des

equipages , & repreſentation des regiſtres ou journaux

des Pilotes de l'vo & l'autreNauire .

En temps de Guerre,la prinſe pour eſtre declarée bono

ne doit eſtre faire de partià parti, apres le defi , & la de

nonciation de guerre entre les deux Couronnesou lou

uerainetez: comme auf le lieu que les prinſes ſont fais

tes ; car li c'eſt en port , plage , ou mer , d'amis communs

à l'vn & l'autre parti, ou ſi proche que les terres peuuent

eſtre veuës.,( Ordonnance de Philippe ſecond des Elpa

gnes, cy -deſſous inceré en l'article 55. ) telles prioſesne

doiuent eſtreaprouuées . Voire le Roy ,ou le Prince prę.

dominant eldies parages , plages & mers à ſujet de s'en

preodre , & fe picquer pour l'infra&ion & le melpris, lui.

uant qu'il eſt reſolu en la deciſion douzieſme. Gomelij Leo

nij Lufitani, incerée. Secundo Tomo , Decifionum Grauiſsimarum ,

ſubtiliſsimarum quæftionum ,pag. 9 .

6. D'abondant, ſi la prinſe a eſté faite ep lieu d'alle

ou derefuge , comme ſont les Isles & mers de Gerzay &

Grepezai , eo la coſte de Normandie , auſquelles les

François & Anglois ,pour quelque guerre qu'il y ait en

tre les deux Couronnes, ne doiuept inſulier ou courre

l'vn ſur l'autre , tant & fi loing que s'eſtend l'alpect ou la

veuë deſdites Illes, comme auſsi les chambres Royales

d'Angleterre, qui ſont des grands eſpaces de mer aux en

virons de l'IRe d'Angleterre , deſignées & figurées par

Seldenus lib . 2. de dominio maris. cap. 19. & 22. dans leſquel.

les chambres ou eſpaces de mer , les Eſpagnols & lesHo

landois ne peuuent le mesfaire ſans offencer ſa Majelté

d'Angleterre.
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7. Par Lettres de declaration du Roy Louys XIII. du

22. Septembre 1638. les choſes & biens deprædez , ou

prins ſur les François par les Ennemis, ne peuuent eſtre

acheptées d'eux par les Sujets ou Eſtrangers, pour eſtre

amenées & reuenduës en France : & eo cerencontre les

anciens proprietaires ſont receuables à les vendiquer ;

bien eſt permis à ceux qui ont eſte deprædez de ſe rachep

ter , & leurs biens.

XXII.

il ne

Ou aucuns Nauires a la ſemonce qui leur ſera

faite par les Navires de Guerre , amcineront ſans

aucune reſiſtance leurs voiles , & monſtreront leur

congé , charte-parties & reconnoiſſances ,

leur ſera fait aucun tort : Mais si le Capitaine du

Nauire de Guerre , ou ceux de ſon Equipage luy

robeataucune choſe , ils ſeront tenus enſemblea

ment , & l’yn ſeul pour le tour à la reſtitution en

tiere : Et auec ce condamnez reaument & de fait

executez à la mort& ſuplice de la roüe nonobſtant

l'apel; Pourueu qu'audic jugement y alliſtent ſix

Aduocats , ou norables perſonnes de conſeil, leſ

quels oyront de bouche les priſonniers, & ſeront

tenus de ſigner le Diétum du jugement.

Ordonnanceisss.Co 1584. article26.
i

1 :
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I.

2 .

Anciner.

Saluts deubs aux Navires de Guerre , o aux forte.

relles d'importance.

3. Le Pauillon Royal eftant arboré, ne ſedoit jamaisaba

tre pourſaluer.

4. Diſpoſition du droict Romain contre les larrons Q -de

predareurs.

) . " AMEINER , c'eſt abailler la voile , & le ſalut or:

dinaire deub par les vaiſſeaux au reocontre des Nauires

de Guerre , en paſſant il convient ſoumetre & abaiſſer le

grand bourſee quieſt la ſeconde voile du grand malt.

LE SALVE , eſt lalcher le canon ou le mouſquetſans

bale; c'eft falut par cioilicé entre les nauires, & par devoir

ao devant les Citadeles ou plaffes maritimes. lugement

de S. E. Monſeigneur le Cardinal Duc de Richelieu , en faueur

de la ville de Blaye, contre Nicaile Petreuin & Valen

tin Flote , Pilore, & contre - Maiſtre d'vn pavire Anglois:

Donné à Ruel le 18. Feurier 1638. Les Reglemcos de

Malehe au titre des Galeres article 57. ordonnent qu'à l'a

bord des Ports, & Villes qu'il y a desChaſteaux & farte

reſſes , devant leſquelles l'on a accouſtume de faire des

Jalues : la Capitane en faira de quatre coups& pon d'a

Waocage. Que li c'eſt vne ville co laquelle y e Vice Roy

ou plus grand Prince , toutes les Galeres fajront de mete

mele ſaluede quatre coups ; mais ſi les Galeres ſont laloës

par les Vaiſſeaax , la ſeule Capicaoe leur relpoodra d'vo

coupdefauroneau ,ſans qu'il en ſoit tiré d'avantage.

2. Quand quelque nauire particulier rencontre, ou

palle prozva nauire Royal oude Guerre, il doit amei,
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.

per le grand bourſet, abatre l'enſeigne, prendre le de.

foubs du vent , & pour ſaluer ſe preſenter, non directe

ment &
par

cofté , mais biaiſant : Prendre le deſoubs du

vent, eſt la plus grand marque deloumiſsion qui ſe puiſſe

faire ſur mer , Ordonnance de Malche au titre des Galeresar

ticle 47. & fuiuaos.

3. Surquoy vient à remarquer, que le Pauillon Royal

eſtant arboré il neſc doit iamais abatre pour faluer : Et fi

on veut contraiodre de ce faire ſe doiucot 'excuſer , & fi

palement à toute cxtremicé fe deffendre , & ſe perdre

pluſtoſt: C'eſt laloy generale de lamer , & l'Ordonnan

ce du Roy Philippe ſecond des Eſpagnes. Titre de l'equipa

ge d armament des Nauires article 3 2. incerée cy -deſſous en

l'article 55 :

4. Par le droia Romain les larrons quiauoienrdepræa

dé les nauiresin quadruplum condemnabantur.l. abhis.De nauicu.

Larijs lib 11. Cod.l. 29. codem titulo.Cod. Theodoſiano. Ec en

ces matieres & mesfaics, omnes tenenturin folidum . b.fuper,

Cod. naufragis.

XXIII.

Sivn nauire d'Amis ou François, refuſe apres la

lemonce d'ameinerle bourſier : lleft licite aux aa

uires de Guerre de leur courre ſus , & leur tirer are

tillerie iuſques à les contraindrepar force ; En quoy

failants & yepant au combat par la temerité&lo

pinialtriſc de ceux qui ſerontdansle nauire's & la

deſlus le pauire eſtant prins,la prinſe ſera declarće

bonne.

! )
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Ordonnance 1584. aeticle 6s.

2.

5. Le contenu en ceſt article , extraict de l'Ordonnance

1584. n'eſtpas verifié enla Cour.

Les Anglois en prenent auantage, espreſument, ou

ſupoſent que laCour ne la pas ozé verifier , mais la

refuſé pournedeſroger , oudiminuer l'authoritédefa

Majefté d'Angleterre.

1. C'eſt article , n'y l'Ordonnance entiere 15.84.

d'eſt pas coregiſtrée au Greffede la Cour de Parlemcat

de Paris, comme apere par leplaidoyé de Monſieur Ser

uio au ſujet des Hambourgois , ou de la Hanſe -theutoni,

que : & par l'Arreſt interueno ſuriceluy, du 12. Decem

brers 92. ny pareillement au Parlementde Bourdeaux.

3. De celt Arreſt des Hābourgois &, du plaidoyé de

Monſieur Seruin , les Anglois prenent de grands aduan

tages & de fort mauuaiſesconſequences,prelumant que

la Cour à refuſé la verification par defaur depuiſſanceou

manque de droit , & pour ne defroger , ou faire breche à

l'authorité , & à la ſouucraine puiſance maritime du Roy

de la graod Brecagoe , qu'ils eſtiment avoir ſeul, ce droit

de faire ameiper& ſoumetre les voiles aux Eſtrangers ,

au rencontre de ſes nauires de Guerre. Seldenus. lib . primo

maris clan.cap. 18 . & . lib. 2. cap. 26.

XXIV

Ņul nauire qui n'aura combacu i ou fait telef.

fort
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fort que par ſon devoir l'ennemi ait améné les voi

les , ou bien qu'il en aic eſté en partie cauſe , donc

les priſonniers co feront creus par ferment, ne

pourra demanderou pretendre part à la priafe :

ce n'eſt qu'il y eut pace ou promeſſe entre les vns

& les autres de deſpartir les prinſes faites en preſens

çe ou en abſcocc.

Ordonnance 1984. article 62.

Sed cecidiſſe in irritum labores li pramia periculorum al

ſequantur qui periculis non affuerint. Tacitus lib.3. Hipo

riarum. Sicut enim aquim eft defidioſis laborantium Pramia

denegare, ita conuenit excubantibus remunerationis optata

concedere. Caffiodoruslib .11. variarum.Epiftola 25 .

X X V.

Marchandiſe des ennemis trouuée en nauire d'a

mis , ou au contraire marchandiſe d'amis en naui

res d'ennemis, eftant prins ſeront declarez de bon

ne priſe , mais pourront les alliez & amis faire tra

fic en leurs vaiſſeaux par gens qui ſont de leur ſub

jedion , & porter leurs marchandiſes où bon leur

lemblera , pourucu que ce ne ſoit munition de

guerre:

Mmm
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Ordonnance 1543.article 43.9 1584.article69 .

I. Difpofition du droict Romain conforme aux Ordonnanha

ces qui compoſent cet article .

Les Marchands doiuentpræferer pour-leur ſervice les

nauires apartenans O conduits par les hommesde

20

leur panon.

1 . Cet article eſt conforme à la diſpoſition du droic

Romain, & aux deciſions du Palais, b.cotem ferroS. Dominus,

D. Publicanis ,& ibi Bartolus. Guido Papæ decif: 572. Mornacius

ad legem . Si colonus G. euenit, D.locati. Monſieur Seruin en fon Plain

doyé des Hambourgoisou de la Hanze theutonique.

2. Il eſt plus decent & plus aſſeuré que les marchands

chargent dans les pauires de leur nation pour beaucoup

de conſideracions , & párticulierement que c'eſt la ſain-,

&e intention des Roys & Republiques , que leurs ſubjets

viuent les vns auec les autres en bien falant , qu'ils tra

vaillent & faſſent les profiis par preferance aux eſtran

gers , comme il eſt repreſencé cy dellus en l'article dix &

ſeptieſme.

XXVI.

Si les amis portent en leurs vaiſſeaux, & par leurs

gens , armes & munitions auxennemis,ils peuucac

eſtre arreſtez , & celles munitions retenues , fuivant

l'eſtimation raiſonnable qui s'en fera par Monſieur

l'Amiral ou fon Lieutenant.
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Ordonnance 1584. article 69,

Inimicis noftris communicantes Praſumuntur inimici ne

ftri. cap. Repellantur, de Accuſation. Extra. Il eſt yray

que pour va ennemi il n'en faut pas faire deux ,mais

la craite des armes aux ennemis ne peut eſtre tole

sée, 6.2 . Cod. Qua res exportari non debeant , cap. Ita quo

rundam ,' cap. Adhiberandain . De Iudais O Sarracenis,

apud Gregorium .

XXVII.

Incontinentapres l'abordement & prinſe du na

uire, les preneurs ſaiſiront les charte-parties, & au

tres lettres concernant le chargement du nauire

prins , qu'ils remettront tout auſſi toſt apres leur

arriuement par deuers les Officiers de l'Admirauté,

afin de conpoiltre à qui le navire & marchandiſes

appartienncăr : & ou lemaiſtre & compagnonsau

roient ſupprimé ou reeelé leſdits enſeignemens,

feront le nauire & marchandiſes declarées de bon .

ne prinſe.

Ordonnance 1943.article.43.0 1584. article 70,

XXVIII.

Apres la prinſe, les Maiſtre , Contre -maiſtre &

Mmm 2
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compagnons de quartier feront faire tourauni col

inuentaire des charre -parties , lettres de cargaiſon

& d'adreſſe, & des bieos'eſtans eſdits nauires prios:

& aduanc que riea deſcendre en aduerriront Mon

ſieur l'Admiral ou ſes Lieutenans , & s'il y a pri

ſonniers ſeront amenez pour eſtre examinez auant

toutes choſes , afin de ſçauoir le pays d'où ils ſont,

& à qui appartiennent les marchandiſes.. Et ne

pourront les preneurs les mettre en franchiſe ſans

le congé de Monſieur l'Admiral ou ſon Lieures

nant.

Ordonnance 1400. article 4. cv ſuinans. 1584. article

42.8945.

XXIX.

Les preneurs ne feront ouuercure des coffres,

bales , bouges ,pipes,& tonneaux des marchandi

fes prinſes ſur les ennemis , ſans premieremene

auoir repreſenté les priſonniers & les prinſes à

Monſieur l'Admiral ou aux Officiers de l'Admie

rauré.

Ordonnance 1400. article 10. 1543. article 24. 1584:

article 37
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XXX.

Er en cas que les prencurs faſſenr ouuerture ſans

authoricé ou licence deMonſieur l'Admiral , ils per

dront leur part du bucin : en outre ferontpuais par

ledit Seigneur Admiral ou ſon Lieutenaar corpo

selementſelon le mesfait , co ſorte que tous les au:

cres y ait à prendreexemple :: 4.2

di :0.-) .

Ordonnance 158 4. article 38 .

XXXI.

1

A Monſieur l'Admirál appartient le dixicſme

ſur le coral des prioſes & burin , aux Bourgeois

proprietaires des pauires ,, la quarte parcie du lur:

plus d'icelle priofe &! butin , ſoit des marchandi

fes, priſonniers , rançons , & quelques que ſoit

leldites prinſes & burin , fans aucune choſe en re

ſeruer ny çxçeprer : & les crois quarts reſtans les

Aui & uailleurs en auront quarr & demy , & lesMa

riniers & autres compagnons de guerre autre quare

& 'demy pour le partir entre eux; lequel departe

ment le fera deuant ledit Seigneur Admiral ou ſes

Lieutenans, qui enferont retenir inuentaire compa

te & calcul d'iccux, pour y auoir secours li mcy

ſtiereft,

M mm 3.
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Ordonnance 1584. article 39.850.

Deftribution des profiss any vojages du - Nort pour

06 cila peſcherie des Balenes. -

2. Des profils extraordingsresoj uw

36 Diſtribution des profits à la peſcherio, des Mourues .

2 .

.

1. Ordinairement auxóquires qui vontà la chəffe ou

peſcherie des baleines en Groenlaod & Norouegue &

Spisberg , le departemétdes prinſes ſe fait entre les Bour

geois, les Viąuailleur & Pequipage par ciers ,
ciers , laosque

Monſieur l'Admiral y prenne part.

Comme pareillement les recompenſes ou bon

Des fortunes qui ſe gagnentoutre le fret, le ciers eſt aux

Bourgeois, le jers aux Viętyailleurs ,'ļe.ciers au Maiſtre

& l'Equipage , quoyque lejugemeộc d'Oleron 22. les

regle au quart.

LesBaſquesaus voyages de Terre dcufué, qoi eſt

ptus toin de quelques croiscens liévès que le Grandbant,

& qui font ſeicher le poiſona terie , auveot , & au ſoleil

& partant employeoj,plus de temps& de victuailles , di

ftribuent le prouenude leur peſcherie » Igauoir le tiers à

l'Equipage,lesBourgeois vn cinquielme,& les Vidvail

leórs amandentle reſte. Par exemple, a la prinſe de vinge

& VA poiſon, l'Equipage en tire ſepr, les Bourgeois quatre

& ya cinquielme, & le reſtant appartient aux Viduail-

leurs,arten dulagrand deſpence qu'il fautfaire de vi& uail.

les co G long voyage:a preſent lesequipages fe cooren

tent du quart, mais ils ftipulent & le font promettre le

Pot de tuin , lequelrcuieorà haure ſommede quatre-vingts

po ccat liures parchaloupe : chaſque chaloupe crcſquis
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verre

pée de trois Matelots , le Maiſtre de la chaloupe qui la

gouuerne , le Teſtier qui tire la rame deuape, l'Arrimier,

fire au milieu , leſquels departententre eux cette lomme

ſạiuant les conuentions qu'ilsont fait auec le Maiſtre , le ,

quel pourne perdre pasla grauité , cravaille à la recherie

diret:e,& auec les autres gagne les mortes foldes. Tous

les jours les Equipages foar denduucaux marchez& pa.

&es inſolites pour ſe faire valoir quand ils ſe reconnoillent

neceſſaires.

XXXII.

I Birt

Aduenant priofe ſur l'ennemi;les Mariniers &

Compagnons de gaerre auront pour

toute la deſpoüille des habillemens des copen is

qui ſont forċez efdites prinſes; auec l'or & l'argent

qu'ils trouueront fur leſdits mariniers & gcos de

ures : & li plus y auoit demeurera à burin ,reſerué

leſdits dix eſcus qui demeureront auſdits mariniers

& geos de guerre pourleur pillage : aufli autont les

coffres & communs habillemensTeruans auſdits

mariniers & compagnonsde guerre ennemis, ex

cepté les habillemens de grand valeur, ou qui ſe

ronc faits pour vendre en faia de marchandiſe, &

nulle choſene peut eftre dice pillagequiexcede lą,

valeur de trente frures.

Ordonnance 1543. article 27. 1584. article 41.645
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LXXXIII. isulas

F
Marchands & autres qui aurontequipéou aui

Quaillé les nauires , nc fone reſpoſablesdes cas &

depredations faites par les gens de guerte en iceux,

ſinon encant qu'ils en aurone profité.

Ordonnance 1543. article 44. 1584. article 717

I.

Par la diſpoſition du droict Romain , le Bourgeois eft

reſponſable des mefaiets du Maiſtre,

Es le Maiffre eft reſponſable desmaluerſations defor

equipage.

3. Quandle Maiffre effoirCombourgeois les autres Bour

geois n'eſtoientpas reſponſables.

4. L'Ordonnance n'appromue pas telles reſponſions de

mefaits.

5. Le Bourgeois« Viktuailleurs leſquels ont profité du

mesfait ſont fimplementtenus à la reſtitution de ce

qu'ils auront receu .

6. Les. Affeurez ne ſont tenus de la Baraterie du Pas

3

4

tron .

7. Quand le Bourgeois paye pour le Maiftre, le Maifre

eft tenu de l'indemniſer.

8. Le Capitainecole Maiffre ſe doiventalfeurer des com .

pagnoms de guerre de marine criminels, pour au

retour les rendre à Ioffices

3. Delie
to
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1. Delicto vnius alter quandoque obligatur.l. vnica. D. Furti

aduerfus Naut. Caupon. l. jure prouifum .Defabricens. lib. 11. Cod .

particuliecemcoc lesBourgeois eſtoient obligez , & reſ

ponſables pour les mesfairs des Maiſtres qu'ils auoient

commis.b. 1. S. 1. D. exercitoria actione , & le Maiſtre rel.

pondoit du mesfait de ceux de ſon Equipage.l. debet exer .

citor. D. Naute , Caupones, fabularij: Harmenopulus in promp

tuario , Titulo de rebus Nauticis , & Leonclauius Bafilicorum . lib.

53.titulo de nauticis obligationibus : Ex contractibusnautarum exer

citor non tenetur , exdelictis autem ipforum tenetur. Nam curate de

bet , ut dolod culpa hoc eftmalitiacareant , Guidon des Aſſeurances

ſur coprs de Nef article4.

3 : Toutesfois file Maiſtre auoit part en la proprieté

dunavire il eo reſpondoit tout ſeul.b ſitamen plures:D .exer

citoria actione.

4. Mais les ordonnances de l'Admirauté deſquelles

c'elt article eſt extraict , n'aprouuét point cette relponſion

ou plegerie de mesfaits , & en exempeor fort equitable

ment les Bourgeois & Auiduailleurs innocens , en cas de

depredation , ou autres maluerſations & delicts commis

par les equipages ou gens de guerre , fi non cotant que

Ieſdits bourgeois eo auront profité ; ce qui eſt le plus

juſte ſuivant le raiſonnement de Ludouicus Romanus Conſilio

74. auquel cas qu'ilsayent proficé, ils ſont tenus à la fim .

plereftitution de ce qu'ils auront reçeu.

s . C'eſt ce que l'Ordoppance dit par exprez. Ilsſoient

contraintsrendre ce qu'ils en auront reçex , ou le iuſte valeur. Suficit

enimnon in lucro verſari, non etiam damnumſentire, lo quod ef . D.

vid vi armata.l.unica . C. ex deliétis defunctorum , &
pour

le

furplus, delectum aut noxa cap. fequitur.l.1.9.18 . D. depofiti.l.

licet. C. an ſeruus profuofacto, à quoy pour etre raporte la rai :

ſon de la loy premiere. § . hæc infačtum actio. D. jis qui effude

rint.

6. C'eſt pourquoy les aſſeurez ne ſont pas tenusde la

Non
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baracerie du Patron : Comme il a eſte jogé nouiſsimeen la

grand chambre du Parlemcot deBourdeaux au rapori de

Monſieur du Duc , par Arreft donné en vuidange de regi

ſtre du 33. Aouſt 1646.au procez d'entre Pierre Laton

Bourgeois & Marchand de Bourdeaux, Nicolas d'Iris, &

Pitres Piterllon Bourgeois de Rouën , Herman Hem

marchand Flamand, appellans du Lieutenant geocral en

l’Admirauté de Guyconc , & crcanciers de nocables ſom .

mes preſtées à la groffe advancurc ; Et André Seigneuret

bourgeois & marchand de Bourdeaux inthimé, qui auoit

emprompré des appellans leſdites ſommes pour le voya

ge
de Terre -neufue, où c'eſt que quelques compagnons

de l'equipage ſe meflerét de la trocque de peleterie avec

les Sauuages; quoy que loic ſous ce precexlc les Garde

coſte d'Acadie s'emparerenc du navire& du priloo : La

pouvelleen eſtaat venue & aduerée , les appellans vou

lurent contraindre Seigoeuret au payement , & releue.

rent apel des inhibitionsdonnées par le Lieutenant gene

ral de l'Admirauté , preſupoſans que Seigneuret fut ref.

ponſable de la baraterie: ncanımoins par ledit Arreft il fuc

ablous, & les parties miſes hors de cour & de procez ,

ſans preiudice aux vns & aux autres de ſe pourvoir contre

le Maiſtre , l'equipage & les depredateurs. Hugon avoit

eſcrit au procez pour
Seigneurer,& Paris pour les apellans.

ce quielt ſuiuant la reſolution du Guidon chap.9. de barat &

baraterie.

7. D'abondant ſi le bourgeois payé pour le maiſtre, en

ce cas le maiſtre eſt tenu de l'indemniſer. l. fi colonus. D.

aqua& aquaplawie : Stracha cap.de nautis,parte vltima in fie.

Er pour les ſoldats ou compagnons coulpables de cri .

me, le Capitaine ou le Maiſtre s'en doiuent aſſeurer, &

les tenir ſous boucle , pour au retour les deliurer à luftice.

Ordonnance del'Admirauté 1540. article 2. 1984. article 46.47.

on 49 .
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XXXIV :

Vin nauire prins par les Eanemis , s'ilà demeuré

entre leurs mains iuſques à vingt-quatre heures , &

apres il ſoit recous & reprios par les François , la

prinſe ſera declarée bonne ; mais ſi ladite recouſſe

eſt faite auparavant les vingt-quatre heures , il ſera

reſtitué auec cout ce qui eſtoit dedans : En aura

toutesfois le nagire deGuerre qui l'aura recous &

reprins , le tiers.

Ordonnance 1984. article 61 .

La diſpoſition de l'Ordonnance ſur laquelle ceſt article

est extrai &t , obferuée au Conſeilde marine.

Mais les Parlemens de Bourdeaux Cos de Rouën jugent

3 Raiſons contraires à la diſpoſition de l'Ordonnance.

4. Le droit Romain c d'Eſpagne en matiere de re

coulles.

5. L'Ordunnance ne peut efre appliquée aux recouffes fais

tes fur les Pirates.

6. Recow lefairepar l'eſtranger bonne pour luy.

?

ué ſuiuant la lectre , par diuers jugemens deS.E. Mon

ſeigneut le Cardinal Ducde Richelieu , pendant la guer,

1 .

tout autrement.

Non 2
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re & le ſiege de la Rochele.

2. Mais les Parlemens de Bourdeaux & de Rouën re:

prouueue cette preſcription de 24. heures , & one tou .

ſiours iugé le contraire , concernant les pauires & mar

chaodiſes appartenant aux François , recous par les Fran

çois qu'ils n'ettiment pas deuoir etre ſujetsau droiade

guerre ; ains eſtant retirez desmains, & du pouuoir des

cnnemis , des Piratesou rebelles, doiucnt eltrerendus fi

delemeột à ceux auſquels elles apartiennent , en payant

toutesfois les fraix de la recoufle.

3. C'eſt la deciſion de la loy Mulier in opus. D. captiuis erat

Poftliminio , & la raiſon in lege ab hoftibus capti.C. Poftliminio,

Teuerſos , receptos enim eos non captos iudicare debemus , militem

noftrum defenforem eorum effe decet non Dominum , diſent les Em

pereurs Diocletian deMaximian:en telles recouſſes. Edicto ani .

ti Domini ad resfuas noſcendas recipiendaſquepreftita die vocabaniur

dict.Titeliue.lib.3. & 10. Decadis prima.

4. Comme auſſi en Eſpagne les choſes recouſſes ſont

fidelement rendues aux proprieraires anciens G les naui.

res du Roy les ont reprintes, por la obligation que tieneel Rey de

defenderygardar ſus ſubditos y la marde coffarios ylibrarlos dellos,

por los derechos Reales , que por eſto lleua.

Et n'importe de quelle façon la recouſſe , ou le recou .

urement ſoit faic par force , parfineſſe, ou par traidé de

comerce.l. 1. §.non quærimus. D. ſi quis omiffa caufa teftamenti,

mais la finance du rachape doit eſtre reſtituée.l, ab hoftibus.

Cod. depoftliminio reuerſis.

C'eſt ainſi qu'il fut juge au Parlement de Bourdeaux en

la cauſe de François de la Confourque, contre le lieur

de Sambray. Gouverneur & Garde coſte deLaugay ea

Bretagne ,parAweſt du is . Decembre 1628. Plaidaos

Laquergnac de Taudias pour la Confourque ,& Cleirac

pour le lieur de Sambray. Preſident Monſieur d'Affis, &

par autre Atreſt da 15. Feurier 1629. plaidant , Cleirac

illa

sína
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1

pourvnmarchand & maiſtre de nauire Zelandois , Cor

biçs le jeune pour desPortogais naturaliſez : Et il ſe juge

le meline au Parlement de Rouen , lequelo'a non plus

aprovué ou verifié cette Ordonnance. Charondas au liure 7.

deſesreſponces chap.323. ce qui eſt fort iuſte ſuivant le rai

foanemeosdeCouarruuias , inrelectione capitis peccatum . Deres

gulis juris in fexto.S. II . De captis in bello num .7 .

5. Vicot à remarquer que l'Ordonpance parle des

Ennemis & non pas des Piraces, ou Rebelles , leſquels de

droit ne peuvent iamais faire perdre la proprieté du legi

time Seigneur, n'y preſcrire contre luyól. fequitur. § . 17.D.

vfurpationibus & vfucapionibus, & la loy Mulier in opis. D. capti,

uis & poftliminio.l.poftliminium .S. à Piratis. D. codem Tit.

6 . Toutesfois la reprioſe faite parvn Eſtranger ſus

les Pirates eſt bonne pour luy : comme ilfutjugé par Ar

reft d'Audiaoce au Parlemement de Bourdeaux , confir

marifd'vne Sentence du luge de l'Admirauté de Guyen

ne, le 8. Mars1635. Plaidant la Iaunic pour yn marchand .

Brecon appellant , lequel vendiquoit vo pauire que les

Turcs d'Afriquc auoientprins ſur luy trois mois aupara.

dant , Hugon pour le Capitaine de marine Hollandois

joihime, Monſieur d’Agaeſſeaux Preſident,l'apelfuc fim ,

plement mis au neant.

is : XXXV.

Maiſtres ; Pilotes, conere- Maiſtres , ou Gou

uerñeurs; & autresayantcharge des Nauires , ſone

tenus ramener lefdits "oauires & leurs prinſes au

port duquel ils font partis pour faire leurdie voya

ge , & au lieu de leur refte , ſurpeine d'amande ar

bitraire , & de perdre tousles droits qu'ils aỹront

Nna 3
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en la priſe & bucin, & ouere de punition corpe

relle. Si nonque par force d'ennemis , ou par tem.

peſte ils fuſſent contraints euxſauueren autre port;

Eſquels cas feront tenus eſtane arriuez eſdits autres

ports & haures,aduertir les Officiers de l'Admirau

té , pour eftre prefensà l'inuencaire deſdites mara

chandiſes auant qu'en deſcharger aucune, & en

raporter verbal ou certificat deſdits Officiers , ef

ditshaures dont ils ſont partis, pour eftre deliurć

auſdits marchands propricraires & viduailleurs:

ce quia lieu en ſemblable pour les nauires mar

chands qui fone'voyage hors le Royaume, ou dans

iceluy
?«ر::

9 ! ) :
1

Ordona, 1984. article43.

1. Le Nau're doit efire ramené au meſmelieude fon des

part.

Le Maiſtre qui ne peut faireporter les marchandiſes
par

le rvice ou le defaut deforenauire, eft tenu d'enfreter

Un autre àſes deſpens.

3. Priuilege des Ports deLisbonne& de Seuille.

fo Le ſujet pour lequeldeux Nigos ou Carraques de Poro

tugal,oslepiGalionson Nauires deGuerre qui lewo

faiſoient eſcorte , ſervindrent perdreſur les coſtes de

Guyennele mois de Ianuier 1627.

s Le Royor laRegne de Portugalfomeporter faut le para

!
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ero, la muſcade, ele cloud de gerofleà leur comps

te fansqu'aucunparticulier en puiſſefaire venir.

Le Roy d'Eſpagne prend lecinquieſme de toutes mara

chandiſes verani des Indes,

1. Tourcs les loix& couſtumes de la mer qui ſont à

preſenc co vlage , font conformes &d'accord , ence que

ic Capitaine , le Pilote, le Maiſtre , les Officiers , Com ,

pagnons& Maclots , ſont tenus de raqeper le papire au

metme lieu dudepart ou forsię , lecomancepegt & la fin

ou l'accomplifemcac du voyage aboutiſicot au melme

licu s'ils ne lont autremcps accordez , jugement d'Ole

ron d'ix -huidielme.

2.. Par les Ordonnances de Vvisku articles 3 } , &35.

il eft dit que li le navire manque par ſon defaur, & ne

peue parfaire le voyage entreprins ; le Maiſtre eſt tenu

de faire porter à ſes deſpens les marchandiſes cp autres

vaiſſeaux iuſques au lieu qu'il s'eſt obligé , & pour cette

auarie ne peor demander autre choſe que lepremierfree

conucnu pour ſon nauire: D'abondant que fi les compa

gnons ou matelors pour leurs peceſlicez veulent eſtre pa

yez auantmain , uw par auaoce de cour leur loyer, ils doi.

uen baillercancionpour l'accompliffemenkl & perfc & ion

du voyage, & qu'ils fervitont iwlquesà ce que le N.ure

ſoit ramcać au propre lieu du depasi, jugement d'Oleron

18 .

Les Caſtillans & les Portugais obſerueat religieu .

ſement vne couſtume qu'ils viennent pour grand priuile.

ge : Sçauoir et que tous vaiſſeaux voyagcans aux lodes

Orientales, doivent partirde Lisbone en Portugal, & re

venir faire leur deſcharge au retourdans le meſmePort:

Et pour lesIndesOccidentales les navires doiuent par,

rir, & apycrourfaire ladelcharge à Şeuille .

3 .
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En telle ſorte, que pluſtoſt qu'entraindreou faucer

ce priuilege , les Portugais & Caſtillaos prefereront plu

ftoit riſquer le naufrage, que ſouffurla deſcharge eſtre

faire ailleurs.

Et de fair les deux Naos ou Carraques qui firent pau

frage ſur la coſte de Guyenne, l'vne au lez de fainac

Helene de l'eſtang eo Medoc , l'autre , & la moindre à

Cap -Bercon le mois de lanuier 1637. eſtoicat heureuſe .

meor & ſainement arrivées au Port de la Couronne ep Ga

lice ,le Roy & la Reyne Catholiques eſtoient lesplus in

tereſſez enleur carguaiſon ; car toutes les eſpiceriesde

poiure , noix muſcades, cloud de geroflc qui eſtoit la plus

grande charge, apartenoic coſemble les vaiſſeaux à leurs

Majeſtezen propre , nul autre n'en pouvant faire veoir

qu'eux ; de la canellc, de la lacque ou cire ardeore , des

ſoyes, de la coile de cotton , de lavaiſſele de la Chine, des

perles & des bilails dediamans,enſemble de toutlereſte

des marchandiſes , la cinquieſme partie eſtoic deüe au

Roy pour ſon droit d'Admirauré , lequel par ce moyen

eſtoit le plus intereſſe.

Toutesfois les Portugais furentcantjaloux de leur pri

vilege , qu'ils ayaerent mieux riſquer, & prendre l'ha

zard du naufrage qui leur arriva , que de faire breche , ou

derroger à iceluy eo defchargcãt aucre part qu'à Lisbone :

nonobſtant que la Couronne où c'eA qu'ils eſtoient paruc.

pus, fue lors de la meſme domination d'Eſpagne.

XXXVI.

Nul marchand , ou autre perſonne de quelque

qualité ou condition que ſoit, nc peur acqucrir ,

achepter, eſchanger ouprendre , ſoit en payemene

ou
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ou par don,ſoubs quelque couleur ou pretexte que

ce ſoit, nc receler ou occulcer par eux ou autres di.

rectement ou indirectement les marchandiſes ou

biens depredez & amenez de la mer ayant que

Monſieur l'Admiral ou ſon Lieutenant ait declarć

les prinſes bonnes , & juftes , de bon & licité gain .

Ordonnance 1581. article 49.

1.
Les recelateursſont les pires larrons.

Aux recelateurs agreſſeurs tout le crime eft imputé.
2.

1. Les recelateurs ſont les pires larrons , & la raiſon

eſt donnée par le Iuriſconſulce Vlpiao , In lege congruit D.of

ficio Præfidis.quia fine receptatoreilatrodiutius latere non poteft. C'eſt

pourquoy par le Droict les recelaceurs ſont eſtimez plus

coulpables & plus criminels que le larroo ; & à l'inſtar des

agrelleurs tout le mesfait leur eſtimporé , l. quo naufragium

S.3.D. incendio, Ruina , Naufragio, & pour les Agreſſeurs,

b. quoniam multa facinora, C. adlegem Iuliam , De vi publica.Mor.

vac. ad legem primam . S. cum arietes. D. Si quadrupes pauperiem .

Ordonnance de l'Ordre de Saind lean de Hierufalem au

titre des Galeres , arricle 10.

7

XXXVII.

Si les preneurs en leur voyage auoient enfon

dré aucun nauire , ou noyé les corpsdes priſon,

niers, ou içeux priſonniers deſcendus à terre en au.

ооо
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cunc loioraine coſte , pour celer le larrecin & mef

fait : ou s'ils ont rançonné les paſſans ou amis,

Monſieur l'Admiral en doit faire punition & juſti

ce ſelon les cas , ſans aucun delay , ſans deport ou

faueur.

Ordonnance 1400.article 7.15 17. article s . 1543.ars.

22.1584. article 35 .

XXXVI.

luges & Officiers de l'Admiraure' à la Table de

marbre, peuuent euoquer & prendre connoiſſan

ce de premiere inftance des cauſes qui excedent la

valeur de mille eſcus, à trois liures piece. Et ſi aux

luges inferieurs aduicot maciere de grand prix , &

que les luges veiſſent qu'ils ne peuuent eſtre obeys

ou recouurer du conſeil pour faire le jugement, les

pourront renuoyer s'ils voyent que bon ſoit auec

les parties au Siege de la Table de marbre.

Ordonn. 1400. article 14. 1517.article 2. 1543. arsicle

36. Ordonn.Du mois do Mars 1984. artiele 11. & 13.

1 . Enocation eſt propre des Tages Souucrains.

Tonction d'inftances,

(
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1. C'eſt grand priuilege des Sieges de l'Admirauté, à la

Table de Marbre,de pouuoir cuoquer les cauſes introdui

tes& peodétes aox Sieges Subalternes,attcodu que regu

lierement l'euocation eſt crai & & faculté des luges Sou .

ueraias : & de faict par l'Ordonnance MellicursdesRc.

queſtes de l'hoſtelou du Palais ne peuventeuoquer,quoy

qu'ils s'en aydene & le fallenc ſoudent, ny pareillement

les Seneſchaux ou luges Preſidiaux. Ordonnance de Blois ar .

ticle 1 48. Edietdes Praſidiaux 1551. article 44. Rebaffe ſur les

Ordonnances Tractatu de Euocationibus.Mornac ad legem 54.D.

Iudicijs.

Bien pequent leſdits fieurs joindre vne inſtance

pendante deuan le luge inferieur, à voe autre inſtance

pendante devant eux s'il y a de la connexité eſdites cau

fes, & cependant faire inhibitions & defences, tantaux

loges inferieurs d'en prendreconnoillance , qu'aux par

ties de fe pourvoir ailleurs que pardeuaot eux , toutesfois

ce doit eſtre auec moderation , & ſans vſer du terme D'enos

2 .

sation .

XXXIX.

A Monſieur l'Admiral & aux Officiers de l'Ad

mirauté apartient la connoiffance , juriſdi& ion , &

definition de tous crimes , delicts , & malefices.

commis , tant durant la guerre , & à l'occaſion d'i

celle , que pareillement pour le faiet demarchandi

fe peſcherie & autres choſes quelconques s furue

Dant ſur mer & par les greves d'icelle, laquelle con,

noiſſance cft interdire à tous autres luges.

Ooo

:
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Ordonnance 1400. art. i . 1543. art . 1.1584. art. 2.69

dellus en l'article 1.8 20.

XL.

Peuuent les Officiers de l'Admirauté mercre &

tenir les priſonniers en coutes priſons, loir Roya

les ou des Seigneurs prochains , des Ports ou Co.

ſtes de la mer.

du 6 .
Ordonnance 1517. article 14. 1543. article 5 .

Aoust 1582. du mois de Mars 1884.art. 13 .

1 . Toutes les priſons font au Roy , cà la viſitation des

Officiers Royaux.

1 . Toutes priſons en France ſont au Roy ; & doivent

eſtre veuës , corrigées & reformées à l'Ordonnance des

luges Royaus , Bacquerdesdroias de Iuftice , chap. 18 .

nombre 8. & ſuivaos: cy dellous au titre , Des droids &

Preéminances de l'Admiral de France article si

XLI.

- De toutes lesprinſesqui ſe feront ſur mer, deux

ou trois des plus apparans des priſonniers feropo

amenez à terre devers Monſieur l'Admiral , Viſad

miral , ou Lieutenant , pour au pluſtoſt que
faire ſe
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pourra , eſtre par luy.examincz & ouys , auant que

aucune choſe deſdites prinſes ſoit deſcenduë , afin

de ſçauoir le pays d'oùils ſeront , à qui appartien

nent les nauires , & biens d'iceux. Pour ſi la prinſe

eft procuée auoir eſté bien faite , telle la declarer:

ſinon , & ou elle ſe trouueroit mal faite , la faire re.

ftituer à qui elle appartiendra : & en cas qu'il n'y

ait moyen d'amener des priſonniers, conuients’in

former auec les preneurs chacun d'eux à part,&

faire viſiter la oef& marchaņdiſes prinſes à gens à

ce connoiſſans.

ce

Ordonnance 1400. article 4. 1543. art . 20. 21,

1984. art.33.634.

.یلو:نم

12
+

Bin ! wie XLII.

::0701
Digi 2 :1 : 2 :39 : 11

Les amandes adjugées és Cours & Iuriſdi& ions

ordinaires& de premiere inſtance,apparciencneen

tierement à Monſieur l'admiral . Et quand àcelles

qui ſeront adjugées és Turiſdi& ions de la table de

marbre, la moitiéen appartient au Roy, & l'autre

moitié audit Seigneur Admiral.

1 Ordonn.1 pow.carticle 15.1917.article 12m 1943.Artig

cle: 421584 Article 12,0 14 . 0 :-1 :

11.7iiiwi

his clip00319

ji Vii : .
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XXXIII.

Contre les Piratės & autres gens frequencans la

mer pour leurs aduantures , les condamnations

d'amandes ſeront executées nonobſtant l'appel

juſques à laſomme de huic eſcus va tiers.

Ordonn. 1562,article 52.1537.1584. ari.gz.

XXXIV .

Il eft defendu à cous Huilliers & autres de don

neraucanesalligaations des choſes depédentes du

faict de la marine trafic & commerce d'icelle par

deuant autres luges que de l'Admirauté , lur peinc

de dix eſcus d'amande, au payement de laquelle les

contreuenans ſeront conſtrains par empriſonne.

mentdeleur perſonnes , noobſtant oppoſitions

ou appellationsquelconques, & fans prciudicedi

celles. opis

is

: Ordom . 1582. Ordonk . 1629, article 448.

XLV.

Les condamnéz pewuent eſtre.conſtrains par

prinſe & confiſcation de corps& de biens , & au.

trement ainſi qu'il appartiendra & verra eftre à fai,

ic , jusques à ce qu'ils aicobey
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XLVI.

3

Les appointemens ou jugemcos interlocutoires

leſquelsfe pourront reparer en definitiuc des pro

cez ,s'il en eſt apellé ſeront executoires, quant à la

reſtitution des biens reaument & de faia , contre

les Pirates , & Aduanturiers , nonobftant oppoſi.

rions ou appellations quelconques, & fans preia .

dice d'icelles , en-baillant copresfois caution par

leſdits marchandsde rendre& reſtituer, ceque par

luſtice en definitiue ſera ordonné, & pour le regard

des condamnations d'amande ſeront executées

nonobſtant l'appel , iuſques à la fomme de hnia

eſcus vo tiers .

3 Ordonnance 1543. article 37. 1584. article 32 .

$

1. Garpir la main .

Ces matieres de recreance&de garaiſon de masin ,

pendant le procez ſoubs caution, ſont allez frequepres &

notoires , & s'adjugenc ordinairement à celle des parties

quia le plus clair & le plus euidapt droict. Ordoonance

du Roy Françoispremier 1539. article 68. Stilus carie Pars

larhenti parte primacap. 1 3.5.12 .

XLVII.

Les Sentences & lugemens qui ſeront données

1
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contre les deſerteurs , & les compagnons qui quic

tent le voyage encommancé ſont auctoriſées pour

eftre rcaument & de faict execucées , nonobitant

l'appel, comme s'ils eſtoient arreſtez en Cour Sou.

ueraine: à la charge toutesfois d'appeller ſix Aduo

cats ou notables perſonnages de Conſeil qui fe

ronc venir par deuers eux les priſonniers & les

oyront par leur bouche,& ligneront le Diftum aucc

le Iuge, leſquels jugemens ne ſeront cencezny re

pufez concluds ou arreſtez s'ils ne paſſent de deux

opinions pour le moins.

Ordonnance 1498. art. 76.

Ordonnance 1584. article 64.

XLVIII.

Aux luriſdictions ordinaires les Sentencesſerone

cxccucoires nonobſtant l'appel,audeloubs & iuf

ques à la ſomme de deux eſcus, & en la Iuriſdi& ion

de la table de marbre , au deſoubs &iuſques à quas

tre eſcus , fans appel .

Ordonnance 1562.article 53. 1584. art. 53 .

PRIVILE
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PRIVILEGES DES OFFICIERS ET GENS

DE MARINE,.

XLIX,

Les Capitaines Garde.cofte , iſles, ports & ha

ures , enſemble les autres Capitaines , Commiſſai

res &
Conterroleurs de la marine , & tous autres

Officiers couchez & employez en l'eſtar d'icelle ,

ſont cxempts du ban & siere-ban , maintenus en

tous autrespriuileges , delquels ceux de la marine

ontaccouſtumé de jouyr.

Ordonnance 1584. art. 9. II .

1.
Denombrement des anciens priuileges des Officiers com

gens demarine.

3 .
ame

Des loix Iulia o Papia.

Taxedu loyer des mariniersſur lesgrains qu'ils a

noient d'Alexandrie .

4. Taille qui ſe payoit en eſpece.

Autres
priuileges.

Les honorables
marchands qui mettent à la mer,jeg

quifont venir les viures ,doiuent auoir , ou jeuyr

des mefmes
priuileges.

2 En Guerre les mariniersſontſoldats, c
jouyſſent des

PPP
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meſmespriuileges.

1 .
Les autres priuileges des Officiers & gens de ma

sine employez , & trauaillans pour amener les vi&uailles

& prouiſions à Rome ou à Conſtantinop
le ſont declarez

en la loy cinquieſme, de jure immunitatis. lib. 50. D. & au

Code Theodoſien ſous le titre de Navicularijs, principale.

ment en la loy ſeprieſme en ces termes.

Imperator Conftantius Nauicularijs Orientis.

Pro commoditate vrbis quam æterno nomine jubente Deo donani.

mus . Hec vobis priuilegia credidimus deferenda. 1. Vt Nauicularij

omnes à ciuilibus muneribus om honoribus, & obſequis habeantur

immunes. 2. Et ne honores quidem ciuicos , ex quibus aliquod in.

commodum fentiant fubire cogantur. 3. Ab adminiftratione Tutele

fiue legitime, fiue eius quamMagiſtratus aut Prouincie rectores in .

iungunt habeantur immunes. 4. Et vacatione legis Iulie e Papie

potiantur: vt etiam nullis interuenientibu
s liberis&viriex teftamen .

10 vxorum folidum capiant, advxores integra voluntas perueniat

maritorum . 5. De proprietate , etiam vel hæreditate, vel qualibet

alia ciuili caufa pulſati, nec ex refcripto quidem noſtro ad extraordi

narium judicium euocentur , fed agentibus in ſuo foro refpondeant.

6. El ad exemplum Alexandrini
ſtoli quaternas infrumento centeſi

mas conſequantur, ac præterea per ſingulamillia ſingulos folidos: vt

his omnibus animati, nihil penedeſuisfacultatibus expendentes

cura fuafrequentent maritimos commeatus.

2. Par la loy Iulia de Maritandis ordinibus, eſtoit ordon

pé & commandé que chacun ſe mariat auec pesſopne for

table à la condicion , & par la loy Papia Poppaa , que lema

ry & la femme qui contractoient mariage fullest d'aage

conuenable à faire des enfans, propoſant degrands pri

uileges aux peres de pluſieurs enfans : deſquelles loix
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Monſieur Briſſon à doctement traicté. libro fingulari. Dejuré con

nubiorum . Item lib. 19. De verborum ſignificat.

3 . ET AD EXEMPLVM ALEXANDRINI

STOLI. sónos idef claßis. C'eſt le droit , ou la taxe du lo

yer, ou fret des mariniers de la flote d'Alexandrie , à pré

dre lur les grains qu'ils portoient de proviſion de ladite

ville Metropolicaine d'Egypte , & autres lieux aux villes

de Rome & de Conſtantinople ; outre lequel droit ils

jouyłToient de grands domaines , francs & immunes de

toutes charges & preſtations, toto titulo de prædis Nauicula,

riorum . Cod

4. Populo alendo conferebant Prouinciales frumentum oleum ,

porcinam , Bubulam , da hoc eft quod dicebatur Canon do Commes

tus populi Romani : De Canonefrumentario vrbis Romie. lib. 11 .

Cod .

5. Autres priuileges leur furent concedez ez loix

cinquieſme & dix ſeptieſme ſous le meſme titre au Code

Theodof. 7 : vt a conlationibus,& omnibus oblationibus integris patri

monijs Nauiculariū munusexerceant 8.Naues quoque eorum ( quan

tacunque fuerint ) ad aliud munus ipſis, inuitis teneri non conuenit ad

quodcunque littus accefferint 9. delatam vobis à DiuoConftantino,

Tuliano Principibus æternis, Equeftris ordinis dignitatem nos firma.

mus. lege 16. DeNauicularijsCod. Theodof.10. TudæorumCorpusega

Samaritanorum ad Nauiculariamfunctionem nonjure vocari cognof.

citur. neque inopes vilibuſque occupati comercijs. l. 18. eod. Tit .

11. Solos Nauicularios à vectigali præftatione immunes effe præcipis

mus.l. 2 3. eod . Titulo.

Les marchands qui annonam vrbis adiuuant, leſquels

fone venir les grains & autres prouiſions à leurs deſpens

& riſques , doivepsjouyr'des meſmes priuileges des gens

de marine, lo ſemper. S. negotiatores. D.jure immunitatis , pour

ueu que ce ne ſoit des reuendeurs qui acheprent ſur le

port pour reueodre au marché . Ş. licet, eadem lege.

7. In claſsibus omnes Nautæ milites funt, &jure militari teftari

3

6.

1

Ppp 2
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poſſe nulla dubitatio eft. dit Vlpian en laloy vpique D. bonorum

poſſeſsione ex teftamento militis.

L.

9
Les Officiers employez en l'eſtat de la marine

qui ontfait leruice au Roy, ſoat exempts de toutes

cailles, ceux qui leur ſuccedent & feront nouuel

lement reçeus , joüiront juſques à vinge liures

d'exemption.

Edict du Roy Louys XIII. du mois de Tuin 1614. arti

cle 2 1.

1. Conditions requiſes pour jouer de l'exemption des tail

les.

Priuilege des villes maritimes,

3. Priuilege des Parroiſſes / cituées à demy lieuë de la

2.

mer.

1. Pour jouir de l'exemption des tailles les Officiers

doivent eſtre couchez ſur l'estat , ſergans a&uellement ,

& payez des Ecgages : Et tous les aos leſdits eſtars coore

panele oom & furnom , lieu du domicile deſdits Officiers

doiuent eſtre enuoyez à la Cour des Aydes , ſignédu

Treſorier pour y auoir recours. Mornac. ad legem 16.D. legi.

bus dan Senatus -Conſultis.

2. Les villes maritimes & frontieres doiuenc jouyr

des priuileges ,exemprions, abonnemens & afranchide

mens , dont elles opc jouy auant l'Ediat du mois de lan
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andit an 1634.

uier 1634.lequeleſt reuocqué à ce regard. Arrestdu Cona

feil donné àChantilile Royy eſtant, en dattedu vingt-ſixieſmeluillet

1634. enregißréau Bureau des TreforiersàBourdeaux , le 3. Aufl

3. Les geos de guerre tant de Caualerie que d'Infano

teric, ne peuucnc loger ez Parroiſſes ſcituées proches ,

& à demylieuë loing de la mer : prendre , leuer , n'y exi

ger aucunes eſtapes ſur les habitans d'icelles ; d'autant

qu'eiles ſont obligées, &ont accouſtume de faire le guet

& lagarde le long des coſtes de la mer. Lettres de Declara.

tion du Roy en datte du dernier Feurier 1625 .

LI.

Ceux qui fairont conſtruire nauires excedaos ſe

port de trois cens thonncaux , ſeront gratifiez de

deniers , ou autres priuileges par l'aduis de Mon

ficur l'Admiral , ſelon la grandeur deſdits vaiſ

ſeaux.

Ordonnance 1584. article 72.

1 .

2 .

ncien priuilege de ceux quifaiſoient jadis baftir des

grands vaiſſeaux.

Les Seriateurs Romains ne pouuoient poffeder, ou te

nir en propre que des barques ou moindres nauires.

3. Les Ordonnances prometent des grospreſens es recom

penſes à ceux quifont conſtruire des Carraques du

port defix cents thonneauxou davantage.

PPP 3
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1.
Iadis à Romeles Latins , leſquels eſtoientde con

dicion quaſi ſemblable aux hommes quoftaus, ou main

mortables d'apreſent ; En leur vivant ils eſtoient en quel

que force de liberté, mais ils mouroient eſclaues: Ne

antmoins quand vo Latin faiſoit baſtir quelque beau pa

uire il deuenoit Citoyen Romain , capable detenir offi

ces & dignitez , & eo plaine liberté de pouvoir reſter &

diſpoſer de ſon bien : latini multis modis conſequntur ciuitatem

Romanam , vt ſiquis nauem ædificauerit duorum millium modiorum

capacem , dit le Iuriſconſulce Vlpian en ſes loſtitutes. Titulo

de Latinis . num 6.

2. Toutesfois les Patrices ou Senateurs de Rome ne

pouuoient poſſeder ou tenir en propre , ſi ce n'eſt des

barques ou moindres vaiſſeaux, lege 3. D. vacatione mune

tum , ne quis Senatormaritimam Nauem , que plus quam trecenta.

rum amphorarum effet haberet : Queftus omnisindecorus Patribus

vifus efl. Liuius. lib. 1. Decadis tersie .

LII .

Nul Tauernier , Hoſtelier , ou autre ne pourra

pour deſpenſe de bouche , ou pour preſt d'argent,

prendre en gage , n'y par vente ,aucunes armesa

equipage , ou hardes des ſoldats ou mariniers : fi

ce n'eſt par le congé du Capitaine, ou du Maiſtre

quien aura reſpondu , ſur peine de perdre ce qui au

sa efté par leſdits Tauerniers & Hoſtes baillé & pre

Até , & de rendre leſdites hardes.

Ordonn. 1555.0 1584. article 63.
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In La Politique ou la Morale , n'aprouuent pas l'enga

gementdes choſes neceſſaires à meriter eagaigner la

vie .

4•

Ce que par priuilege ne doit estre faiſa par juſtice , ne

peuteſtre valablement engagé.

3. Membres des laboureurs , des artiſans, desſoldats en

des eſcholiers,

Les inſtrumens neceſſaires pourgagner la roie , vien .

nent ſous le nom d'Armes .

5. Marinier eſtant en expedition ou in procinctu ; ve doit

eftre arreſtépriſonnierpour debtes ciuils.

6. Obferuance d'Eſpagnepour ce ſujet.

1 . La luſtice n'aprovuc point , & ſouffre mal volon

tiers que le laboureur eogage les inſtrumeos aratoires ,

l'arulan les outils de lonmeſtier , le foldat les armes , &

l'eſcholier ſesliures; veumeſme qu'elle reſtraint ſa puiſ

fance ſur telies choſes, elle en rcfuſe l'execution , & def

fend fort eſtroitement à ſes Huilliers & Sergens de porter

les mains ſur icelles.l.executores. C.que respignori ebligaripoſ:

funt , vel non , Authentica. nullum credentem Agricole collatione, 4,

Ordonnance du Roy Henryle Grand du 16. Mars 1595. Rebuff. de

literis obligatorijs articulo 2. num . 94. Mornac ad legem . Si filius

familias. C. familie heriſcunde.

D'ou le tire une conſequence, queleschoſes qui

ac peuuent pas eſtre execuiées, ou faiſies par main de lu

ſtice ne peuvent pas eſtre bonnement engagées.

3 . Les inſtrumeos aratoires , les armes , & les livres

font ccocez les membres des laboureurs , des ſoldats, &
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des eſcholiers , ſuiuant le raiſonnementde Ciceron en

ſes Offices. C'eſt pourquoy les vos & les autres n'ont pas

la faculté d'en abuſer.l. liber homo. D. ad legem Aguiliam . Ca.

none. Sinon licet 2 3.quæft. s . Mornacad legem vltimam . S. fin av .

tem. Cod, ad . s. C. Macedonianum . D'abondant le but prio

cipal de ces choſes eſt le feruice du pubļic, & le couc

vient ſous la denomination d'Armes.

4. Quefintduris agreftibusarma, dit Virgile ,fecundo Georgi

corum . Arma Rhetoricarum diſciplinarum , ditGellius cap. 3. lib. 7.

les apparaus de nauiguer ſont nommez armamenta , arma

mentum , les armes ſont ſacrées, & partadt doiučot eſtre

tenuës hors la fripopoerie da comerce des Cabaretiers&

Tauerniers,Authentica. De armis. collationeſexta. glofa ad Rubri

cam defabricenſibus.lib . 11. Cod.

5. Par l'Ordonoance de Vvisbuy article 6. il eſt deffena

du d'arreſter priſonnier le Maiſtre, le Pilote, contre Mai

ſtre & marelots, & lesprendre dans le pauire pourdeb

te ciuil lors qu'ils ſont en voyage , ou prets de le faire :

d'autant qu'ils ſont cooſiderez comme gens quivont en

Foire , auſquels oul ac doit porter empeſchement ou

nuiſance , mais doiucor eſtre en toute ſeuretétant allant,

ſejournant, que vepаor. l. 1. De Nauicularislib. 11. Cod . do

b . vnica. CodNurdinis. M. LouisGuicciardin en la deſcription d'An

mers. Les creanciers peuuent ſeulement faire arreſter &

ſaiſir les dadrées , qu'ils trouveront dans le bord apparte:

nant à leurs debiteurs, ſauflesarmes & apparaus.

6: Les Ordonnances du Roy Philippe ſecond des

Eſpagnes de l'an 1563. article 20. veulent que nulOffi

cier ou matelot puiffe eſtre arreſté priſonnier pour deb

te civil. Lors , & ſur le point que le nauire eſt preſt à faire

voile , bien eft permisd'executer ſes biens & laiſir les

loyers : Et en cas que teſdies biens & loyers pe valent le

deub , le creancier le peut arrefter priſonnier , en toutes

fois fournilaat par prealable va autre perſonnage aufla

capable
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capable au contentement du Maiſtre & nonautrement,

afin que le voyage neſoit pas rõpu ou retardé : M. Lau

rens Bouchel en la Bibliosheque ou Treſor du Droia

François. In verbo,Commandementde payer. Cite à ce ſu

jet vn Arreſt du Parlement de Paris du2.de May 15 35.

par lequel l'exccution & prinſe faire d'un certain debi

ieur eſtant en vo nauire fut jugée tortionnaire , l'execu.

tant condamné aux delpens, dommages, & intereſts,pour

autant que les commandemens auoientefté faies lors que

le debiieur eſtoit eniré au vaiſſeau ſe preparant à le ga

rantir en temps de guerre : quafi interpellatus non opportuno loco

1.Mora D.vfuris

LIII.

Nul ne peur bailler à profit aux mariniers ( c'eſt

à dire leur preſter à la groſſe aduanture ) ou prendre

d'eux par poliſſe d'aſſcurance plus grand ſomme

qu'il ne leur eſt requis pour leur voyage ; ce qui eſt

defendu , tant au bailleur que preneur , ſur peine

de perdition dudit argent, & de dix eſcus d'aman

de , aplicable moitiéau denonciateur , & le refte à

Monſieur l'Admiral : ny pareillement d'en bailler

ou prendre qu'onla preſence & du conſectement

du Maiſtre du navire , & principal Bourgeois , donc

lera par eux fait regiſtre ,poury auoir recours ſi bez

foin eft.

Ordonnance 1984. article 95. Ordonnance de la Hanſe

theutonique article ss.

Q99



490
IVRISD

ICTION
,

1 .
Les marchands can mariniers nepeuuent emprompter

plus d'argent , on ſe faire aſſeurer plus que ne vaut

l'expedition..

Ceux qui nauigent aux Indes ne peuvent emprompter

ou aſſeurer plus haut que du tiers.

3. En Europe les neufdixie/mes de la cargaiſon.

4 . En la mer mediterranée des bui&t pars lesſept.

Compagnons nepeuuent aflewer leurs loyers.

Mariniers ne juoyſſent d'aucune exemptions'ils ne

font receus Officiers , ny pareillement les officiers de

nom Janseffet.

6.

I.
Le marchand chargeur , ou le marinier emprun:

tant plus d'argent qu'ils nepeuvent eſperer de profic en

leur voyage , ſont lufpe&ts & preſumés attendre plus de

lucre & d'aduantage à la perte & naufrage du Vaiſſeau,

qu'à la conſeruation & à la proſpereNavigation. Guidon.

chap. 20. article io.

C'eſt pourquoy par les Ordonnances d'Eſpagne

de la navigation des Indes de l'an 1587. les Bourgeois,

lesmaiſtres , & marchands, ou les mariniers ne peuuent

prendre d'argent à proficou ſe faire alleurer plus haut que

du riers de la valeur du nauire ' , marchandiſes ou loyer

des compagnons.

3 . Etaux voyages en Europe , les Bourgeois ou les

Marchands, ne peuuent emprunter ny alleurer que jos

ques à la valeur des neufdixieſmes du pauire& marchan

diíes:car ils doivent riſquer vo dixieſme. En la mer du Le

uant des huic pars les lept, & les eſtrangers des quatre

partsles trois Conſulat chap. 340 .
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5. Par les aſcurances d’Apuers article 9. NulMai.

ſtre Pilote , Officier ou Macelos , peut faire aſſeurer les

gages ou loyers.

6. Au demeurant les mariniers ne ſontpas conſide

rez , & ne jouyffeot d'aucuneimmunité ou priuilege,juf

ques à ce qu'ils ayent merité pour eſtre reccus Oficiers,

1. 1.D.iure immunitatis, ny pareillement ceux qui ſont Offi

ciers de nom & en apparance ſaos exercice ,ou par forme

d'acquit ſans effet, lo ſemper S.5. & ſequent.D.eodem Titulol.

fancimus. C. Reftitutionibus militum ,& ibi Mornac: C'eſt pour

quoy,

LIV.

Maiſtres de nauire, Pilores, & Lamaneurs ſeront

examinez auantque d'eſtre receus , & ne le doivent

eftre s'ils ne ſont trouvez capables : & les Lama

neurs feront reduits en chafque Porr en nombre

seglé & comperanr.

Ordonnance 1584.article 86.687.Ordonnance 15i7.

Art . 21,

1. Excellence & Nobleſſe de l'art de nauiger.

2. Aſtronomie .

3. ' Geometrie.

4. Trigonometrie.

so
Les Meteores ,

6. L'Aritmetique.

Qg9 2
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7. La Mechanique.

8. Phyſique.

Painture.

10. Bon o fermejugement.

II. Lamaneurs.

12. Menus Pilotages.

13 .
D'où deriue lenom de Lamanear.

9 .

1 .

2 .

L'art de nauiger conſiſte en la coonoiffance& pra

&ique de pluſieurs nobles (cicoces,notammentde la Coí,

mographic , & desMathematiques.

Les Maiſtres & Pilotes doiuententendre particu

lierement l'Altronomie , en ce qui eft du movuement du

Soleil , entaot qu'il approche ou qu'il decline cous les

jours de la ligneEquino& iale ,Ion cours diurnel ſur l'ho

riſon , & fur les Rombs de la roſe ou compas, le mouve

ment de la Lupe pour les marées, & des gardes du Pole

qui font la pecite Ourſe, pour la auct , l'viage de l’Attro,

labe , & de l'Arbaleſtille.

3 . La Geometrie pour deſcouurir & crouver les di

Stances , veuës & non vcües.

4 . La Trigonometri
e
ou meſure des triangles.

5 . Les Metcores pour preuoir les orages eniant qu'il

ſę peut fairc.

6. De l'Arithmetique ſans laquelle les autres Mathe

mariques ne peuuent boonement operer , ils en ont be

ſoin pour faire la ſuppuration de leurs routes : & d'abone

daot leurs compres & repartimens en cas de ie& ou d'a.

uaries,

7 . Lamechanique pour le facile remuement des gros

fardeaux , & pour dreſler & bieo adiufter les inftrumeas

Meteoroſcopes qui leur ſeruent à prendre les hauteurs.
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8. La connoiſſance des choſes naturelles, entre au

tres les qualités de la Pierre d'Aimant , & la variation de

l'aiguille aimantée .

9 .
Comme aufli la paiptare , en tout cas l'exercice du

crayon leur eſt peceflane, i

10. Etſurtout vn bon & ſolide iugement , car ce ne

ſont pas matieres pour deslots, c'eſt pourquoy l'Ordon

pance les oblige de ſouffrir l'examen auant que d'eſtre re

ceusMaiſtres, Pilores, ou Contre-Maiſtres, & veut qu'ils

ſoient trouuez capables.

11. LAMANEVRS, font Pilotes & Guidesdes

Rivieres & Havres particuliers , que les Maiſtres de naui.

re & Pilores eſtraogers lors qu'ils ne connoillept pas
les

routes & dangers deſdites riuieres& havres ſont obligez

de prendre & louer pour les conduire & touer.

Et c'eſt cequi eſt nommé dans les charte- párties,

Menus Pilotages. Le Guidon eftime que Lamaoeur eſt ainli

nommé , Quaſi laboransmanibus, zagép Boro qui manu res apo

prehendit: par les lugemens d'Oleron article 2 4. ils ſont

nommez Locmans,qui eſt à dire habitans ſur le licu : L'Em

peteur Conſtantius nomme Leuamentarios , ceux qui fai

ſoient alternativement les voyages au loulagement I've

apres l'autre , b. 1. de locommoda, de Nauicularis Cod. Theodo

fsano.

I 2 .

ARMEMENT DES NAVIRES.

LV.

: Les nauires de crente à quarante tonneaux ,
doi.

uent eſtre equippez de douze hommes & deux pas

ges auec deux doubles Barces,: deux moyennes.&

Q99 3
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leurs munitions de poudres & de boulers, fix demi

piques,& quatre arquebúts où arbaleſtes garnies

de choſes neceſſaires pour leurs exploits.

Les nauires de cinquante à ſoixadre tonneaux

feront'equipez de dixhui&hommes, deux paſſcuo

lans, quatre Barces & lcur munition , fix piques,

autantdedemi piques , & quatre arquebuts ou ar

baleſtes.

Les pauires de quatre vingts dix à cent ton

neaux de crenre ſix hommes , deux pieces de grand

calibre , tirant boulets de baſtarde ,deux paſſe-vo.

lans , & huict barces : douzepiques , autant de de

my piques, douze lances à feu ,huict arquebuts ou

arbaletes lefdits nauires bien pontez , bien pa

uoiſez .

Lesnauires de cent dix à ſix vings tonneaux ,

de

quarante cinq homines auec deux cardinales , ou

autrespieces tirane boulet de baſtarde : quatre paſ

fe - volans du nouveau calibre , douze barces , deux

douzaines de picques , vne douzaine de demy pi

ques , vne douzaine de lances à feu , deux fauces

lance's , dards de hune ferrez à ſuffiſance , vne dou

zaine d'arbaleſtes ou arqueburs : ledit nauire auſſi

bien ponté & pauoiſé, & tousleſdits nauires ſoient

pour guerre ou pour marchandiſe , fournis de pou

dre & boulets neceſſaires pour l'exploit de ladite

artillerie.

Et quand aux autres nauires ſeront equipez ſui
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uant le particulier reglement que Monſieur l'Ada

miralypourra donner du plus plus , du moins

moins à proportion

Ordonnance 1584.article 60. :

.

they

1 .

4.

2

Inuention de l'artillerie do de la poudreà Canon .

2. " L'orſage de l'artillerie fort rude en fon commancement.

3. Les Vénitiens s'enſeruirent lespremiers en guerre, car

ſur Mer, maisce futſanseffeét.

Les ouuriers ſefont eftudies d'en faireunart .

5. Les nouuelles preces decreditent con font meſconnoifre

les anciennes .

6. Bombardes,Cardinales,
Paſſeuolans & Berces.

7. Faux ſoldats ,& Canons de Bois.

La juſte proportion de la chargeodw.calibre eft mes

9. Artillerie de fonteverte , canox , couleurine , baftar.

8.

.
connue .

de
moyenne.

9,319

:) ?

10. Faucon ; fauconneau.

11. Artillerie de fer coulé.

12. Artillerie de fer batu ,e des boutefeux del'amorcer

13 ; Connoiſtreſa forceor reconnoiſtrefon ennemi,

2011! 1 ; Solut1.6}

1. La poudre à canon & fór artillerie, font d'inuen

tion aſſez moderne en Europë , ce furenuiron l'an 1 3 54:
.

qu'vn Alemand,perſoonage depetiroeſtoffaza debalta

23001

}
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condicion en deſcopurit le ſecretfortaitement & laps l'a

uoir premedıcé , luiuant quele repreſente Polydore Ver

gile ;au liure ſecond chapitre voze , De rerum inuentoribus.

Belle -Foreſt en l'hiſtoire du Roy de France Charles VI.

nomme cet Alemaod Berrold le Noir. Et Palquierauli.

ure quatrielme de ſes recherches chap.az , declare la con

dition ou qualité.

Cette maudite inueation qui deuoit eſtre ſupri

mée en ſa nailaoce, ſuivant le delir & l'imagination de

l'Arioſte Canto 9.615 d'Orlando Furioſo,parut àlon com

mancement forcruſtre & mal craictable ,& ceux quila met

toienc en practique fort mal adroids : car c'et l'ordinaire

de couces choſes d'eſtre groſſieres en leur commancc

ment. Principium omne eſt rude , fed tractu temporis in meliusis pro

cedit , Ambroſiuscontra Symmachum .

6.3. Les Veniciens co fireet les premiersl'eſſay , en la

guerre qu'ils curent avec les Genois en l'ap 1380. au

combat qui le palla à leur deſadoantage,ad Fofam Clodiam ,

qu'on nommeà preſentChieſa, comme dit Sabellicus , En

neadis 9. lib.9, mais ce fut ſans effec, aufli o'agoient ils que

des petites pièces mal eſtoffées, mål montées , poſées en

chantier, ſur des petits bateaux , deſtinez non pour atlail

lir ou pour l'ataque , mais pour la garde do Port delle due

Caſtelle , pour en defeodre l'abordage : comme il eſt re

preſenté en l'hiſtoire de Genes , d'Agoſtino Giuſtiniano lilb .
1.4.

carta 143. Gioanni Barbarico capitano de la gente di Venetianicon

grannumero diſchiffi tutti forniti di bombardelleguardaua il porto

con bova diligenza, il ne dit pas , bombarde grosſe , mais bombara

delle , peçice artillerie.

4 L'inuention eſtane eſcloſe & reconnue , les ou

uriers ſe loot eſtudiez de temps en temps d'y adjooſter,

&luy donnerles regles & la policelle d'un art : (quoy que

lefeu ſoiu vn Elemede forc incapable de diſcipline, & de

le gouucraço parsailog & melure , ) ils ont fait diuerles

pieces
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teurs.

pieces & modes qu'ils ont baptiſées à leur fantaſie de di.

uers poms , dont la plus part ſc font renduës melconnuës

auec le temps , par la furucoance , & l'inuention d'autres

pieces de meilleur ſeruice, & de plus commode vlage qui

one fait oublier les precedeaces. Les Religionaires peu

avant l'an 1579. jouenserent le petard, dont le plusſi.

goalé exploitau conmaocement, futà la ſurprinſe qu'ils

firepe de la ville de Cahors enQuercy. d'Aubigne livre

duTome 2.de lon hiſtoire chap. 7. Espetardo vna pieca de

artilleria nucuamenteinuentadapor los heregés delReyno deFrancia ,

poco mas larga que un morterete , dic l’Eſpagnol,Luis de Bania in

ſuhiftoria Pontificalen la vida deSixto V. Pontifice, cap. 3 s . Les

faulcifles font pareillement de leur inuention ,& pour les

autres pieces il ne ſe peur gueres rien dire desinuen

6. Il ne le parle plus de Bombardes, de Cardinales ,

de Murlais , Paſſeuolás, d'y de Venteuils ou Sauliereaux:

les Bombardes balancées ſur des cordages, louſteovës

par des Cheures ou Grucs , ac paroiſſent plus que dans

quelques vieux Arceoacs, cooleruées comme des anti

ques & rarerez,ou figurées dans les vieilles tapiſſeries; les

Cardinales ſont meſcopouës , les Bafilics qui lont doubles

caoons ne ſont plus de ſeruice , les Sacres qui ſoptdemy

canons ſe ſont conſerpez , les Paflevolaos ſont preſumcz

eſtre lesFaucos,& lesdoubles& Gimples barces ſont lébla

bles aux Faucons&Fauconcaux. Toutesfois il n'en cítrič

limité ou reglé ; quoyque l'Ordondance d'Eſpagoe qui

eſt cy-deſſous co falte de differentes eſpeces de l'vn &

de l'autre.

7. A prelent les canons de bois bronzé qui n'ont que

la menaffe, & les ſoldats que les Capiraines exbibent, &

ſuppoſent à la monſtre pour friponper la page du Roy fons

ſurnommez Paljenolens,celle eſt la loy del'incopftaocedu

Londe , tant ſur les choſes ,que ſur le langage & les lim .

Rrs
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8. Ecd'mutaor que l'experiencen'a pas encore faitre

connaitre la julte proportion de la longueur de la pielfe

& grandeor du calibre, amee la force de la poudre& la

quantité de la charges Ha'ya pointde reglecertainepour

la grandeur des pioces d'arcillerie , & pour enderermi

acs de differentes efpeces vuitement proporciondées.

y Neancmaiestapicklestes plus regalieres de fonce

verce foncteCunionCoursierdeboufàdixpiedsdelong ,

calibrede Roy, quieft ta bouchedefa pouces de dianec

me ,porte balc pefamprenta- trois kiores vatiers : La Cow

leerime eft ples longue que te capon , le calibre moindre ,

labouche
dequatre poucesdix lignesdediametre, tire ba

le deſeizeliures& deny: Lamoyenne quieft demy Coule .

urine , eſt à la proportion de moitié moins , de la Baftarde

parricipe des deux, elle àmoinsquelacouleurine, & plus

qacla moyenac.

10. Le Faucon à de bouche crois pouces de diameere ,

cire bale pelanc liute &domy, Le Fauconneauà la bouche

de deux pouces de diametre , tire bale pefaar troisquares

&demy , ce ſont pieces de campagac.

· 11. L'artilleriedeferoonle&deferbacu eſt beaucoup

pros irreguliere ,lamode en eltremilcablolométà dafan

iaficou defir des Ouuriers ou desachepteurs.Les canons

de fortirent balc de douzeliarespour le plas, lesautres

d'en bas de dix livres ,dequuere , & detrois biores, fuivant

le calibre qacles Oopriers laydoppent: Et des Pierriers

qai joäonclurmer à l'abordage desvaileaux, n'out autre

proporcion qu'auec leur bodie.

18. Quond à l'an illecie de fer banu , I'vfage des

arqueburs n'est plus , les fapconcaux et abrogé les

arquebots à croog ,i& tesmouſquetstesauresarquebus,

clooupetes ,carabines& pojamais. ExComoroadet'areil

lerie pourlachaffe , elleacreçoitanterogle.ou propor:



DE LA MARINE. 4.99

.

tion que la fantaſie, ou la volonté deceux quila font ou la

font faire . Originairemco la mcfche d'eftoupe boüillic ,

ou de papier artificiel, & l'agaric ſec, portoit lc fea à l'a

inorce desarquebuus & balionsdechalle; mais le feu fc

crouuan empeſchane se fuſil sur inoopté , les bandou

liers ou coureurs des montaignes en ont roufours retenu

lamodeen leurs poärinals, carabiscs & pikolees, à ſuite

les Alemaos inuencerco le roüet au petit reſort, & luc

cefliuement les François le rouer augrand reſtore. Fina

lement le Seigneur Charles d'Albert Duc de Lugnes,

grand Fauconnier du Roy Louys XIII. duquel il poſſeda

I'amour & les bonnes graces à sel pojat , qu'il en deuinc

Doc , Pair & Conpeftable de France, en dondant le del

duit de la chale au Roy , remitles fuſils en credit , con

meplus preſtes à cirer au gibbier & venaiſon en l'air & à

la courſe ,ce qui ne ſe pradiquoit pas auparauant; de fa

çon que deflors les roüers furent dans le rebut.

13
Pour reuenir à l'Ordonnance , ce n'eſt pas tout

de ſçauoir, & connoiſtre l'equipage & les forces desNa

uires François : Il eſt autant neceſſaire pour ceux qui foni

meſtier de frequenter fa mer , d'entendre, & remarquer

les forces des Eſtrangersqui te peuucot faire Ennemis, &

les reconnoiſtre à l'afpeã des Vaiſſcaux ,& par la confi

deracion du port d'iceux. C'eſt en ce que congſte l'affeu

raoce & le courage aux rencontres. Callent enim in hoc cuma

Eta animaliafciantque nonſua modo commoda,verum &hoftiumad

werffa noruné. Plinius Naturalis hiftoria. lib. 8. cap. 25. à quoy

I'vſage & la pra &tique des lunettes d'aproche ou de lon

gue-veüe,de l'invention de Galilée Florentin ſont de fort

bon feruice , Cependant il eſtaucunement à propos d'in .

cerer en ce lieu les Ordonnances & Reglemens des El .

pagnols & Flamaods, faits pour l'armament des Nauires

leſquels ils obſeraent.

Rrr 2
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tratthanthith th this that

OR DONN A NCE DE SA

Majeſté Catholique Philippe fecond :

Concernant l'equipage Es l'armament que

doiuent auoir les Nauires , traduit du

Flamand.

HILIPPE PAR LA GRACE

de Dieu Roy de Caſtille , de Leon ,

ď Arragon , &c.

P

I.

Folilor

Aiſons inhibitions & deffences à tous Mar

chands ,Fadeurs , Maiſtres de Navire , ou au

tres de noſtre obeïllance . de receuoir , n'y de char

ger aucune marchandiſe pretieuſe ou de grand va

leur , dans aucuns Vaiſſeaux ou Navires , s'ils ne

font equippez & armez comme s'enſuit, & ceà

peine de cent cinquante liures d'amande , & d'au

ire punition arbitraire pour la premiere fois : Ec

pour la ſeconde de la moitié de la valeur dunauire :

Et pour la croiſieſme, de la confiſcation du navi

re & punition arbitraire applicables leſdites aman

des & peines , le tiers à nous , le tiers auxdenon
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ciateurs , & le ciers aux Officiers de Iuſtice , le droit

del’Admirauté payé : Toucesfois les marchandiſes

de graad volume & de peu de valeur, pourrone

eſtre chargées dans toute ſorte de gauires bien ou

malcquippez.

11.

: Les melmes amandes &' peines encourront les

MarchandsChargeursde centcinquanteliures pour

la premicre fois , & pour la feconde, de la perte de

moitié de la marchandiſe , & pour la troiſieſme ,la

confiſcation de toute la marchandiſe , & de pu

nition, arbitraire : Si ce n'eſt en cas de neceflicé à

faute d'autres nauires en pays eſtranger ſeulement

de quoy ils porteront certificar : Et ceux qui ca

cheront des marchandiſes de prix parmy les mar

chandiſes de peu de valeur pour les faire paſſer,

leſdites marchandiſes ſerontconfiſquées.

Graues depratioſasmerces veteri nauigio mercatores , & vectores

non imponar.lege Rbodia in finejuris Greco-Romani. num . vndes

cimo.

III.

Nul Maiftre de nauire eſtranger ne pourra char

ger aucune marchandiſe de grand prix en noster,

Ror 3
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res ,que ſeulemed celles qui leur appareieodroat,

& à geos de leur nation , & ce auxmelmes peyges

que deff
us
.

I V.

Les Eftrangers qui voadront charger aucunes

marchandiſes dans nos terres , faire le pourront

dans leurs nauires ou vaiſſeaux tels qu'ils ſeront;

mais fi c'eſt dans les noſtres , ils feront armcz lui

Maot nos Ordonnances , à peyse de confication

commc dcflus.

1

V.

Les gauires de Flandres pour la France , Alema

gne , & autres Provincesvoifiacs feront pour le

moins duportde quarante chgancaux : Celles pour

l'Eſpagne& autres Prouiaces , plusoutre dequa

tre-vingts thonneaux accommodez pour porter

canon , bien pourueus de cordage , cables, an

cres , mafts, voiles & autres apparaus: Er d'abon

dant commandez d'un bon Maiſtre , & pourueus

de Pilote bien experimenté , & de bons mate

lors , de canons , bales , & poudres comme s'eng

fuit:
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Equipage des Neuires.

VI.

LeNauireduport dequaranceàcinquantethon

neaux , ſeramontépour le moins dehuishommes,

le plure jeanc aagéde dix - huit ans . Lepauite du

poredecinquanteà quatre-vingts thonneauxaura

douze hommes: de quatre- vinges iuſques à como

chopacaux aura feize hommes: de centicinquante

à deux censchopneaux vinge-quatre hommes: de

deux cens à deux censcinquante vingt-huit hom .

mes : de deux cens cinquante à trois cens thon

neaux treate-fix hommes ; & tous ceux qui paſſe

roar trois censthonacauz auront quarante - quatre

hommes : En de doutesfois non comprins lesgar

çons & pages qui n'auront pasdix -huitans, & ceft

pourle nombre des perſonnes que chafque vail

fcau doitauoir pourlemoins.

Armes des Nuwres,

VUI.

Auregarddes armesdes oauisesdu port de qua

sante à cinquante ihonncaux , ſeront equippez

pour le moins de ſix ſmplesou doublesbarces ,fix
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arquebuts à croc , & Gx picques.

Les nauires de cinquante à quatre-vingts thon

neaux deux doubles barces & fix ſimples, lixarque.

bucs à croc , douze piques.

De quatre- vingts à cent thonneaux, auront qua

tre fauconneaux , lix doubles barces, douze arque.

buts à croc , dix -huit piques.

De centà cent-cinquance thooncaux ,aurontfix

fauconneaux , deux doubles & lix limples barces,

fix arquebuts à croc , fix mouſquets.

Decene-cinquanceà deux cens chooncaux, ſe .

sont montez dehuicfauconneaux , quatredoubles

barces & huic fimples, huic arquebucs à croc,huit

mouſquers & frente piques ,

De deux ceos, à deux censcinquante thonneaux

auront dix fauconneaux , lix doubles barces & fix

ſimples , dix -huic arquebuts à croc , & aucane de

mouſquets, treo re-lix piques.

Dedeux censcinqnante à trois cens thonneaux

ſeront montez de douze fauconneaux, douzedou

blesbarces , vingt-quatre arqueburs à croc , qua

tre douzaines de piques.

Et les autres nauires excedans , auront à l'equi

polent & proportion , canede marelors que du ca

non & autres armes ; & pour les munitions aurons

bales & poudre pour tirer vingt- cinq fois decha

cune pieſſe : En force qu'il eſt bien permis de mer

uc plus , mais non pas moins,

8 .
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VIII.

Les navires d'Eſpagne qui voyageronc en Flan.

dres , d'autant qu'ils ſont plus grands ſeront aimés

comme ſenſuit.

Le nauire de cent à cent cinquante ropneaux

aura trcace deux perſonnes, dont les vingt cinq fe

sont capables à porter les armes , y comprins trois

canoniers, quatre paſſeuolans , deux courſiersou

pieces du grand calibre , & dix barces : de bales &

de poudres pour tirer yingi & quatre fois de chaf

cun , dix arquebuts, ſix arbaleſtes d'acier, ſıx dou

zaines de picques , fix douzaines d'eſpées ou cou

relas , & nombre de rondaches ou pauois : & les au.

tres vaiſſeaux de plus grand port ou plus petit ſe :

sont armez à lameſme proportion.

IX .

Les nauires eſtant ainſi equippés & chargés de

marchandiſes de prix & grand valeur , ſeront obli

gés de marcher en flotte ,de faire conſerues , c'eft à

dire ligue offenciue & defenciue corre eux : & à cet

effet ſeront'tenus de faire cap & s'attendre l'un l'au .

tre , & ne partiront pas qu'ils ne ſoient pour le

moins quatre de compagnie: eſliront vn Vis-Admi

tal catre eux , & feront des Ordonnances pour s'af

Saf
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liſter & ſe ſecourirl'yo l'autre , & s'obligeront par

ſerment à l'entretien d'icelles , aux peines portées

par le premier article des preſentes Ordonnances.

Toatesfois s'il aduient que le navire ſoit en pays

eſtranger chargé de marchandiſes ſubjectes à ſe

gafter ou perdre, & il ne trouue pas de compagnie,

en ce cas pourra partir ſeul,mais cſtant chargé d'au

tre marchandiſe , ſera obligé d'attendre quelques

jours s'il y en a d'autres qui chargent juſques àce

qu'il en y ait trois ou quatre de compagnie.

X ..

Inhibitions & defences foot faites à tous Mai

ſtres de charger le nauire , & l'offuſquer de telle

maniere qu'il ſoit empeſché par l'ambarras , & ne

puiſſe faire joüer librement le canon pour ſe de

fendre contre l'ennemi , & ce à peine de payer au

marchand la perte qui luy en arrivera .

XI.

1

De la viſite des Nauires.

En charque Ville ou Havre de noſtre obeyſan

ce , y aura d'ores en auant trois Officiers qui ſeront

nommez Viſiteurs, l'vn par authorité Royale , l'au

tre commis par l'Admiral,& le tiers par la ville& les
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habitans des lieux, leſquels ſeront choiſis perſopna

ges de qualité , bien entendus au faia de la marine,

& qui aurong charge de voir ſi les nauires rope

equipez & armez ſuivant noſtre preſente Ordon

. Et permis aux Marchands chargeurs d'en

commettre vn quatrieſme pour auoir eſgard à la

charge & deſcharge des marchandiſes.

pance.

XII.

Voulons & nous plaiſt, que tous Maiſtres de na

uire faſſent viſiter auſdirs viſiteurs leurs vaifleaux

par deux fois. La premiere tout auſſi toſt apres

qu'ils auront freté, & auant qu'ils n'ayent prins

aucune charge . La ſeconde lors qu'ils ſeront char

'gez & preſts à partir , & ce aux peines portées par

le premier article des preſentes.

XIII.

Leldits viſiteurs ſeront tenus de voir & viſiter le

nauire , lors que le Marchand ou le Maiſtre du na

uire les en requerront: & ſur tout conſidereront fi

le pauire eſt bien clos & bien eſtanch ,bien accom

modé & conditionné pour faire le voyage entre

prins , & que rien ne luy manque ſuiuant cette no,

Itre Ordonnance.

sif 3
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XIV .

A cet effet leſdits Viſiteurs ſeront renus de drefe

fer vn regiſtre des actes & memoires contenant le

nom & ſurnom des Maiſtre & Marelots , enſemble

le nombre &quantité des municions de la grandcur

& du port du nauire : & dece donnerör extraict ou

coppie audit Maiſtre , laquelle iceluy Maiſtre ſera

tenu.porter & monſtrer aux Viſiteurs de la Ville ou

Port qu'il arriuera , leſquels par iceluy reconnois

Itrontli tout y eſte
1

XV.

Lefdirs Viſiteurs feront faire ſerment au Maitre

& Matelots lors qu'ils ſeront preſts à faire le voya

ge d'entretenir nos Ordonnances de poind en

point , & prendront leur nom & le lieu de leur des

meure , & leur feront faire la monſtre .

XVI.

.

Leſdits Viſiteurs auront pour ſalaire de la viſite

pour .vn navire de quarante à quatre virges con

neaux dix ſols chacun : de quatre yinges à veux cens

tonneaux douze ſols chacun : & paſſé deux cens

tonneaux , chacun aura quinze fols. Es moyennant



DE LA MARINE
fog

ce , feronttenus de bailler leur certificat au Maiſtre

contenant la viſitation qu'ils auronc fait, coſeme

ble le memoire du nom du Maiſtre & Matelors , &

quantité dela munition , & au retour leſdits Viſi:

seurs auront encor le meſme ſalaire pour la ſecon

de viſite , leſquels loyers ou ſalaire des Viſiteurs ſes

ca compté pour Auarie grolle .

XVII.

Si les panires ſont en ſi grand nombre que leſdits

Viſiteurs ne puiſſeat promptement les expedier

tous : en ce cas , & non autrement , leſdits Viſiteurs

pourront ſubroger& commettre en leur place cha

cun deux autres hommes bien entendus pour les

affifter & faire la viſite pour eux , ô le meſmc fag

laire .

XVII .

. ci

Les Viſiteurs ſeront tenus d'expedier prompre

mehr& ſans aucun retardement, à peine d'aman

der, & de payer tous delpens , dommages& iace

selfs du Maiſtre Marchands, & autres parties intes

reflées. 2 : 2 1911:59: VESTI/CO2 ani

bine! 102.XIX.si

S'il y viene differend entre les Viſiteurs & Mais

Srl 3
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Ares de nauire ; les luges ou Magiſtrats jauſquels la

connoiſſance en appartient , ſeront tenus les ap

pointer , & les mettre auſſi coft d'accord ſans remi

fé, ſommairement, & fans aucune forme ou figure

de procez , afin de ne retarder pas le voyage,le cout

à meſmes peines.

X X.

Enjoignobs à tous nos ſubjets qui vont ſur mer

en marchandiſe ; de porter aueceux leurs charte

parties,breuets,& condoiffemens, congez de l'Ad

miral , du Magiftrat de la ville ;duConuoy , & rous

autres acquits. Enſemble le nom de celuy quia

chargé le nauire , ſon habication ,, & le lieu ou la

demeure de celuy à qui leſdites marchandiſes vont

conſignées , fans les pouuoir changer ou deſguiſer

aux peines ſuſdites.

XXI.

Pour nos Capitaines de marine commandans

nos nauires de guerre ,Nous leur donnerons par

eſtar l'ordre que nous entendons qu'ils ciennent

lors qu'ils feront rencontre en mer des pauires

Marchands , ſoit de nosſubjcasou de nos alliés.
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XXII.

Siles Maiſtres de pauire en marchandiſe rencona

trent quelqu'vn en mer qui les veuille contraindre

de monſtrer leurs charte- parties , & autres lettres

concernantleurcargaiſon. Defendons tres eſtroi.

tement aufdirs Maiſtres de les ſouffrir entrer dans

leur bord ſoubs quelque pretexte que ce ſoit : mais

leur enjoignons.de ſe defendre & les prendre s'ils

peruent, pour les mener à Iuſtice , & partager le bus

tiqfuiuant nos Ordonnances.

La cauſe e le motifdecet article , car les grandsincona

ueniens deſouffrir cet abordage quand le plusforble nauire

rencontre le plusfort fontrepreſentés par Iean de Lery , en

lhiſtoire de l'Amerique , chap. 2.

XXIII.

Nos ſubjers paſſant deuant quelque nauire de

guerre en mer , ou deuant quelque chaſteau de nos

alliez , pourront ſaluer auec les voiles ou pauillons

auſquels ſeront repreſentez les liurées de lanation

ou les armoiries de la ville :mais nous leur icihi.

boos tres eſtroitement d'abatre le principal pauil

loo chargé de nos armes Royales ; & fi on les veut

contraindre fe pourront excuſer , & finalement à
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route extrémité ſe doiuent defendre & ſe perdre

pluſtoſt.

XXIV.

Les nauires gardes des Peſcheurs ſerontmon

tez chaſcun d'un fauconneau ,deuxou trois barces,

cinq ou ſix arqueburs à croc , huict ou dix picques,

& des macelots qui enteadent au cagon , & ſeront

auant que partir tenus faire. ferernent entre les

mains des Magiſtrats , qu'ils entretiendr
ont

nos

Ordonnanc
es

pour ce qui les regarde , & ſeront vig

licés auant partir , le tout aux luſdices peines.

XXV.

Faiſons inhibitions & defences de rompre ou

d'emporter aucunes pierres des Egliſes, ny des di

gues ou chauſſées de l'inondation de Zelande ou

autres materiaux , à peine de punition exemplaire

oucorporelle.

De Niliaggeribas non rumpendis.lib. 9. Codicis.

XXVI.

Defendons à tous nauires de guerre de quelle

sation qu'ils ſoientde venir en nos Coftes, Rades,

Ports
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Porrs , Havres, ou Riuieres , & cc à peine de cong

fiſcation de corps ou de biens.

Lexest apud Rhodios , ut fi quis Roftrata nauis inPor

su deprebenſa fit, publicetur. Cacero lib . 2. Rbet.adHeren

wum.

XXVII.

Nul ne pourra venir ſur aps Coftes,Havres , Ra

des, ou Rivieres, ou à la veuë de nos terres , pour

attendre,ou eodommagernos nauires ou de nos al

liez , ſoubs quelque pretexteque ce ſoit , aux mel

mes peines de confiſcation de corps & de biens.

XXVIII.

Et li quelqu'vn fait le cootraire , celuy,quiles

aura aperceu pourra prendre congé & licence.de

noſtre Admiral ou Vis -Admiral pour leur courre

fus , & les ayant prins mettra les hommes entre les

mains de l'Admiral ou ſes Officierspour eftre punis:

& le navire & marchandiſes feront & appartien

dront à celuy qui l'aura prins, co payant les droias

d'Admirauté & de luftice . 1 1

Donné à Bruxelles en O & tobre 1565.

Fin de l'Ordonnance du Roy d'Eſpagne.

Τετ
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Les Bourgeois du Aauire ſont cenus fournir &

-agréer les viſſeaux bien & deuëmenç d'artillerie,

boulets , picques ,haches,toiſes , coings de toute

ſorte , pinces& autres menus vtanciles ſeruans à la

dice artillerie , plomb en platine , cuirs verds , lou

ces, avirons, picqües, arbaleſtes, & autres armes,

planches, bray , goudron , clou , fiche compas,

horologes, plomb, & lignes à londer, & autres cho

ſes requiſes en mer pour la ſeureté deſdits nauires.

Ordonnance 1584. article 59.

Les bourgeois foot tenus de fournir tout ce qui eſt oco

ceſſaire pour l'eacrecien & conferuation du corps du na

uire ,les aparaus, armes ,& vtanciles : & les viduailleurs

tous les harnois de gueulle; munitions , tout ce qui ſe

deſpèce, & les vítanciles pour les apreſter & les exploiter.

PINCES, ſont grandes barresde fer ſeruant à l'artil

lerie , ſemblables à celles deſquelles les Maffons ſe fer

uentaux demolicions.

CVIRS VERDS, qui ne ſont cobroyez ou pre

parez , mais tout ainſi qu'ils ſortentde l'eſcorcherie à joue

leur poil , & feruent à parer aux incendes& feux d'arci

ficc .
2014 2015

SOVTE, eſt le cabinet bien clos pourſerrer lesvis

ures, biſcuit & autres prouiſions,
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1

· Les Vi&tuailleurs fourniront les viđuailles, pou

dres , lances à feu , fauces lances j& autresmenus

veanciles deſdices viduailles , comme bidons, cor

billons , lanternes , gameles , manes & autres cho

ſes qui ſeruent pour vſer leſdites viđuailles , ad

uancer les coffres des Barbiersyſuages, cruages, bau

mages, qui ſe leueró , ſur la haute tomme au double

prix , le dixielne eſtanttcué. Pareillement ſeront

Perdits Viągailleurs renús fournir les' deniers des

ſinglages & auaries raiſonnables qui ſeront faites

pour laleuée deſdits equipages,qu'ils reprendront

au double prix ſuriceux de laprinſeou prinſes qu'ils

pourront faire.

'

Ordonnance 1584. article 59.

957 "

I.

á

Cette ordonnance n'eftconceuë que pour les expeditions

en guerre &non en marchandiſe.

2. L'expedition en guerre compoſée de bourgeoiſie, equia

page or victwailleurs.

3. Lancesà feu.2

4. Fauces lances.

Bidons.

Gc Gameles.

S.

Itt



$16
I
V
R
I
S
D
I
C
T
I
O
N

7. Mares.

8. Singlage.

9. HauteSomme.

L'Ordansapce audit adcicle 59. eft conceuë poor

les expedicions qui le fapten guerra: car aux voyagesde

long cours, pour la peſcherie, peleterie , Breſil, les Vi

ctuailleurs pour
leur rembqurſement & profit , ſtipulens

đordinairevne quocite ou partie aliquote de l'entier pro

deno du voyage lutuanie la longueur d'iceluy, & luizanr

qu'il y faut plus ou moios de vidłuailles.

2. Tout nauirc alançen guerre ou au long cours , eſt

conſideré en trois parties , Bourgeoiſie , Equipage , &

Auiduaillement. Le bourgeois eſt le Seigneurproprie.

caire du pavire qui eft cenu de le fournir bien citoffé,

bien eſtaach & pourucu de bons 'apparaus , & detout le

neceſſaire à ſon entretenemeot,auec arcillerie & autresar

mes ô leurs munitions.

L'equipage eſt aux gens de guerre & mariniers : le

Capitaine fournic ſes ſoldats bien co conche & bien ar

mez : le Maiſtre , les mariniers ou marelots , auec les pa

ges , les garçons,&gourmetes pour le ſervice : l'Auiduail .

leur fournit les victwailles avec la poudre,boulets ,cloua

ge , cheines , quarreaux, greoades ,& tels autres meubles,

de guerre qu'on comme armement, les Italiens & Leuan.

tias Sartie , rūs igaprices , armamentum quod nauis cauſa pasatut,

Cuias, obſeruat.lib . 2 3. cap. 35 .

3. LANCES Á FEV , pourla compoſicion des

lances à feu, cercles , pots , grenades, & autres feux d'acq

rifice auec l'employ: faut voir le dixielme liure de la Pyro

thecaie , compoſé par le Seigneur Vanoccio Biringuero , Sien

pois : & le Trai&é des feux artificiels , compoſé & mis en

lumiere par Maiſtre François de Malthe Commiffaire des
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feux artificiels du Roy, impriméà Paischez Cardan Be

ſongne 1640. comaeaula l'hiſtoire de Malthe, ou de l'or

dre des Chevaliers Sain & Ican. de Hierufalem , notam ,

mcar au livre 17.chap. 2 .

4. ' FAVCES LANCES , els font les capons

de bois faits au rour , bronzés & refſemblant les canons

de fonecocite og fos canté, pour faire peus & magace,fans

coup ferir.

)

s .
BIDONS , ſoot chopines ou canettes de bois,

cerclez d'aulan faits à tenir & diſtribuer la boiſſon : s'ils

foot de terre ou d'eſtain onlespomme Frifons.

6. GAMELE S,ſoot plats de bois à mettre la vians

de ou poisſon cuis fus la table,

7. MANES, lane paniers à cebards , faies comme

ya vieux chapeau.

8. SINGLAGE , eſt le ſalaire des compagnons.

9. HAVTE SOMME , et le błot de l'expedi.

sion ou prioſe.

LVIIK

i

Les Maiſtres fretez pour faire route ou voyage

en certain lieu , ſeront tenus d'accomplir &par

faire ledic voyage fur peine de puonion corporel

le , & de cows defpens, dommages ; & intereſts en

uers lesBourgeois, Marchands & Vi uailleurs ,s'ils

neſont arreſtez ou depredez par les ennemis & Pi

rates .

Ordonnance 1984. article 75.

Ite 3
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Qui recta nauigatione contempta littora deuia fe& tatur,

Species quas accepit quertendo capitali pena plectetur. loqui

Fiſcales, de Navicularijs lib . 11.Cod.cg lib . 33. eodem.tic.

Cod. Theodoſiano. lugement d'Oleron 18. & cy deſſus

article 34.

bo

LIX .

Les Officiers, Mariniers , ou Soldars qui ſe dero

beront ou recarderont le voyage,& ne ſe rendront

au nauire le jour & heure aſſignée ſéronc punis , &

cede peine de la vie,& confilcacioo de biens, dom

mages,& intereſts de ceux qui ont cquipé ou armé.

Ordonnance 1584. art. 66. 67. 68.

LX.

Les Compagnons , Tiercemens,& Mercenaires,

loüez en Dauires marchands , non equippez en

guerre, qui quittent le voyage encommancé auant

le retour au dernier reſte , ou que le pauire fois

amarré ſur le Quay : Pour la premiere fois ſeront

condamnez au fouet, & autre plus grande peine s'ils

y retournent , ſans en pouuoir eſtre diſpenſez par

les luges auſquels eftenjoint d'y tenir la main , &

Ĉ
;

1
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quand à ce feurs lugemens & Sentences font au

thoriſées pour eſtre reaument & de faict executées

ponobſtant l'appel, comme ſi eſtoient arreſtées en

Cour ſouueraine, ô la charge toutefois d'appeller

fix notables perſonnagesdeconſeil, qui feront ve

nir par deuant eux les priſonniers , & les oyront par

leur bouche,& ſigneront le di&um auec le luge:

leſquels jugemens ne ſeront .cencez ny reputez

concluds ny arreſtez, s'ils ne palçot de deux voix

pour le moin
s.

Ordonnance 1584. article 67.cy deſlusarticle 42.

1.
Tout l'equipage, Officiers & Compagnons accordez ,

ſont eftroitement obligez d'accomplir con parfaire le

voyage.

2. S'ilsymanquent par malice viennent feuerementpu

niſſables.

3 . Et pour quelque cauſe que ce ſoit ils doiuent les def

pens , dommages & intereſts.

4. En Alemagne les deferteurs ſontftigmatiſez à laface

d'un fer ardant.

Io. Non ſeulement des Maiſtresde navire , mais auf

G tour le reſte de l'equipage & Compagnons en particu .

lier apres s'eſtreloüez ſont obligezde parfaire levoyage,

de mener le vaiſſeau & 'marchandiſes au lieu de l'enuoy,

& le ramener au lica dų depart, l.comperimus.C.Navicularis

21,
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2. S'ils y manqueor par malice; ils viennent punila

bles corporellement par la raiſonde la loy Defertorem. D.

Re militari. l.qui fiſcales. C. Nauicularis.

3. Et s'il y a dudouble ou del'apparance qu'ils ayeor

manqué lansmalice ,nonobſtanttoutesles escoles qu'ils

pourront alleguer, ils doivent touſiours les deſpeos,dom

mages , & intereſts du Marchand ; ſuivantles reglemens

de V Visbuy article 17. 31. & 61. do Conſulat ou Cou .

Atumesde la mer Mediterranée, De Mariner que Fugira.cha.

pitre 1 57.158 . & 268. Les Ordonnances de la Hanſe

cheutonique, art. 2 2. 23. 24.& 43. comme auffi les Or.

dondances de l'Empereur Charles Quint, & de ſon fils

Philippe ſecond Roy des Eſpagnes, des années1551.

& 1563. puniſſent cres ſeuerement les Soldats & Mate

lotsdeſerteurs,cout ainſi que les Ordonnances de France.

4. Les reglemens de la Hanle-theutonique article

43. ordonnent que les deſerteurs auront la face ftigma

tiſée & feftrie d'vn fer ardaar, imprimant la marque de

la ville en laquelle ils ſont pupis , Fronti data figna fugarum ,

Iugemear d'Oleron 18. &cy deſſus article 35.

LXI.

Les Marchands n'abandonneront le nauire pour

eux ſawuer pour doubte que ce ne fuſſent ennemis.

Ordonnance 1400.
article so 1584. art.66.

1. Les Portugais reuenars des Indes Orientales coulent

àfonds les bateaux de feruice.

2. Chacuneft obligé derefifter,of defendre.

i . Les
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1. Les Portugais ont yne Ordonnance ou Couftume

qu'ils obſerueat religieuſement. Sçauoir eſt, que les Naos

ou Carraques qui vienent des Indes Orientales, ne peu

uedcmener de chaloupe ou autre barque de ſeruice ou

tre I'lfle Saincte Helene, où c'eſt qu'apres agoir prie Dieu

en la Chapelie, & s'eſtre rafraichis, ils les coulent à fonds:

ce qu'ils font afin que l'eſperance dele ſauuer , & pouvoir

fuir en ces pecies ou moyens vaiſſeaux , de rende les Ca :

picaines & l'Equipage plus nonchalans à la conſervation

du grand vaiſſeau. François Pyrard deLaual liure ſecond , chap.

25. dela navigation.

2. Ceux qui nauiguent ,& cous autres doivent reſiſter

aux occaſions, & ſe deffeodre à leur pouvoir à ceux qui

leur courent lus.l. dolo. D. Jo ventrisnomine. l. item quæritur. S.

exercity veniente. D. locati.

LXII.

Maiſtres, contre-Maiſtres, Quarteniers, & autres

Officiers , reſpondent des corps des perſonnes

qu'ils reçoivent dans les Nauires; enſemble des de.

liquans en iceluy , defquels ils ſe doiuent aſſeurer ,

pour eftre fait telle juſtice & reparation au retour

par Monſieur l’Admiral ou ſes Lieutenans qu'il ap

partiendra par railon : A ces fins ſeront renus auano

partir , ſoit en guerre ou en marchandiſe , bailler

au Greffe de la Turiſdiction du Port & Havre done

ils partiront , le nom , & ſurnom de chacun de leur

Equipage ſans en celeraucun : Erà leur retour des

clarer s'ils les ont ramenez , où le lieu qu'ils les ont

Vuu
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laiſſez ; Enſemble doiuear declarer & deſigner

ceux qui durant le voyage auront commis quelque

mesfait, pour en eſtre fait punition ainſi qu'il ap

partiendra.

Ordonn . 1540. art. 2. & 1584. art . 46.47.0 49 .

cy-deſſus article 33.

r
i
n
t

I

1. Quarteniers, ou Maiſtres de quartier .

LeMaiſtre reſponſable des faits commis en ſon bordo

3
Pour tout le ciuil,

4 Au criminel , pour la repreſentation des delinquans.

s Maiffre eſt tenu de denoncer les crimes.

QVARTENIERS OV MAISTRES DE

QVARTIER . Aux pauires de guerre ou de long cours,

& autres en marchandiſe , ordinairement y a quatre Of.

ficiers nommez Compagnons de quartier , leſquels com.

mandent chacun à ſon tour pendant ſix heuresdu iour pa

turel , à la quarrieſme partie de l'Equipage qui fait le

quart : c'eſt à dire qui eſt en fa&tion à officier les voiles&

faire nauiguer le pauire :& ſont ces quarreniers de pareil

le authorité que les Coporaux au corps de garde.

Par la diſpoſition du droit Romain , le Maiſtre re

ſte obligé du delia ou mesfait de ſon Nautoppier. l. vltig

ma. D.Naute, caupones, ftabularý .

3. Mais c'eſt pour l'inrereſt ciuil ſeulement pour les

deſpens, dommages & intereſts.

4 Car pour le crime, pæna fequitur ſuum authorem . l. ita

vulneratus. D. adlegem Aquiliam . Si eſt ce qu'à ce regard le
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Patrop n'eſt obligé que de ſaiſir & s'aſſeurer du mal -fa

& teur , & le reprelenterà Iuſtice. Mr. Boyer en la Deciſion de

Bourdeaux 56.

Parles Reglemens de la Hunze. Theutonique article 30. ef

Itarvé , Si aucun marelor tuc yn autre, leMaiſtre eſt obli

gé de ſe faiſir & s'aſſeurer du meurtrier,& le delivrer à

Loftice: le ſemblable eſt ordonné au Confulat chap. 163 .

& 167.comme aufli par l'Ordonnance de l'Empereur Char

les Quint de l'an 1551. article 2 5.9 por una ley de partida. 2 .

tit. g . parte7.7fugloffa Gregoriana.

5. : Voire par lesmeſmesOrdonnances de la Hanze

theutonique art. 37. les maiſtres ſont obligez à peine de l'a

mande', de declarer , ou denoncer à luſtice au retour du

voyage, les crimes& mesfairs commis dans ſon bord, pour

leſquels il y eſchoit ſeulement condamnation d'amande ,

& qui ne meriteat autrement de peine afflictiue.

LXIII.

/

Si aucun decede ſur mer fera fait inventaire de

ſes biens eſtane audit Nauire , par le Maiſtre , con

tre- Maitre, ou les quatre des principaux de l'Equi

page , pour les reſtituer aux heritiers du dece

dé.

Ordonn. 1984. art . 76. Iugement d'Oleron 7,

?" LXIV..

L'Admiral eſt chef, & à le commandemept ſur

toutes armées Nauales, & nul ne peut equipper

Vuu 2
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Nauire de Guerre , ne aucun Nauire entrerea port

fans ſon congé.

Et fait jurer les chefs de chacun nauire allans en

entreprinſe ou voyage, qu'ils ne mesfairontaux ſua

jers , amis ou alliez de la Couronne, & les fait obli

ger & reſpondre de leurs gens.

Ordonn. 1400. article 2. 3. ( 20. Ordonn. 15170 cm

1543. art. 1. 13. 14. 17. 18.0 32. Ordonn. 1584. art.

1. 26.29.6 30 .

1. Suppreffion des Offices d'Amiraux en vis-Admi

Taux .

2.
Erection de la dignité de Grand Maifre , Chef, cofur

Intendant General de la navigation en comerse de

France..

1. Les Offices d'Admiraux & vil - Admiraux de Fran

ce , de Bretagne & de Guyennc, furent ſuppriniez par la

Majeſté le Roy Louys XIII . en Odobre de l'an 1626.

par la demillion & reſignation qu'en fic entre les mains de

ſa Majeſté Mefsire Henri Ducde Montmorancy, fils d'autre Meſ.

fire Henry Conneſtable de France.

2. Éc au lieu & place fut creé l'office & dignité de

Grand Maiſtre ,Chef , do ſup-Intendant General de la Navigation

& comerce de France , de laquelle fuc pourueu Monſeigneur

Meſsire Armand , Cardinal.Duc de Richelien en de Frosſac

lequela cant digoement honnore , & releue cette charge

a li hautpoint, qu'il o'co y cut point en ſoo -cemps de lem :
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blable en Europe.

Les autres Royaumes ou Republiques n'ont point

d'office d’Admiral formé, ou perpecuel; ce ne ſont que

fimples commillions à temps , & limitées à des armées

nauales cant qu'elles ſubfilteor: Eo Efpagne ils ont le

CapitanGeneralde la armada o flota l'Admirante eſt ſon Lieute.

nant, de cui lelection pertinece alRey , mas en ſu defecto le nombra

el General , como por el nombra los demas officiales de toda la arma

da. Mais ces charges de General &d'Admiral ne ſont

que par commikon , ny pareillemenoles Admiraux d'An;

gleterre , & aux pays bas, leſquels: finilenc en l'achcue.

ment de l'expedition entreprinle.

ngu

Les cris & proclamats doiuent eſtré faits de par

le Roy & ledit Seigneur Admiral , & fon vaiſſeau

porte la lanterne ou fanal.

Ordonn. 1584. art. 26.

store og meget og som

1. Steprime authoré é de Monſeigneatle Grand Mail

YouAre " bra!!! <3.bt . Din 102

23 : Falot on Fanaldu Nduire Admiral.*** ** Gaby

-shi carillo wolnuoc700100011 11079100 ill:

Cup LÉminence & Nexcellence de célrë dignitéde

le cremarque pasiteulemedeen cequ'elles tieni la Juſtice

en partage. Que les cris& proclamats, føpt falis , & les

comme les Officiers,'&pie Roy les

en

Vuu 3
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plus haut ; car Monſeigneur le Graod Maiſtre juge fou

veraincment, les jugemeos font des Arreſts, & ſesAr

reſtsne ſouffrent pas deRequeſteciuile ou de propoſition

d'erreur. Il fait & creefcul. des Officiers en la marine , de

plus hauteimportance queceux que le Roy pourvoit à

fa nomination. Comme ſont les Licudenaos generaux ,

fes Conſeillers , foo Secretaire geocral, le Commiſſaire

general de la marine, ſes Procureurs & Concerroleurs ,

& aueres comme bon luy ſemble. D'abondant il cient

les clefs de la France , rien ny encrc , ny n'en fort par la

mer que par ſon aducu oucongé :&la Majeſtén'eduoye

point d'Ordonnance de commandement, ou de Leures

en forme d'Edią par ſes Prouinces concernant le fait de

marine , qui ne ſoit accompagnées de les lettres d'acta

che.

2. Le falot ou fanal du Naoire Admiral eſt à trois cban

detes & crois lanternes, à meſmcordre ſurcrois chapde

liers, le Viſadmiraldeux , & les autres Nauiresde guer.

re vnc. Liuius.lib.9. Decadis tertia .

LXVI.

* Ila droit de nommeraux Offices de loges,Lieu

tenans , Aduocats , Procureurs , Greffiers., & tous

autres Offices de juriſdi&tion , quand vacation y

eſchoit par mort, refignation ou autrement: Peut

auſſi conſtituer Procureur pour luy eſdites juriſdi

stionspour la conſeruation de ſes droits : Peut

mettre & inftituer ſous luy Vif-admiraux, ayansen

fonabfence pareille authorité & puiſſance que luy

entoutes choſes concernantlsurdit Eftzt& Office,
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Recčuoir àferment,& inftituer aux offices del'Ad :

mirauté ceux qui par le Roy ſeront pourueus.

Ordonnance 1400. article 13. ordonn. 1517. article 12.

1583.article 3.8 35.1582.Co 1584. art . s . 696.

LXVII.

Audit Seigneur Admiralapparçiennent toutes les

amandes adjugécs és Cours & Iuriſdi& ions ordi,

naires , & de premiere inſtance de l'Admirautés Et

quand à celles qui ſont adjugécs & taxées ésjurif,

di& ions de la table de marbre , la moitié en appar

tient au Roy noftre Sire , l'autre moitié audit Sei

gneur Admiral.

Ordonnance, is43. article4 :

LXVIII.

Tous Nauires François ſont tenus "porter ſes

Eftendars, Bannieres & Liurées , Et peut ledit Sci

gneur mettre en iceux trompetes, meneſtriers,pous

dres , pauois & lances à ſon plaiſir.

Ordonnance 1517, article 19. 1543. article 15. & 16.

1584. article 28.
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Gestermes de l'Ordonnance ſonttenusporter lesbannières ;

eſtendars., & c. ſopt paroles de commandementabſolu &.de

neceflité,leſquelles obligent à l'eſtroite obeyſlance. C'eſt

pourquoy les Capitaines & les.Maiſtres de Navire ne

doiuent arborer d'autres liurées ou couleurs eſtrangeres,

& ne le pevuene faire ſanspiçuarication & forfaiture; La

loy Eos. D. lege Cornelia de falſis les declare faullaires: Et

Monſieur Chaffaree , in primaparte Catalogi gloria mundi. 44. &

48.concluf. les qualitie criminels de leze Majeſté : com .

mede fait ils font injure à leur Prince , ils trompent la foy

publique, deçoiuent & mettent en elmoy au rencontre

leurs compatriotes, les alliez & lesamis de l'Eftar, contre

depans à l'auguſte ſerment que Monſieur l'Admiral ou ſes

Lieutenans leur ont fait faire auant partir , & apres tout,

cum vituperio portant,comme dit Bartole.Tractatu de infignijsdo

armis .num . s :

En cas demoindre importance it n'eſt pas pormis,mais

eft deffendu aux marchands & aux artiſans de changer,

ou d'uſurper les enſeignes ou marques les vns des autres.

Benedictusinreperit. cap . Raynutius , verbo Raynutius de Clera.

num . 59. Chaifaneus in primaparte" Catalogi; concluſione 32 .

Mornac. ſur la loy quod fi neque. D. periculo de commodo rei ven.

dita. A plus forte & plus importante raiſon les Capitaines

ou Maiſtres de Nauire ne doiueat arborer les coſeignes

d'autre pation, & porter autresliurtesque celles quifont

ordonnées par le Roy , ou parMonſieur l'Admiral: Eca

par la ſatiſe , ou par l'auárice du Maiſtre il vient quelque

inconuenient à l'occaſion de tel changement , le Maiſtre

pour la contreuapcion en doit parir pourtous les deſpens,

dommages & intereſts des intereflez Bourgeois , palla

gers & marchands : comme le reſout BencuenutusSracha

Tractatu de Nantis in tertia parte. num . 2 3.d Tractatu de Naui

bus, parle ſecunda, num . 3. & en outre de droit le Nauire

doit eftre confiſqué.l. 1. Cod. Nauibus non excufandis , auſſi

il
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il n'y a que les piraces & les voleurs qui pratiquent ce def,

guilement & mommerie traiſtreuſe .

1

e

LXIX.

3

En chacun nauire de guerre peur Monſieur l'Ad

miral mettre vn homme habillé à la deuiſe , pour

prendre garde & tenir les charte-parties , & autres

enſeignemens trouuez ez mains des priſonniers.

Ordonnance 1573.article 19. Ordonnance 1984.art.322

LXX.

1De toutes les prinſes faites fur les ennemis le di

xieſme appartient audit Seigneur Admiral , en four

niſſant par luy vne liure de poudre pourtonneau ,

vn pauois & yne lance à feu pour trois tonneaux,

ſuivant les anciennes Ordonnances , & le faire

payer à prix comprant.

Ordonnance 1400. art. 15. 17. 1543. article 2.5.

38.ordonn. 1984. article 26.28.91.0954.

1 .
Les Romains payoient à leurs faux Dieux le asxieſme

des de poulles.

2. Impiter Predator.

Xxx
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4.

1 .

3. Les anciens Gaulois donnoient pareillement le dixief

me à leur DieuMars.

Le Roy d'Eſpagneprend le cinquieſme.

5.
Liure de poudre.

Les marchandiſes
prinſes ſur l'ennemg , doiuent au

Roy les droiếts d'entrée @gabelles.

Les Romains faiſoient offrande à leurs faux

Dieux, du dixieſme des prinſes & defpoüilles qu'ils ga.

gooient ſur leurs coacmis ,činius lig. Decadis Prime.

2. A cauſe dequoy lupiter fue ſuroommé Predator,

comme remarque Seruius ſur Virgile , 3.AEneid.

IrruimusFerro da Diuos , ipſumque vocamus

in Predam partemque louem .

3 .
C'eſtoit auffi la couftume des anciens Gaulois de

donner le dixielme des detpoüilles à leur Dieu Mars , dic

Cæſar au fixieſme liure de les Commentaires : & c'eſt ce

dixielme qui appartient à Monſieur l’Admiral Patron de

la marine.

Le Roy d'Eſpagne augmente la doſe , & prend le cin.

quieſme des priores & deipoüilles, Leye 2 1. Titulo 4.lib. 6.

Recopilat. y cap. 6. De las Cortes del aſio 1598. publicadas en el

de 1604. Sice n'elt qu'il en fait à preſent grace & relache

aux volureaux & brigands des coſtes de la Biſcaye, &

Donquerque, pour moleſter les navires & les marchands

François & Flamans des Provinces vnies.

si LIVRE DE POVDRE POVR TONNEAV,

c'eſt à dire , file pauire eft du port de cent tonneaux , ce

feracea diures de poudre , & ainſi des autres ſuivant le

port , cour demeſme quele droia d'ancrage ſepaye .

6. Outrele dixielme deub à Monſieur l'Admiral, les

prinſes ſur l'ennemy, ſi c'eſt marchandiſe doiuent payer

aa Roy les droiás d'entrée , gabelles & autres peages.
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Ordonnance du Roy Charles IX. donnée Amboiſe

1572.article 14.

LXXI.

Comme auli le dixieſme luy appartient de tou

les les prinſes faites en execution des lettres de

marque& repreffailles o & royées & à o & royer,

Ordonnance dw 6. Aouſt 1582. Guido Papa Decis 32.

33 •

LXXII.

Peut auſi prendre à ſoy & doit eſtre preferé

pour auoir les nauires , victuailles , pauois & artille

sie prinſe ſur les ennemis en payant rajſonaable

ment le prix . Son dixieſme rabatu : toutesfois

lefjirs nauires & victuailles doiuent eſtre par prea

lable criez & proclamez au plus offraor :s'il y auoit

priſonniers de grand prix & d'importance les peur

prendre en baillant ſeureté aux preneurs de ce à

quoy ils ſeront mis à rançon,ſon dixieſme & droict

de lauf-conduic rabatu.

Ordonnance 1400. article 18. Ordonnance 1543. article

39.1984.art.st.g5.8 59 .

Xxx
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LXXIII.

Doit recueillir le reſte des poudres , haroois , pa

uois , & ancres des nauires du Roy au retour des

voyagespourſervir en autres affaires, ainſi que par

ledic Admiral fera ordonné : & à ce pourra con

traipdre les Chefs deſdits pauires , Maiſtres , Con

tre -mailtres , & Quarceniers, par prioſe de corps &

de biens , comme il eſt accouſtumé faire pour les

propres affaires du Roy.

Ordonnance 1543. article 47.81584. article77.

LXXIV .

L'armée eſtant rompuë & departie , audit Sei

gneur Admiral appartient la nef en laquelle la per

ſonne du Roy aura eſté , garnie de toutes les armes

& munitions appartenans à ladite nef qui auront

efté mis en icelle.

Ordonnance 1584. article 27.

LXXV.

De tout ce entierement qui le tire de mer à cer

Ic , le ciers appartient audit Seigneur Admiral.
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Cy deffus en l'article 16 .

LXXVI.

Nul ne peut ſortir par mer hors le Royaume , ny

en voyage de long cours , tát en téps de paix qu'en

temps de guerre, ſans le congé & conſentement

de Monſieur l’Admiral , & ſans bailler caution ju

ratoire de ne mesfaire aux ſubjets du Roy , amis &

alliez de la Couronne , ny meſme partir des Porcs,

aller en autre Prouince ſans les acquits& bref, viſi

cation faite par l'Admiral ou ſes Lieutenans de leur

marchandiſe.

Ordonnance 1400. article 3. 1517. article 2. 6 22.690

1584. article 31.

LXXVII.

Nul nauire ne peut entrer en tempsde guerre en

aucun Port & Havre de France , ſans permiſſion ou

congé de Monſieur l'Amiral , Vis-Admiral ou Of,

ficiers.

Ordonnance 1584. art, 23. 24.

LXXVIII,.

L'Admiral ſeu !donne les congez , pallages, ſeu

XXX 3
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retez & fauf-conduits de toutes perſonnes prinſes

en la mer , meſme pour la peſcherie des harencs,

& morte ſaiſon , enſemble des marchandiſes , & ce

qui eſt accouſtumé pour les nauires portans gou

uernail à Thucion , & gouuernal remuable ; & de

ce qui eſt jeccé de la mer en terre , enſemble des

foyers, baliſes , boues ,& adreſſes , ſans que aucun

les puiſſe receuoir autre que celuy qui ſera prepo

ſé ou commis par ledit ſicur Admiral. :

Ordonnance 1517. article 20. 1543.article 48.1982.

1584. art. 33.00 ſuiuans.73. 69 78. Lettres de Declara.

tion du Roy du 25. Octobre 1637.verifiées enregifréau

Parlement de Bourdeaux le 29. Ianuier 1638.

1 .
Seureté ſauf-conduit.

2. Paſſeport.

3. Congé.

4. Bricus,.

so Peſcherie des Harents.

6. Temps du paſſage des Harencs.

7. Harangwaiſon.

8. Morte ſaiſon .

9. Gouuernail à T bucion ,

10. Foyers.

I. SE VRETE ET SAVF-COND VIT,
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fc donnentaux ennemis.

2. Les PASSEPORTS aux amis,

3. ELES CONGEZ aux ſubjets.

4. En Bretagne ca les ņommeBref ou Brieus,& parler

aux Hebricus, pour dire demander le congé, & y en a de

trois cípeces ,ou à crois fins , Bref de conduite,pour eftre con

duit en furain hors les dangers de la coſte : Bref de ſauueté,

pour pouuoir colliger lon naufrage apres l'avoir eſſuyé ou

ſouffert: Bref de victuaille, pour en pouuoir achecer en Bre.

tagne. Argentré lur la Couſtumede Bretagne des droits

du Prince ,accicle 56.num . 45 , & en ſon hiſtoire liureſc.

cond chap 14 .

5. HARENC , le harenc ne ſe peſche en quere mer

d'Europe qu'eo la Sepcepcriognale , la priola s'en fait aux

premieres froideursd'Automne , & commance le mois

d'Aouſtcontinuant en Septembre &O & obre, juſques à

demyNouembre, on enprend quelquefois des la Saina

lean d'Eité,mais ils ſont maigres, dequoy les peſcheors

preſumçatque ceux là le ſontelquartez des l'année pre

cedante. Ec d'autaot que c'eſt poiſſon de paſſage, lapel,

che ea eft permite lesjours de Feſte & de Dimanche,

6. Le padage s'en fait ea ladirc failon autour de la

grand Bretagne , ces poiſſons atersillept fort , comme il

eft dit au chapitre.Licet.deFerös aux Decrecales,& fuiuene

les feux en troupe,meſmęsen paſſant ils ſemblent vn eſ

clair ,& c'eſtce qu'on dit l'eſclair des harencs, Olaus Magnus

lib.zo. hiftor. Septeni.& Guicciardin en la Deſcriptiondes Pays

Bas , au chapitre du Diſcours ſur la mer.

9. Letemps du palage eft par les Pefcheurs & Mari

niers nommé Haranguaifox, pour le grand employ & l'a

bondance de la priaſe, & l'autre temps qu'il ne s'en trou,

ue pas , morte faiſon .

8. Les Mariniers nomment audi morte faiſon quand ils

ne trouuent pas de frec ou l'occaſion de travailler.
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10.

9. THVCION , c'eſt gros timon qu'il conuicot

employer deux ou trois perſoones à le mouvoir.

ĠOVVERNAIL REMV AB L'E par voe leule

perſonne Clauus.

FOYERS, Pharos,Specula ,c'eſt une coueté rem

plie de charbons ardans, elecée au haut d'vne eminente

cour pour faire lumiere, & donner l'adrelle de nuict aux

nauires , and 8 pavă , quod ef lucidum . Telle eſt la Tour de

Cordovan , ſur l'emboucheure de la riviere de Bour

deaux. Et le Phare d'Alexandrie en Egypte ſur laplus Oc

cidentale defuite du Nil : c'est auſli le feu ,la paille , & le

bois
que ceux quifont le guet ſur la coſte doivent avoir

pour faire les ſignals.

BALISES, BOVES , faut voir le lugementd'o .

leron 26.

LXXIX.

Il eſt inhibé aux Gouuerneurs , Lieutenansdu

Roy des Prouinces , Capitaines , & autres Officiers

de bailler aucunsſauf- conduits , attaches oy verifi

cations aux Lettres Royaux , pour tirer hors les

Ports & Havres. Ny faire cotrer ou naviger aucu

des perſonnes de quelque qualité ou condition

que ſoit , ſur peine de confiſcation de oauires , ar

cillerie , municions , marchandiſes, & autres peines

indi&es à ceux qui nauigent contre les Ordonnan,

ces Royaux.

Ordonnance 1584. article 38.

1. La
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1. - Lenauigation beaucoup plus affeurde à preſent qu'elle

: nefutjadis,

2. Anciennement la navigation ſur la mer Mediterranée,

fue de deffencependant tomt l'hyuer.

3. Premiere pratiquedes congeze

4. La mer Mediterranée est moins fawuage que PO

clan .

1

s . L'Efté com l'Hyuer ſont quaſi ſemblables pour la naui

gationſur l'Ocean.

6. : La cruele couſtume de Bretagne du droic de Bris, ad

fait maiſtre l'octron des congés.

7. Barbare couftume des anciens Gaulois de facrifier les

Efrangers.

8. Coftes e rivages des Gaules inffteés parles Goths,

Sexons co Normands.

Cruauté du droiét de Bris , abrogé par le moyen des

Brefs.

10. L'effektdescongés contre les Pirates.

1. Anciennement que la nauigation n'eſtoit pas trai.

&ée , ou conduite ſi regleémont , & avec tant d'art decer

titude ou d'aflevrance commeåprelent ; (depuis l'inuen

tion du compas, ou l'vſage de l'aiguille aymantée , que

l’A Arolabe , le Rayon ,ou baſton gradué Aſtronomic , &

les autres inſtrumens Meteoroſcopes, fone employezd

dreſſer les routes & voyages , par l'vlage & pradique

deſquels les mariniers ſuiuent le chemin du Ciel pour

paruenir à cetre .)

3. Il eſtoit probibé de ſecroire, ou ſe mentre à la mer

pendant tout l'hyuer, depuis le premier jour d'Odobre,

Yуу
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juſques au premier iour d'April : * De maniere que la mei

eſtoit cloſe , & de deffence pendant ſept mois de l'an.l.

quoties in fine.C. naufragis. Vegetius de remilitari. lib. 4. cap.

2. Et c'eſt d'ow procede la premiere & la plus ancien

acpra & iquedes congez , & des permillions de naviguer,

ſuiuantl'opinion du lieurd'Argentré ſur la couſtume de

Bretagne article 56. notable premier,nombre 4 3. Et de fait la

formule des congez , & tout ce qu'ils doiuent contenir

ſetrouue deſduit & repreſenté dans le droit Romain.l. a .

C. Nanicularijs, ou c'eſtqu'ils ſont pommez .Sccuritates, &

en la loy' vnique. C. De litrorum& itinerum cuftodia. L'Off

cier quiles concedoic ekoit nommé Comes comerciorum ,

(ce qui conuient à la denomination d'Intendant du comerce)

doni eſt fait mcocion in lege vnica . Cod . Annonis , dinl.fe.

cunda quares vendi non poffunt. bovltima. cod. comercijs &merca,

toribus.

4.
Touresfois à conſiderer que la mer Mediterranée

n'eſt pas de beaucoup tant ſauvage ou farouche, ny tant

expoſée aux mauvais vents d'aual coome l'Ocean , le

quel agité d'ordigaires cempeſtes, ne reconnoiſt preſque

iamais aucuo calme ou bopalle, non plus eo Eſté qu'en

Hyuer , aing qu’oot remarqué La Popeliniere en ſon traidé

de l'Admiral , da v vilhem ianſen en fon Rourier.

s . C'eſt pourquoy cout temps d'Elé & d'Hyuer ſont

à ce regard fort ſemblables pour la pavigation ſur l'Oce

än , voire la navigation y eſt plus frequente en hyuer.

De maniere qu'il et vray ſemblable , & vienr à pre

ſumer que cette conſideration , & la prohibition dena

úiguer pendent l'hyuer , pra&iquée lur les riuages de la

Mediterrance, n'a pas introduit l'vſage des congés en

Occident.

6. Mais comme à remarque Garcie de Ferrande en ſon

Routier l'ancienne couſtume de Bretagne , en'a ſuggere
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& fait partre l'inception , oo la pra & ique: laquelle cog

Tumeeſtoittant cruele & barbare, qu'elle adiugeoir tou

res les choſes Daufragées au fiſque du Comteou Duc

Armorique, lequel profiloi du deſaſtre, & de l'infortune

du marchandou maiſtre de Nauire , leſquels n'eulent oſé

reclamer ou ſuivre leur bien : D'autant que non ſeule

ment la marchandiſe & le debris , mais auſſi les corps &

perſonnes des naufragés eſchapez , comboit à la volonté

du Prince , & en ſon danger , comme s'ils.cuffcat for

fait.

7. Ce quiproccdoit de la crudité d'une ancienne cou

ftumedes Gaulois , leſquels fouloient ſacrifier & mettre

à mort les Eſtrangers, doot Hercule les ſeura , Pomponius

Mela de fitu orbis.lib. 3. cap .2. Diodorus Siculus. lib. se hiftor.

8. Ou bien dece que les riuages deBretagne, depuis

la decadence de l'Empire Romain ont eſte grandement

infeftés, & ce par lesGoths, Saxons , Normands , & au

tres peuplesSeptentrionaux fort cruels & barbares. Sida

vius Apollinaris. lib. 8.Epiftola 6.& Carmine,7. Verlu 370. Leſs

quels barbares combant à la coſte qui eſt de difficile accés

en Bretagoc : eſtoient promptement dépeſchcz par

les habitans des lieux.

Tellement que cette croauté contre les paufrages ſc

practiqua, iuſquesà ce que les Comtes ou Ducs deBre

iagoe , ou Gaule Armorique furent apprivoiſez par les

François : & civiliſez à tel point que de permuter cette

barbarie, auec l'honneur &profit que les Eſtrangers luy

forent, de requerir les congés, & .brefs en payano

De façon que à la p icre& fupplication des voiſins,no,

sammenides Bourdelois & Rochelois ( comme apert par

la carte d'homage de Pierre de Dreus dit Maucler fait au Roy

Saina Louys, iacerés en l'hiſtoire du ficor d'Argentre,

au liure 5. chap. 17. ) ledit Duc de Bretagne appoiata ,&

Yyy 3
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accorda qu'ilmettroit Sceaux que l'on appelleBref ou Bricus,

pour permettre la nauigation& l'abord en ſes Haures &

coltes à ſes voiſins qui ca preodroient. A ceft effet ledit

Duc eſtablit des Receucurs à Bourdeaux , à la Rochele,&

ailleurs pour les diſtribuer. Hiſtoire du ſieur d'Argentré

auliure 5. chap. 17 .

C'est ce qui le practique en Bretagne : Et que son Emi

nence, Monſeigneurle CardinalDucde Richelieu , deueou grand

Maiſtre de la pauigation & ducomerce, à introduit , &

fait obſeruer par cous les portsdeFraoce, obligeant tous

Maiſtres de Nauire d'en prendre , fous peine de leur vaiſ

ſeau perdre , & d'eſtre reputez Pirates , ce qu'ils n'obſer

uoient pas auant. Et c'eſt d'ou Garcie de Ferrande en ſon

Routier, dit qu'à procede l'vſage des brefs ou congés en

la mer du Ponant.

L'effe & defquels congez eſt principalement pour fur

prendre & reconnoiſtre les Fourbans & Pirates,lors qu'ils

vienenc ſe rafraichir ez ports : de tant qu'ils ſont obligez

de faire leur raporc , & d'exhiber le congé de leur depart

au ſiege de l'Admirauté . Que s'ils n'en ont pas la pres

ſomption , voire la preuue eſt entiere contre-eux.

LXXX .
is

L'Admiral peut en temps de guerre accorder

trefues peſchereſſes aux Ennemis & à leurs ſujets:

Si cand eſt que les Ennemis la veüillent en ſembla

ble accorder aux François.

Ordonn. 1543. article 49. 1584. art. 79,

1
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Peſcheursfru mer , quelqueguerre qui ſoie en France or

Angleterre, jamais ne ſe firentmalleun'àl'autre ; ainçois

fons amis, on s'aident Brun à l'amere au beſoin. Froiſſartiau

"siers tvolume de ſon histoire chap:41.

:)

Einho .
-LX X X I.

Nul Gentil-homme ou Seigneur ſe peut dire Ada

miral en les terres , ny vfurper les droits d'Admirau

té , ny rien entreprendre ſur cette charge.

11 % . ?

Tranſaction en forme d'Ordonnance , homologuée par

Arrëſ du Parlement de Paris,du go .Aouff 1377. rappor

tée parFontanon au titrede l'Admiral.

r . Ordonn.do 12. Feurser 1576.Arreftdu ConſeilPriué,

du 13. Decembre 1629,4 ? lismaalta';

La raiſon eft , que quand ſous le Roy Charles le Sim

ple, ou en fon fiecle les Seigneurs de France vfurpercnt,

& s'aproprierent chacundes digniıcz & gouernemens

qu'ilstenoicocà vie & à titre d'office, pour les auoir &

poſſeder, cux & les leurs ea patrimoine & à titre heredi

taire : Nul ne s'empara de la dignité d'Admiral, laquelle

parce moyen å demeuré abſolúë luivant la premiere in :

Ititütion ;fans qu'aucun y puiffe rien precendredi

line
3 Yyy 3
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L X X XFT.

Aux aſſemblées qui ſe font toutes les ſepmaines

par permiſſion du Roypour le faiç de la poliſle , &

regler ce qui en dépcad: l'Admiralou ſon Lieute

nant y pourront aſſiſter, pourdonner& dire leur

aduis , en ce qui couche le faicdu nauigage & de la

marine.

1 ) no! Och

Ordonn, du 6. Aouf ss83.

LXXXIII.

Tous habitans ſur la coſte delamer, juſques à

demy lieuë d'eſloignemepe , peuueot eſtre con

grainies par ledie Seigneur Admiral&ſes Officiers ,

de faire leguet ſur la coſtepour la deffence d'icelle ,

bien armez , bien embaftoonez en temps de guer

re : Et font faięs leſdits guerspourdonner leGignal

de jour par: fumées; & de ouie par ſignes de feu;

excepté toutesfois ceux qui ont accouſtumefaire

le guet ezVilles, Chaſteaux,& plaſſes fortesſituées

ſur la mer qui le fairont eſdits lieux Peut ledit

Seigneurcontraindre en coue temps leſdirs habi

tans des Parroiſſes ſujetes auguer , faire la mooſtre ,

& ſe pouruoir d'armes ainſi qu'il appartieot: Ec

peut auoir Greffier, ou Glerc deGuer qui tiendra
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papier & Regifre de ce : enſemble des defaillans

au guet quand ileft commandé.

Ordonn. 15173 article 28. wſuiuans. 1543. article

700 fwiwans dw 6.Aoust 1984 article 16. ea fuis

wans .

>

3

bien feruir.

Till

Loe

Bok LeGenerald'Eſpagnen'a pas taur d'authorité de copa

4 mander , ou dreſſer corpsde gardeà terre.

2. . Vſage des ſignals de fuméepar sour ; des feux la

nuict.

3. ' Ces fignals pratiques du temps d'Alexandre le

Grand .

4. Les Romains les pratiquerent.

so Belliſaire vainqueurdes Vandales d'Affrique s'en fçeut

6. LesGothsen leur pays,o les Sauvages en Amerique

s'en aidenta ,

7. Stiticho pola le premier lesGuets , & corps degarde

sig far-les riuages comports.0:00

: :03.75

iu

& . Louange
e virupetede Seilicho.

% Neceffué o profit deſdits guets.

- 35762.6 21:57

sig . LoGeacral d'Efpagne n'a pas coute puiſſance am

phibié ſur mer & ſur terre . ElGeneralde la flora o armada tiene

ilmimopoder que elRey !: Mas zio puedeponer cuerpo de guardisen

tiszta lego da partida. 2.4. tit.2. laberinto de comercio namal. lib.

3. cap.Flota,rupickiszo !30872ob 19...

2321901
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2.' Lesfumdes dejour,& Iss feuxdepują fordes

ſignesmuets , indices, & annonces de l'eſtat du nombre

& de l'aproche des Eohemis : la rematque cncft trés an

cienne & fort afleurée.

3 : Ec la practique eſtoit ordinaire& commune par

myles Arabes, & lesaarres Afiatiquesda içmpsdes guer

res d'Alexandre le Grand. 2. Curtius, lib. s .

4. Du depuis les Romains s'en ſçeurent bien ſcroir.

Liuiuslib. 2.6 8. Decadis tertie. Cæfar lib. z . do 3. comment.

Vegetius de re militari. lib . 3. cap. s .

19. Ce fut par cerce adręce que Bellifaire Licutcoane

geacral de l'Empereur Iuftinian defitles Vapdales en Afrie

que , d'autant que par feux & luminaires il donna le Gia

gnal , & les commandemeos à ſes deux armces correftro

&nauale , d'affaillir les ennemis en meſme temps par

terre& par merd' Aimonius Monachus.De geftis Francornm . lib.

2. cap. 6.

Les ancicos Goths , peuple de Suede & Scandinauic,

ont aufl pradiqué ces ſignes muets de feux & fumées,

dit Olaus Magnusen ſon hiſtoire du Nord ; commeauffi les

Savuages des Indes Occidentales , au raporc de lacob le

Mere en la pagigation , & BartoloméGarcia deNodal; end wRe

lation diaria del año de mily ſeoſcientosy diezy ocho.

7. Et pour les gueis ou corps de gardeſur le riuage;

le premier quien ficfaire fut Stiliche,a la loģange duquel

le Pocce Claudian à fait crois,elegabsPoemes.

8. Ecquencanmoins apres fon decez les Empereurs

Monorius duoTheodofius, ontcondamné &furnommé l'Enne

my public,Hoſtis publicus Stilicho , nouum atque infolitum repererat

o littora'ponius crebris valláretexcubijs.lii.De litterum itine

Tam cuflodia.lib.9 . Cod . Theodof. ,' 9.11 . 1:31:

9. Les ſignals de fumées & feux ſont defi bon ferui :

oe å la marine,qu'il n'eſt pas poſſible d'en trouocr demeil

Icurs , tant à l'adreſſc des fapals op fouyçrs , aux falors &

lanteracs
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lanternes des navires de guerre, qu'à faire les guers ſur la

coſte & riuage pour faire entendre aux habitans de la

campagne , l'eſtat & l'approche des ennemis, Froiſſart

au chap. 36. du tiers Volume, ce qui eſt à preſent gran

dement bien obſcrué coutes les coſtes d'Italie , & ge.

Deralement ſur tous les rivages de la mer Mediterranée,

par

LXXXIV.

Finalemér,les LieutenantGeneral,luges& autres

Officiers de l'Admirauté doivent connoiſtre du

faict des Charpentiers de nauires & de leur meſtier,

& artillerie nauale & ferrures.

Ś

Ordomance 1584. article 96. ſuiuans.

1

Le R. P. Fournier de la Compagnie de IESVS à deſ

duit & reprelenté fort am plement er ſon Hydrographie

tout ce qui ſe peut dire de plus curicux & de meſagerie

ſur cet article. C'eſt pourquoy il ſuffit de propoſer ſeule

ment en ce lieu , que les Officiers del'Admirautéont lu.

riſdiction & peuuent connoiſtre des ouvrages de tous ar .

tilans ſeruans à la nauigation , comme Charpentiers de

pauires , de pompes & hones , Tourneurs de polies , &

racquages ,
des Fondeurs,Serruriers , Chordies , Lanter

niers , Ajuſteurs de cartes, de Bouſſoles, Horologes de la

ble , Arbaleſtilles, Aſtrolabes , quadrans , & autresin

Strumens de Mathemagique pour Dauiger,& de cous autres

ouuriers quels que ſoit travaillans à melme fin..

3

1

Z zz
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DROICTS ET PREEMINENCES

de l'Admiral de France , Extraict ou re

tirépar Maiſtre Anthoine Fontanon , Eg

parluy inceré en fa compilation des Or

donnances Royaux au Tome troiſieſme å

à lafin du Titre de l'Admiral.

1

I.

Vicóque eſt Admiral de France, par le droict

de ſon Office, à la conoillance & diffinition

de tous faicts, deli&s , & contracts commis pour la

guerre , marchanderie ou peſcherie , ou autrescho

ſes quelconques aduenuës par la mer ſur les ha

bles , & par les grcues d'icelle ſous le grand

flo de Mars , & par la Iuftice doit eſtre diſpoſé com

me Lieutenant General
ſeul, & pour le tout pour le

Roy ez lieux deſuſdits , & non d'autres.

mer ,

II.

Item ledit Admiral a plain droiæ & poſſeſſion de

prendre & receuoir les dixieſmes de toutes les

prinſes & conqueſtes faites ſur la mer & greues
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contre les ennemisduRoy , par la guerre par tout

le RoyaumedeFrance , ſans ce que nul homme air

droid eniceux dixicfmes que luy ſcul.

.

III.

Itemtout nauire allant par mer & obeyſſant au

Roy de France , à qui qu'il ſoit, ne quelconque

banniere qu'il porte , doit porter les bannieres,

eſteodarts, & enleignes dudit Admiral : & en iceux

ledit Admiral peut mettre bannieres , eſtendars , &

enſeignes , trompettes & meneſtriers à ſon plaiſir .

IV.

Item , ledit Admiral peut mettre gens , vi&uail

ſes , artillerie, poudre ou plomb pour la guerre, en

telle quantité qu'il luy plaira, fi requisen eſt, à prix

& à compte .

V.

Item , audit Admiral appartient à donner con

gez, paſſages & ſeuretez , & faufs- conduits par la

mer , & par les greves d'icelle , & aufli auoir les

droids & les faufs-conduits de rous priſonniers

prins en la mer , quelque part qu'ils ſoient deli

urez en l'obeyſſance du Roy , & non autre. Et s'au.

Zzz 2
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tres le prennent pour quelconque Capitaine ok

pouuoir qu'ils ayent ſur la mer ny ailleurs , ils luy

font tort , & le doivent reparer comme choſe ſien

& à quoy nul n’a droia que luy par tout le

Royaume de France.

ne ,

VI.

Item , audit Admiral appartient commertrë &

auoir juriſdiction plainiere à la Table de marbre au

Palais Royal à Paris , Lieutenant , Procureur , Ad

uocat , & autres Officiers de luſtice pour le Roy en

ſon nom,& pour le faiat de ſon Office, & les aman

des qui en pourront ſortir doiuent eſtre parties par

moitié au Roy & audic Admiral.

VII.

.

Item ledit Admiral peutauoir & commettre en

chacun Port de mer paur tout le Royaume de Fran

ce , Lieutenant & Officiers pour faire juſtice à vn

chacun ſelon les droids de ſon Office. Et appar.

tienét audit Admiral toutes amandes qui ſeront ta

xées en ſeſdites Cours par tous les lieux du Royau .

me : reſerue ſeulement à la Table demarbre , au

quel lieu ledic Admiral ne prend que la moitié,aia

li qu'il eft dit deſſus, & le Roy prend l'autre mois

Lié. :!!
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VIII

s Item , ledit Admiral doit auoir & doit prendre

de chacun nauire portantgouuernail remyable,

pour ſon premier flotage , huic ſols ;& de chacun

nauire portant gouuernail à gros timon ,vn denier

d'argeot, & de chacun pauire en guerre ou en rnar

chandiſe , douze deniers d'argent: par ainſi toute

fois que l'edit Admiraleſt tenu pourceluy prix bail

ler lalettre certificatoire auSeigneur dudit nauire ,

Le denier d'argent effeyalué à cing deniers monpoyenoia

re , on les nommois blancs, o les doubles,grands-blancs

valant dix petits deniers.

2.-IX

.： ༡༥ ཟཔ ཀཱ ༄༅ !,

Item , ledit Admiral , s'il luyplaiſt, tiendra ſa ju

riſdiction & mettra ſes priſonniersen garde ez pri

fonsdu Roy & defesfubje& s;prochaines&voifi

nes de la coſte de la mer, en payantloursdeſpeņs:

pourueu toutefois qu'iceluy Admiral , ou ceux qui

ſeront de par luy , ſeront çenus demander congé

aux Capitaines des places , auant qu'ils y mettent

içeux priſonniers: & aptęs ledig congé demandé,

leſdics Capitalgesne peuuent , ne doiuent refuſer. »

Zzz 3
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* Item ; tous lefdirs Officiers duetic Admiral en

cxecutane leurs Offices ſont en la protection & fau

uegardeſpecialeduRoy.

XI.

Item , quand il leurconuient faire garde, guce,

& tenir fouyers ſur les coſtes de la mer ; audit Auto

miral & ſes Officiers en appartiene la contrainte,

canten Criminel comme en Ciuil , & doiucnt ceux

qui font le guer eftre garnis de feu , bois & paille,

pour faire ſigne ſur les coſtes de nuid par feu , &

de jour par fumée ſi beſoin eſt. Et icelle couſtume

eft , & doit eſtre par tout le Royaume de France,

durant le tempsdeguerre: & en chacune coſte le

dit Admiral doit viliter, pourvoir ,ordonner ou le

faire faire de par luy ; afin qu'inconuenient n'en

aduienne: &partant y doir auoir obeyſlance , à qui

que foit que les Terres & Seigneyricsſolent.

XII.

Item , tout ce qui eſt prins en & dedansla mer &

agraffé , le tiers eſt à qui le trouue ou fauue, & les

deux autres parcs audit Admiral.
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XIII.

1

Item ; de cout ce qui eſt jetté de lamer à terre,

fant Elpa ues , Varech , que Barbaries, & hors du

flor , la tierce partie ſeulementapparcientàl'Admi,

ral pourla connoiſſance , droiæ & dignité de ſon

Office, & le ſurplus cſt au Roy; ou aux Seigneurs à

qui le Roy a donné tels droiâs caleurs terres , &

pareillement de tous nauires , peris& peſches en la

.
mer.

XIV.

Item , cour ce qui ſeroit allé à fonds de la mer, &

par engins & par force ſe pourra peſcher & tirer

hors , les deux parts en appartiennent audit Ad

miral, & la tierce partie à celuy ou ceux qui l'au ,

rontpeu peſcher ou fauuer.

XV.

Item , & quand aucune nefefrangere voudroit

entrer en Port ou Havre de noſtre Royaume, faire

ne le doit ſans l'authorité oucongé dudit Admiral

ou ſesCommis.

XVI.

Item , &pourfaire guerre auxennemis, s'aucune
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gucrre ou aſſemblée ſe faiſoit par mer,audit Admi

ral appartieot la charge , ordonnance & gouverne

ment, tant pour habillemens que pour artillerie,

gens & vitailles , & en doic eltre chef capitaine,

& comme celporter la lapieraczles criées faires tant

de par le Roy que depar ļuy. Er de coure la con

queſte faite en ladite mer , la dixieſme partie dois

cítre & appartenir audit Admiral , auec les reſtes

d'artillerie & de yicailles , la compagnie deſpartie.

& l'armée rompuë. Et auſſi la ncfou la perſonne du

Roy aura eſté ,s'il y a eſté en perſonne garnie d'ha

billemens quelconques que l'on aura misen icel,

le.

XVII.

Item , audit Admiral appartientdedonner cous

fauf-conduits de grace par la mer , & non autre.

XVIII.

Item , ledit Admiral doit auoir de ſon droia la

charge & conduite par la mer de toutes flottes &

nauires de marchandiſes & non autre , & en doit

auoir pour ſon coduit de chacune veuë le vingtieſ,

me de la marchandiſe,s'autres conuepans n'y a ſous

moindre lomme , ſelon la qualité des conduiſans

& de conduire ca bonne moderation par lesMai

Itres
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fres& Marchands de la Flote faite auec ledit Ad,

miral ou les Commis.

XIX.

Item ledit Admiral doit adminiſtrer juſtice à tous

marchands ſur la mer , ſelon les droits , jugemens,cou ,

fumes e vlage d'Oleron , & auectous autres de tous

cas aduenusen ladite mer & defcendans d'icelle,

& aufli fur les greves deſdites mers , & non oul au

tre. Et peut tenir la juſtice par toutes les villes du

Royaume , pour connoiſtre des cas aducnusde la

dite mer , & à cauſe d'icelles pour ce qu'autre que

luy ne le peur , ny doit faire.

XX.

Item quetousappellans des Officiers particuliers

dudit Admiral , lonttenus de releuer leurs appella

tions deuantleLieutenaot general à la table demar

bre au Palais du Roy à Paris,dedans quaraore iours,

de prendre les proviſions & reliefuemens en cas

d'apel dudit Lieutenant general, & ſous le ſcel de

ladite Admirauté,& non d'autre .

Ć
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DES FLEVVES ET RIVIERES.

A Nauigation ſur les flcuues & rivie

res , eſt autant neccffaire à la choſe

publique ,autantprofitable auxpar

ciculiers que celle qui s'exploite ſur

mer : Enourre elleà de l'aduantage

en ce qu'elle eſt plus plaiſante , plus aſſeurée , &

moins perilleuſe , commeil eſt repreſencé fort éle ,

gamment par Caffzodore. lib. variarum12. cap. 24.

L'vae & l'autre nauigation ont ſemblables effets,

& peuventgrandement enrichir les Prouinces : Es

bien difficilement le grand comerces'adonne aux

villes mediterranées, leſquelles n'oot oy, havre ny

siuiere. C'eſt pourquoy lesBourgeois de la ville de

Bruges en Flandres , ong fair , & font tous les jours

vne excelfiue deſpcace à dreſſer& mainteniryn ca.

nal ou riviere artificiele qu'ils nommens la Rege , la

quelle fait nauiguer des vaiſſeaux du porede quatre

cens muids , depuis lamer & le lieu de l'escluſe ,

juſques à Btuges, à la diſtance de trois lieuës de

l'vn à l'autre ; au moyen de laquelle riuiere ils ont

longuementconſeruél'honneur& la prime du co

1
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merce des pays bas : Comme auſſi les habitans de

Bruxelles font vne pareille deſpencc, pour entre

tenir vn autre foſſe ou canal artificiel long de cinq

lieuës , lequel porte de gros& grands vaiſſeaux iuſ.

ques au fleuve de Rupele ;. A quoy peut eſtrę adjou.

fté la deſpence, & le grand loing que rapportent

leshonorables'Bourgeois de la noble Cité de Ba

yonne, à l'entretien du Boucau Saina Simon &

Saina lude , & de leur deux ciuieres , l'Adour & le

Niue qui deſchargeot en iceluy.

La Prouince de Guyenne excellene excelle pour l'vne &

l'autre navigation , auſli fut elle jadis la plus riche ,

& lamieux accommodée de toutes les Gaules , dit

Saluran . De gubernatiore Dej. lib . 7 « non tant pour

la bonté de ſon ſol, qu'à cauſe des belles & gran.

des rivieres , & de l'abondance des eaux qui ſonten,

icelle ; à raiſon dequoy elle fut par les anciens nom

mée Aquiraine , au recit d'Orofius, Ptolomée , Iſidore ,

originum . lib. 1 4. cap. 4. Ses principales siuieres pa

vigables ſont le Loyre qui la ceint , la borne. ex

plurima parte terminus eius eft , eamque in orbe cingit. Se.

condement vient la Charante, laquelle arrouſe l’An

goulmóis & la X in conge , la Dourdogne , la Vesere,

l'Iſeen Perigord & Limouſin , la Garonne , le Drot ,

le Lot ,l'Abeiron ,leTar ,l'Adour ,ole Niue de Bayon

ne , leſquelles riuicres paſſent par lesmeilleurs ter

Toirs , & par vn grand nombre de nobles Villes &

Cirez : Sur leſquelles rivieręs ſi la navigation eſtoic

Aaaa 2
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en hopeſte liberić , ſuiuant l'intention du Roy &de

ſes ſaindes Ordonnances. Il eſt cuidant qu'elle

pourroit remettre en brefl'Aquitaine en fon luſtre,

& en ſon premier eſtar de la micax accommodée

Prouince des Gaules ; Mais le grand aduerſaire de

la nauigation & du bien qu'elleproduit, eſt la fou

le & l'oppreſſion des impoſitions , l'excez des cc

lons & peages qui ſurchargent les barcaux & mar

chandiſes aux ports & paſſages , awara manus portus

claudit &cum digitos attrabit , nauium fimulsvela conclua

dit : Merito enim illa mercatores cunéti refugiunt quæfibi

diſpendia effe cognoſcunt , Caffiodotus lib. 7. variarum

cap. 9.

Ce que reconnoiſſant le Roy trois fois Augufte, ſur

nomméle Pere du Peuple Louys douzieſme, voyant auec

compaſſion que les Seigneurs, & les communau

tez exigeoit induëment,& contre raiſon des grands

couſtumes & trauers ſur les riuieres de Guyeone ,

principalement ſur la Garonoe , & autres quien

trent en la Gironde au deſſous de Bourdeaux. Par

Edia de l'an 1499.o&roya aux marchands frequen

tans leſdites riuieres , la faculté de faire Bourſe com

mune , & le pouuoir d'impoſer ſur leurs marchandi

ſes aucunes ſommes& deniers pour l'entretien de

la nauigation , & notammeur pour s'oppoſer aux

leuages & lublides induëment exigezpar les Sei

gncurs. Il leur permit de faire vn College, de creer

des lotendans & des Syadics, en la maniere & for



DES RIVIERES,
$ 57,

4

X

1

5

1

1

0

me que les marchands qui trafiquent ſur la riviere

du Loyre , l'auoit jadis obtenu par Edid du Roy

Ican de l'an 1355. cófirmé en fuite parautres Edicts

ou Lettres de Declaration citez par Rebuffe. Tratta

tude Mercatoribus. Chopin. lib. 1. De Domanio. titulo9.

num . 7. Mornac ad l. ceſſante. Cocomercijs& Mercatori

bus : Et fur l'adreſſe deſdites lettres en forme d'E

diæt , faite au premier des Confeillers ez Cours de

Parlement de Tholoſe & de Bourdeaux , & la 14

riſdiâion atcribuée aux grands chambres deſdits

Parlemens ; De ſorte que les ſeconds Preſideos d'i

ceux Parlemens foot ca cete qualité de Com- .

miſſaires , & comme premiers Conſeillers de trois :

en trois ans alternatiuement leurs affiles & chcuau.

chées le long de ladite riuiere de Garonne , & des

aurres qui afluent en icelle au deſſus de Bourdeaux :

& en paſſant fontamanderavant paſſer outre , tous,

les empeſchemens , & les entreprinſes qui offuſe

quent la navigation , ſans que les proprietaires des

arbres coupez , ou baſtimens abatus puiſſent de

mander aucun deſdommagement. Lettres de Decla.

ration pour la riuiere de Vegere, du 23. Feurier 1609. in

regiſtrées au Parlement de Bourdeaux. Et s'il y lourd

quelque queſtion Ja jugent ſommairement, ou les

font juger en la grand chambre deſdits Parlemens ,

ſuivant ladite adreſſe , & autres lettres de declara-,

tion du Roy Charles 9. du 24. Auril 1569.

Defaçon qu'en conſequence dece , il y a deux

Аааа 3



55
8

N
A
V
I
G
A
T
I
O
N

jntendans & fyndics des riuieres à Bourdeaux: vn

ſyndic en la ville d'Agen , vn autre à Montauban

ſur le Tar , leſquels loignent & furueillent conti

nuellement chacun en lon deſtroit , aux entreprio .

ſes & nouuautés , & à l'aſſeurance , ou liberté dela

pavigation ſur les riuieres.

PourlaDordogne , il y'a vo ſyndicen la ville de

Bergerac , lequel lors que cette ville , & les habi- :

tans du pays le long de la riuiere , furent imbus &

marinés des nouuelles opinions de la Religion

pretenduë reformée , ſe débanda : & pour faire ſon

fait à part obrint lettres d'interdiction au Parlement

de Bourdeaux ; portant euoquation & scouoy au

graad Conſeil, pour tous les faits & caufes concer

nane ladite riviere , leſdites lettres en datte du 23.

láuier 1532. Pretextées ſur ſemblables lettres obte

nües par les marchands frequentans la riuiere du

Rhoſne , & autres deſcendaps en icelle ; en datte du

28.Septembre 1531. leſquelles lettres pour le Rhof

ne ſont fondées lur le conflict de juriſdi& ion des

Parlemens de Paris ,deDijon , Grenoble , & d'Aix

en Prouence , les reſſorts deſquels s'eſtendent ſur

leſdites riuieres du Rhoſne, & ſur l'inconueniano

qui pourroit maiſtre de la diverſité de leurs Arreſts

en femblables hypotheſes, quaſi-rvera. vina juſtician

complectatur runiuerſos, comme dit Calliodore. lib. 7.

variarum cap. 3. les Argumens ab inconuenienti ſont

fautifs, & ne ſont pas en l'aprobation de la luſtice;

1
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eſtát certain qu'on ne peut éuiter les inconueniens,

& que le nombre en eſt plus grand que les remedes,

voire les remedes en gueriſlaot les yns , en produi

fent d'autres plus griefs. Toutesfois ces inconuc

nieos ne ſe peuuent pas bien appliquer à la riuiere

de Dordogne , laquelle en tant qu'elle eſt nauiga

ble , court au reſſort du ſcul Parlement de Bour

deaux : Mais audittemps , ces tranſports de juriſdi

& tion en faueur du grand Conſeil furent fort pradi

quez , pour toutes les cauſes eſquelles ceux de la

Religion pretendüc reformće , dans les reſſorts des

Parlemens de Tholoſe & Bourdeaux eſtoicntintes

reflez..

De ceſt eſloignement de luges , ont procedé de

grands abus & deſordres ſur cette riviere ,tant en la

nauigation qu'au comerce leſquels continuent,

voire quiempirent tous lesiours; Car le Commiſ

faire deputé pour l'execution des Arreſts du grand

Conſeil. ( C'eſt ainſi que l'Iotendant de Bergerac

ſe fait qualifier) & le Syndic , ſont habitans de la

meſıne villede Bergerac ; leſquels pour arreſter la

navigation , &le comerce en la villede leurdemeus,

IC , conniuent , & ſouffrent fort volontiers que

tous les Geotils - hommesindifferamment, tant Sei

gneurs juſticiers que ſimples vaſſaux reſſeans au def-;

ſus exigeni& leuenrinduëment degros peages ſur

les bateaux qui monient au plain de l'eau , afin de

decerrer , & faire deliter les habitans du haut pays

i
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de nauiguer ; Et au regard du comerce , li fyndic

& quelques marchands de ſon intelligence mono

polent auec des marchands eſtrangers ; mais c'eſt

pour le plus en marchandiſede contrebande , com

me grains , chaſtagnes & noix en temps dediſere ,

lors que le tranſport en eft prohibé : En bois ou

mefrain à faire meuble , la ſortie duquel eft de def

fence en tout temps : En vins, tranſuafes , farlares,

muetes, ou muets , qui ſont du venin ou poiſon

preſeor & agreable ; car par le moyen du mellan

ge de quelque partie du vin muté , les plus cherifs

& plusmauuais vins ſont rendus genercux,& fouets

au pair des meilleurs vins de Graue , à ce qu'oa

dit; Mais c'eſt au grand detriment , & ruine totale

de la ſanté de ceux qui s'en abreuent. Telle eſt la

nauigation , & telle comerce quand à preſent ſur la

riuiere de Dordogne.

Au regard de la riviere de l'Iſle , elle eſt à preſene

bannale, jadis elle fue nauigable juſques à Peri

gueux ; Maispendant les vieilles quereles de Fran

ce & d'Angleterre que le comerce ceffa de Peri.

gueux quifut bon François , vers Bourdeaux Parti

lan de l'Anglois : Cerrains Particuliers entreprin

drent de faire conſtruire des moulins à arche ſur la

dite riviere , & pour deriuer les caux en iceux , fi

sent dreffer des grands chauſſées & retenües de pier

se fur pilotis , leſquels trauerfſent & coupeor coure

la largeurde la riuiere: Et par ce moyca la oaviga

rion

1
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tion fur excluſe au grand prejudice du pays auquel

l'vbercé & l'abondance desfruids & des biensque

fon terroir produit eſt ſans debite & à grand charg

ge.

Les habitans du pays racontent , que cy deuant,

& cnuiron l'an 1560.quelques Bourgeois des vil

les de Perigueux & Libourne alociez , obrindrenc

la faculté de nauiger ſur icelle de l'une à l'autre

ville , moyennant certain parti , & que nul autre

qu'eux , ou fans leur permilion ne pourroit s'en

ayder : & qu'à cet effet furent dreſſez certains per

tuis ou paſſages à trauers les chauſſées, quon nom

moit pas du Roy,ce que toutesfois ne durapas beau,

coup:

Et quandà la riuicre de Vezere , la quelle paſſe en

Limouſin & Perigord , & deſcent en la Dordognc,

ſoubs la ville de Limeul. Ci deuant, & eo l'as'1606,

Maiſtre Bertrand de Loubriac luge de la Baſtide

habitant de Donfeoac & ſes aſſociez, firent parti

pour rendre nauigable , faire valoir , & pour entre

tenirla nauigation ſur ladite riviere deVezere puis

la ville d'Alaſfacen Limoſin , juſques à ſon embou.

cheure , & en paſſerent contra& le 17. Aouft audit

an , avec la Majeſté HENRY LE GRAND : mais

d'autant que tous ces pactes & partis ſont con

traires à la liberté naturelle , que les entrepreneurs

ou partiſans font hommes , leur vie , & leur fortune

ſont fubjets aux changemens, & defaillances, &

Bbbb
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la faculté leur eft à couſt , & d'auſſi grand del.

pence que l'entrepriſe ou l'ouurage , ny l'vn ny

l'autre n'ont reuſſi ou bien ſuccedé . Cependant la

nauigation ſur ces riuieres , meſmement ſur l'Iſle,

eſt reconnuë cant neceſſaire au pays , que les Eſtats

de Perigord ont cy deuant, &du regnede Henry le

Grand , fait faire inſtance à leur Sindic contre

les proprietaires deſdics moulins, & ſur icelle inter

uint Arreſt au Conſeil, par lequelfurordonné que

leſdies moulins ſeront demolis: en par leſdits Eſtats

du pays rembourſant & deſdommageant les pro

prietaires d'iceux. De façon que la difficulté de le

uer vne ſi notable fomme qu'il faudroit pour faire

ce rachapt & reſtor à couſiours du depuis fait ſur

ceoir l'execution de cet Arreſt. En pluſieurs autres

Rivieres , les habitans ſur icelles practiquentva

expedient qui conferue le droid de la nauigation

& des moulins : ſçauoir eſt, de conſtruire des Sas

ou pertuis , ſur & au trauers chaſque eſcluſe de

moulin , c'eſt vn paſſage nommé Haulſerée par l'Or

donnance de l'an 1570.baſti de deux bonnes murail

les paralleles , contenant la largeur de vingt& qua

tre pieds ou plus , en cuure & eo diſtance de l’yne

à l'autre muraille, edifiées au fil de l'eau , faiſant yn

canal entre-deux,capable de contenirle plus grand

bateau , charque bout de cette haulſorèe ou paſſa

ge ſe ferme d'yne eſcluſe ou bonde de bon bois

en forme de panneau ou trape : tellement que le
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bateau qui monte eſtant pouſſé dans la haulſerće

entre cesdeux murailles par l'ouuerture qui eſt awal

on ferme l'eſcluſe ou la trape qui eſt en bas , & celle

d'amont ou de deuant eſtant ouuerte , fairen ſorte

qu'en va moment l'eau remplie le paſſage, hauſſe

& fouleue le bateau à fleur d'eau , & fi haut que la

ſurface de la gourgue d'amont,lequel par ce moyen

monte & peut eſtre toüc plus outre : ce qui s'ex

ploite aux deſpens des proprietaires des moulins,

leſquels ſont tenus d'entretenir les haulſerées ou

pertuis , & fournir des hommes & des cables , ca

beſtans, & autres harnois tous preſt à rendre ce fer

uice : c'eſt ainſi qu'il ſe pratique aux moulins de

Clerac , Caſſanel, & Saincte Livrade ſur le Lot , &

qui le pourroit auſſi commodement practiquer ſur

les riuieres de l'Iſle & de Vezere.

1

REGL E MENS DE LA

navigation des Riuieres : extraicts tant

des Ordonnances Royaux qu' Arreſts des

Cours Souueraines,

K

5 E lidt , ou canal des Rivieres nauigables ,

eriuages & chantiers doiuent principalement

Bbbb 2
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ſeruir à la nauigation : de ſorte que nul Seigneur,

ou proprietaire des lieux , nul Muſnier, pul Pela

cheur ou autre, ne le peut occuper, encombrer , où

y mettre quelque empeſchement que ce ſoit qui

puiſle offuſquer ou donner du deſtourbier à lali

berté de la nauigation ou paſſage des bateaux.

Ordonnance des Rivieres de l'an 1415. article premier.2.

® 4. lege prima D.Fluminibus. lo ronica D. Viin flumine

publico navigare liceat.

II.

Les Seigneurs des lieux ou autres perſonnes

qu'elles que ſoient, ne peuucnt impoſer ne met

tre ſus aucun peage , trauers , ou leuage, ſur les bar

teaux ou marchandiſes, n'y en pretendre s'ils n'ont

de ce titre valable & poffeffion legitime.

Edict portant Reglement en faueur des Marchands

frequentans la riuiere de Loyre du neufieſme O &tobre 1570.

conforme aux Ordonnances 1560. article 107.6 1579.

article 282.

· Ilest seceſſaire que les titres d’oftroy des peages ,ſoient

anciens ou precedans en datte au mois de Decembre 1459.

Tous les titres d'o { troy ou conceßion ſubſequans à ladite

date, furent reuoquez co callez par. Edicts des . Reis

Françoispremier 1531.6 François jecond du mois de De
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cembre 1559. par autres lettres de Declaration du Roy

Charles IX . du 9. O & tobre 1570.

-

1

III.

1

Les Seigneurs leſquels one droict de Peage , ſono

renus d'entretenir en bonne & deuë reparation les

bords & chantiers des Riuieres,les paſſages, ponts,

& chemins du haſle des bateaux , autrement à fau

re de ce Monſieur le Procureur General du Roy

peut & doit faire ſaiſir le reuenu deſdics droicts,

iceux faire employer aux reparations neceſſaires;

& où ils ne ſuffiront, le compliment de ce qui de

faudra ſera fait aux deſpens deſdits Seigneurs , ou

de ceux quiont receu ce droit.

Ordonnance 1579. article 282. voire les Seigneurs qui

leuent peage , doiuent tenir les paſſages ſeurs contre les par

ticuliers, orefpondre des pirateries & detrouffemenscom

mis.en leur deſtroit ſur la riniere e chemins, Ragueau in

verbo PEAGE cite diuers Arreſtsde condamnation interuen

nous contre pluſieurs Seigneurs à ceſujet.

IV .

Doiuent en outre les Seigneurs faire couper &

leuer les roches, ſouches , arbres, mazures , & au

cres encombremens de la ciuiere en l'eſtenduë da

B bbb 3
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lear juriſdiction , entreteoir de bonnes planches

ou ponts ſur les ruiſſeaux & foſfez traverſans le che.

min du haſle des bateaux, le long de la riuicre ,afin

que les bateliers & ceux qui tirent à col contre

mont , puiſſent paſſer commodement.

Arreft de Reglement de la Courde Parlement de Boura

deaux du 16. Iuin 1600.

TIRENT A COL , l'Italien dir, collare, cioè in al

zare orirarfuſo,contrario ſi dice callare cioè deſcenders.

V.

En cas que ce ſoit Terre ou Juſtice du Roy , les

Iuge & Officiers ſont tenus faire ofter leſdits em:

peſchemens, & faire entretenir & reparer les ches

mins ,ponts & planches.

Arrest du Parlement de Bourdeaux du 7. May 1621.

interwenu entre Matthieu Capdan Bourgeois e Marcband

de Bourdeaux , appellant du Seneſchal d'Agenois au Siege

– Agen , Jean Reaw Hostelier de Labries ,George Calbert

Marinier inthimez ,OleSyndic des riuieres interuenant.

VI.

Tiendront les Scigneurs qui ont droi & depea

ge , vo Tableau en lieu eminentau bord de lasi
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uiere, ſur lequel les droiâs ſeront eſcrits par le me

nu , ſigné du lugedes lieux ou de deux Notaires:&

les Peagers &Fermiers ne pourront exiger aucune

choſe outre le contenu audit Tableau , lequel ilsfe

ront voir aux Marchands, & ce à peine de priuation

despreténdus droidsde pcage, & de punition corg

porelle contre leſdits Fermiers.

Ordonnance de l'an 1560. article 138. Lettresd'Editt du

mois ďO tobre 1570. Arreſt de la Cour de Parlement de

Bourdeaux du 27. May 1581. Les Arreſts de reglement du

Parlement de Bourdeaux , du 6. Iuin 1600. 69 23. Aouſt

1611. ordonnent que le Tableau ſera ligné par le Greffier

de la Cour , ou juſques à ce il eft inhibé aux Seigneurs en

Leurs Fermiers deleuer aucuns droi&ts.

VII.

Sous pretexte du payement des droits de peaga,

ou de pretendre qu'il y a plus de marchandiſe fu

jette à iceux que les Marchands n'en ont manifefté,

les batteaux ne peuvent eſtre arreſtez ou retenus

parles Seigneurs ou Fermiers des peages , mais en

doiuent croire les Marchans à leur ferment ſur la

quantité & la qualité desdaorées & de la cargai

ſon : fi mieux leſdits Peagers n'ayment ſuiure le

bateau à leurs deſpens , fauf de repeter, & s'il eſt

trouué au lieu de ſon refte auoir efté recelé ou com ,
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mis fraude par leſdirs Marchands , leſdirs Peagers

ſeront payez detout , enſemble de leurs deſpens.

Pourront neantmoins leſdits Peagers, en cas qu'ils

ne fuſſent payez retenir des marchandiſes juſques à

concurrance des droiâs qui leur peuuent eſtre

deubs , & qui ſeront connusſeulement ſur les mar

chandiſes manifeſtées.

Arreſt du Parlement de Bourdeaux du 16.Iuin 1600.

VILI.

Le bateau pendant le voyage ne doit eſtre arrea

fté par aucune ſaiſie faite , ſoit par authorité de lu

ſtice ou autrement : mais s'il eſt fait aucun exploir,

doit eſtre conduir au lieu de ſon reſte , la ſaiſie d'i

celuy tenāt,où c'eſt qu'il ſera faic droict aux parties.

Ordonnance 1415.articles 7.8.6 13. à quon eft confora

meladiſpoſition du Droict Ciuil, l. prima De Nauicularijs,

lib . 11. Cod.

• Reglemens pour les moulinsfur Ruieres nauigables,

IX .

Les proprietaires des moulinsà nef, les doiuent

ecnir en arreſt , & les contenir dans lesplacesqui

leu'
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leur ont eſté aſſignez , faos pouuoir vaguer, ou

les plaſſer autre part : Ny ne peuvent mettre an

cres , pieus , cheines , amarres , dans le lict ou.

courante de la riviere : Et ſi pour cſtre mal plaf

fez , il arriue aucun
inconuenient ou náufrage,

le Seigneur
proprietaire du moulin le doit aman

der à ſes deſpens: Et
d'abondant leſdits proprie

caires , leurs fermiers & muſniers , dojuent tenir

ordinairement en iccux des
perſonnages

robuftes

au nombre de deux pour le moins , âgés devingt

& cioq à cinquante ans , capables defaire mou

voir leſdits moulins au large , ou les sanger à

terre , & les tirer de
l'empeſchement ; lors , & à

meſme qu'ils en ſeront
interpellez , & requis par

les marchands &
mariniers , modrans ou deſcen :

daos par leſdites riuieres.

4

Ordonnance du
9 . O &tobre

1570. Arreſts du Parle

ment de Bourdeaux , du 27. May 1581. du 16. fuin

1600. edu 23. Aouſt 1611. : autre Arreſt de la Chama

bre de Caſtres, du 20. Nouembre 1613. rapporté par Moxa

frieur d'Oliue du Meſnil en les queſtions notables, au liure

premier cbapitre 13. Charondas , autres Commen

fateurs des Ordonnances Royaux au titre des eaux et

foreſts.

x.

Quand aux moulias à arche qui font baſtis és

Сccc
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fiuieres coupées , ou trauerſſées par des clclus

fes ou chauſſées , ô la reſerue d'vn pertuis , ou

palſage pour les bateaux : Les proprietaires d'i

ceux moulins , leurs fermiers ou muſniers, ſont

tenus faire monter ou deſcendre tous les bateaux

qui ſe prefentent, chargez ou vuides à leurs pro

pres fraix ou deſpens', & ce cent braſſes par deſ

fus , & cene braffes en bas le pas ou pertuis; à

c'eſt effe & doiuent leſdits moulins eſtre garnis de

bons cables , cheynes , cabeſtaas , auis, & autres

machines.

Arreſts du Parlement de Bourdeaux , du 27. May15812

Odw 16. Iuin 1600.

!!

XI.

Le chemin le longde la riuiere pour la ſuite de

l'eau , & le harle des bateaux , doit auoir par l'or

donnance vingt & quatre pieds de lé ou de large :

Et par les Arreſts du Parlement de Bourdeaux ,

pour le reglement des rivieres de Garonne , Dor

dogne , & autres deſcendans en icelle , le chemin

doit eſtre de dix pas de large, de deux pieds & de

my chacun pas pour le moins : Comme auſſi les

hauſſerées, ou paſſage des barcaux au frauers les

chauſſées, arches des ponts & pertuis, doiucntcitre
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demeſmelargeurdedix pas

r .

Ordonnance 1415. articles,a . 643. Ordonnance 1520 .

article 4..cordes fondies.Arrefs dereglementdanneg, aw Par

lement de Bourdeaux. risc z S.

Reglemenspour les Partrons de Mariniers.

X 11.
:

Il eft inhibé & deffendu aux Patrons- & compa?

gnons d'eau , de femeetroen chemin ,de partir, ou

bouter hors leurs Nefs s'il fait remps d'orage ,

broüillar , ou vent contraire : N'y a jour de Di

manche , fefte Apoftie , ou autre feſte folemne

qui ſoit à garder : commeauſſi leureft prohibéde

nauiguer de ‘nuia ; mais feulement du Soleil le

ué juſques au couchant , apres quoy ils doivent

s'arreſter juſquesay l'endemain , & ce à peyne de

payer les pertes, dommages & intereſts: Et ſi le

marchand chargeur les contraint de nauiguer de

nuict, ou en temps d'orage; en ce cas il prend ſur

luy les riſques, & cous les mauuais euencmens qui

s'en enſuiuent.

* !??

Ordonnance 1415. article 18.

Parolus de Caftro ad Legem Ji laborante. D. lege Rhodis:

Ccc c 2
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Et quoy que par les diuers Arreſts citez par M. Ragucan

in verboPEAGE, les Seigneurs leſquels leuent peageſoient

tenus d'aſſeurer les nauigans a les pallans contre les

particuliers, et les vices des lieux : toutesfois ils ne res

pondent pas des accidens arriuez de nuiet apres le Soleil

conché.

XIII.

Quand yn Barel deſcend aual la riviere chargé

ou vuide : s'il luy convient paſſer ſous quelque

pont , ou dans quelque pertuis , les mariniers&

compagnons d'eau auant que d'hazarder le palfa

ge )
irone viſiter ledit pont & pertuis , pour re

connoiſtre s'il y a quelque empeſchement, ou au.

tre batel embouché quileur puiſſe cauſer encom

bre ou deſtourbier; & s'il a batel montant , cc

luy qui deſcend doit attendre que l'autre ait paſſé

outre,à peyne de reſpondre des inconuenienis, &

d'encourirles pertes & dommages.

ya

Ordonnance 1415. article 19.

Din.
XIV,

Quand en plaide riuiere aucun barel aualera,

le Patron & l'Equipage doiuept preodre garde ,

& conſiderer ſi aucun autre batel monte conge,
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mont , & s'il en y a doiuent l'auertir & Crier de

bonne heure , & à temps , vai gefir lay , qui eſt à

dire va t'enmettre à terre ; lors le bateau qui mon;

te fe doit ranger à quartier , & faire plaſſe libre à

celuy qui deſcend : autrement s'il aduient quel

que inconuenient , il payera les pertes & dom ;.

mages.

Ordonnance 1415. article 20 .

XV.

Si le bourgeois ou proprietaire du barel ne la

conduic point, & ne nauigue pas en iceluy : & il

arriue perte ou naufrage ſans la faure, & en ſon ab:

ſence , il peut renoncer , ou delaiſſer ſon bateau

naufragé au marchand , en le denonçant audir

marchand dans trois iours pręciſement , apres la

notice qu'il aura de la perte ou naufrage. Mais

s'il à entreprins la conduite à faire parluymeſme ,

& que ſous luy le dommage arrive, il ne ſera pas

receuable à guerpir & faire le delaiſſement.

Ordonnance
1415 .

article 17. Ordonnance de l'ada

mirauté 1543.article 44. O 1584. article 71.

Cccc 3
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XVI.

Le bateau aptes l'afretement fait & conclud ;

doit au marchand cant auant parcir , qu’apres eſtre

paruenu au lieu du refte trois jours de planche

pour la charge , & troisjours pour la deſcharge:

& s'il eſt retardé d'auantage , le plus long ſejour

deſdits trois jours luy doić eftre payé par le mar,

cha
nd

.

Ordonnance 1415. article 11.

XVII.

1

: Les Bateliers doivent rendre la marchandiſe par

Compre ou meſure , fi leur a eſté baillée par comp

te ou mefare ; Mais ſi le marchand met Garde de

par luyao batel pour garder ſamarchandiſc, le ba ;

gelierneſera pastenu d'en rendre compre.

Ordonnance 1415. article 12. l. fi rut certo loco. S.fo

Je me petijfes. D. commodati. Contratis maritimes cha

piere s-article.It . GARDE. Par lasaiſon de la loyfifers

wus feruum . 8.2. D. ad legem Aquiliam .
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XVIII.

Lë Barel eſt obligé à la marchandiſe, & la mar

chandiſe au batel: C'eſt à dire ſi le marchand ne

paye pas le frer, s'il manque au terme& caufe da

retardement, le Paron ou les marioiers ſont pris

uilegiez de faire ſaiſir les marchandiſes ou danrées

qu'ils ont conduit , & les faire vendre juſques à

concurrence de leur deub : Comme aufli lile Pa

tron ou compagnons n'ont pas fait leur deuoir , &

qu'à leur faute les marchandiſes ſoient empirées ,

ou deprcciées ; le marchand peut faire proceder

par ſaiſie du bateau,& des aparaus pour ſon indem:

nité , le tour par égalpriuilege.

Ordonnance 1415. articles 8.8 9.

XIX.

Le loyer des compagnons d'eau eſt tellement

priuilegié, qu'à faute du payement d'iceluy , ils

peuvent faire proceder par voye de fait d'arreſt ,

ſur les marchandiſes qu'ils auront amenées : & en

fairont vendre par juſtice, de celles deſquelles on

pourra plus promptement auoir argent, iuſquesà

leur plaine ſatisfa & ion : Et quoy que le Voiturier

ou Patron qui les à loüés ne ſoicnt preſens, li ne



378
NAVIGA

TION

laiſſera on pas de proceder par la maniere que die

eſt : pourueu que les compagnons baillent cau

tion bourgeoiſe , de rendre ou reſtituer tout , ou

partie de ce que baillé leurſera , s'il ne leur eſt pas

deub ; & le marchand à qui ſeront les danrées , au

ra recours pour eſtre reſtitué de ce qui aura eſté

prias ou vendu du ſien , contre le Patron ou Voi

turier, enſembleſur le barel auquel ſa marchandi,

ſe aura efté amenée.

Ordonnance 1415. article 10.Couftume de Niuernois

chap. 32. article 13. Couftume d'Orleans, Titre 20. articla

445 : 6 deBretagne article 183.

Fin de la Nauigation des Riuieres .
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Fret ou loyer des Mariniers. 336 .

Fret ne peut eftre affeuré. 333. Ses priuileges,
44 3 .

Fret perdu des choſes deſrobées dans le bord.
28.2.

Fumées par jour & feux par nuiet , ſignals de l'aproche des ennes

mis , 5449

G.

Ageures ne ſont obligatoires,.

(Gaimon ,chofes gayues, 1 ? 1234

Galeres de Malthe. ico!, 4540

Gameles, 10. , 1176

Garantie n'eſt deue contre la volonté du louuerain , 306.

Gotland .

Gouuerneurs des Prouiness, wy les Seigneurs, ne peuuent donner

les permiſſions de nauiger,

Gouuernail de navire et piece ſacrée.

Gouvernail à Thucion , Gouuernail remuable . 536,

Grand Maiſtre , Chef, Sur Intendant de la Nauigation & Com

merce de France , 1. ) ! 450.5 26

Greffier des Poliffes d'affeurance 36 0.400 €

Greffier del'Admirauté & ſes regiſtres. 14564

Gruyers.
423

Guindage & reguindage. 26.166.2667

ң ,

Abitans du North , 1894

Hanze.Theuçonique.eli
186-193

Harenc & Haranguaiſon,

234 )

?

161

H
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ject nechangepas le domaine .

Inueniteurs fortuitement des Threſors. 115

Imperite ou ignorance puniffable.
::: 29.165.207.
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495 .
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69.
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Amaneurs, lamanage. 33.265.

Lamäneurs fautif à defrain & malicieux -94.10 3.'

Lamanage& menu pilotage.. 493

Lances àfeu .
S16

Lettres de change. 233

Lettres de marque ou repreffailles
, 313

Lettresobligatoires executoires par prouiſion

Lettresobtenues ſur faux donner entendre , 317
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196.
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470
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is .

Liure à liure , au març la liure , au ſol la liure.

1.94

Liurede France . 19. Liure de gros,liure flerlin ,

328 .
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330 .
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530.
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237.
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482 ,
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Lunetesdel'inuention de
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45.
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Mailtre
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357.
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Maiſtro de chaloupe .

13.463.
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Marchandiſe paſſagere,
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Marchandiſes quine viennent à teinps poureftre chargées. 312,
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voyage. 35.Cógedié ſans cauſe. 28.Marinier ignorant,29.165 .
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Mariniers ſe doiucncrafraich
ir
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86 .
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104.
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499.
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139.
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60.
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27.
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328,
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539
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87,

264.

N.

.

ne doiuentrompre les diguesa
912,

Nauigat
ion

du longcours.

337.

Nauigationplus aſſeurée àpreſent qu'elle ne futjadis.
5374

Naufrage. 5 4.Preſume arriue par la coulpe du Maiftre , 279.3583

Nauiresequippezen guerre,

512,

Nauire qui ne peut acheuer le voyageentreprin
s
, 18.184.

471
.

Navire ne doit eſtre ſurcharg
é
.

46.

Nauires de la Nació doiuent eftre prefere
z au freteme

nt.443.
458

.

Nauires vendusne doiuent lodz & ventes,ny nc viennen
t ea craict

linager.

425
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Nauire qui paſſe par ocaſion ou par neceſſité en vn port ſansy rien

deſcendre, nedoit payer les peages ou Couftumes, 91 , 183

Nauires arrettez pour la neceffité du pays. 310 .

Nquire vuide & fans charge ne peut eftre afſeoré, **. 379
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les deux cierces parties.
. : 3912
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nauire plus fort.
SIT )

Negligence vient puniſſable.
107.297.306 .

Nolit , Nolis& Noliger.
406.44.33

Nom & ſurnom de tous ceux de l'Equipage doit eſtre donnéauant

435.

Nourriture des Mariniers.
77.

Nocaire qui manque à dreſſer le contract cft reſponſable à ſon nom .

3.8 7.

Nouuelles du nauire qui eſt en voyage. $ 78.388

,

le departeI.

O.

2502

.

538.1

Bligation contractée ne peut eftre retractée.

Obligations priuilegiées contractées par le Maiſtre. 352 ,

Obligationnouée& renouée. 353 .

Obligation de l'Aſſeureur. 296.

Ocean beaucoup plus tempeftueux que la mer Mediterranéc.

Officiers & leur ordre dansles nauires. 13 .

Officiers de la marine priuilegiez: 484 .

Officiersdenom ſans employ. 491

Officiers nouueaux. 410 .

Oificier Royal eſt titre fort ſpecieux.
415

Officiersdeslieux obligez à la conſeruation des naufrages. 111.

Onus auerfum .

Ordinaire ou portées desmariniers.
7550

Ordonnancesde l'Admirautéde France obſeruées par toute l'Eu

rope Chreftienne, 408)

Ordonnancesde l'Adınirauté ne ſont pas toutes verifiées en Parley

ment. 4'5 .

OsIre deschoſes qui doiuent efire jettées.
41 .

pit elin , 410

302
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Paſſeport. 535

Palleuolans. 497

Patron de riuiere , 44.573
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333 .
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271 .
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382 .
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Poiſſon & lard , poiſſon Royal, poiffon des pauures 1339

Poliffe.
229
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Pourſuite des choſes eſgarées retient le droi& du domaine. 1390

Pourſuite de la repartition des auaries & reſortimens, 299
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483 .
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voiſinage de la mer, 485 .

Procuration
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Qualité de la marchandiſe aſſeurée doit eſtre ſpecifiée en la poliffe:

: 337

Quarteniers , Maiſtres deQuartier . 22

Quelle quantité d'argent à profit peut le Maiſtre emprunter. 395.

R. ,

R

,
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Achapr. 54. Le prix du rachaptvient en contribucion, 281 .

Refutant de contribuer au Rachapt pert fon droit, 286.

Raifon , double raiſon .
77•
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III.437

Recompanſe
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467 .
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quence d'icelles. 317

Reglemensſur les lectresde marque:
316

Remoquer ou remorguer. 103.366 .

Renoüage ou Nouation. 353

Reſponſes doutcafes interpretées contre leReſpondant. 288 .

Reſſortimens, 248 .

Retention desMarchandiſes faire dans le bord . 89, 44.52.
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53 .
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Grand Maiſtre, Chef&Sur--Intendant generaldela Nauigation &

Commerce de France. 450.

Riuage. 405 .

Riſques contre l'affeureur, 360.

Riſques de terre ou de la Seigneur
ie. 24 .

Riſquer en divers Vaiſſeaux & jamais cout en yn ,

Robes, 406,339.

Rupture de paix, 311

reau retour.
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486.
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4802
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66 )

Seureté & ſaufconduit. 53

Signals de jour& de nuict . 5440

Soldats ne peuucatengager leurs armes,
4870

Soute.
514

spaltum bitume de Iudée.
266.

Spariées.

440.

Specialitéd'hypothe
queperdue par nouation,

352 ,

Suage, ſuiuer,&fpalmer.
365.

Subornement de Matelots.
270

Supreſſio
n
des Offices d'Admira

us
, 5245

T.

T

Temps dans lequel les pertes & auaries doiuent eſtre denon.

cées.
2792

Tenir à citre de Pirace ,

2822

Termes auſquels lesmariniersdoiuenceftre payés de leurs loyers,

48 .

Termesdes quatre foires de Lion .

Terme de la deſcharge du nauire.

381 .

Touage , Touer , ancre de Touey.
103.266 .

Trefues peſchereffesa
152.5402

Trouuailles.
22.114.123.

Tyrannie des partiſans,

4165

332 ,

Aleur du nauire ou le fret doiuent contribuer au je & . 47

268 .
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yi&uailleurs. 339.5IS !

Viduailles communicables en cas de neceſſité. 79 .
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433.
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EXPLICATION

.

DES TERMES DE MARINE

EMPLOYEZ PAR LES EDICTS,

ORDONNANCES ET REGLEMENS

DE L'ADMIRAVTE :

Par M. ESTIENNE CLEIR AC , Aduocat en la Cour

de Parlement de Bourdeaux.

O -4081

Wil
l
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O

Le Gel guidemon Cours etme donne a ſouhait

de Stiller un chemin que nul autre na fait

A BOVRDE A V X ,

Par GviLLAVME MILLANGES Imprimeur ordinaire du Roy.
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1634.en qualité d'auancoureurpour prendre langue ſur lepaſſage que

la collection des y seguCouftumes de la Mer , le diſpoloient de faire : à lon

depare l’Aucheur cira & donnå cøutes lescopies , leſquelles ſortant de les

mains firenc fauorablement receuës , mais ily en eut quelques vnes lel.

quelles eſchapere ic & pouſſerent plus outre que de ſon intention , & au

rencontres parurent paſſables aux vns, & mal loonantes ou fort imparfai

tes aux autres , comm : vne nomenclature nouuelle, fort deſordonnée, ſans

reigle & ſans obſeruation dela ſuitedes matieres ou de l’Alphabet. Il eſt

arriué du depuis que le Rouerend Pere Fournier de la Compagnie de IESVS

en a releué tous les manquemens &defauts par vne entiere & mieux aju

ſtée , qu'il a inceré en ſon ouurage.de l'Hydrographie, où c'eſt que les cu

rieux en ces matieres peuent trouuer le ſuplement de l'ordre & de lama

ciere quimanque en cec çfchantillon : lequel cependant, afin qu'il ne ſe

desbauch : & ne s'eſcarte plus , nous auons eſtimé deuoir eftre remis &

contraint en ce rang tel qu'il eſt ſa ſans l'innouer,augmenté ſeulement de

quelques petites curiofitez , eſperant qu'il participera, comme le reſte

de l'ouurage , auxexcuſes& àl'aprobation degensde bien ,

borina
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A MONSEIGNEVR

MONSEIGNEVR

L'ILLVSTRISSIME ET REVERENDISSIME

ARCHÉVES QUE DE BOVRDEAVX, Primar

d'Aquitaine , Meſſire Henry Deſcoubleaus de

Sourdis , Confeilter du Roy en (es Conſeils,

Commandeur de fes Ordres , & fon Lieutenant

General co ſes Armées de l'Ocean & de Guyenng

[
nca

ONSÉIGNEVRA

Ayant colligécurieuſement les coustu

mes de l'unee l'autre mér , a lesayant

raſſemblées en la forme au plus prés qu'el

les furent jadis, @font àpreſent obſeruées: Ce petit trai

té Trucheman de leurs termes obſcurs ,qui, drojturierement

les deuoitſuiure , ſe ſeroit aváncé , å dejjeira de deſcouurir

O faire tante du paſſage qu'elles peuuenttrouuer en leftia

me des perſonnes de merite , e prins la route ſoubs les

auſpices et la prote &tion de vostre Nom Iliuſtre: A ce

premier depart toutes les coppies furent diſtribuées par

mes mains , toutesfois quelqu'une d'icelles a esté ſurprinſe

par un Plagiare qui la traitée en eſpaue: Et pour en faire

A 2
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profie cila rendre meſconnoiſſable à ſon Autheur , la pré

Jensée au public à fon Nom , toute delabrée.or flue à

Ja mode : Toutesfois par vn fortuné rencontre il'la expoſée

en Bordure de la repreſentation du Nauire Royal ſur lequel

VOSTRE EXCELLENCE eftant montée o Commandane

Les Armées Navales de Franco , a fait tant de genereux

explosets en l'vne c . en l'autre Mer , contre les ennemis

De SA SACRE'E ET TRES-CHRESTIENNE

MATEST E : C'eſt ce qui rend ce perit traité doublement

Ajmable pour ne s'eſtre point eſcarié de l'intention de ſon

Autheur, co pourauoir (uiung la meſme fortune que la bague

de Policcate Roy de Samose le Cadauer de Leandie ,

apres leur naufrage, ce ſontjuſtes jugemens dela mer : C'eſt

inſtinct naturel, à ſecouuriroſeranger au lez de ce qui por

té la memoire de votre gloire , lug donne couragede paroi.

Are o ſecommuniquerouuertement au publicfoubs la mel

meprote &tion , acreu a augmenté degrandnombred'autres

termes; ce par ſon veritable Autheur qui luy a inſpiré cete

te inclination lequel ſupplie voſtre Grandeur d'en excuſer

les defauts ,le conſiderer commeprocedansde

MONSEIGNEVR,

Voſtre tres humble & tres

obcïſſant ſeruiteur,

CLEIRA C.
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EXPLICATION DES TERMES

de Marine employez dans les Edicts,

Ordonnances & Reglemens de

ľ Admirauté.
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AN SE-THEYTONIQVE , c'eſt

l'Alliance & la communication de

Bourgoilie & de Privileges , la ligue

offenſive & defeciue , entre les Bour

gcois des villes maritimes de l'Empi

re , qui lont au nombre de lepianto

deux. Tellement que celuy qui eſt

Bourgeois eo vne disdices villes , eſt

auili Bourgeois & joürſt des privileges en toutes les au

tres : ces villes Imperralesſont nommées communement

les villes Hanſiatiques, deſquelles Lubec eſt la principale &

Mere ville .

Les Hanſiatiques & tous autres peuples Oriepraux à l'An

gleterre , ſontaulli nommez par l'Ordonnance Ofirelins.

Irois lopi les lolaodojs Occideoiaux à l'Angkrerie.

Varech , choſes gaiues, chofes du Flo ,Ipariées, Barbaries , par

ces termes l'Ordonnance entend roures choſes elpaves

en iner : ADESPOTA , NVILIVS DOMINIO MANCIPATS,

Jelque'ls p'ont pas eftė encor employéesau feruice de

l'homme que la mer pouſſe & jette à terre , dit la Couftu .

mi de Normaodie.

L Flor, eft commandement ou pointe de marée.

Iuffancſt le deſcendát ou bale mer,l'Ebe,c'eſtplaio mer,

A 3
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Le grand del'eau eſt le Aode Mars & de Septembre aux

A Equinoxes. Morte marée , ſont les marées qui pouſſent la

moins , ſçauoir eſt ſur le premier & ſecond quartier de fa

Lunc.

Bourgeois, c'eſt le Seigneur ou proprietaire du Vaiſſeau,

celte denominacion vient des Theutons ou Tudeſques,

d'aucant qu'en Alemagne il n'y a que les Bourgeois des

villes Haoſiatiques qui aic droia de mettre à la mer , tout

ainſi qu'en Elpagne ou ceſt que ningun natural del Reyno puede

vender , empeñar, ni darparte dela naue à ningun eſtrangero d'ely

aunque tenga carta de naturaleza , lo graues penas pueſtasper una ley,

Recopilada lib.6 .Tit. 10 .

Les Leuantins diſent , Segnor de la Nan , l'Eſpagool Dueño

de la Naue.

Particips ou Parſonniers font ceux qui ont part à la pro

priecé du vaiſſeau , l'Eſpagaol dic Parcionero , que tieneparte en

la Naue.

Auictuailleurs ſont les Marchands qui fourniſlept & ad

uanceat les vi&tuailles , les armes , poudres,bales , ou au

tres municions neceſſaires pour le vayage où l'expedition

catreprinſe , l'Epagnol dit Armadors, & lesvi& uailles, los

mantenimtentosy regales.

Equipage, ſont les officiers, Matelors, & garçons.

Singlage, eſt leur loyer, & vient de ſingles ou ſangles

qui eſt cordage. Froiffurt chap. 10. du volumepremier.

Les chauffes, c'eſt le prelepi ou le pot de vin que le Mar

chand chargeur , ou celuy qui frete , donne au Maifre,

qui eſt ordinairement cout autant que le fret d'un ton

Ocau .

Quartenders ou Compagnons de quartier , ſont quatre offi.

ciers qui commandentau travail de l'equipage à faire of

cier les voiles pendant ſix heures , où la quatrieſme panic

du jour qu'ils fonc en fa & ion, qu'on dit faire le quart, & lopt

de pareilic authorité que les Caporaux au Corps de Garde.
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Faire les manauures , c'eſt le travail de l'équipage.

Mortes euures , eſt le radoub à la partie on Nauire qui

ſurmo ile& paroilt for l'eau , à quoy les aprapuifs Chas,

peptiers peuvent trauailler.

Oeuuresdemarée , c'eſt le radoub ou calfat qu'on donne à

la partie du vailleau qui cale dans l'eau lors qu'il pauige,

&le fa e quand il eſt couché ſur les vales, ou qu'il faiica

rene ; à quoy les ſeuls Charpentiers experimentez peu,

uentravailler, & porter la bouce ſans elperons.

Faire carene , quaod le vaiſſeau eſt courpé ou couché par

colté ſur l'eau , cellement que la quille paroiſ pour reces

Bauoir le radoub .

Radoub & Calfat, c'eſt remplir forcéement les jointures

& feores d'eſtouppes.

Maiſtre d'Ache, eſt au Leuant le Charpentier qui con ,

duit la belongne. Naupegus l.vltima D. Iure immunitatis,

Calfats , lonc les Compagoons Charpeotiers .

Calfatins , ſont les appraits ou valets.

Brayer , /palmer , c'est enduirele vaidleau de bray ou poix

mellée d'huile ,degodron ou de fuif ,quieft ſuiwer Juage,

florer , donner le flore, ou dorer, le blanc placqué ſur le noir taip

couleur d'or ou jaude , color puniceus.

Vin de breage, le donne aux compagnons Charpentiers

pour les encourager au crauail .

Bray , eſt la poix mixtionnée auec huile de poiſon pour

eſtre plusgraile & tenant.

Spaltum , eit bitume qui vient du Levant , les Drogui

ſtes fonteitat du Spaltum Iudaicum , qui est ASPHALTVM do

la mer morte de Sodome & de Gomorre , à ce qu'on dit,

la fumée d'iceluy « haffe & ruë les rars.

Spartum , eſtcordage fait de Geneft d'Eſpagne , Plin. lib.

19.
cap. 2. l'Eſpagnol nomme Sparrilles les elcarpins uffus

de fiſcele .

Gondron, eſt la liqueur du fapia mis vert en fourneau pas
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bour , qui diſtille d'autre bout legoudron dans les recep

tacles ou cimbres de pierre , lequel noircit à la fumée , il

ſert principalement pour enduire le cordage.

Azreils & Sartie , ſignifie couce force d'apparaus,Arma

MENTVM QVOD NAVIS CAVSA PARATVR,l'Eſpagnol dit

Xarcia , (lesmodernesl'eſcriuent & le prononcent jarcia)

armasy aparejos , tās igagrías l'Italien dit sarte e Sarti.

Goxucrnail à Thucion , c'eſt à grostimon.

Fretement en afretement, loüage du Nauire , le Maiſtre

Frete, le Marchand chargeur afrete, le loyer eſt le fret : Les

Leuancins diſent nolit , & aux Navires de guerre au Po.

naor c'eſt Naulage, l'Eſpagnol dic , Fletamiento , precio de flete

l'Italien Nolo.

Ameiner , eſt abaiſſer deſcendre les voiles, amaynar las

velas en Eſpagnol , abbaſſare , auallare , calare le vele en Ita

lien .

Abaire, le pauillon, l'vn & l'autre font ſalurs par ſoumiſ

fion .

Amariner un vaiſſeau , eſt le mettre eo eſtar de naviguer.

Marchandiſes marinées, c'eſt imbuës ou ſoüiliées d'eau de

mer.

Marchandiſe de contrebande, c'eſt à dire prohibée de ſortir,

qui eſt tranſgreſion, ou d'eorrer qui eft contreuention ,& vient

de l'Italien Bando, qui eſt vn Edia de defence , coſas veda.

das , mercaderia prohibida , ilicita, deſcaminada , fuera de regiſtro,

dir l'Eſpagnol.

Charte partie, c'eſt la lectre de la facture , ou le contract

de carguaiſon fait par eſcriture de main publique.

Breuet ou connoiſſement, c'eſt eſcriture priuéeà meſme ef

fet :mais pour marchandiſe particuliere , qu'on dit Mar.

chandiſe paſſagere,laquelle n'occupe tout le vailleay, & qui

eft prioſe par
occaſion .

Paſſagers, ceux qui payent fret pour le port de leurs per

ſonnes & hardes ,en Leuanc foot nómezPelerios émláry.

Polift
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póliffe d'affeurance, nommée au Levantſeguretals maritims,

par les Eſpagnols au Pooede Seguro de peligro ó rie/go de mar

é tierra , contrato de prometidos , eſt un contraa grandement

pecetlaire & salutaire à la Navigation PERICULI PRE

Tium par le moyen duquel, & lc beocficed'vn prixmo

deré , qu'on nomme Primeur , les aſſeureurs prennent lor

cux , & reſpondent des riſques& mauvais euenemens de

la navigation entrepriſe deſquels ils doivent indamaiſer

les Marchands chargeurs en cas de perte ou d'empiran,

Bomerie, c'eſt le contra & d'emprunt à la haute ,ou grof

ſe aduanture FOENVS NAVTICVM qui s'a{ ligne ſur le Bomé

ou la quille du Navire , laquelle perdüe par feu ,naufrage

ou autrement,l'obligation demeure eſtainie. Lecommun

dit argent à profit.

: . Ačte du delais par lequel l'aſſeuré ou le debiteur denon

ce & delaiſſe la perte & le naufrage à l'alleureur, & loy

dit qu'il cocend eſtre payé des ſommes afſcuiées dans

deux mois apres la dalle du delais,

Bargagne & bargagner eft marchander , taoter le prix &

les conditions : Les Garcons en l'Hiſtoire de Froilard

chap. 103. dutiers volume , jercanr leur defcio à ſurpren

dre & piller la ville de Monferraod en Awuergoe , dirent

riano entr'eux : Maintenant nous la bargagnons, une autre fois

nous l'achapterons , l'alien prend ce terme pour vpe vente

à credir ou à rerme , bargagnando , cioc afperando o prometendo,

tlenere its bargagno e tenere inpromeffe.

....Baraterie c'eſt tromperie inganno, baratto , far punta falfa.

Baraterie de Patron, c'est fauffe route face à dellein , l'El.

pagnul dit , Defcaminada , quand le Maiſtre defloyal va

corerresennemiesou lorocaines, & s'approprie le Nauj

ire & marchaodifes, comme aoſ c'eft les maluerfations,

roberies ,larcins, alterations , delgurlemens , cauſés par

le Parron ou l'equipagco -Corſaire ; co Heipagnol Coffario,

B
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en Iralica Corfale ,è quelio che Ruba in mare,Corffegiarid andarein

Corſo cioc Rabare, c'eſt Picace &piraciſer.

Congé , c'eſt la permiſſion de nauiger, on les nomme

Brieus co Bretagne,& la reception parleraux Hebricix, & ſe

donnent aux ſubjecs paleport auxamis, ſeureté ou faufconduit

aux ennemis.

Auarie eſt coure ſorte de deſpence, domage, care ou em

pirance ordinaire ou excraordinaire , los gaſtos y Daños dic

l'Eſpagnol : & l'Icalien Danno& Lattura.

Auarie groffe concerne & vient au dommage du Nauire ,

& de la marchandiſe, comme le je&t quand il faut coupper

cordes , cables , voiles , malts , pourla falutation duNanited

marchandiſe, l'va & l'autre contribue audeſdommagement,

& la repartition s'en fait par deſconficure , au ſol la liure

par l'Operation de la Regle de trois.

Auarie ſimpleconcerne l'vn ou l'autre ſeulemeat, comme

fi la marchandiſe empire ou pourrit , a le vin ou les li

queurs coulent,s'il l'a faur eluencer,charger ou deſcharger

c'eſt au compre particulier des Marchands, Gi le degalt eſt

cauſé par le defaut du Navire , en ce cas ſera audi auarie

ſimplepour le Nauire, tout ainli que le radoub & le calfat.

Pillage, et la deſpoüille , les cofres, hardes & habits de

l'ennemy, prias, enſemble l'argeat qu'il a ſur la perſonne

iuſques à 30. liures .

Butin eſt le gros & le reſte dela prinſe.

Boucler, mettre outenir ſous boucle eſt ſous clef ou en prie

ſon . De cecte locurion, loceaulme Marchand drapier me

nace ſon berger en la comedie de Pachelin,fi iene te faisem .

boucler, tout maintenant deuant le Iuge.

í Haute -Somme, eſt le blot & le proucnu de couce l'expedi

gion.

Harangaiſon, eſt le temps du paſſage & de la peſcheric, &

preparation du harao , qu'on nomme Droguerie : ſçavois

ca depuis la mi Aouſt juſques cp Nouembre,

C
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Monte-faifon , eſt le temps d'oyfiueré, qu'ilne fe prelea

te quoy faire, quand la pratique cefle.

Eſcales, ſont les ports quele Nauire aborde pendant le

voyage , auant paraenir au lieu durefte , lo adraparationem C.

aquedietu."

Cale, eſt un abry ou radeprofonde STATIO , Doonet

la cale.Eſt plonger en l'eau ,suplicij Nauticigenus;cum quisfu

ni alligatusaut in cauea ferrea inclufusin Mare projicitur, &•fubius

Nauim rapiatusdenuofubmergituryatAMinioMOS : C'eſt vo tri

Itc fpe & acle ſur la Riviere de Bourdeaux , fort odicus &

mal plaıfant aux pauvres garçes & maquereles de repu

tation lors qu'elles y ſont expoſées à leur grand regret &

de leurs bons a nis & corriuaus.

Lieu du reſte le but du voyage & de la deſcharge puerto de

la deſcarga de la naue.

Baliſes, Boues, font adreſſes poſtes aux paſſages, pour in

diquer la droite route & les danges qu'il convient euiter

& lont neceſſaires aux Ports de barre, aulquels les Navires

ne peuuent entrer que de haute marée.

La Barre, c'eſt l'entrée du port , Portus Fauces, anguftia.

Lamaneur, locman ou tomen , gespéu Boros manibus laborans ,

fone Pilotes des havres & rivieres , & Mariniers qui ſe

loüeot à mener , roüer , ou conduire les Nauiresen rade ,

qui eſt dans le havre, ou enFurain , quieſt hors & enpleine

mer , IN SALO , dicuntur etiam helcyari. gni naues deducunt

fubducuntque ab õisi quod eft Trabo , le travail de ces Pilotes

eſt nommémenus pilotages, & des Mariniers Touage &lames

nage.

Tanqueurs,lont lesgabarriers qui portent à bord les mara

chandifes, & du bord à cepie.

Pinces, loot grandes barres de fer pointues & renforcées

d'un bour, lemblables à celles que les mallons ou gaſta

dours employent à deſmolir becs de grue.

Bidons, foot chopincs de bois cerclées, à tenir laboi fa

B 2
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tance .

fon , fi fontdeterrecuite ou d'eftain ,ſont nommées Fris

fons.

N Raiſon ou Ration; eſt la meſureou portionde biſcuit, pie

tance ou boiſſon qui ſe diſtribuë à chacun dans le bord

aux repas , &, fi par fois la portion augmeme,, c'eſt double

raifon.

Gameles , ſone diſques ou plats de bois à mettre la pit

Manes , font paniersárebord, ſemblables aux chapcaux

du tempspaffe.

Tapebori ,'cft vac bourguignoce ou boonct , qui ferr le

iour & la nuir.

Cuirs verds, qui ne ſont preparez, mais cour ainſi qu'ils

font tirez de la beſte ou de l'eſcorcheric, cueros à pelo ,y cues

ros adobados dic l'Eſpagnol, cuirs adoubez . .

Poiffon vert, qui eſt ſeulement ſalé& tout moite.

Poiſſon ſec,qui eſt ſalé & ſeché ; lesmeilleures mourücs

foot les malles, il s'en trouue & s'en prendfort peu , les

compagnons les cachenten leurs coffres parmy leurlinge

& chemiſes ,&les nomment languis , cesmourüesſc veo

dear on decail au poids & à la balance.

L'ordinaire,eſt part au fiet ,los marineros van ala partede los

fletes por la foldada, ou la faculić que chaque officier ou Ma

telotà de mettre à loa compreou pour lay dansle Navis

seſans payerfret, juſquesau poids dexaneda qujoriųx ou

telpombre de barrils , fuivantle port du vaiſſeau , les Les

wancins diſentafportados de Mariners, poniées deMariniers.Cona

tarenus de Repub.venetorum lib.5 .

L'ordre des Officiers eft l'Admital & Vis -Admiral, &

à ſuite les Capitaines ; parmyles Espagnolis yle Gencrab

eft le premier, l'Admiral eſt le ſecond... Sini )

El capirar General es el candilla de todas las mares dela fleta

Almirante es elcandilla delarnanesygente della JoelGeneral,

gente della.
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& dans les Nauires en marchandiſe , le Maiſtre on Patron , le

Pilote.GYBERNIO , le contre -maiſtre ou Nocher, PRORE

TA , le Marchand ou Facteur , l'Eſcriuain , raupúraxos Cy.

STOS Navis , le Chirurgieo , le Delpenſierou L'econo

me des viures , les quatre compagnonsdequartier , le cui

finier, le canonier , le Boſman prepoſe à Boffer lesancrés, qui

eſt lesplaller & mettre à licu ſurles trauerlios, le Maitre

de chaloupe , LINTRARIVS , & à ſuite le reſte des Mare.

lois , Garçoos, Pages & Gourmecres , Meſonante avr

IN MEDIA NAVI OPERAM PRÆSTANT ; & fopt dansle

nauire , ce que Mediafini ca lamaiſon , QvI VILISSIMA

QVÆQVE MINISTERIA OBEVNT , on les nomme ſočil,

Lons.

Sic'eſt vn Nauire de guerre , le Capitaine eſt le pre

mier , le Pilote eſt le ſecond, apres vicnu le mailtre, eitano

ainſi qu'en cous vaiſſeaux le Pilote eſt couſiours le ſecond

Officier pour l'honneur des ſciences qu'il profeſſe& pra.

tique . Aux Nauires de guerre & de loog cours conuient

auoirdeux Pilotes uno principal, y otro acompañado, enfem

blc des autres.Officiers neccffaires, cedula Real de año de

1587 .

Le compas aguja de marcar en Eſpagnol, lagucchia del Boſfo

lo en Italien , c'eſt la Boſſole ou la boëte de l'aiguille ai

mantée , laquelle eſt couverte d'un carton pommé la

rofe , caillé. en rond , & droifé en 360degrez ou parties

eſgales en la periferie : Sur lequel eft figuré vn Compara

timent de crente deux rayons ou demy diametres,refpon

daas à l'horifon ,& defignano le quartier de trepte deux

venes:sceluy du Nord quimear& drelela roſe , eſt poig

té d'vneflow delos :l'Ed op l'Orient d'uneCroix , l'Oelt ou

l'Occident d'une aiglede l'Empire à deux teſtes.

• Les rayons de la rofe lont nommez vins & rums, leſ

quels touchentála circonference à diſtance efgale d'vn ,

ze degrez vn quart , I'vn de l'amore.

B 3
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Le centre d'icelle balançant ſur la pinnulle de la bof

ſole, eſt dans voe petite bole nommée la chapelle, en Eſpa .

gool chapitel.

Il y a des compas nommez de variation , qui ont vo peric

obelilque ou Nile droid ſur la chapele , pour reconnoiltre

& chercher en tous licux la variacion de l'aiguille , ce qui

ſe remarque , ou qui eſt obferué au leuer & au coucher

du Soleil.

L'Aſtrolabe pour la nauigation eſtde bronze ou de porin ,

foo alidade,lespinnules lar icelle le clon, le chewalet ou lefcroue,

font de ſemblable metal , & ſert à chercher ſur le limbe

l'elleuation du Soleil , notammeot au poinct de Midy que

ſe font les veiles obſeruations à cet effet.

L'Arbaleſtille ,en lcalien balelfra, eo Eſpagnol baleftilla , eſt

le barod gradué ou rayon aſtronomic ſeruanra melme fin

pour cercher les hauteurs & les elleuacions du Soleil & du

pole ,ou des eftoiles , qui eſt pour obſeruer les Larisudesdu

monde.

Il y a de pluſieurs façons d'arbaleſtille & deux ſortes de

jeu ou d'uſage d'icelles ,fçauoir eſt par la lumiere , & par

les ombres qu'op dit à l'Angloiſe.

C'eſt inſtrument eſt debon & de fidele ſeruice : La ju

fte compoſition ſe fait , tant par ordre d'Arithmctique

que de Geometric.

La regle ou le baſton ſur leqnel les degrez foot mar

quetez , eſt nomméla Fleche.

Les Trauerfans qui courent le long de la regle foot les

Goix ou marteaux : au bas bout deſquels s'adjuite la viſiere

de cuivre ou de lecon , & des coſtes du pluspetit trauere

fant,aduanceordeux Courbeaux de Marphil ou d'Iuoire ,

& ce pour operer à l'Angloiſe , & par l'ombre..

Au reſte l'vſage & les operations des ioftrumens Me

tcoroſcopes, s'expliquet en la pauigation.par les termes

propres des Mathematiques,
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L'Art de naviger qui n'eſt autre que la Coſmographie

co pratique, ſeroit parfaitement reconnu , li deux choſes

eſtoientbien potoires. Premierement , l'ordre & les re

gles pourpreodre juſtement & certiuement les meſures ſur le

traiã de l'Oeſtà l'Eſt, qui ſont les longitudes du monde.

Secondement , la caoſe formele de la declioa ſon de

l'aiguille aimantée , à coté du Meridien , la direction ,

l'Arreſt à la Tramontane, la declinaiſon variable lous di

uers Horiſons, & fous meſme Meridien , fa reuolution &

mouuement Circulaire , & le reſte des effets de la cala

mice ou pierre d'Aimant , qui ſont mauieres fort ſubtiles,

reconnuës par les effets & pon encor à priori.

Les Ordoonances de l'Admirauté employent auli

quelques termes d'autres facultez peu cogous ou fre

quents , comme Vicomtes & Viguiers , qui ſont luges ordi; ·

paires de grand authorité , Vicarij Comitum .

Verdiers, Gruyers , Garde, Maifre de Garde , Foreſtier, Mai

fire Sergent , lignifient vn ſeul Office ainſi diuerſement

nommé , ſuivant la diuerfitédu temps & des lieux :&

ſont les Licuicdans des Grands Maiſtres des Eaux & Fo.

reſts qui exercent ſur les lieux.

Maiſtres des ports , ſont les Receueurs qui leuent les

douanés , contributions , les couftumes, trauers & paya

ges, ou peages , publicani , l'Eſpagnol dic , Aduaneros o publie

CAROS .

Grenetiers eft lc nom des Gabeleurs.

:

1

Termes ordinaires aux Mariniers pour expliquer

le calme er beautemps.

BI

Onafle, c'eſt quand le ſoufle des vedis eft moderé ,que

le Ciel eſt ſerain , l'Air & la mer ſont tranquilles , que
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l'ean of plated courtoiſe MALACIA ET PELLACIA , Placidum

Mare, l'Icalieo dic Bonaccia , tempo tranquillo, piaceuble :d bello,

l'Eſpagnol Bonança y ſerenidade,tempo quieto.

L'Armigan , aux jugemens d'Oleson , fignific le temps

oporcun à Dauiger, Mare apertum .

Tempsbel&bonquand il estnouuellement venu , il le faut laiſſer

raffeoir ,diſent les melmes lugemens , noli huic tranquillitati

confidere, momento mare vortitur : eodem die vbi Lwferuminauigia

forbeniur Seneca.

Loiſer , c'eſt eſclairer.

Failloiſe, c'eſt l'endroit ou le Soleil couche,& diſparojſt

à l'horizon.

L'oppoſite eſt le Brun ou l'embrunir de la nuict.

Le point du lour, & la Diane, c'eſt le macin. Diluculum ,crepufo

Gulum .

Lalba , dit l'Italien , ao ſayr do sol, dit le Portugais ,, ao Por

dofol , où le Soleil diſparoit n'el far d'elgiorno ,dic l'Icalien,

Et le Caſtillao , al amanecer, qui eſt le macin , a fol pueſto,qui

eſt le ſoir.

Falaiſe, eſt le haut du rivage , le bord dela terre , outre

lequel la mer ncmonte pas, le terrain .

Le deffres du vent, eſt à dire l'auantage : Les Nauires de

guerrc diſputenc ordinairemcot à preodre le deſſus da

vent, & c'eft brauer au rencontre tout ainſi que prendre

le haut du paué par ruë , Superbire. Et d'aboodaprc'eſt ru

fe de guerre , comme prendre le Soleil aux combats , cand

à cauſe de la fumée de l'artillerie que le vent poufle ſur

l'ennemy , que de l'avantage de pouuoir ſuivre & fondre,

ou luy donner la chaſſe , l'Eſpagnol dit , ſopraventoy barlo,

wento ,& lc deflous du vent , forauento.

Vent enpoupe ,vent droid .

Vent de bouline , à colté, CELERIOR EST NAVIGATIO

CVM VENTO TATERALI , QVAM CVM RECTO Baco

mus Cancellarius Anglie , demotu ventoruminvelis,

L'elloi

i
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L'efloignement ou la proximité des terres ſe remar

que à la couleur de la mer , qui eſt plus vente aux lieux

profonds; commé auſſi aux boules, louem ?s ou vagues ,qui

font les undes plus grandes & plus farouches en plaine mer,

& ſur les dangers ſoot fort irregulieres & rompuës.

Certaines mers ſont couuertes d'herbe , au cap verd

en Affrique & proche les IllesCuba& Spagnola , elles ſont

chargées de Sargallo, qui eſt à dire en Eſpagnol, berbe des

puids, d'autant que ce fimple eſt ſemblable en figure a

l'Adiantos , elpece de capillaire qui croiſt ordinairement

autour des puids.

Au lez des iflesMolucques,croiſſent des herbes au fonds

de la mer deſquelles la fueille ſurmonte juſques à la ſur

face , tout ainſi que la Nymphea,oa Nenaphar des eſtangs &

petites rivieres.

Prés le cap de Bonde Eſperance , croiſſeot en pleine

mer las Trombas ou Trompetes.

En la coſte de Barbaric le Corail rouge & blanc , &

dans la mer Erichrée ou Rouge quantité de plances qui ne

ſe trouuent pas ailleurs, & dont l'obſeruation deſigne au

Marinier en quelle mer il flote.

Les Mariniers rapportent que l'approche des terres, ex

hale & fait reſſentirà ceux quiont longuement battu la

mer , des odeurs Aromatiques , ſoüefes au cerucau , fauo .

rables au poulmon , & quirecrécou grandement lesma

Jades ,fpargon da l'odorifero terreno,tanta fuanitachinmar ſentire

lo faognivento, che da terra (pire.

L'apparence des oyſcaux non ſeulement terreſtres,

mais aufi les marios font le meſmeenſeignement de la

proximité des terres , door il y co a qui viuent & deiney .

ren , couſiours en certainesplages , comme les Hape- foies;

Marmetes , fauquets, maupoules, au banc des mouruës.

Les Cacca-vccello ,ſur la coſte de Guinée , leſquels se
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nourriſſent de l'eſmuciſſement des autres oyſeaux : its

còorene ſus comme oyſeaux de proye , & les ayant fait

par crainte eſmutir ils prennent & aualent l'excrement ,

puis ſe recirent.

Les Feyſoins, au Cap de Bonne Eſperance , ce ſont des

oyſeaux de la taille des Alcions ou des groſſes aloüecces,

leſquels ont le plumage cauelé de blanc & de noir comme

fin velours , nommez à ce ſujet par les Portugais Mangue

de velade, François Pyrard de Laual chap. 2 .

Les poiſſons deſignent auſli l'approche & l'eſloigne

ment des terres , dont les vns ne s'en eſcartent pas , les

autres ſont touſiours en plaine mer , commes les poiſſons

volanscommez Colondrini,grands comme harencs, viuans

ſoubs la ligne A Equinoctiale , & au parmy les Illes de

l'Aſcention, & de lainete Helene , & ſur la mer du Zur ou

pacifique , lunghiunpalmo do piu do fono eccellenti a mangiare,

dit Cadamuſto.

En cemps calme & ſerain pluſieurs grands poiſſons ſe

jouent & noüent autour du vaiſſeau , comme Marfouins,

Dauphins , Hayes , Tiburons , & autres que les Mariniers har .

ponnent à l'occaſion, ou prennentà la ligne, & en font

chaudiere, c'eſt à dire cuiſine. Vient à remarquer que
de

ces grands poiſſons de mer ligrandi non fono buoni da mangia

recomo li piccoli, au contraire des poiſſons de riviere que les

vieux valent mieux que les jeunes.

Si ce font Balaines, Orkes, Phyfeteres, ou Sonfleurs , Prifter,

Lamies , ou autre telles bellües cetacées & monſtresma

rins, quifolaftrent autourdu vaiſſeau : Les Matelors ſont

aduertis de leur jetter preſtement des poinçons, bottes

ou barriques vuides pour les abuſer, leur ſervir de pelose

& les deltourner qu'ils de renuerlent-lę Navire : A de

faut de ce ils ſonnene grelle de la trompecre , & li cela ne

foffie ils lachent le capon pour les elloigner, cependant

gaignent pays.
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Efme , ou Eſtime , c'eſt le raiſonnement ou jugement du

Pilote , du lieu auquel il croit eſtre, ce terme est commun

en meſme lens à la nauigation & à l'appartement .

L'ordioaire & commun argument pour reconnoiſtre

les terres elt de tenter à la fonde, qu'on dit donner fonds ou

faire tente. C'eſt plongerva plomb , au bas bout duquelles

Mariniers placquenc vne couche de beurre ou de graiſle

pour prendre du ſable au fonds , & par la couleur ou figu .

se d'iceluy ils reconnoiſſent les terres & les lieux , fuivant

que les Routiers l'enſeignent , & de ce que la ligne ou le

courdeau qui tient le plomb cale ou enfonce ,
ils

gnoillent la profondeur
; l'Italico nomme cét appareil lo

Scandaglio , le Caftillan Sondareſa.

Les Marées fe mevuent au mouvement de la Lune , &

retardent à venir chaque jour en Europe de trois quarts

d'heure.

Et quand en Europe il eſt plain mer , en melme temps

& à meſme heure il eſt balle mer aux deſtroits de Magel

Jao , de ſaint Vincent ou paſſage de lacob le Maire , ler

quels ſont en l'hemiſphere oppoſite & aoripode de l'Eu

rope, ſuivant l'obſeruation de Bartolomé, & Gonfalo de Nodoal,

CapitaiocsdeMarine Caſtillans, en leur lournal de mil

y Seyſcientos y diez yocho, fol. 20.1 3 2 .

Au renouueau duau plain de la Lune, les eaux de la mer ma

rinenc & inondent au plus haut , & lors c'eſt chef d'eau ,MA

LINA , ID
ÆSTVS : A ſuite & trois jours

apres le renouueau , ou le plain à chaſque retour de marée

les eaux decroiſſent & n'aduancent fi avanr , & ce depuis

le troiſielme jour de la Lune nouvelle ,juſques au premier

quartier , & depuis le troiſielme jour du plain juſques au

dernier quartier, & pendant cetre laogueur ou decroiſ

ſement ſont Eaux mortes LEDON , MINOR

forie qu'à ce premier quartier, & juſques au dıxıcíme joug

de la Lune c'elt Baffes eaux,

EST MAIOR

ÆSTVS. De

C 2
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L'vnziefme jour quieſt apres le premier quartier les

marées commanceat àſurmoncer la marée ſuiuante plus

que la precedante, & lors ſont Eaux vives.

Ce qui procede juſques au plain & trois jours apres;

que derechef c'eſt chef d'eau. Continuant de la melme re

Holution d'eaux morces juſques au dernier quartier , &

de là viennent eaux vives , juſques au renouueau : Sanctus

Auguſtinus De Miraculis Sacr. Script. libro primo capite ſeptimo.

Bede Angloſaxonis lib. de natura rerum , cap. 39. Seldenus lib. 2 .

Maris clauſ cap. 9. Touces -fois les eaux montept d'auanca .

ge proche des AEquinoxes qu'en coute autre ſaiſon.

Les fortunes ou trouvailles, pommées aux jugemens d'O

leron , Herpesmarines,du vieux'terme Gaulois Harpir, qui

cſt à direprendre,& ſon contraire VVerpir, qui eft quitter

ou delailler : font l'Ambre , le ſuccinum , ou Glefſum , le co

rail , le coquillage , lapierrerie , les marchandiles paufra

gées , & cource quela Couſtumede Normandie nomme

Varech, & l'Eſpagnol moftrenſa.

ORA G ES.
.

' Amarourdu tems , gros tems , groffemer ,grofſe tempeſte, Fora

cez du mauuais temps , cauſé par l'injure de l'Air & des

vents. L'Italien dit cattiuo e crudel tempo ,forte tempo , noio

Siſsimo, mare groffo , mare gonfiato ; l'Eſpagnol , Tempeſtade de

ventos , grande o rija tormenta , temporalregio , le contraire eſt

le tempsſērain , le vent àvolonté & fauorable.

Les venes qui viennent de la mer ſont mesfaiſaps , ils

excitent & porccoc les orages & ſont nommez vents d'anal:

car quoy que la terre & la mer faſſent va globe , & qu'à

l'optique la mer paroille plus haute que la terre, d'autanc
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que la veuë nous repreſente les choſes eſloignées, com

me G elles eſtoient elleuées à la hauteur de noſtre æil:

toutesfois atrandu que les ruiſſeaux & lesrivicres courent

& s'engoufrent en la mer : les Mariniers eſtiment la mer

eſtre plus balfe que la terre , & à ce ſujet pomment les

eaux qui viennent de leur ſource caux d'amont de de harilt,

& quand elles ont paſſé c'eſt auall'eau .

Halife, bouffée, groppo di vento HALITVs.

Les veats de terre , ſont d'ordinaire doux & fauorables.

Borafque, eſt courmente de durée & violente. Berraſca 4

le duro muchos Dias , dit l'Eſpagnol.

Tranades , ſont tonnerres & broüillemens en l'air, l'Eſ,

pagnol dit Tronões , tronoada,

Lampes , ſont les eſclairs,l'Eſpagnol dit relampagosorayos,

on les nomme aulli Dragons de feu ,quant auant ou pendaot

l'orage il ſemble que le Cielfend ous'entr'ouue en feu , il

Cielawampo ,fi (pezzo, dit l'Italien: C'eft ce qu'on nomme

Hiatus , reſemblant au Caſma ou creuaſſes de la terre , cau ,

ſées par grand ficcité : baleni iſpauextcuoli.

Par che baleni quella nube ; & arda

Come de fiammegrauida, e de lampi

Les vents d'orage ſur les coſtes Occidentales de Frana

ce, d'Eſpagne, & autresdemeſmetraće ſoorloeftyle Siroef ,

nomméaw Leuanc libecio , le Noroest , qu'on nomme Galer

ne , les Italiens Maeſtro , ou Maeſtrale, enProucoce Maig

ſtrail.

Età l'oppoſite ſur les mers & coſtes de Canada , Virgi.

nie , Floride , les vcors Orientaux nommez Brizes , lonc

grandement terribles & vehemens ; d'autant plus qu'ils

ſont renforcés par le mouvement continuel du premier

mobile , & par l'eſtenduë & l'Eſplanade de la grand mer

qu'ils traverſent.

Aux coſtesd'Europe ſur la mer Mediterrenée , le su,

nommé ofro : le Nort effou Bize nomméGreco , ſopt vents

C 3
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Caſtillan lesnommemontonesde arenay barreras blancas, que

d'orage ; En effet cous vents qui viennent de la mer ſont

terribles & tempeſtueux : & leur furie n'exploile pasſeu

ment à mouvoir les boules noires & rauager lur la

inais auſſi bien auant ſur terre , ils ellecent & amoncelenc

aux rivages areneux.les Dunes , Pics ou Puys, qui ſodigrand

mootagnes de ſable mouvant, ou 'morte terre . TVMOLI , le

Turla mer,

les vents de terre ne peuvent deſtruire ou remetre comer

que fort rarement.

Mais de cous les vents le plus terrible & redoutable eſt

ventus Circius,que nos Mariniers nomment Tourbillon, grain

de vent , dedragon de vent, les Portugais , olhodeboy qui eſt à

dire ail de bouf:les Levantins,Typhon ,Chifon ou Seiron ,Lu

cianus lib. 1. Hiſtoria vere , auant que ces vents ne fondent,

n'elleucnt , & ne facent pioüecer l'eau de la mer en fora

med'vne Colompe haut de cent bralles , tournoyant fpi

ralement de quinze a'vinge pieds de diametre , op leste

marque en l'Air parmy vneeſpaiſeur ,poriant vne perire

nuée laquelle en apparence ſemble à la groſſeur du poing,

oumaio fermée , & venant du collé du Su , ſe fait voir &

s'eſleue ſur l'horiſon , ils ſont fort frequeos au Cap de

Bogne Eſperance , ſur les coſtes de Barbarie, & aux pla .

ges Orientales d'Amerique , le Chancelier Bacon enre:

marque de crois eſpeces.

Procella quæ funt cum nebula aut caligine quas BELLV As vocant,

quæque fe fuftinent inftar columne ,vehementes admodum funt , &

dire nauigantibus : Typhones maiores qui per latitudinem aliquam

notabilem corripiuntureo correpta ſorbentinſurſum raro fiunt : Ai vor.

tices fine Turbines exigui& quaſiludicrifrequenter : Baconus Can,

cellarius Anglie, de ventis extraordinarijs.

. Pline le vieuxlib.2.cap.48.dit que les Mariniers de fon

iemps Verſoient du vinaigre à l'aproche du tourbilion

pour l'appailer , à preſent les mariniers ontcouſtume de

ſe digladier entr'eux à la vieille elcrimeſur le Tillac,eltis
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mant par ce moyen faire paſſer à coſté le fortunal; Le plus

prompt remede apres lesprieres àDieu , eſt à l'aproche

de cirer le capon àbale contre ce Phænomene pour l'aba,

ue & le dilliper. Hiſtoire deBarbarieliure i.chap. 6.

D A N G ER S.

1

L.

Es dangers ſont autant à craindre que les orages,& y

en a dedeux eſpeces, ſçauoir de ciuils , & de naturels,

les premiers ſont nommées dangers de la ſeigneurie, Riſques de

terre, & ſont les defences, les tigueurs, les douanes & les

exa&ions que les Seigneurs des lieux pratiquent ou exis

gent
ſur les marchands , les Mariniers & lesnaufragés,

qu'ils ont en leur pouuoir : dit Garcie de Ferrande en fon

Rourier au chap.des couſtumes& Priuileges de Bretaigne,

A ce ſeos Froiſſart , au chap. 165.
du ſecond volumedic

parlant de l'eſchinge que fic le Duc de Borgogne de la

cerre de Bethupe auecla ville de l'Eſclufe en Flandres,

appirtenant à Meſſire Guillaume de Namur:Que leDuc

de Bourgogne auoit intention y faire yn tres -bel & forr

chaſtel , ſicomme il y a à Calais & ailleurs pour Mai,

ſtroyer les allans & venans parmer,tellement que duln'i;

soit parmer en cesmarchesqui ne fut à ſon danger.

6. Le Romain de la Roſe explique allez naifuement ce

terme.

Tous les plusgrands& les mineurs,

Portént à richeſſes honneurs : SGSchwei

Tous ſe mettent en fon DANGER,

Etlà veut chaſsun calanger.::.

Les Pyrates & geos de guerre ſont auſſi de grands dana

gers: le feu , le manquement des victuailles ou municions

s'embarquer fans biſcuit , & cous les accidensquiarrivent par
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l'impreuoyance ou negligence des Mariniers ou de ceux

qui les equipent.

Les dangers naturels , ſont les eſcueilsou rochers, grands &

moiodres nommez rochois , en Italico ſcaglios, en Eſpagnol

rochas de mar, eſcollos: les Portugais abriolhos, qui eſt à dire 04

ure les yeux & pren garde.

Secondement , lesbancs& les baſſes, li le Nauire hurre ou

ſe porte ſur iceux, ou s'il eſchoüe ſeulement,qui eit tou

cher & demeurerpoſé, l'affaire eſt fait, & le vailleau d'ea

releue iamais demeuraot affaiffé & acrauanté foubs la pe :

Santeur de la charge:

Les grands rochers qui s'eſfeuent à pic , c'eſt à dire

droitement, aſpres & releucz , ſontnommez barges, tel.

les ſont les barges d'Olone,& telles,Scylla « Cariddi nella ring di

Sicilia in litodi Meßina.

Les houles, qui frapeot & portent de rudeſe contre les

rochers, s'eſlancent & bondiffeor bien loin , ſont nom,

mées batures , il ribombo de l'acqua ..

Les Mcdiocres ou moindres eſcueils quiſe heriffeor

ſur le foods ſont nommez briſans, en Eſpagnol baxos, &

font deſigoez ſur la Carte marioè par des petites croix.

Il y en a qui coaurent & deſcovorcot à chalque marée ,

ceux qui ne deſcouurent pointou peu loat pires, pour ne

pouuoir eſtre aperceus.

Sirtes & bancs ſont atterriſſemens ou aſſablemens de

grands & longues motes de ſable , les Leuaptins', & les

Mores les pommeat ſecques, banchi de arena , banchi da ſcanni

larghi inmare.

Les orées oules bords des bancs ſont nommées eſcord

Aulez des grands bancs il y a d'ordinairn desbanquereaux,

Ieparez des graods par quelque paſſage ou fil d'eau qu'on

pommepas ,ireſpas ,ou pertuis ,& ces petits banquereaux

font nommcz Favaillons, sn Eſpagnol Farallones,

Terres

res.
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Terres plates ou baſes, ſont des lieux & plages avſquel

les il y a fort peu de cale ou d'eau profonde brenia ,breue

litus.

Pareillement les rivages bas & lans remarque ſont

pommez terres baffes.

Terres bantes , font montagnes ou riuages de bonne re

marque.

Remole , eft vn contournement d'eau qui englourit le

vaiſſeau Vortex , vertigo.

Les glaces , font pareillement de grands dangers , les

broüées, & les ociges eſpaiſſes,quoy que Pline lib.2. cap.

103. ait voulu dire nines in alto mari non cadere , couresfois il

n'a parle que de la mer Mediterranée , & non de la mer

du Nord.

La chaleur & l'humidité engendrent dans les ais,mem

bres & bois du Nauire , principalemear s'ils ont eſté cou

pez
ſur la racine à nouuelle Lupe des Caries. TEREDINES,

ce ſont des vers vn peu plus gros que vers à foye , fort ten

dres , luilans d'humidité, mais quiontla reſte noire & fort

dure, leſquels rongent inceflamment,& troüeot les plan

ches& membres des Navires interieurement & inſenſi

blemcat , quimet en lesCharpentiers en eſmoy , & les

Compagnons au travail de tirer à la pompe.

Cap , eſt un promontoireou montagne ſur la coſte qui

court & aduance en mer .

: Bec , porte,Langue, encouleuredeterre , fooc terres qui jer

tent & aduancent en la mer, ainſi diuerrement nommées

par la formequ'ellesrepreſeptent, iflhmes, Peninſules., Chere

foneſes.

Baye, fein , ou ance, ſont ouuercures que la merpouſſe &

s'aduance en la terre : l'Italien dir golfo di mare , au Cap Bres

too presBayonne on le nomme Gouf.

Quand voNavire cerche l'occaſion d'entrer ſur un pas

dangercux , il luy conuicne lonoyer, qui eſt paſſer& repass

D
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fer au frauers d'vn bord & d'avere ,couiron le palige,

faos s'auancer , & ce pour temporiſer , & bien à poinet

prendre le pas & franchir ledanger, l'Italien dit , Voltegiare

con le vele ſufo,& le Caſtillan barloar,bordear,

Le Canal entre deux terres , quand on peut pader

tonces marées , eſtnommé manche , deſtroit, I'Iralien dit,

frettu di mire : l'Eſpagnol Canal : Et s'il y conviene cotrer

du montan ou de plainemer , c'eſt barre.

Mole , eſt vne Rade ou retraite des Nauires fait & dreſs

fé par artifice de main ,commeceluy de Marſeille, & le

Soccos quela Majeſté a fait edifier dans la Baye de Cibou .

re & Sain & Ican de Luz. AGGER , porto manualmentefatto.

MA LADIES.

LE

L

Es maladies eſtranges , & tout à fait extraordinaires

qui affigent les perſonnes for mer loot de grands

Dangers , deſquels ceux qui vont pauiger lunt ou doivent

eſtre en ſoucy de ſe tenir neticment ,& gouuciner la bou .

cbe.

Le mal de Mer ſurpreod ſeulement la premiere fois

qu'vne perſonne de delicate complexion , & non accou

fumémonteſur mer. C'eſt vn douleureux ſouleuemeod

ou bondiſſement d'eſtomac qui fair rendre gorge ; & vui

der encierement tant parhaolt que par bas: ceux qui ſono

accooſtumez à la mariac fe mocquent desmalades,& n'en

font que rire, Petron ,la rao ballancia, tened la,quequiero vomitar

yragar, dic le Caltillan en fa Florefta Eſpañola ,DeSenientias fas

bra ygracioſamente dichas de algunos Eſpañoles.

Autre douleur d'eſtomac prend ſous la Zope torride,

delcrite par François Pyrzed de Lauat,laquelle ſaiſit peo

dant la nuict ; mais d'yae façoo'tadt eſtrange que le mala ,
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dc ne peur quafi refpirer , & ne fait que debåtre& tour

menter : Cerce douleur eſt cauſée par av iperiſtale que

la fraiſcheur ſe gabioane & ſe referre ipierieurement à

l'orifice de l'eſtomac contre les ardentes chaleurs eate

rieures. Le preferuatif eſt d'cuicerà prendre le frais de

nuia , & la cure boire do vin pur , ou de l'eau de vie.

· Lemal de terre , ou mal des gencives, Stomacacen Medici vo

cant de fceletyrben , ea mala , dit Pline , c'eſt auoir l'eſtomac

depraué , vnc graode fecor& puanuiſe d’haleinc qui blef

fe les genciues & fait tomber les dents , & propieot de

manger trop ſouvent desviandes ſalées , eſpicées, & de

haur gouſt, & pour boire le vin pur ou les caux corrom

puës: Les Alemaos luy ont donné le nom de ſchoerbuth,

pluſieurs chargent cele maladie ſansmonter ſur mer : on

les connoit à l'halaine cadaueruſe & vipeuſe qui fædam ex

halant Mephitim , leſquels d'ordinaire meurent lubivement.

Pour le preſeruatif & guariſon convient vſer de chairs

fraiſches, & de fruias; & ſurtout temperer le vin d'eau pu

re & douce.

Pour ne tomber en cettemaladie les Capitaines de me

rine recherchent curieuſemeni & acheprent biep chere

mene:de's poules fæcondes, galinas penedoras,dit l'Eſpagnol,

qu'ils nourriſſent dans le bord , pour prendre les qufs

chaquejour.

Le luc de Coccos d'Inde, les oranges, les limons, & leur

ſyrop ſont ſouverains, mais for couc l'herbe aux cuesillers,

COCLEARIA , le Sicor de Champlain la pomme Aneda,

Machiot fur Dioſcoride Biftorte : Pline la pomme Britanni

66,mais il la deſcrit d'autre forme & d'autre couleur qu'el

le n'eſt : Par le foc , ou jus de laquelle herbe les malades

foar euidemment & cour ſoudainement ſoulagez & gua.

ris.

A ceux qui nauigentaux coſtes Occidentales d'Afrique

& Je Guinée , les groſſes pluyes fotides & virulentes qui

S
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combcatjournellement en ces quartiers, caoſent des ba

bes & puſtules ſur la peau qu'ellesmoüillent, & ſur lesbe

huts & hardes engendrear certains vers qui mal traitent

& font grands deſplaiſirs :lemeilleur preferuatif eſt d'eſ

loigner ces terres, & la care eſt lauer ſouvent en eau fraiſ

che & douce.

Lamalacia fan 10b , eſt le nom le plus ancico que les Ca

ſtillans oor donné à la groſſe verole , lors qu'ils en firent la

conquefte auec les Iles Cuba do Spagnuola , eo l'lnde Occi

dentale, depuis ils l'ont nomméeMalfranceſe, à cauſe de la

communication qu'ils en firent à Naples. Cen'eſt pas voc

maladie particuliere aux Mariniers , mais ils l'onc portée

d'outre mer , elle fur inconpuë auparavant , quoy que Ni

cole Gilles ou le ſupplement vueille dire en la Chronique

que lules Cefaren futaffige.

Peut eftre qu'il a voulu dire ou parler de Tiberé Cæfar,

lequel honteux des bubons & dartres que la paillardiſe

luy auoit cauſć , & rendu la face horriblement hideuſe &

deffigurée, ſe retira en la campagne ou terre de labour de

Naples, pour y viure loin de Rome, hors de l'aſpe &t du

peuple , Cornelius Tacitus lib.4. Annal. cap. 13.

Cenc fut pas pourcant la grolle verole d'Eſpagne , mais

vac rogoe quali ſemblable,tout aucant dangereuſe& def

hoonelte , pommée Mentagra & Lichenas, laquelle ſe com

muniquoit amoureuſement au ſimple baiſer , & nc s’atia

choit qu'aux Nobles , & aux perſonnes de conſideration ,

& de complexion delicate , meſpriſant la Populaffe &

les geas delabeur , Plinius libro vigefimofexto , Natural. hiftor.

cap. I.
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Es gaufrages Nauis fractio.font ordinairemene cauſez

ou par l'imperitie des Nautonniers , ſuivant la se

nuarque d'Ariſtote , ſecundo.Phyſicorum , ou par la peſapteur

de la charge , & foibleſſe du vaiſſeau ; la charge tend &

pouſſe oatarellement en bas & à plombvers lecentre de

la terre.

De ſorte qae le Navire eſtant agicé & balottepeſama

ment d'vne houle ſur l'autre , il arrive que le vaideau ou

partie d'iceluy ſe trouue quelque temps ſansſupport, &

cependant le poids agit touſiours & les deux mouuemcos,

donc l'vn & celuy du poids.eſt direct, celuy de l'agita.

tion eſt oblique , l'vn & l'autre font chacun grand effort:

& pour va croiſieſme les fardeaux mal arrumez & mal rao

gez croulent par coſte& font vn troiſieſmemouuement

dans le corps du Nagire , qui fait que les cheuillesdu ba

ſtimeor fauſſent & rompent, les membres & pofteaux re.

.lachent & ſe diſoquent , les ais ou les plaoches s'ouurent

& creualient, le radoub cede & fort des jointures , tand

que le Navire preod eau , & finalement coule à fonds.

Pour preuenir le malheur en ces occurrances , & pour

ſe conſerver , le iect eft neceffaire , Echafon à la mar de lo que

vienne en la mane para faluarla ,juſques à ce que la ftru & ure du

vaiſſeau ſoir reçonnoë aſſez forçe pour relifter & fouſtea

air les ſecouſes: & pour faire je & ou couper l'arbre , les

couſtumes de l'vpe & l'autre, mer preſcriuent un ordre

que le Maiſtre & les Mariniers ſont cenusd'obſeruer , à

-peine du reproche, & d'en refpondre . ! :21

Comme auffi dansle peril convientcapoferou mettre le

«Nquire à 14 cape , cel a dirc amarrsele gouuerņail þica

1
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ferme & immobile pour ſoiure l'abandon du vent , abaif

fer les maits de hune ou matereaux , troufler voire les

voiles ſauf le Pati, qu'on laille bourſoufler, d'autant que

le vent s'enfermint čo iceluy pouſe en haut& releue le

vaiſſeau , le ſoulageantbeaucoup au hurt & à la tombée ;

Geltaqlli l'office oude fervice de la Sivadiere,laquelle pre

naht le veut Cert plus à ſouſtenirle Nauire & ledieffer

vers haut qu'a le pouver quant.

Il y a des Mariniershabiles leſquels pregoyant les tour

mantes plongent on l'eau , ceignent ou ridco: par bas

tout le corps du Nauire auec des guerlios , pornmez en

Levage Gommenes, c'eſt à dire grollescordes , ce qui l'alli

Ite & le rend pluspuiſſant à refilter aux ſecouſes.

Quand leshoules& vagues pouſſées rudement par le

vent ,frapent& froiſent les mortes duures du vailleau,

ce fontcoups de mer , colpi dimare:

Bien ſouvant auant que la tourmente de ſoir accoiſéė,

il paroiſt de nuia ſur le haut da vaiſſeau ,au waft , à la ca

ge , ou hune, & parmy les cordages des flammes de feu

innocent & volage, graodement lumineux , & ce juf.

qués au pombre de trois, que les Mariniers nomment,

painet Nicolas,Saincte Claire,SaincteHelene , les Portugais l'ap

pelicot corpo farto di Peter Confalmes, les Caſtillans fan Elmo,

les Italiensla difiata luce S. Hermo.

:

nono .

Ma diede penge lor d'ariaferéna

La diſiata luce di fantoHermo

Veduto fiammeggiarla bella face Arioſto canto decima

s'ingenocchiaro turti nauiganti : 4 :2 :

Edomandaro il mar Franquillo, epace.

Con humidiocchi,econ vocitremann . 3o; Ang!

Les anciensles @ ommoidnt quád il y en ayoit dearCo

ftor & Pollux,& les eſtimoient deboo prefage,diótropei.

Etquand il n'enapparoit qu'vn ,Rekeni, a preſent on
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lanomme Furollé, qu'ils eſtimoient de mauuais prelage,

Plinius lib. 2. cap. 37.

Les Mariniers ( alaent ces feux quand il n'y en a que

deux , quec'leurs.fifflccs, & s'en eſioüiſſent grandement

comme indice aſſeuré que la tourmente cele, ce qui tou.

tesfois de plaiſt aux Turcs , qui à ce ſujęæ rụdoieat &

mal-craictent les Eſclaues Chreſtiens de laChiorme.

Videtur fane vnicus globusflamme çrudam fignificare materiam

tempeftatis ; Duplex quaſi cottamdo maturam : Triplex vel multi

plex copiam agre dißipabilem . FRANCISCVS BACONVS Çan .

cellarius Anglia DeHiftoria ventorum . cap: Prognoftica.

S ... )
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DES NAVIRES ET NOMS

propres de leurs parties princi

pales , & l'vſage d'icelles.

Les grands vaiffeaux font :

ai
ro

.

ALION de France,deMalthe ,d'Eſpagne,

dr . Rambergue d'Angleterre , lont grands

Nauires de guerre .

Naos de Portugal, Nanes de Venize, en

France & en Italie on les nomme,

Carraques , ſont les plus grands Naui.

res de charge,Nauf oneraires,Nauigroſſe,

Nanida carriccio e carriche.

E quini una carracaritrouara

Cheper Ponentemercantieraguna.

Gatosou Galeaces, Galée groffe , vaiſſeaux de la mer Medi.

terranée qui ont cent ramcs & ceat bancs , Vilhelmus Ty

renſis libro 10. rerum in partibus Marinis geftarum , capite vigefimo

fecundo.

Naues longa, Liburna, Galée anciennemen
t inſtruites de

fix ordres ou rangs d'auirons, quibus gradatim per tabulara

diftinéta furgentibus ,vndas alij longiſsimo alii brcuiorevexabant

impulfu , Hift. Hieroſolimit. pag.11 67.

De maniere que Biremes auoit deux ponts ou cillacs, &

tout autant de rangs d'auitops : Triremes trois ponis , Que.

triremes quatre , & ainſi des autres, & à chaque pont va

ordre
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1

ordre d'auirops. Lazarus Bayfius lib. De re Nawali.

A preſent on nomme Fregates les mediocres vaifcaux

de cours, bien armez qui vont à voiles & à rames.

Hourques , Fuſtes ou Flutes, font du portau plus de trois

censtooneaux, Dulcones, Dromones, Nawes oneraria , Frumen

larie , en Icalien cocce da socce mercatante , eo Eſpagnol ure

Heus du Havre de Grace , Flandres & Angleterre , du

port au plus de trois ceos tonneaux ſont equipez d'autre

façon que les Nauires communs, le grand malt eft au de

vapr auec eſtay,& vne petite trinquette courant de haur

en bas , avecla grand voile latine : ſur le grand malty a

va bourſet , au dellous iceluy vne vergue ſans voile pour

border le bourſet , overe ce porte bonnettes en eſtuy: ſes

aubaos vienner joindre au dernier,à lachábre du Maiſtre

ils ont Beaupré &Siuadiere à chaque bordou coſté,& des

grāds bois en forme d'ailes ou nageoires de poiſſon ,nom ,

més plates , affichés par des chevilles de fer.

Caraueles, ont quatre malts & quatre voiles latimes ou

d'artimon , outre les bourſſeis & les bonnetes en eſtuy,

fone vaiſſeaux de Portugal fort legers & viſtes à la voile,

les plus grands ſont pour le plus du port de fix à lepe

vingtstonneaux , effendo le caramele di Portogallo i migliori navaling

chevadinoſopra il mare di vele. Meff. Almiſe deCadaMoſto.

Lin, vaiſſeau qui va par merde tous vents & fans peril.

Froiſſart chap. 14.du 2. volume.

Filibots,comme qui diroit fil debord ,ronds& qui n'ont

aucune quarreure , ſemblablest quoy que plus pecics) aux

flutes ,MyScvlI.

Nauires portent hune Nawios de Gauia , dit l'Eſpagnol.

Navis PRÆTORIA, l'Admirale , Nao Capitana,dit l'Els

pagnol

E
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MOYENS VAISSEAV X.

B

Arquès,
ſont Navires ſaps hune. Barca , NAVES NEGO

CIATORES qua cuncta commercia ad littus portant. Ifidorus,

originum lib. 19. cap. I.

Brulots ou Nanires Sorciers plaios de feux d'artifice , Barcas

de fuego pour à l'aduantage & faucur du vent poufler &

bruſler en l'armade de l'enoemy.

Pataches, Polacres , ſont vaiſſeaux armez pour le ſervice

des grandsNauires ,& pour faire les delcouuertes & ves

lications. CELONES EXPLORATORIE , PHASELLI .

: Par Ordonnance d'Eſpagoe , les Naos ou Carraques

ne peuuét menerdeParache ou d'autres vaillcaux deſer•

uice , d'autant que la commodité d'iceux rend les Capi

taioes & Officiers plus nonchalaos à conſeruer le grand

vailleau , ſous l'eſperance qu'ils ont de garantir leurs per

fonnes dans les moyens .

Galiotes : uno remorum ordine inſtructa breuitatė mobiles facilius

flectuntur, & leuius difcurrunt. Hiftor.Hieroſolim. pag. 1 107. lont

de ſeize à dixhuiA bancs pommées au Leuant Saigues.

Fregates, Piraffes,Brigantins, Pinquets, font vaiſſeaux de

cours , mediocres & legers , Arondeles de mer. Saettia que va

veloce comefaetta.

Trauerſiers , au Leuant Tartanes, font vaiſſeaux de cours

& de peſchequi voor à voiles & à rames , Celoces Pa

RONES, MIOPARONES, actuarie naues.

Les Pinaſſes de Bayonne furent iadis nommées Conques, au

rapport de l'Hiſtoire de Florance lib. 8. chap.77.certi di Ba

zona in Guaſcogna con loro Navili loquale ſi chiamaua Conche Baio

nenfi , paffiroper lo ſtreto di Sibilia ,e vencro in queſto nostro mare cors

Jeggiando, ebifecerodanno afai.
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BRIGANTES , ſont les Anglois Occidentaux , ſçauoirles

Çomies d'Yorch , de Richemon , de Ladclaſtre , Dur

ham , V Vermorland & Comberland , deſquels Tacite en

la vie de Iulius Agricola dit, ſunt Bellicofiſsimi, numcrofifsimi,

&latrocinüs maritimis infames.

Maiſons nauales , PARADE. Aufonius Epift. 2. adTheonem .

Sidon. Apollinaris Epiſt. 12. lib. 8. dans leſquelles maiſons

pauales , peintes , verniſſées, dorées , vitrées & tapiſſées,

le Roy , les Princes, les Archeueſques & les Gouuera

peurs ſont portez à Bourdeaux à leur premiere entrée , &

foot beaucoup plus belles , plus agreables, que les Gondo

les de Veniſe, ou les Tones de la Chine : on dic.encor la

chambre deparade.

Tortues, poſtes,lopı vaiſſeaux qui ont le pont efleué com

me vó coià de maiſon pour ienir les ſoldats ou les pallas

gers ,
& leurs hardes à couuert.

Heus e Gabarres, ſont vailleaux de ſeruice, de charge &

defcharge, Naues aperte .

Paquebouc, font vailleaux de paſſage qui traje & eotors

dinairement de Calais à Douures en Aoglecerre pour les

paſſans & meſſagers.

Vaiſſeauxpontez, Naues tecte de conſtrata.

Lembi,ſunt nuues ad Traüciendum ,quorum vfus irmari es in

fluminibus. Chaloupes, Falouques.

Nauespleno aluco, Couraus& Chaloupes.

Linter , Nauicula eftad flumina traiicienda ex arbore "excauata

sdnawigij formam : Bacs ,Tos ,Macqualets.

Pontons,Genusnauium Gallicarum , dit Cæſar lib. 3. Bellida

wilis, qui ont le bour quarré à receuoir les chevaux & far

deaux pour traverſer les fleuues & rivicres, Froiſſant aux

chap. 72. do troiſieſme volume. A preſent on nomme

Pontos vn gros vaiſſeau à plat fonds, garoyde maſt, de ca

beſtans , d'aois & aurres machines feruant à faire faire

carcac aux grands Nauires, à lesreleuer , à nettoyer les

E 2
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pores, a draguer& tirer les vales, pierres, ancres, bateaux,

naufrages & adures empeſchemens qui offufquent &

comblent les ports.

Efquif : lenunculus fcaphaipornis : Paliſchermo, eſchiffo en

Italien , & en EſpagoolEſquife: Scaphe ſont aulli chaloupes,

qua maioribus liburnis exploratoresfociantur,quas Britannipyaasvo

cani, dit Vegecelib.4.cap. 37. de Remilitari.Peuc eltre que

ces Pyaas ont conſervé ou tranſmis partie de leur nom

* WX Pataches de preſent.

Au ſurplus c'eſt choſe bien difficile de comparer ju.

Atement les vaiſſeaox des anciens à ceux de preſent :

Chaſque nation a eu , & cient encor la forme & fa fa

brique aucunemeor differente des autres , Liburne à Libur

pia Dalmatia dicta , Naxiurges à Naxo infula , Cnidurges à Cni

do , Cercures à Corcyra, Phafelli à Phaſelide , Parones à Pa.

90 , Myoparones abutraque formaearum nauium qua fierifolebant in

Ayunted Paro, dit Vegece lib.4 . de Re militari cap. 33.

Les François & lesEſpagnols pour expliquer le port &

capacité d'vn Naoire diſent:ileſt du porc de tant de con

ncaux. Les Flamans & les Anglois diſent de l'ef , vnl'ex

ſe prend pour deux tonneaux, & le conneau peſe deux

mil liures , à ſeize onces la livre , chaque conneaa rient

ou comprent neuf ſeptiers meſure de Paris ou ſepechar

ges : chaque charge le poids de crois quintaox , à ceocli ,

ares le quintal de quinze à ſeize oncesla liure.

PARTIES DV CORPS DV NAVIRE.

LA

A Quille et la Carlingue, font deux grandes& les plus

baffes picces du Nauire : c'eſt le fondement de tout

le baſtimeat, & ce que le dos eft aux animaux , Bome ca

Flamando



DE MARINE. 37

Sur la carlingue, qui eſt la piece iacerne, font rangécs

les coſtesnommées Membres og Varengnes , auec les Begrés

qui ſont les rebordsou ceintures par le dedans pour tenir

lcs Empatures affichées à grands clour : A loitte & conci

nuation deſquels membres du foods loot adjouſtez les

pofteaux juſques au hault , a va deux ou trois rangs de po

Itcaux, Tuivant l'edifice : c'eſt ce qui reſemble les coſtes

d'un animal& forme la carcaſſe ou coffre daNauire.

Onnomme particulierement Carcaſſe dm Nauire le der.

riere, & cette partie ſousla pouppe av milieu de laquelle

le gouueroail eſt affiché à voe piccc nommécle pas, aky

trement l'Eſtambor.

Les planchers ou divers eſtages ſont appellez Ponts on

Tillacs, TABVLATA ,l'Eſpagnol dic cabierta ypuentes, l'Ica

lien la couerta de la nawe : l'eſpace qui eſt ſous l'inferieur eſt

appeilé fonsde cale , c'eſt voc fort mauvaiſedemeure à cau

ſe du defaut de lumiere & d'air, & de la fentine, qui eſt l'eau

puante & ordures.

Le Balaffou l'Eſ dit en Latin Saburra, en Italied Zaworra,

en Eſpagnol Laftro , et le ſable , arene , cailloux ou

quintelage, pour tenir par la peſanteur & contrepoids le

vaiſſeau ſous bout , daßspárou de rape lapillos , vt Cymba ito

fabilesfluctu lactante ſaburram , tollunt.Virgil
. Georg.4 .

Le pontde haut eft nommé premier Tillac ; aux Nauires

de guerre il eſt ſur le milicu percé co treillis , & ouvert à

quarreaux,poureuaporer la fumée de l'artillerie qui joue

20 deſſous , & tel pone eſt nommé Pont de cailleborte.

La longue piece qui fait l'eſchinc de ce pont eſt ponas

mée quille depont.

Les oquercures du Tillac pour deſcendre av dellous

ſont nommées Illoires , efcoutes , eſcoutilles, eſcoutillons des plus

grandsaux plus petits,& les covucicles ou fermures d'i.

celles Panneaux .

Balls , ſont les chcurons qui ſouſtiennent le tillac &??

E 3
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rondeur du vaiſſeau par haut , & les courbatons par le bas.

Les Nauiresequippés eo guerre ont au dellus vo pont

de Reth ow de corde, lur lequel aux occaſions le Capitaine le

fait voir auec la hallegaye, ou le cimeterre & coutelas aud

en main , qu'on nomme ſabre , & ſon bouclier de l'autre

coſté,faiſantdes brauaches deſmarches.

Les ſoldats font au deſſous le pont de reth auec le

mouſquet & les demi.piques , fuiuees d'vn pied & demy

du boutferré.

Les canonieres qui ſont opuertes en quarré font oom

mées Sabors, aociennement Comportes, & autant qu'il y en

a de rangs I'vo ſur l'autre , c'eſt autant de bateries ou de

ponts..

Lesceintures & les rebords qui ſono le long du Naui

re au deſſus & deffous les Sabors ( ſur leſquels les Mare .

lots marchent , montent & deſcendent ) ſont nommés

Percintes : celles qui ſont au dedans Begres.

Le bec au bout de la proüe , eſt l'Eſperon , en Larin Ra

ftrum , Roftrata Nauis , c'eſt une Galere. Calcaribus rates bo

fium transfigebantur percuffe.Hiftor. Hieroſolimit, pag. 1 107,

Le bois quicroiſe au deſlous de l'Eſperon & viſe à lava

gue eſt nommé Boutolof, lequel ſere pour tenir les couëts

de Milaine.

Les cordages qui amarrent l’Eſperon & le beau.pré

ſont nommez Rides , Rider eſt à dire lier biep ſerré. Lesoue

uertures rondes qui ſont à colté de l'Eſperon, par leſquels

les cables des anchres halent & filent, font nommez Eſcala

bans.

Haler , eft citer à ſoy, Filer eſt la chèr,hinfe eſt tirer en

haur , targue eſttirerà coſté : ce font paroles de comman ;

demear.

Lebord ou bordure qui aduaoce au bout do Vaiſſeau)

deſpuis la Quille iuſques à l'Eſperon , eſt nommé l'Etras
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Les Nauires ont deux Theatres , l'un à la proüe , l'au .

ire à la pouppe , qui ſont nommez Chaſtean denant , Chai

keau dernier : comme aulli Gaillard deuant , Gaillard dex?

nier. Katartpúuardo Aplufiria.

Ce lonc aulli des bois elleuez, & d'autres de trauers

cloüez , Caſtilles de biffes& Pontilles, comme des Gardefous

pour appuyer & retenir ceux qui marchent deſſus, ce que

l'Eſpagnol nommc Varandas.

A laPouppe ſur le Gouvernail eſt la Chambre du Ca.

pitaine ou du Maiſtre, peinte, verniſſée , dorée, & vitrée ,

aucour vne galerie dorée ou peinte , à coté des petites

cours,puppes turrite. Virgil. AEneid .8. des petits culs de lampe,

Columbaria. Anciennemeot la galerie fouloit eſtre ouuer

te : mais à preſent àcauſe des pots à feu Gregeois depuis

les guerresdela Rochelle, on les fait couuertes, ou bien

ſont employées pour ellargir d'autant la chambre du Ca,

picaine.

En pluſieurs Vaiſſeauxſurla chambre du Capitaine , y

en a vne autre pour le Pilote.

Au deuant la chambre du Capitaine, au milieu de la

largeur du premier villac , & à couvert , eſt le Bitacle , faic

comme vne armaiſe à tenir la chandelle du quart allumée,

la clochedu quart , les compas,& les horologes de ſable,

c'eſt deuant iceluy que le cient celuy qui manie le gous

uernail.

Le Heaumeou Timon , eft vn manche attaché au gouuer.

mail,Clavus,lequel timon ,celuy quigouuerne mapie pač

le moyen du Gouffet,quieſt vne grandebarre ,laquelle sel

pond aupres du bicacle,à yn pecic viroler de fer ou de bois

rond.

· Pour ſortir du lieu ou chambre du bicacle , il y a deux

portes vne de chaſque bord , entre leſquelles eſt le grand

Maft , au milieu de la largeur eſt le Capeſian, ou Cabeſtan,

au Leuaor on lenomme Girelle : ERGATA , c'eſt vae grang

1
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de machine laquelle course aucc barres ,enfile les cha :

bles qui leuent les anchres , & les autres fardeaux ; & la

perite piece de bois clouée au tillac , & mobile par va

boue pour l'arreſter, eſt nomméc Lingueta

On die poffer au Cabeftan, pour expliquer cette mar@a.

ure . Les Vaiiſcaux qui n'ont pas de Cabeſtan , oot an lez

du cbalteau -deuant vne autre machine pourleuer l'an

chre qui tourne à barres de haaten bas,nomméeGaindest,

& Virebot, Sucula , la piccc de bois ſusbout, for laquelle

ſe halele cable , eſt nommée Deniss. La chambre du Ca

bonier , le Magazin , & lafoute , en laquelle fe garde le biſ

cuit , & les autres prouiſions ſont loubs la chambre du

Capicaine , & le timon du gouvernail.

Le foyer & cheminée, eſt nommé Fougon , les liâs qui

fone la plufpare emboitez autour du Nauire , ſontnom

mez Camagnes, Caiures,& Capites.

Souc de drilles , ſont en nombre , l'vo pour le grand Maſt,

l'autre pour le Maltde Miſaioe l'autre pour l'Arcimoo : ils

font faigs en formede teſte de Turc, de marmot , ou autre

croreſque : Ils comprendeot trois Rouaus d'airain , l'va

pour guinder le Malt de hune , & le mettre haut ou bas,

les autres deux pour mettre la grande vergue haut ou bas

preſt pour tourner au Cabeſtan fimeſtier eft.

Les pompes , bombe en Eſpagnol, trombe en Italien ,

Aliri attende à la trombe , eator di naud

L'acque importune , e il marn'el mar rifonde,

foot ordioairement vac bas-bord , l'autre eft deftibord du

grand Maft , & feruent à tirer l'eau de la lentinc du fonds

de Cale : leur appareil eſt compoſé de pluſieurs parties,

ke Canal eſt nomméPompe, la piece quientre & puiſe l'eau

eſt la boëte, au bas de laquelle & cour à l'enuiron eſt voe

piece de cuir deboeuf, nommée Claper. Et le manche qui

jouë, hauſſe & baile la bočte , Brinbåle ou bringuebale , &

tout cela enſemble eſt l'offes, chaque çffort eſt une ba

Ponnée,
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Ronnée, de remuement del'offec.

Il y a la longue barre de fer pour tirer la boëte , &

pour ſonder s'il y a force eau ou quelque empeſchement

dans la pompe.

Pluſieurs Nauiresont trois pompes , meſmes vne der

nier prés de l'Arrimon : Le receptacle de la ſentine au bas

de la pompe & du Vaiſſeau , eft nommé Archepompe.

L'Anchre, ſon Anneau eſt nommé Argan ou Arganet, en

Eſpagnol arganel, l'Eßicu , eſt une grao de piece de boisqui

le croiſe ſoubs l'argan : & les petits advancemens de fer

pour l'enchaler & tenir ferme l'Elieu , ſont nommez

Couillons.

Boffer l'anchre, c'eſt la mettre à ſa place ſur les trauer

fins.

On dit , Ancrer ſur trois,quatré , ou tant de braſſes, pour ex

pliquer la profondeur de l'eau , Vaiſeaux qui dormentà l'an .

Les ancres ont despattes , & les pares deux oreilles.

Anchre de Flot , eſt celle qui vient le Nauite au Mong

tan : Anchre de luffan , eſt celle qui tient le Navire aude

ſcendant.

Grapin ou Harpean, ſont des mediocres ou petits anchres

qui ont quatre pattes.

Anchre deTouei , lont des moyens anchres ſervans pour

r'appeller le Nauire à la Mer , quand la tourmente ou le

venc le jetre à la coſte :les Leuanvinsnommentcette ma

næuure Nager ſurle fer.

Le Navire eſtant en Rade ou en port , gillant ſur ſes

Anchres , l'Equipage eſt obligé de mettre une grofſe pie

ce de bois , amarrée à l’Anchre qui fotce ſur l'eau : 12 .

quelle ſert pour iodigiter l'endroit & lieu de l'anchre, &

telle piece eſt nommée Bonneau , Hoyrin & Aloigne.

L'anchre à chaffe, ou Rufé, quand elle celle de cepir.

VA Nagire bien equipé doit auoir quatre bons,and

F

cre .

>
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chres , ou trois pour le moins garnis de chables.

Les paremens d'Eltofe, ou coile painte le plus ſouueno

en rouge tendus tout à l'entour du Nauire , & l'environ

des hunes d'iceluy ſont les Pamois ou Baflingues , on dit va

Nauire bien Pauoiſé , comme aufli Baftinguer le Nauire: In ſupe

rioribus tabulatis Ciipei pergyrum diſponuntur corſerti. Hiftor Hics

Toſolimit.pag. 1167

Le Falotou Fanal, eſt la lanterne dorée , ſur ſon chande:

lier au plus haut de la pouppe, l'Admiral à le falor de

trois lanternes , le Vis - Admiral de deux , & les autres

Nauires de guerre d'vne , lumina in Nauibus fingula roftratæ,

bina onerarie haberent, in Pretoria Naue inſigne nocturnum trium

luminumfore Liuius lib. 9.Decadis tertie .

Quand on eſt ſur le Navire la face tournée vers la

proüe, le coſté ou la partie dextre eſt Deftibor, le feneſtre

Basbor, les Leuancios diſent Poge pour la main droicte,

Orſe pourla main gauche Poggia , Orſa, die l'Italien poggia è

quella corda che lega il capodell' antěna daman deftra , Orzaequella

che lega da man ſiniſtra , l'Eſpagnol dit , lado derecho, la parte

iſquierda ; comme auſſi le colté vers la mer eſt dic olof,& le

coſté vers la terre eſt arriue.

La feilleure ou l'acquade, c'eſt l'erre ou la voye do Nauire

qui paroiſt en calme quand il a paſſé , ſeiller ou filloner , eſt

tracer cette voye SVLCARE ſolcando di Nettuno il vaſto regno

dic Arioſte.

LES MAST S.

LE

Es navires communs ont d'ordinaire quatre Maſts:

mais les Galions,Naos, Naues, & les grands Vaiſſeaux

ontdoubleantimon qui fait cioq maſts, tous les malts long

en ligne droite au milieu de la largeur du Navire,
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| L'Arbre ou le grandmaſt, eſt proportionné , & de parcille

longueur iuſques à la premiere hune que la quille du

Vailleau , le bout de bas eſt cochalé dans la Carling

gue.

Ec d'autant que rarement les Charpantiers peuvent

rencontrer des Malts allez gros& poillans pour les grands

Vaiſſeaux : ils plaqueot & rident bien ſerré de grandes

pieces d'autres maſts de long ep long pour le reoforcer,

& pour de pluſieurs malts en faire vo , ces pieces ſont

nommées GEMELLES , Gaburons , Cox {fons , PARASTATE,

& le maltain li fait eſt dit Gemelle, Coflonné , fur lié.

Op dit Mast affufté, quand il eſt aote, ſçauoir quand il y

des pieces raportées par le bout haut , leſquelles pieces

ſopt nommées Gauteiras, & ſont au deſſous la huac ſer-,

uant pour paſſer leſtague de la grande vergue , & laguin

der : dans iceux Gauteiras y a deux rouets de nicial, à

ces fins l'vn bas - bort , l'autre defibori.

Au bout haut de l'arbre eſt la hune , & luricelle s'elle

ue le grand maſt du Bourſjet ou de bune , attaché audit ar

bre auec vne piece de bois traverſant , commée Cap de

more.

Er derechef au bout haut du maſt de hune les grands

vaiſſeaux one vne autre hune moindre , for laquelle s'ef

leue le maſt du grand Perroquet, aulli attaché de lameſme fac

çon parvn cap de more aumaſt du Bourlet & ſur le haut

bour du perroquet eſt le bafton dupauillon.

Le ſecond Malt eſt le mastdeuant ou de Miſaine, va peu

plus petit que le grand, lequel lort du chaſteau deuant:

Son bas bout eſt eochaſſé dans la fourche de la carlingue ·

fur l'Eſtraue : aux grands vaiſſeaux il porte pareillement

deux hunes , & fi eſt compoſé de tout autant de parties

que le grand , maispardiferanceone l'Epithete deMiſai

ne. Maſi demiſaine, bourffet de miſaine, perroquet de miſaine , &

le baltou du pauillon , le cour attaché par des caps de Mog

I 2
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se comme au grand Maſt.

Le troiſieſme malt eſt le Beaupré , couchéau deuant ſur

l'Eſperon ,le bout bas eſt enchallé ſur le premier pont au

dellous du chaſteau deuanr , auec voe grande boucle de

fer & deux cheuillesauſſi de fer qui goulpilleot ou ſorcent

entre deux popes : le bout qui aduanceporte bune . &

ſur icelle yn maſ de Perroquet aucc.va balton de pauil,

lon.

Sur la pouppe & le gaillar dernier, ſort le maſts d Artimon ,

lequel aulli peut porter hude: & fur icelic vo perroques

& va balton de pavillon : le bout bas s'enchaſſe à la cham

bre du canonnier. Aux grands baſtimeos il y a d'ordinai

re deux maſts d'Arcimon , & y en a quiont bourffet &

perroquet .

LES VERGVES.

LE

Es antennes ou vergues, qui portent les voiles, ſont amar

rées à leurs malts , & prennentleur diferences & de

nomination d'iceux , la grand vergue,la vergue du grand bourſ

Set, du grandpetroquet, la vergue de miſaine, bourſlet de perroquet

de miſaine ou de deuant , & ainſi des autres.

Vergues de beille, quieſt à dire de ſurcroiſt , ſont des ma

ſtereaux ou grandes pieces de bois qui eſtant de coſté &

d'autre du Navire , ferucnt ou ſont employez à faire des

vergues ou maſtereaux à la neceſſice , & à cauſe de ce ſont

nommées maſtercaux ou vergues de beille.

L'Artimon a deux forces de vergues , l'vne Latine fort

longue & de crauers comme les vergues de Galere , & cel

le la porte la voile d'arrimon : ouire ce il y a la vergue

du perroquet, & au deſſous la huoc vne autre verguela .

quelle ne porce pas de voile , mais ſert ſeulement pour
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1

border la voile duperroquet, afin de la tenir eſtenduë

par bas ; les voiles ſuperieures ſont bordées par le bas aux

vergues des voiles inferieures , à cauſe dequoy leſdites

voiles ſont beaucoup pluslarges parbas que par haut.

Les vergues ſontjointes aux malts, & courent le long

d'iceux dehauten bas par le moyen des Racques ou Racca

ge , qui ſont en partie faiis & enfilez comme gros grains de

Chapelet d'Hermite.

.

LES VOILES.

A

Jau bas de laquelle s'adjouſte aux occaſionsva autre

grand picce de voile avec aiguiletes ou cordillors , laquelle

on nomme Bonnette: au deſſus eſt la voile du grand hunnier

ou grand bourſjet, & plus haut eſt le grand perroquet , toutes ces

moindres voiles ſont nommées DOLONES.

Du temps de lules Ceſarles Bretons faiſoient les voi

les de meſme eſtofeque les bourſes, Pellespro velis alata

que tenuiter confecte. lib. 3. Comment. Caſaris, & Sidonius

Apollicaris , Cuipelleſalum fulcare Britannum ludus.carmine 7.

verſu 370.

La grand voile de miſaine eſt auſſi nommée Trinquet

porte bobocite , au deffus eſt le bourſier de miſaine & per

roquet de miſaine.

La voile du Beaupré eſt nommée Siwadierė , SIPARVM

ſur laquelle eſt le perroquer de Beaupré ou de Siuadies

.

re.
.

Voile d'Artimon, ample & largedu bas bout , eſtroite &

poincuë pac haur , porte auſſi bonnere . Perroquet d'Artimon ,

grand & petit arcimon , le grand eſt le plus proche de

l'arbre.

F 3
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Bonnetes en efiuy, fontcertaines voiles qui ſe poſentà co ;

ſte de la grand voile , & au bout de la grand vergue

quand on eſt chaſſé par l'ennemy , ou qu'oo veut don

ner la challe , & ſe mettent l'vne bas bord, l'autre d'Eſti ,

bort.

Medrignac, c'eſt la toile à faire voiles.

Voiles freléesou trouſſées, eſt à dire pliées fous la vergue :

defrelées , ſeparées de la vergue.

Caler & ameiner ,eſt abaiſſer , Hinſe, eſt haulier : Corgue,

deſploye, ce ſont paroles de commandemcor.

L'Italieo dit , collare,cioè, inalzare o tirar ſufo, da vela e a colto,

o in colla , quando quella e tirata in tima all' albero : contrario ſi dice

calare cioè defcendere demittereda alto al b.1ffo,l'Ordonnance des

Rivierës 1570. article 5.vſe du meſme terme Pouffer au col

contremone lesbateaus par les Riwieres, le vulgaire die tirer la cor

de , comme aulli on dit caler voile.

Les proportions des violes entre elles , les mafts & le

corps du Navire ſont juſtement repreſentez par le

Chancelier d'Angleterre Bacon, cap. de Moiu ventorum in

velis nauium .

CORDAGES.

le

'Eſt le Cordage que le Nauire a befoin en plus gran

de quantité : il y en a pour amarrer & faire cenir le

corps du Navire , autres pour rider les membres , autres

pour l'vſage & gouvernement des voiles , autres pour le

cómuo & à tout office ou ſeruice , les cordages par terme

general ſont nommez Sartie, en Eſpagool Xarcia ou jarcia.

Pour le corps duNavire ſont les chabies des anchres,

tortiffe , en Italien , ANCHORALIA , trois pour le moins:

Grandchable, ſecondchable , chable d'ordinaire,
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Guerlin ou Chableau ', eſt vn chable mince pour Touer

le Nauire , ou pour porter voeanchre de Touey à quar

tier , afin de degager le Nauire qui ſera pouſſé par le vent

ſur la coſte , & le rappeller à la mer en nagcant ſur le

fer.

Aux Nauiresda long cours , le Nauire doit eſtre four

ру de pluſieurs chablespeufs , pluſieurs anchres & dou

ble garoiture de voiles qu'on nomme Voiles de fobre.

Quand deux Nauires ſont gillans en rade accoſtez

ou ſur vo feul anchre , les pieces ou bouts dechables qui

ſe mettent entre deux pour rompre le heurt , & garder

qu'il oc ſe'froiſſent ou n'offencent l'un l'autre, ſontnom ,

mez Defences.

Tous grands cordages ſont au Leuant nommez Gum .

menesouGommines.

Haufsiere, eſt une corde pour Touer le Vaiſſeau ,ou pour

jetter aux Chaloupes qui abordent , ou pour amarrer l'EL

quif.

Corde de quarantaine ou quarantenaire , eſt vne corde pour

petaſſer les autres, & faire touteſorte de ſeruice dansle
bord.

Garfſete, da fil quarré, ſere à fourrures & treſſés pour les

chables : c'eſt les corriller & couurir aux fins de les con

ſeruer , laquelle fourrure les bons mefragers covorene

cocare de toile , eſtimant que parce moyea le chable eſt

renforcé contre le Douffin ou Eauxd'amont,&moiosſujetà

pourriture : ſert au le fil quarré à faire Conillars . Garſ:

fetes , nccefaire à trouſſer lesvoiles.

Filet de Merlin, ſert à freler lesvoiles dans les Marticles,

enſemble pour freler les autres voiles ſuivant le bes

foin .

Rabans ou Comandes, ſont petites cordes que les garçons

porcent à la ceinture , faits à deux cordons, ſeruent pour

couce ſorte de mapouures , & de ſervice au beſoin,
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Tous ces filets font faits de vieux chables ou cordage

éfilés , & . ſeruent pour attacher les voiles& cordage à

la necellité : les garçons ou pages doivent touſiours

quoir des rabans, & du fil quarréà la ceinture à peine du

foüer.

La corde qui tient la grandvoile à lagrand Eſtague du

grand malt, eſt appellée Couillard , & les autre enfuluant

Garfſete.

Les longues cordes de la fonde ou duplomb,ſont nommées

lignes ou cordean, CATAPORATES , l'Italien dit lo fcana

duglio.

CORDAGE POUR A MARRER , ET

ſoutenir les Maffs.

L.

E grand Eſtay eſt vn grand chable qui prend du bout

au deſſous la hune du grand maſt & vient finir de

l'autre bouc à l'Eſtraue deuant le malt de milaide à vo

grand cap de mouton ou polic affichée å vnc cheuille de

fer qui prend l'Eſtrave.

Tous les autres malts de Bourſe de perroquer , enſem

ble du malt de miſaine ont Eſtay ; & c'eſt ainsi que ſont

nommées ces loogues cordes qui paſſent &deſcendent

d'va maſt à l'autre , leſquelles ſupportent d'autres cor,

des.

L'Eſtay du grand malt de hune tire & deſcend depuis

la hune du grand perroquec iuſques à la ḥupe du malt de

miſajne, accachée auecvne poulie courante au deſſous la

hune dudicmalt de miſaine ; & de là delceod bas.

L'Eſtay'du grand perroquet defcend au maſt de hunc

de miſaine.

L'Eſtay
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L'Eſtay du balon do grand pauillod refpon dau bobe

du perroquerdemilaine .

L'Eſtay de miſaine,reſpond & d'ordinairefinit enMari

ticles furcoviron les deux tiersdo beaupré.

L'Estay do hunier ou bouffer demiſaine refpond au

bour du Beaupré.

L'Eſtay du perroquetde beaupré ſe read ſur l'Eſtay de

Milaine en Marricles.

Le grand Arcimon a vn Eftay qui vient deſcendre au

pied dumaftfur le sillac, & vn aotre Eſtay du perroquet

qui ſe fourche , & ſe va terminer en marticles aux Aubans

do graodmaft.

L'Eſtay du perit artimon finit au pied du grand artis

Aubans, RVDENTES font les grands cordages qui amar

rent lesmalts de bord & d'autredu naoire ,à travers ler

qoelsfont les enflecheures ou les Elchelons, par leſquels

les garçonsmontent à la hupe.

Les-aubans ſont amarrez au bord du vaiſſeau avec dou ;

ble rang de Caps de mouton,qui ſont pieces de bois coobale

ferréesà l'enuiron : les Caps de mouton qui føneaffichez

au corps du Nauire , foot fermez abec des barres defer :

les autresfé tiennent aux ambans , & fe peuucnt prendre

& reprendre , & fonc ridez aux aurresauec desbours de

corde.

Les Maſts de bune. & de Perroquetoptpareillemene

des aubans, leſquels ſont amarrez auxbunes ; fçavoirau

grand honier quatre par bande , au hunier de mifaina

trois, au perroquer deux, le tout neantmoins à lapropora

tion de lagraodeur du vaiſſeau .

Outre ceil y a deux Galaubans de hune qui deſcendcorded

puis le haut bout du graod maſt de hune, iuſques au bas

ſur le villac , l'vn amarré bas bord , l'autre deſtibord : au

grand perroquet pareillement deux Galaubansqui com ,

G
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manccatau bout du haut , & defcendent bas ſur le rillac,

dernier le gradmaltprcz la chambre du Capitaine, le ſem ,

blable eft au Maft de Miſaine.

Legrand arcimon n'a ordinairement que troisou qua

tre aubaas de chaſque bord , & le pecic attimon deux , le

cour neantmoins ſuivant la grandear du baſtiment.

CORDAGES DES VOILES.

L

Es Voiles ont beſoin de plus grande diuerſité de ,

cordage pour eſtre ſouftenuës & gouueroées par

compas , & par raiſon : mais toutes les voiles ſontofficiées.

de cordes de meſme nom & ſemblable office.

Les cordes des voiles ſont nommées eo general Mancera,

ures, OPIFERI FVNES : l’olage & pratique d'icel

le eſt dit faire les manæuures.

· Les driffes , ſeraent pour tirer l'Etague, aux fios de hipſer

ou d'ameiner les voiles.

L'Eſtaque ſe ricot aux drilles, & paſſe dans le grand malt,

ou autrement ſur des Roüaux qui ſont à coſté du maſt

l'vo bas bord, l'autre deſtibord , atcachés ſous la hune : las

quelle Eltague empoigoe , & cient la gande vergue ; La

drille tient l'Eſtague,& parle bour de bas s'amarre , & s’ar

relte au Marmotnommé fouc de driffe.

Fanons & Marticles, qui ſont bours de corde fioiſſant eg

pluſieurs cordillons , comme vne main eſtenduë , & les

doigts eſparpillez ſeruent à haler les coings des voiles.
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BALANCINES .

Bbout

7

Alancines ; font les cordes qui tiennent & 'preonene au

bout des Vergues auec des petites polies, & vontreſ

pondreau deſoubs desbones ou aubout du Maft : repre

ſearaos auec la vergue des triangles à drojies lignes de

fort bonne grace : les balancinesſont toutes doubles , & fc

rendent bas bord & deftibord dernier le malt , de la

viennent finir bas ſur le tillac.

La grande vergue de l'artimon n'a pas de balancipes:

mais au bout de bas eſt amarrée aux aubans par deux bras,

& au bout de haut amarrée par des marticles qui foot des

cordages , leſquels procedent en vpe corde du haut bout

du grand hunier , & à l'endroit ou à l'arouchement de la

vergue de l'artimon ſe fourchent en pluſieurs articles ou

branches.

Au Vaiſſeau quiapecit Arrimon , les marticles du bout

de la vergue procedent du haut du perroquet du grand

artimon .

Les balancines de Sivadiere ſont amarrées au bout du

Beaupré, & ſeruent auffi pourborder le perroquet ,& ya

deux polies courantes , dont les cordes viennent finir au

grand chaſteau deuant , & outre ce aux deux tiers de la

verguede Sivadiere y a deux polies doubles , l'une bas

bord , l'autre deftibord , & de grand cordage pour ceois

ferme la vergue , & le tout ſe rend au chaſteau dcuant,
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BRAS,

Es Brus des voiles , fone cordes qui ticapent sufi les

vergacs
icelles vac

polic , & cirentenarriere , & par le dernierpour gouuer ,

ner leſdices voiles.

Les bras de voiles de haut de miſaine reſpondent aux

Eſtaysqui ſe rencontrent derriere, & par des petites pou

lies deſcendeot bas ; ſçavoir les bras de milaine reſpon

deot au grand Eltay ,& de là deſcendent bas ſur le cil

lac.

Les bras du bourſe de milaine, à l'eſtay du grand mas

de hune.

Les bras du perroquet de miſaioc , à l'eſtay du grand

perroquet.

Les brasdu grand bourſfet reſpondent à des petioes por

lies à l'artimon, l'vn elt attaché au bout de l'arcimon ; &

l'auere vient à quelque demy bralle plus bas auec deux po .

lies courantes, & viennent à deux autres polics qui tien.

nent daos les grandsaubans , de là ſur le villac.

Les bras du grand perroquer reſpondent au bout da

perroquet del'arcimonaufli par des petites polics.

Les bras de Siuadicre refpondent à l'Eftay du maft de

Miſaine par des polies, & viconene finir dans le chateau

deuant , & ſont les bras amarrez auec des polies doubles,

non au bout de la vergue comme les autres,mais aux deux

ciers d'icelle ,l'vpe bas-bord, l'autre deſtibord.

ز



DE MARINE.

佛聯網將 辦

BOV LINES:

$

Oulines , ſont les cordes amarrées à la voile decharquè

Boliolez ou bordvers le milieu d'icelle ,pourluy faire pren.

dre Vent de bouline , ou decofté, & commeles bras tendenc

au deroier du Nauire , cellescy rirent vers le deuabt , &

reſpondent auec des pecites polies aux Eftays: & quoy que

la voile ſoit defrclée, toutesfois les boulipes demeurent

touſiours en poſition auec le reſte de la garniture .

Les boulines du grand perroques reſpondeat à l'eſtay

du grand perroquetpardespetitespolies, tirant au matt

de hune de miſaioe , & delà en bas.

Les boalines du perroquecdeſcendent le long de l'e

Aay au bout du perroquetde beaupré, & de là tout le long

du perroquecviennent finit dans le chaſteau.

Les boulines de miſaine reſpondent aulli au beaupré

deuant.

Les boulines du grand bouiffet viennent coucherpar

des petites polies à l'eſtay du grand malt de hene , & de la

vont à d'aucres polies amarrées aux aubans du maſt de

miſaine, & refpondent bas.

Les Boulioes dela grand voile vone reſpondre codire

le pied du malt de milaine amarré àvne polie .

Lesboulines du perroquetd'Artimon finiſſent dans les

grands aabans.

11
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2.4 RGVES

Es Cargües forit cordes , leſquelles ferucnt à trouffer,

freler , & defreler les voiles , & le ciennent par
le

dedansde la voile à la vergue prés du milieu à certaines

polies , & de la cireoc droitement à l'aogle & bout de la

voile , où c'eſt qu'elle eſt bordée auec la voile de deffus:

celles des grands voiles deſcendent.ſur le caillac , celles

des perroquets viennent & s'attachentdans les hunes.

LesCargues du grand bourſer reſpondent bas dans

les aabans ſur le tillac , l'vne bas. bord , l'autre defti.

bord.

Cargues de pointe, font par dedans la voile , & relpon,:

deot aux angles ou pointes d'icelle.

Cargues fons , ſont au bas de la voile pour la de broüil

ler.

Carque le bourſlet ou leperroquet, eſt parole de commande

ment,& ſignifie ſerce ou trouſſe les voiles , & à contre

fens deplicou mecs au vent.

I

ESCOVTES ET COVET S.ET covets.

Lio

Es Eſcortes , & Coñets, tiepstent aư basangles des voi

les de chaſque bord.

Les eſcoures ſontcordes doubles , & ferucot pour ti.

rer le bout de la voile arriere vers la pouppe : lesCouets

font cordes ſimples ,mais plus groſſes que les Eſcoutes,

& ferrent la voile devant aux amures.

Amure , c'eſt l'accache deuant contre le chaſteau.
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l'vnebase

La Sivadiere à deux coüets , & 'fés cfcouces viennentie

rendre enuiron deux ou trois pieds des eſcoutes de miſai

De : & toutes les autres mancuuresdu beaupréſauf ces

deux reſpondent au gaillard devant.

: Les grands Coüets de la milaine deſcendent à l'Eſpe

ron du Nauire ou au boutolof, & ſont amarrez à deux pos

lies , l'vne bas.bord ,l'autre deftibord .

Les Eſcoutes de milaine viennent droit au grandmaſt;

Les eſcoutes du bourfſet nommez Efcoutes de bune , ſerg

uent à border le bourſer, & reſpondent au pied du maſt.

Le Bourſiet & le Perroquet n'ont pas
de coüets.

L'eſcoure du grand artimon finit au dernier du Navire

auec vn Boutehors, au bout duquel on amarre vne polie

pourborder l’eſcoure du petit artimon .

pe

CORDAGES. COMMV S.

i C ...

Eux qui garoillentles grands vaiſſeaux, fe delectent

defaire aux occaſions à chaſque bout de corde , plu.

ſieurs articles ou Marticles , particulierem
ent

à coté des

grand voiles , qui les embraffenr & ferrent quand il les

conuient freler ou trouſſer,commez Fanons, comme auſ

ſi en mettent au bout de la vergue d'arcimon ſurles eſtays

& les aubans, & les petites polies par leſquelles paſſent les

boulines où les bras , ſont amarrées auec deux ou trois

bouts de corde en forme de marticles.

. D'abondanc il y a d'autrescordages qui ſeruent à leuce

& tirer les grands fardeaux & charges ;ſçauoir la Caliorne,

le Palan , le Palanquin dela Candelete.

Caliorre, cſtvo grand chable amarré des deux bouts au

deffous les grandes bunesde l'arbre & de miſaine , ſur les

' t
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guely a voe grande polie, paricelle pafe voquere cha

ble auoc autre polic ,dont fe fais le guindage & reguin

dage desgros&grandsfardeaux .

Le Palan ſért aulli pourlever les marchandiſes , notam-,

menu les poinçons ou barriques de vig, & lesbales des

marchandiſes ,klageamarrezautiersde la grande ver

gue , au bout du Palaay a deuxpatea de fer les.Caftillans le

pommontate .

Le palan eſt compoſé de trois cordes:; fçauoir le Palao ,

l'Estague, & ladrifies vn pendapeàcrois polics, I'vnedel

quelles eſt doublea

Le Nauire doittouſiours eſtre équippé,dedeux palans

ſur la vergua, l'on.bas: bord , l'autre deftibord .

: Le Palanquin.eftau.maft de miſaine,& nes'en ofte ia .

mais ,comme eſtantdu ſoruice & de l'ornampac ordinai ,

Palenquens eftmeeere dedanslebordlesgrandsfardeaux

ou les retirer ou deſcendre,

Candelete , eft aufli vne efpece de palan pour boſſer

l'anchre, qui eſt la mettre à la place ou poſition: il eſt com

poſé de deuxpolics bandées de fer,& d'vn grand crocher

defer.

TC.

ARTILLERIE NAVALE .

A

R fenaleſt propremenilelico auquel les Nauiresfont

baltis, & èdittaArzena quaſi arca Nawalis, cioè luogo dove

Jo fannole Nami NAVALE, QualenellArsena di Venetiani, Bolle

ka tenace -pace arimpalmar i legni lor non fani, dic le PoëteDana

ti en ſod'Enfer co Eſpagnol Adaraçanah

Au bout des vesgues ſont les hampons, tranchans faits

ca façon despour couperà l'abordage, les cordages de

l'ennemy
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l'ennemy HARPAGONES, Manus Ferrte ſont les verga

dés ou crochets de fer pour agrafer.

Lances , Pots., Grenades, Cercles de fer , ſont des artifices

pour jetter le feu aux Vailleaux ennemis.

Feu Gregeois , oleum incendiarium quod ignem Gracum vulgus

nominat tabulata fuccendit ignis ille pernicioſo fætore flammiſque li

nientibus Silices daferrum confummit : & cum aquis vinci nequeat

arena refperfus comprimitur , acetoperfuſus ſedatur : Hiftor. Hierofo

lim . pag. 1167. å preſent on l'eloufe tant auec le ſable

qu'en le couvrant des cuirs verts , ou peaux de beuf.

La compolition du feu Gregeois fuc de l'invention

d'vo ingenieur nommé Callinicus , par le moyen duquel

feu , l'EmpereurConſtantin PogonatusfueBarbatus, garantit

ſa perſonne & la ville de Conſtantinople , & en outre

brufla & deffic eolierement l'armade des Agarenes &

Sarraſins, quile renoit alſiegé eo icelle , Hiſtoria Muſulma,

nalib. 1. Columns 39.

Les Empereurs 1ſaacus de Alexius en voulurent faire

tout autant à l'armée nauale des François & Venitiens,

qui les tenoient pareillement alliegez : mais ce fut lans

effect , dit Meſsire Geofroy de Villebardouin, en fon Hiſtoire

de la conqueſte de Conſtantinople par les François nom,;

Pierrier ou piecesde terre, font pieces d'artillerie fort ou

uertes en quarré ſur la culaffe , & dedans celle ouvertu

re on mer la boëte de fer pleine de poudre : & au corps du

pierrier ſont miſes les Sacquetes ou Cartouches, qui ſont des

caillous , des bales demouſquer, de Faucooneau, & au

tre ferraille , empaquerez bien ſerré en une poche ,.cc

quijoue& tire à l'abordage.

Berches , font petites picces de fonte verte.

Courſiers , ſont grands canonsde fonte verte.

Canonsdefer coulé,Les canons de fer couléen Perigord ;

font mcilleurs , & beaucoup plus alleurez que lescanons

H

bre 114
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d'Angleterre , mais il y a faute de bons ouuriers.

Le Canon eſtmontéenchantier , qui eſt ſur quelque bois

que ce ſoit& par occaſion , ou polé fur fon afuff, qui eſt la

poſition naturelle, auecdesſurbandes qui le ſerreac par

les tonrillons : il eſt amarré à foo Sabord par vne grofle cor

de nommée Droſſe ou Bidrole: laquelle perce l'afuſt lous la

culaſſe , & cient des deux boutsaux boucles ou argans,

quiſontdeſtibord & basbord du ſabord , laquelle drolle

baille liberté au canon derecaler quand il tire iuſques à

demy tillac , qu'elle l'arreſte & boucle court.

Comme auſli à chaſque colté de l'afuſt y a vn Crochet de

retraite ou vne boucle qui eſt va anncau de fer, pour aucc

les tiraos ou palanquins le remettre en batterie.

L'afuft eſt à la culade dantelé à trois ou quatre degrezno.

mez Coches, ſur leſquels le Canopier pole le coing demire,

feruant pour mettre le canon aupoinetde tirer.

Les cheuilles de fer qui ſoultiennent l'afuſt, l'vne au

dernier , & l'autre au deſſous des tourillons ſont nommez

Boulons,

Le Capon a dans le Navire deux Palanquins, va de

chaſque bord compoſez de corde , & deux polies qui ſe

ciennent à coſte de l'afuſt, aux crochets de retraite ou

boucles , & aux argaos ou boucles du nauire, & fecuenc

pour le remuer, le braquer , & mercre en ſa mire , ou en

batterie quaod il a reculé ou qu'il eſt chargé.

Le degourgeoir, eſt un petit fer long de huid ou raor de

pouces , pour demorcer le Canon ou fonder la lumiere , qui eſt

nettoyer le ſecret.

Sur le ſecretou ſur la lumitre du Cano'n conuient pour le

conſeruer principalement de l'eau & du feu, plaquer ius

Itemeot vnc placine de plomb.

Pour charger le canon ſervent les lanternes ou ceuilleiss

qui ſont manches de bois , & portent la poudre au foas

du canon,
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Fowloirou refouloir decanon, manchez debois ou de cor,

de , ſeruent à pouſſer & repouſſer la poudre.

Tirebourre , ſert à vuider ou nettoyer le canon .

Eſcoubillons, Grifons, arroulement ,manchez de bois ou de

corde , ſeruent à rafraichir le canon auec eau & vinaigre

quand il a tiré.

Les charges faites comme celles des bandoulieres des

mouſquecaires, afin de mettre la poudre par meſure, &

preſtement, ſont pommées Gargoufles ou Cartouches, & y

ena de bois , de fer blanc , de carton ,& gros papier.

Cornets ſont grands cornes de beuf à tenir lepoluerin

de l'amorffe.

Bales rondes , bales à fiche qui ont vne grand barre de fer

au trauers poiocuë de chaſquc bout , bales à rame qui ſont

enchainées.

Bontefeu et le baſton du Canonnier, au bout duquel il

porte la meſche allumée.

Lancegayes , archegayes, Haflegayes, en Eſpagnol Azcona, &

en Italien Zagaglia , & Z agayes , ſont armés d'halt , & ba

ſtops ferrez par les bours,au Ponant op les nommc deming

piques.

Sabre eſt va courelas ou cimeterre.

Le nombre des Nauires tapt co guerre qu'en marchana

dife , s'explique par le nombre desgraods voiles une ar

made decent voiles, font Navires de guerre CLASSIS, vne

Aute de cant de voiles , ſont nauires en marchandiſe , Flora

Je diſegnando las nauesfor de mercantia , y ſiendode guerra ſe dize

armada, On ditvn Navire equippé artilleon montédequarante ois

tant depieces de canon .

Faireconſerues ;C'eſt quand les Nauires en voyage fond

pace & rcſolution de s'affifter & ſe defendre, le Capitai

ne ou condu&cur auquel les autres obeyBent , eſt dit faling

He capà laflote.

Affaillir,prendre d'affaut,furprendre & forcervn V aiffeau,

HI
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s''Aargir enmer : Dinner, mettre , on prendre la chaffe.

Atendre&ſe mettreen defence.

Inueftir , c'eſt actaquer.

Inneſtir contre terre, cít venir à terre pour n'eſtre bactu ou

pris.

Prendre terri .

Laſcher le canon de partance ou de retraite , c'elt le lignal

quand il faut partir.

S
S
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LIVREES OV COVLEVRS

des Pauillons des Nauires , pour la

connoiffance est diftinction de

chafque Nation qui met

à la mer.

E fur jadis vn ancien ordre , principale

ment aux expeditionsdes guerres ſainctes,

& d'outre-mer , quę chalque Nacion por.

toit les eſtandas,banieres,& pauillons de

liurée , deligotz ou variez de certaines

couleurs pour les dißinguer & faire recon .

poiſtre , leſquelles couleurs & livrées pour la plus part ils

ont encore receno; & furent atcribuées par les Generaux

des armées, avec raiſon & ſans myſtique: Cecce macie ,

re eſt autre & outre les armoiries.

D'or procede que les Ordonnances de la marine ong

conferaéle droiæ aux Seigneurs -Admiraux , de pouuoic

donaer bannieres, liurées , couleurs , & deviſes aux Na

vires , ſans qu'il ſoit permis aux Capicaines , Maiſtres , ou

Bourgeois d'en prendre à plaiſir ouvolopré : Cela eſtane

du droiố public , & de coute la Nation Ordonn, de l'Admin

rauté 1517.an.17.Ordent. 1543.article 15. & 16.Ordonn.

1584.air. 28.

Le Maitre qui arborsoucharge les livrées d'autre Naa

tion que dela fienne , comme crimede faux ; & s'il en

vientaccident, ilmecide d'eftro condamné au defdomm3s

H 3
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gement & reparation couers les Bourgeois , Viduailleurs

& Marchands.

Vient àpreſumer que l'attribuedes liurées particulie

res à charque Nation , fut pourdiſtinguer les troupes

croiſées, & d'abondant par imitation de la Cour des Em

reurs d'Orient , en laquelle les Princes , & les perſonna

ges pourueusou releuez aux eminances digoitez eſtoient

reconnus & diſtioguez des autres,& desgens qu'on nom

me de petice eſtoffe par l'eſclatdes diuerſes liurées & cou.

leurs de leurs robes & habits , inſignia dignitatum .

A l'occaſion de ce , les Magiſtrats furentſurnommez.

Inſignes,ſpectabiles, Egregy ,Clarißimi.

Et de tant que l'elclat des couleurs, frappant la veuč

de aliſtans produiſoit le reſpect, la veneration & la crain

te , il fut inhibe à l'Aduocat aueugle de plaider, Videlicet

quod infignia Magistratus videre non poffit, dic Vlpian en la

Loy premiere 8.5.D. Poftulando.

Outre les couleurs , les Narions , les Princes , & Sei .

goeurs: ont desDewifes& Blafons qui ſont bien ſouuent re

preſentées ſur les pauillons auec leurs armes.

Devise eſt quelque figure Hieroglyphique , comme

les clef du Saină Pere. Le Roy Charles VI. priot le Cerf

aillé. Louys XII. le Porc -aſpic. François I.la Salaman

dre. Philippe Duc de Bourgougne le Fuſil d'or au Cail

lou d'argent eſtincellant d'or. Charles quint Empereur &

Roy d'Efpagne, deux Colomnes , Paradin en fes.dewiles bes

roigues, enfait le denombrement, Exprofeſſo.

LA FLEVR DE LIS fait les armes de France, & d'a

bondant , c'eſt la deuiſe venerable de noſtre bonne Mere

LA SAINTE EGLISE , car la fleur de Lis eft le chifre du

Sain& & Sacré nom de Christ ſon Eſpoux, signum Dei

viui:leslettresGrecques x& tracées minuſcules, & liées

enſemble l'vne en l'autre delignent le nom de CHRIST &

compoſentagreablemcat la Acurde lisai
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Conſtantin le Grand deſpoüillant le Paganiſme, &

deuenu Chreſtien , princ pour les Armes les melmes lec

tres Majuſcules X & P , joinces& liées eo vn , dit E alebe en

fon Hiſtoire : & nous voyons encor aujourd'huy quantité

de Medalles & de.Bezansforgez à cette venerable em

praiate loubs le nom de ce deuoc Empereur, de ſes fils &

de les ſucceſſeurs : voire meſme par la ſuite du temps l'Ai,

gle de l'Empire ſe trouue eſployée ſur ces deux lettres,

quoy'que ce ſoit, auec tant de conſtrainte eo la figure &

poſture de l'Aigle, que la poſition naturelle en reſte of

fencée , eaſemble par la couleur de ſable pcu conuepable

à li hauté & fi Noble repreſentation , où c'eſt que la fleur

de lis d'or , ſur le champ celeſte d'Azur deſigne amouſe

ment , & en coutes façons, cant en les traicts ,en metal

que couleur , l'Auguſte& le facté nomde CHRIST.

A cette deuiſe & repreſeptation conviennent & ſe ra

portent tous les Blaſons de France , Sit nomen Domini bene ,

dictum , qui ſonne le pom de CHRIST. Chriſtus vincit , Chri.

ſtus Regnat, Chriftus Imperat, que nos deuapciers ont vouſ

eſcrit auec le x& p , leccres Grecques, & le reſte en lette

Romaine. Pareillement l'ondion ſacréevenüe du Ciel,&

le titre de Roy Tres.Chreſtien , & de Fils ailné de l'Egli

ſe auquel de droiæ & fort legitimement appartient de

porter en ſes armes la Deuile de la lainae Égliſe, de la,

quelle il eſt fils aiſné , & le bien aimé.

Les Italiens pomment la fleur de lysdeFlorence Giglio,

& la Alcor de lys de France , aurea Fiordiligi, cioe fior di luigi,

fleur de Clouis ou de Louys : Gagain en die la pure verité

au chap.3. de l'Hiſtoire du Roy Clouis , & demerite pas

d'eſtre deſaduoüé ,ou paſſer pour Roman Apocryphe que

non tienne autoridad,commedeclament quelques Italiens&

Caftillans, Simon Maiol. Epiſcopus Vulturarienſis Dierum Ca

nicular. Tomo s . Colloquio 5. De Dignitatum de sesſionum Diffe:

rentijs.
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La croix de Gueulles ou Vermeille, eſtoitla grande & gene.

rale deuiſe , concedée par les ſaioas Peres à tous Roys,

Princes , Seigacurs , & Pelerios qui cooſpiroicnt au vou

du voyage de la terre Saiode , Vvillelmus Tyrenſis Archiepiſc.

lib. 1. Rerum in partibusmarinis geftar.cap. 16.

N'elveſfiblo grande

La trionfante croceal Cielfs ſpande

Dic TorquatoTaffo Cantoprimo DelaGierufalemmelibere'a.

Laquelle croix ils ne faifoicnt pas ſeulement arborer ſur

les Navires , mais auffi la porcoieoc fus leur perſonne , fur

la poitrine , ou dsoia de l'eſpaule : ce qu'ont retenu juf.

ques aujourdhuy les vencrablesChcoaliersde Malhe &

quaotité deReligieux.

Le Roy de France lear , chargea la croix vermeille ſur

ſes habits à la luaſion de Pierre de Lulignan , Roy de Cypie,

preſent le Pape Vrbainen la ville d'Auignon Froifart, Ton .

ichap.217.

BLASON , eft quelque perire feotcoce ou quelquemo

tecde ſouhait & deuotion , quelque authoritéde la ſainde

Eſcritore , des ſaias Peres, ou des bons Autheurs, en

peu de paroles bien ordonnées , & bico logueot à double

eocente .

La France à trois Blaſons, le premier prios du Pſcaume

112. fit nomen Domini benedictum , le ſecond Chriſtus vincit; .

Chriſtus règnat , Chriftus imperat , lvo & l'autre empraints.

ordinairemcot eacre lescordonsde la Monnoye de Fran

ce , le troifielme eſt du Pleaume 19. Domine falunnofacRt.

gem , graue danslecaur des François..

Le Blaſon d'Angleterre , Honni ſoit ilquimal ypenſe: Ce

lay d'Eſpagne, Plus vltra: de Gafton de Foix qui n'aimera

je l'aimeray.

Le Blaſon des Pelerins de la terre Saincte fur Deus le volt.

Hiſtoire de Hieruſalem ioritulée Geſta DeiperFrancos lib.1.

cap. 4. Lequel enfin ſonga fort mal, & fue entendu de

mauuais
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mauuais ſens , d'autant que les gueseurs de chemins , &

les Pelerins indeuous en abuſerent, & furent à ce ſujet

pommez voleurs, & leurs detrouſſemens & brigandages,

Vols & volenies , l'Italieo dit Imbolio cioe furto falto.com Inganno,

con forfa.

Les Anglois , hommes feudataires de l'Egliſe Romaine,

ont receou & porteot ordinairement la croix vermeille au

drap d'argent cu blanc , comme aufli la Seigneurie de

Florence, & celle de Genes auec l'inſcripcion IANYA .

il ſegno d'ella s. Crocefu preſo da ynoftri antichi comme da perfone

religioſe per ſtendardo& perbandera conqueſtainferiptione !ANVA.

AgoſtinoGiuſtiniano Genoeſe verſcouo diNebio lib .2. Annal.Car.

La Guyenne qui fur jadis aux Anglois , porte la Croix

d'argeot au drap de gueulles ou vermeil:ce quieſt apſlila

liurée de Dannemarch, enſemble de Sauoye ,depois que

Amé quarrieſme ſurnommé le Grand, cut challe Orthoman

Turc de l'Iſle de Rhodes;eo memoire de ce il chargea

cette deuiſe , & quitta les Alelionsqui eſtoient les ancien,

nes armes de fa maiſon , Chaffaneus Primaparte Catalogia

Suede, la croix d'or au drap daz ur', & l'enſeigne en flam

me, feoduë ou le drap deſcouſu equiron du tiers.

Bretagne, la Croix d'argentau drap d'azur : vient à res

marquer que la croix blanche eſt pour toute la France &

pour tous les François. Et c'eſt ainſi qu'il convient reftia

tuer le paſſage, deMatthieu Paris ad annum 1188.Prouia

fum elvt omnes de Regno Francia Cruces albas , de terris Rigis Ana

glorum Rubeas , de terra Comitis Flandrenſis virides haberent

Cruces.

Hierufalem , la croix d'or potançée au champ d'argene

que les Roys de Sicile & de Naples, & les Ducs de Lorrai

ne portent en leurs armes , contre la regle des armoiries

quio'admet pas metal ſur meral , ny couleur ſur couleur:

dit Sicille Herault du tres-puiſſant Roy Alphonce d’Aras

1
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gonen fon Hiftoire Armoiriale.

Les Portugais, porcent face de gueulles d'argent & d'a :

zur, chargé de la croix de lable ou noir , & derechef brie

ſé ſuricelle vne autre croix pleoiere d'argent: leſquelles

croix ſont la deuile des Cheualiers de l'ordre de CHRIST

qui oor grandement trauaillé , & travaillcot inceſſam ,

ment aux Nauigacions de Portugal vers l'Inde Orien

tale.

Les anciens Cheualiers Templiers , portoient la croix de

guculles au drap d'argent : & pour enſeigne & drapeau

de guerre portoitmi-parcyd'argent & de lable, & nom

moient releftepdard Beauceant ou Bienceant, Cardinalis la .

cobus de Vitriaco Hiſtor. Hieroſolimit. cap.65.

Les venerables Chevaliers de ſainct lean de Hierufalem , de

Rhodes , ou de Malte ,porteor la croix octogone ou à huic

pointes d'argent au drap de gueulles. Le Pape Innocent

XI . en l'an 1 13 o. leur bailla pour enſeigoe de guerre la

croix d'argent au champde Gueulles. Mites & albi amicis , terribiles

da mortiferi hoftibus,& comme dit l'Eſpagnol leales con ſusamis

gos , terribles yſeueros conſus enemigos.'

Les Cheualiers Noftre Dame Theutons portent la croix de

ſable au drap d'argeot, le chef de la croix ſemé de Franc

ce , & ſur le courles arines de l'Empire.

- Borgogne porre le Sauteur ou croix lainatAndré , baſton

pée & tronçonée de gueulles au drap d'argent que les

Caſtillaas chargerenrau regne de Charles V.Meſſire Blaiſe

de Monluc anliure 1. de ſescommentaires: autrement les Caftil

lansportent bande de gueulles d'or & d'azur ,& jadis fou

loiene porter la croix blanche au drap de gueulles pour

la grande confederation qu'ils avoient au Royaumede

France, dit Monſtrelet au volumeſecondchap. 177 parlantde mef

fore lean de Mer Cheualier d'Eſpagne.En ce vieux cenip's palie

Entre el los auia entonces amiſtadeſtrecha, DoctorGöçalo de Illeſcas en

fu hiftoria Pontifical,

1
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Eſcoffele Sauteur d'argent qui eſt la croix des Cheualiers:

S. André, au drap deguealles ou d'azur : portent aulli face,

de gueulles d'or & de Synope qui eft verd , le Sauteur, au .

quantón ou ſur le tour...

Les Empereurs d'Orient, quoy que peu contens & forejas

lous des croiſades, & du paſſage des Lacios au Leuant

chargerent toutesfois la croix d'or au champdegueulles,

accompagné de quare ß ou fuſils d'or adorſfés,qui veu

lent dire βασιλάς, βασιλέων, βασιλέυων, βασίλισι, Roy des

Roys , regnant ſur les Roys. Iean le Feron au Catalogue des:

graxds Maistres, de France , chapitre de Meſfire Charles d'Are

tbois .

Les Normansportent l'Efchiquier d'argent , & de ſable ,

qui eſt blanc & noir .

Les Poitouins, Piccards , e Flamens face de gueulles d'ara

gent , & d'azur ſansnombre .

Les Prouinces unies des Pais bas one reduic leurdeuile

trois grands faces pour les diſtinguer , & reconnoiſtre

mieux ſur mer : l'Orangé qu'ils ont chargé , & prins au

lieu de gueulles en honneur, & pour l'amour deſon Alteffe

Excellent, LE PRINCE D'Orenge, le ſecond argenr, & le

troiſieſme azur: & du pur Orangé ſe ſerpent en leurs pa;

uillons de combat.

Cetre deuiſe de couleurs à faces & bandes eſt farale

contre la maiſon de Borgogne, ainſi qu'à remarqué M.

Louys Palquier , & qu'on trouveen Monſtrelec chap. 65 .

du premiervolume.

Alemagne, porte eſquartelé de gueuiles, & d'orquiſont

les plus riches couleurs , & les villes Hapſiatiques ou Im

periales arborent en leurs fleures ou navires enmarchan

diſe, autant de diverſicé de couleurs , comme il en entre

en la compoſition des armoiries, & ne portent d'ordinaia

re que des girouettes plavieres ou des Flammes.

Tamerlan, le ficau de l'Alie louloit arborer ſes pavillons

I 2
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de crois digerſes couleurs ,deblanc ,de rouge & de noir,

couleurs de paix, de fang , & de mort, Sabellicus Enneadis 9 .

lib . 9.

Saladin , Turc ou Sarrazin qui print ſur les Chreſtiens,

& ruida la ville de Hieruſalem porioit ſes pauillons d'or,

& ſes facellices ou Mamelus veſtusde meſme liurée, Dvil

lelmus Tyrenſis Archiepiſcopus lib. 2 3.cap. 2 3 .

Les Turcs , porcent leur Sanzacatou drapeau de gueulles

ou d'azur qui eft nomméTurquin:Leur deuife eſt le Croiſ

fant ou l'Image de la Lunc que l'Alcoran Azoara 63. faic

chceodre auoir ekéle ſuier d'un grand Miracle, d'autant

que la Lupe parut vn iour caſſée & my- parcie , Mahomet

la repara , & fouda lespieces à ce qu'il dic.

L'EmpereurTurc, de Cooſtaotinople porte ſes pavillons

parti de gueulles& d'azur : chargé de quatre
Croiſſans en

bande ſus bout : quelques vns preſument qu'il à voulu

copſeruer l'anciense dcuiſedes Empereurs d'Orient qui

font quatre B ou fuſils , dont la figure 6 reſſemble vn

Croiſſant : & que la Lune fur l'enſeigne des anciens Pa

trices : toutefois il eſt apparant qu'en cela ilſuit la foy, &

la deuotion de l'Alcoran , tour ainſi que les Pelérios de la

Mecque , leſquels portent le bordon ferré d'vn Croiſſant

par le haut bout.

LeCalife ou Soldan d'Egypte de Babilone, portoit en ſes pa

uillons eſquartelé de guculles & d'azurchargéde quatre

Croilaos, de l'vo en l'autre deuxmogtans , deux dels

cendans.

: Les Vaifſeaux del'ancienne Turquie quiſont les Phoe ,

nicicas, portent de gueullesau croiſſant montant.

Barbarie, mi.parey degueulles , & d'azur ou de pur azur

au croiffant deſcendant .

Les Renegats ou Pira:es d'Alger, Tripoli , Tunis, la Gou.

lete , Salé , & de cour le riuage Morc, ou de la coſte At

lantique, portent ordinairement le pauilon Exagone de
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guculles , chargé d'vo Marmot Turc , coifé de ſon Tor

bap ,empeoned'on croiſant moncaot , le dernier quartier

dupauillon osté ou bordé d'argent : ce qu'ils font contre

la Loy de l'Alcoran , qui prohibe de faire aucune forte

d'Image ou ſemblance d'homme, ayant opioion que ceux

qui en font, ſeront tenus au jugement vniuerſelde four

nir vne ame à ces Images ou figures, & qu'à ce deffauc ils

ſeront datnnez par impuiſſance.

Ce Marmoteſt le portrait ou la figure de Hali Sulficar,

Gendre du faux Prophece Mahomet , lequel a fait voe le&c

apart differente de l'Alcoran , de laquelle les Afriquaios

font abuſés : Il ſe creut tant facal & redoutable aux Chre .

ſtiens,qu'au ſeul afpe & defon Image ils deuoient comber

abalus , & deuoicaceſtre les victoires pour les liens indu

bitables :c'eſt pourquoy il ordonna que fon pourtrait ſe

roit reprefenté ſur les drapeaux, & pauillons de guerra,

Leonclauius Hiſtorie Muſulmanalıb. s . pag.35.

Les Portugais ou meftif des Indes , portent la Sphære de

guculles au drap d'argent co leors pavillons,commeauſ

li la modnoge y eſt marquée de cette figure, dit Hugues

de l'Inſchor.

Les Ionques, ou Vaiſſeauxde la Chine, portent en leurs

Eſtandars ou Girouetes deux Croiffaas ſusbout , & deux

molletesou petiteseſtoiles parmy.

La Bannieve & Deuile , des Anciens Guelfes au Papistes,

eſtoit vne fleur delis de gocalles ou vermeille au drapd'ar

gent yil campo.bianca coil giglio V'ermiglio , des Ghibellis ow Impe

riaux , les couleurs & armes de l'Empire , le champ d'or

& l'Aigle de ſable efplayée . Giouan Villant lib. Sefio cape

34.

L'ARGENT GV'LE BEANC , denote paix du'amitié .

Chiede lapaceè il fogliobienta porge , ditl’Adiofte. Les: Fran

çois porrentordinairement le drapeau de l'eſcharpe blaa

che: Pendant leprogrésdelaguerre ſaincte, les Angts

I 3
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lib. 4.

qui furent veus ſenſiblement cooduirc , & combattre

pour les Chreſtiens, eſtoit en figure de Cavaliers armez

å blanc , habentes equošalbos.& vexilla alba. Vvillelmus Tyrenſis

Quand l'Admiral veut aſſembler le Conſeil des Ca

piraiocs, & principaux de l'Armade, il fait arborer la baa

niere blanche en pouppe, & c'eſt banniere de conſeil.

L'AZ V R couleur du Ciel , eſt pour deſigoer la ſupe

riorice , & la domination lurmer: le pavillon de combac

Eſpagnol ſur mer aux Indes eſt bleu , Miroir Oeft veft Ina

dical nombre 15. en Europe, ils arboreo de gueulles.

Les Anciens ſouloient enduire , & peindre les Para

ches , Fregates , & Galiotes de bleu , poureſtre moins

apperceus ſur mer , Vegetius lib.4.cap.37.de re Militari.

SINOP& fut jadis entendu pour Rougebrun , Plin. lib. 35 .

cap. 6. à preſent il paſſe pour Verd , couleur de liberté ou

d'eſperance affeurée d'icelle , à ce ſens les chancelleries de

France employent la cire verte , & les lacs verds aux let

tres de Grace ,de legitimation de baſtards , de remiſſion ,

de pardon , & d'abolition de crimes : Les villes Franches en

leurs ſeaus, comme aufli les Vniuerfitez aux lettres des

Maistres es Arts, fortaos de l'eſcole employeot la meſme

couleur. C'eſt le ſujet de la bordure verie au chapeau des

Euelques, leſquels ſontde droict emancipez , & liberez

de la puiſſance paternelle.

Parmy les Orientaux les Emires ou Kerifes , qui ſont les

mal heureuſes reſtesde la race de Mahomet , Prophete char

latan , portent le Tulban verd , & en Fráce ceux qui par dil

grace de Fortune ont recours au benefice du droiâ ,pour

cître liberez de la rigueur de leurs creanciers en faiſant

cefion de biens, font obligez de porter le Bonnet verd.

GvEvlLES , ou rouge eſt couleur Imperiale ou de fou .

ucraio , c'eſtoit la liurée & la couleur particuliere de

l'Empereur,de Sebaſtocrator , & de Ceſar, Comfortes impe

-



DES PAVILLONS DES NAVIRES. 27

ز

mj : ils eſtoient veſtus , chauflez , & meublez de
rouge,

leurs Ediets , leurs deſpeſches ordioaires ,& leur ſaing,

eſtoient eſcrits d'ancre rouge , & leur ſceaux de cire rou

ge , & c'eſt d'où procede que les titres du droid ſont nom.

mez Rubriques : au Ponant c'eſt auſſi la couleur des Roys,

des Ducs , desSenateurs , & luges Souverains .

Philippe d'Arteucle , fils de lacques d'Artcuele, qui de

paiſſance futbralleur de biere , eltant deuepu Capiraine

des mucins & rebelles Gantois, fut ſi temeraire que de

charger cette couleur en ſes habits & meubles, pour con

trequarrer le compte de Flandres for Seigneur, & le Roy de Fran

ce for Souverain : dic Froiſart au chapicere cent & vn du ſe

cond volume ; Les Roys d'Angleterre , & les Princes im

priment leur Sceau en placart de cire rouge deſcouuerte;

les Cardinaux & les Voiuerficez en cire rouge couverte

d'vne Bulle ou boete : les Seneſchaux & lugesà la table de

marbre , en cire de pareille couleur couuerte de papier,

ſur lequel eſt faite l'Empraince.

Aux pavillons Gueulles eſt couleur de combat : c'eſtoit

la couleur de l'Oriflamme,premiere baoniere de France en

voyée du Ciel par grand Myſtere , diſent les Hiſtoriogra

phes Froiſſart & Gaguin , qui ne ſe deployoit iamais en vain

ny contre Chreſtien's , mais ſeulement contre Sarrazins,

&Meſcreans deſcrit par Guillelmus Britto libro vndecimo Philips

pice,

Vexillum ſimplex Sendaco ſimplicetexlum .

Splendoris rubei

Quod cum flummahebeat vulgariter aureanomen.

omnibus in bellis habet omnia fignapræire.

Sa figure eſtoic en Flamme , en maniere d'un grand

guidon ou penoon , dic Sicile Herault, du Roy Alphonce

d'Aragon en ſon hiſtoire Armoriale , fed demum abutenti.

bus regibus hoc ſignoaduerſus Chrifticolas euanuit,dileni Guguinc

Chaffanée De Gloria mundiParie primaconcluf. 59.
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On cient que l'Oriflamme diſparut à la bataille de Ro.

ſebec , que le Roy Charles VI.gaigna ſur les Flamans l'an

1382.quoy qu'il en ſoit , l'Hiſtoire n'en fait plus aucune

mention.

Pauillons , Drapeaux , Eftardars, Enſeignes , Bannierės, paſ

ſent & fonc entendus pour le melme, & ſont portez ou

dreffez ſur vo lez delong en loog , en vnc lance ou baston

de haut en bas , iuſques à la hampe.

Penxons, Guidons, ſont tant à limplequ'à double queüe,

en flammes en mefme polture que les bannieres, mais de

moindre taille , les Freries en ont coolerué l'vlage, &

porteat les Coofreres bannicres&pennons le iour deleur

Feſte.

La banniere eſtoit jadis l'enſeigne des Barons & Che

valiers Bannerets, Pennon des ſimples Cheualiers: comme

on remarque daos Froiſſart , & autres anciens.

Gonfanons do Banderoles , à double & fimple queüe , ſont

attachez par les trauerſans aux cornes & bouc de vergues,

au haut du perroquet,& ſousla hune tout ainſi que le La

barum , & les Dragons des Romaios : & bauolent dans celle

de haut en bas au gré du vent auecfort boone-grace.

Nel aria tremolare4i ventifreſchi

Si veggon la bandiere ei gonfaloni.

Au ſurplus il y a diverſes Bannicres. -

Barniere de combat.

Banniere de Partance .

Banniere de Conſeil.

Bannierre de Paix .

Banniere d'aide au d'afffance.

Banniere de la Nation .

Bannierre Royale ,

La banniere Royale cftant arborée, ne doit jamais eſtre

abaruë
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abacuë pour ſaluer , & fion veut contraindre de ce faire

il faut s'excuſer, & finalement à coute extremité ſe de

fendre & perir pluftoft:c'eſt la couſtume de la mer , intro

duite par l'Ordonnance duRoy des Eſpagnes Philippe fecond

donnée à Bruxelles l'an mil lix cens ſoixante ciog.

Le pauillon ſainetMarc , & le pauillon ſainetGeorge, ſono

les principales pieces d'honneur de Venife & de Genes, leſy

quelles paſſent pour armes Royales & ſouveraines qui ne

fe doiuent parcillement abarre pour ſaluër.

Les Capitaines de Marineleſquels ſe trouvant en mer

les plus forts exigeot des plus foibles , vnc tant ruſtre fou .

million ſont veritablement impudens au plus haut poina

& groſſieremene fors, d'eſtimer que les armes Royales ou

fouueraines doivent Aechir au rencontre & à l'aproche

de tels coquins, & ſi vile canaille comme eux.

Lenom & les armes des Roys ſontpieces ſacrées , auf

quelles l'honneur & le reſpect eſt couſiours deu par tout

le monde : car tous les Roys ſoot freres , eſtablis de la mel

me main de DIEV , qu'iis repreſentent en terre pour

commander aux hommes leurs ſubjets. Et ſeroit bien

inciuil a quelque Prince approuvoit ou palloit en fouf

france ſans rude chaſtiment vne tant impudeote profa

pacion , ou ſigrand ſacrilege commis par les gens , contre

l'honneur &la Couronne de ſon frere Mathieu au liure 6.De

l'hiſtoire de la Paix , Narration 6.

Il eſt vray qu'aux combats & en guerreouuerte le para

ri qui emporte de bonne grace le pavillon Royal du parci

contraire gagoe la victoire , & fe ſoldat ou compagnon

qui l'enleue acquiert grand honneur & merite bonne re

compenſe: cependant la couſtumc eft, que cespieces ve

nerables eſtano conquiles , ſont en toute diligence &

grand reſpectportées au Roy victorieux ,& à ſuite poſées

auec ſolemnité dans vn Temple ou lieu ſacré pour y de.

peurer eternellement ,en licucminent & place honora ;

K
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ble , afin de rendre graces à DIEV diftributeur des victor:

res. Secondement, pour ne les laiſſer pas à l'abandon de

la coniumelie & du melpris.

Mathien Paris en ſon hiſtoirc ad annum 1099. fait narra

ciue de la ſignalée victoire obreovë par Robert Duc de Nor.

mandie , en la terre Sain &te , ſur l'Admiral ou Vice -Roy

d'Egypte , & à ce ſujet rapporte un bel exemple du reſ.

pect deu & rendu aux armes ou pauillons des Roys quoy

qu'ennemis , Infideles, ou Payens, Dúx autem Robertus emit

Standardum Admiranilij ab ijs qui illud receperant , viginti Marcis

argenti, c'eſt la récompenſe de ceux qui l'auoientleué en

la bataille , El Dúx iuxta Sepulchrum Domini , in Monumentum

tam memorandi triumphipoſuit,c'eſt la dedicaſſe & l'honneur

tendu à Dieu & auxarmes ..

En quoy. ces fanfaron's impudens doivent apprendre

qu'il ne leur eſt pas licite d'inſulter & faire outrage aux

Bannieres Royales, qu'ils ne les doiuent conſiderer que

de bas en haut, & d'vn aſpect droitement elleué vers le

Ciel. "

Le Trophée poſe le vinge-vnieſme Septembre mil

fix cens trente neuf,en l'Egliſe Metropolitaine Sainct

André de Bourdeaux , en honneur & pour eternelle met

moire des Vi& oires, & de la valeurde Monſeigneur l'Ar

cheuerque, Lieurenant General , commandant les Ar

mées Nauales de France : El compole de cinq pavillons

troquez dañista Capitana duGenerald'Eſpagne, prinſe &

menée capriue par Mondit Seigneur ; fçauoir eſt, dos

Eſtandartes Reales, l'uno de l'arbole , lo ſegundode Popa,y tres van ,

deras.

• La grandeur des pieces, la quantité du vent quileureſt

neceſire ,auec le falte & la luperbe des deuiſesfigurées

en icelles , fait juger le Lion par l'ongle, la gloire de l'ex

plóict , l'imporrance de la prinſe, & l'abaiſſement de la

Yanité des Eſpagnols, jaloux & grandement ſuperbes en
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leurs deuiſes & pauillons, comme dit Froiſſart au chapitre

304. du premier volume.

L'Eſtandarı du grand maſt eſt chargé de toutes les ar

mes Royales d'Eſpagne Couronnées,corichies du colier

de la Toiſon d'or , au parmyla deuiſe des deux Colom,

nes , ô le Blalon en Rouleau PLVS VLTRA.

Celuy de Pouppe elt chargé de Caſtille & Leon ſur le

Sauteur, couronnés , enrichi du meſme colier de fugils

d'or enchaiſnés: à coſté eſt l'Imagede Nuefira Señora del Pia

lar , qui eſt de grande deuotion en la Ville de Saragoulle

Metropolitaine d'Aragon, en voTemple fort ancien & fa

meus de grand Nombre de Miracles que Dieu y a fait de

temps eo temps , à l'occaſion deſquels les pauvres 'Chre.

ftiens continuerene l'exercice de la Religion dans ledit

Temple auec beaucoup de liberté , pendanı'la domina

tion des Moriſques Agarenes,dit l'Hiſtoire generale d'El

pagne, de Gariuay , & de Turquet , au liure senficlme pag.

338 .

De l'autre coté des armeseſt la figure du Bien -heureux

Monſeigneur S.JACQVES l’Apoltro, monté aduadra

geuſement ſur vn genet blanc infultanı ſur quatre Moriſ ,

ques , de la façon qu'il fut veu ſenſiblemeni à la iournge

de Clauijol'an 8 34.Sice n'eſt que le Peintre de la pasar

mé de blanc , ny repreſente la banniere blanche à la croix

vermeille , Viſus in eo Prélio: Apoftolus albo vectus equo vexillum

geftans niueum quod rubea crux diſtinguebat ; dic Mariana , lib. 7 .

cap. 15. Turquet au liure6.page 2 32.

Le troiſieſmeeſt la banniere de la Nation au drap dan

geoc , ô le Sauceur de gueulles tronçonné; ſur le tout ou :

ſur le centre l'Image de la VIERGE: MERE DE

DIEV, nichée dans l'ouale d'vn Chapelet.

Le quart eſt la bannierede combat au drap de gueule

les , charge des ſimples armes de Caſtille ſans ornain

ment:

$
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La cinquielme eſt vo gaillardet d'argent, ô fon Sau

teur de gueulles tronçonné.

La gloire , & le boa.heur d'auoir enleué le Vaileau

garny de ces pieces d'honneur , & ce dans le propre ſeina

d'Eſpagne, à la barbe d'vne armée Eſpagoole, entre les

Canonnades de deux forterelles redoutables de Laredo y

fan Antonio , qui furent pareillement prinſes & pillées à vi

ue force en melme temps , ſooc voc preuue tres certaine

de la Iuſtice des armesde la Majeſté cres . Chreſtienne,

du choix & du rencontre bien -heureux qu'il faitdes para

ſonnes capables à la direction , & copſommation de ſes

plusimportantes entreprioles, & dela valeur incompara,

ble de Monſeigneur le Lieutenant General.

Le ſeul Nauire Admiral peut de droict porter la ban

niere Royale & le pauillon au grand malt, & le Vis- Ad

miralau malt de Milaine.

Les pauillons du maſt de Milaine & d'arcimon fonc

nommés Gaillardets do Galans.

: Les Navires & Vaiſſeaux de Veniſe , de Gennes , & les

autres Chreſtiens,ne peuueni trafiquer ou paller en Tur,

quie auec aſſeurance que ſous la banniere & l'Eltandard

de France.

Aux Nauires vaincus & prins en guerre ou menez en

' Triomphe , on accache les pauillons aux aubans, & à la ge

lorie dernier , ctailnans & panchas vers l'eau comme vn ca

bleau d'hoſtelerie : & tels vaiſſeaux ſont coüez par la

pouppe onerarie naues Carthaginem puppibus tractefunt. Liuites,

lib 16. Decadis tertiæ : Comme auffi les Navires de guerre

appaodent en mefmepoſture à leur cordage les pauillons

qu'ils ontprios fur l'iconeay , Prælatis fignis.quePretorianis

ademerat, ſupinis non Ereclis : AElius Spartianus in Seuero.

Quand quelque Nagire particulier rencontre ou paſe

pres vo navire Royal ou Nauire de guerre , il prend le

deſſous du vent , abatl'enſeigne & ameinc le bourſiet: &
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pour le ſaluër ſe preſente, non point coſté à coté , mais en

biaiſane.

Ce fut l'ordre eſtably au Popant en l'an 1200. par le

Ducde Guyenne , Roy d'Angleterre , lean ſurnommé

fans Terre ; Seldenus De Dominio Mariscap.26.

Prendre le deſſous du vent , eſt la plus grand ſoumif

fion qui ſe puiſſe faire ſur Mer Ordonnance del'Ordre de fainet

Iean de Ierufalem ou de Malthe an Titre des Galeres article 47.com

fuisans.

Et pour
les Salues que les galeres& les nauires font pac

civilité obligez defaire pallant ou arrivant deuant les for

tereſſes & villes d'importance , c'eſt à coups d'artillerie

faas bale. Les Holandois & autres navires du Nort , les

font au nombre impair de trois , cinq , ou ſept , &c. Les

Reglemens de Malthe au Titre des Galeres, article57.or.

donnent, Item à l'abord desPorts de des Villes ole ily a des Chua

fteaux du fortereſſes , & où l'on a accomflumé de faire des ſalues : Ls

capitane en fera dequatrecoups , & non dauantage , d ſçauoir deux

de demy canon ouſacre , & deux defauconneau:remettant meant

moins au venerable General d'ordonner deſdites ſalues en approchant

des villesquiſerontdeplus grand preeminence. Queſic'ell une ville

en laquelle y à Viceroy , ou unplusgrand Prince, toutes les gale

res ferontdemeſme le Salve de quatrecoups: maisſi elles fontſaluées

parles vaiſſeaux , laſeule Capitane leurreſpondra d'un coup defauo

conneau , fans quilen ſoittiré dauantage.

Lors que deux nauires de guerre de ſemblable Bannie

re ſe rencontrent en vn Port , le premier arriué retient les

prerogatiues, & la qualité d'Admiral le ſecond qui viene

apres , quoy que plus grand, plus fort, & mieux enjoliué,

ne ſera que Vis -Admiral : c'eſt l'ordonnance d'Eſpagne,

Cedala Real del año 1581. impreſſa con las de Indiasquarto tomoz

General de una de dos floras que primo llegare alpuertoha de

aguardar al otro e ir por General yel otropor Almirante.Car corre

Ics Eſpagnols le General eÁ le Chef, & l'Almirante eſt

K 3



78 LIVREES

OVCOVLEVRS

pre
o

le Lieutenant .

Il en eſt le meſme des nauires Terrepcufuies , le

mier arrivé de delà prend la denomination , & la quali

te d'Admiral,& la recient pendant tout le temps de la pelo

cherie , il porte le pauilloa au grand maft, & comme Ad

mirali donne les ordres aux autres,alligne les plages à per

cher à ceux qui arriuent plus tard , & s'ils onçdela conic

ſtation il les compoſe & les met d'accord:la raiſon eſt que

I'vlage de la mer eſt du droict oaturel, & a retenu la com

munauté de l'ancien aage d'or, & partant le premier oc

cupant doit eſtre le mailtre, l.vltima D.vſucapionibus , l. qui

quis D.Diuerfis de temporalibus preſcript.& ibi gloffa.

Mais li deux pauires de guerre oudeux armades de

deux,Princes ou Principaucez fouueraines ſe rencon

Erede en meſme Port ,chalqu'vn demere admiral desfieos

& retient les honneurs & prerogatiucs , toutesfois par
ci

uilité & par modeſtie ils le doiuent conſiderer & tenir le

pair entre eux, ſans eſtaler & mettre au vent plus de pa

uillons, d'eſtendars & de gonfanobsl'vn que l'autre , aux

fins d'euiter jalouſie. Ce fut l'expedient ou concordat fait

entre les Veniciens & Genois, en l'an 1238.par l'entre .

miſe & l'Ordonnance du Pape Gregoire IX. Platina in vita

Gregorij 9.Voiremeſmepouroſtertout à fait les hocquets

ou ſujets de meſpris, il fuc permispar le meſme concordat

ayx vaiſſeaux de ces deux Nacions , d'arborer indifferem

ment en Galans & Gaillardets, mi- parti ou par entier, les

liurées de Veniſe ou de Genes,autant de l'vn que de l'au

tre , en ſigne d'vnion , d'amour & de bonne intelligence

des deuxEltats & Republiques Agoſtino Guiftiniano lib. terza

Deli caſtigatißi Annali D'ella Excelfa e IlluftrifſimaRepublica di Geo

noa: tout ainſi que les Eſpagnols ſouloient au temps jadis

charger les couleurs & deuiles de France , pour la grand

confederation des deux Couronnes, dit Monſtrelet au

licu préalegué. Ec comme les Irois leſquelsdepuis le Reg
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gae duRoy lacques de lagrand Bretagne ,porcent mellé &

confuſemenc en vnefigure la croix d'Angleterre & le

Saulteur d'Eſcofle.

Au delà la ligne Equino&iale les livrées ne ſont pas

conſiderées , tous vaiſſeaux y ſont Fourbans pour les Ef.

pagools , & toutesles prioſes bonnes , tant pour eux que

contre , ce ſont les loix de la mer.

Friuola hac fortaßis & nimis breuia vide

buntur, fed tamen honefta curioſitas ea non

reſpuit, Flauius Vopiſcus in Aureliano.

FIN





(



.



1



!

1

1

.



ܕܝ



7

1






